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comité chargé d’examiner les comptes publics. 186.Motion pour nommer un 
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Mardi, 15 Février, 1870.

j. quinzième jour du mois de février, dans la trente-troisième année du règne
Par k 8râce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de" la 

Grande-Bretagne et d Irlande, Défenseur de la foi, étant la troisième 
Parlement de la Puissance du Canada, continuée 
jour ;

session du premier 
par diverses proclamations jusqu’à ce

Les Membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa,

L’honorable Joseph Edouard Cauclion, Président.

Les honorables Messieurs

sont :

Aikins,
Allan,
Archibald,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,

Cormier, Kenny, Mitchell,
( raw/or d, Lacoste, Ross

Leonard, Ryah,
Dickey, Leslie, Seymour,
.Dickson, Letellien- de St. Just, Shaw,
Dumouchel, McCrea,
Ferguson, McDonald,
Foster, McMaster,
Hamilton (Inkerman) Macpherson,
Hamilton (Kingston), Mills,
Hazen,

Simpson,
Skead,
tVark,
Wibnot,
Wilson.

Son Excellence le Très Honorable Sir John Young, Baronet, un des Membre du Très
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Hon^bk Cwil Mvé d. S, «f*ililEili3#iESE
Excellence nu’elle se rende immédiatement auprès d Elle dans cette Chambre.

avec son Orateur, il a plû à Son Excellence le Gouverneur^
Général, d’ouvrir la session par un gracieux discours aux deux Chain » .

r

à

ibHonorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de lu Chambre des Communes :

C’est avec confiance que j’ai recours à vos avis et, avec beaucoup de satisfaction que je 
puis en la présente occasion, vous réunir, pour l’accomplissement de vos devons publics, a

époque de l’année qui est la plus à votre --------------
Les circonstances dans lesquelles nous nous 

d’égards. Grâce à la Providence, l’abondance a couronné les travaux des champs, et la 
production des pêcheries a été plus qu’ordinaire. Dans plusieurs districts les operation 
des industries existantes, se sont agrandies et de nouvelles entreprises sont entrés ei 
activité, fournissant des avenues additionnelles au commerce et un accroissement d emplo. : 
pour nos populations, tandisque de nouvelles sections du pays s’ouvrent chaque jour am - 
travaux du laboureur. Le commerce et la richesse de la Puissance sont en voie d accrois 
sement, et la juste administration des lois maintient, comme ci-devant, l’existence d m 
sentiment général de sécurité.

J’ai suivi avec beaucoup d’anxiété le cours des événements, dans les ierritoireasdi 
Nord-Ouest. De malheureux malentendus quant aux intentions dans lesquelles le Canadt

En vu

convenance.
rencontrons sont favorables à beaucoupune

II

cherchait à acquérir le pays, ont conduit à des complications d’une nature grave. . 
de les faire disparaître j’ai cru qu’il était désirable d’épuiser tous les moyens de conciliation 
avant de recourir à d’autres mesures, et les dernières nouvelles m’induisent à espérer qu

partie des habitants, ont fait place au désir d 
Des efforts faits avec l’espr:

18

les alarmes non fondées, qu’entretenait une
prêter l’oreille aux explications que je leur ai fait donner. __
qui n’a cessé d’animer mon gouvernement, ne peuvent guère manquer d’amener nne soh 
tion équitable et pacifique de la difficulté existante, et d’assurer par là la prompte annexio £ 
des Territoires du Nord-Ouest au Canada, objet que désire si vivement l’Empire et 
Puissance.

Comme l’Acte pourvoyant au | | I
union avec le Canada, expire à la fin de la présente session, il sera soumis à votre corn j 
dération une mesure pour pourvoir à leur gouvernement. j|jâ lJ

Les chartes de la plupart des Banques de la Puissance furent, pendant la derniè - 
session, prolongées pour un temps limité pour donner, dans l’intervalle, aux questions < v 
banque et de circulation monétaire, le temps de recevoir la considération que leur impc ' _ 
tance demande. Il sera soumis à votre considération une mesure destinée à assurer - 
sécurité à la société, sans nuire aux opérations légitimes des Banques, et j’ai l’espoir qu’el. 
sera trouvée propre à asseoir ces grands intérêts sur une base sûre et solide.

Les lois en force concernant la Franchise Elective, et réglementant les électio: 
parlementâmes dans les diverses Provinces de la Puissance, varient beaucoup dans leu 
opérations, et il importe qu’il soit pourvu d’une manière uniforme à la fixation de la Frn 
chise et à la règlementation des Elections de la Chambre des Communes. Une mesir 
sur le sujet sera soumise à votre considération. ,

Par un Acte du Parlement Impérial, passé en l’année mil huit cent soixante-ne : 
pour amender la loi concernant le Commerce Côtier et la Marine Marchande dans 
Possessions Britanniques, il est accordé deux ans aux Législatures des diverses colonies 
l’Empire pour voir à la règlementation de leur Commerce Côtier. En l’absence de lé< 
lation sur le sujet, pendant la période fixée, les dispositions de l’Acte Impérial seront M

lie

I

gouvernement temporaire des Territoires, après 1er

i 1

M,

h .

H



bn L’étendue et la valeur de notre Commerce intérieur rendent désirable la passation 
l’u loi à ce sujet, et une mesure s’y rapportant sera soumise à votre considération.

ùa création d’une Cour d’Appel, sous l’autorité à vous conferee par 1 Acte d Union, 
si n sujet qui mérite votre attention. Il vous sera soumis une mesure pour 1 etabhs- 
ien it d’une telle Cour, et pour lui conférer une certaine juridiction de premiere instance 

li’année mil huit cent soixante-et-onze est celle fixée par la loi pour prendre 
main recensement décennal. Il y a sur le sujet des lois differentes dans les diverses 

, : il va être, en conséquence, nécessaire de passer un Acte general établissant un 
vaine uniforme et exact dans toute la Puissance. Il a déjà été pris des mesures pour 
,bt ir la co-opération de Terre-Neuve et de l'Ile du Prince Edouard, et j ai 1 espoir qu il 
«t ait simultanément un recensement d’après le même système dans toutes les possessions 
le * Majesté dans l’Amérique Britannique du Nord. Je n’ai pas besoin d appuyer sur 
/,instance des renseignements que les tableaux du recensement sont de nature a fournir 
•aqutre leur intérêt et leur valeur sous des rapports généraux, il faut se rappeler qu 
l’eu dépend, le ré-ajustement de la représentation parlementaire.

Pr< nces

hit eurs de la Chambre dss Communes :
l’ai donné ordre que, les comptes de l’année dernière, soient mis devant vous. Le 

Br et des dépenses de la présente année fiscale vous seront aussi soumis. Il a etc prepare 
rn ant particulièrement égard à l’économie compatible avec l’efficacité du service public, 
et me flatte que vous serez d’avis que les finances sont dans un état satisfaisant, et que 
le jple peut, sans inconvénient, fournir, pour le service de Sa Majesté, les subsides qu il 
iei lu. devoir de mon gouvernement de vous demander de voter.

tlarables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :

'= L’Acte touchant la Milice et la défense de la Puissance, n’a pas manqué d’être l’objet 
de lute mon attention. La noble ardeur et la loyauté du peuple apparaissent au grand 
jcnipar le fait que la milice active est volontairement venue de l’avant en nombre bien 
supieur au contingent requis, aussi bien que par l’empressement zélé des différents corps 
à aiister aux exercices de camp annuels, et par la promptitude avec laquelle ils s assem
blant en force à l’appel du devoir, en plus d’une occasion, lorsque les maraudeurs fémens
me içaient la paix du pays. .

J’ai remarqué avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits dans plusieurs 
de Provinces de la Puissance pour aider et encourager l’immigration a nos rivages. Le 
pi' -ès de grands travaux publics, qui continue sur plusieurs points du pays, fournira 
l’o ision à ceux qui se proposent d’immigrer d’être employés de bonne heure, et j attends 

confiance l’addition à notre population d’une classe nombreuse et précieuse de colons 
dal le cours de la saison prochaine.

< Pendant l’été et l’automne, j’eus l'occasion'de visiter différentes parties 
sal). Je me rendis d’abord à Québec, ensuite aux Provinces Maritimes ; et à Halifax 
i’oâ l’honneur de recevoir Son Altesse Royale le Prince Arthur. Subséquemment, j’ac- 
conîagnai Son Altesse Royale dans sa visite à la province d Ontario. Partout. se 
mifestèrent les grandes ressources du pays, et les preuves d’une vigoureuse industrie , 

us à remplir l’agréable devoir de faire rapport au gouvernement de Sa Majesté, 
igae le résultat de mes observations, que les habitants de la Puissance sont bien satis- 

faj| de leur position et de l’avenir qu’ils ont devant eux, et que leur plus ardent désir est 
<l«f-endre -avantages des franchises et pleins pouvoirs de législation qu’ils possèdent, pour 

portion de l’Empire Britannique, des institutions de leur propre choix par 
_ois faites par eux.

Je vous laisse maintenant aux travaux de la session avec le plus vif désir qu ils soient 
coronnés du succès le plus complet.

a vi

de la Puis-

fofu,
dâui

comme

S
^ O
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Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et la Chambre des 
Communes s’en est allée,

Prières.

L’honorable M. Campbell à présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte concernant 
les chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois.

L’honorable Président a fait rapport du discours de Son Excellence prononcé du
trône, et

Il a été alors lu par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que la Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence le 

Gouverneur-Général, demain.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que tous les Membres présents durant la présente session composent un 

comité pour prendre en considération les usages, et coutumes de cette Chambre et les pri
vilèges du Parlement, et qu’il soit permis au 
quand et comme il le jugera nécessaire.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée jusqu’à demain, à trois heures de l’après-midi,

dit comité de s’assembler dans cette Chambre,

y

f
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Mercredi, 16 Février, 1870.

AFFAIRES DE KOTJTIJSTE*

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter, Motions.

bd
—

—

ORDRE DU JOUR.

1870.
15 février.—Honorable M. Campbell.—Prise en considération du Discours prononcé par 

Son Excellence à l’ouverture du Parlement.



---
---

--
__

__
_
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 16 Février, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard, Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Bumha/m,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

PniÈm !

Ritchie, 
Ross, 
Seymmir, 

Letellier de St. Just, Shaw,
Simpson, 
Skead, 
Tessier, 
Work, 
Wilmot, 
Wilson,

Cormier,
Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fermer,
Foster,
Hamilton ( Inkemncm ),Malhiot, 
Hamilton (Kingston), Miller, 
Hazen,
Holmes,
Kermy,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Locke,
McCrea,
McMaster,
Macpheraon,

Mills,
Mitchell,
Reesor,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table i 
Par l'honorable M, Jtaqtfmm: du conseil rov.nlaipî «JvfwsnM Ida 

la province &'Ontario,
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Par l’honorable M. Tessier; de Samuel Bouchard et autres, capitaines de navires, 
pêcheurs, et marins, des Isles de la Madeleine—du conseil municipal des dites Isles de la 
Madeleine—et du révérend A. A. Marcoux et autres, de Ste. Anne des Monts, dans le 
comté de Gaspé.

Par l’honorable M. Terrier; des chefs et autres sauvages, du village d'Oka, dans la 
seigneurie du Lac des Beux-Montagnes, dans la province de Québec.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du discours de Son Excellence 
prononcé du Trône, à l’ouverture de la présente session, et 

Le discours étant lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour amen
der l’acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins dans le cas de mala- ]
die et de détresse.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable [I 

M. Mitchell,
La Chambre s’est ajournée. -

a été
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Jeudi, 17 Février, 1870.

AFFAIRES DE ROTJTUSTE.

Fvw ions à pi nter, Pétitions à lire.

Rapports < t nités à présenter, Motions.

ORDRE DU JOUR.

1870.
15 février.—Considération du discours de Son Excellence, à l'ouverture du Parlement,__

(Honorable M. Campbell.)



N
o. 2.

3m
c Session, 1er Parlem

ent, 33 V
iet., 1870.
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ercredi, 16 Février, 1870.
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:
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r, 29, 31 et 33, Rue Rideau.

1870.
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

> ;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 17 Février, 1870.
Les Membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.
Les honorables Messieurs

Reesor, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan,

Duchesnay, E. H. J., Letellier de St. Just, Shaw, 
Locke,
McGrea,
McDonald,
McMaster,
Macphersou,

Hamilton (Inkerman),Malhiot,
Hamilton (Kingston J, Miller,
Hazen,
Holmes,

Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Ai kins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bolsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson.

Dumouchel,
Ferrier,
Foster,
Glasier,

Simpson.
Skead,
Tessier,
Work,
Wilmot,Guévremout,

Mille,
Mitchell,

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. McMaster ; du conseil municipal du village de Pétrolea.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un Membre qui se présen
tait pour être introduit ;
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Lorsque l’honorable Archibald Woodbury McLelan a été introduit entre les honorables 
Messieurs Campbell et Kenny.

L’honorable M. McLelan a alors présenté le bref de Sa Majesté, l’appelant au Sénat; 
ifa été alors lu par le Greffier, et il a été

Ordonné, qu’il soit inscrit au Journal, et il est comme suit :—

-."Z. .4v 
v *

: [i 2£r'

JOHN YOUNG.
CANADA.

Victoria, par la Grâce de [Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et 
d’Irlande, Protectrice de la Foi, &<■., etc., <tc.
L.S.

A notre fidèle et bien aimé Archibald Woodbwry McLelan, écuyer; de notre Province 
de la Nouvelle-Ecosse, dans notre Puissance du Canada,

Salut :—
Sachez, que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que 

dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles 
qui peuvent concerner l’Etat et la défense de notre Puissance du Canada ; Nous avons 
jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous commandons, 
le dit honorable Archibald Woodbury McLelan, écuyer, que, mettant de-côté toutes difficultés 
et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat 
de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra 
être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et il ne vous est permis en aucune manière 
d’y manquer.

En foi de quoi. Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles 
apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé, le Très 
Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres du Très Honorable Conseil Privé de 
Sa Majesté, Chevalier Grand’-Croix clu Très Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand’- 
Croix de l’Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. Georges, Gouverneur-Général du 
Canada, etc., etc., etc.

A notre Hôtel du Gouvernaient, dans notre Cité d'Ottawa, dans notre Puissance du 
Canada, le vingt-unième jour de juin, dans l’année de Notre Seigneur, mil huit cent 
soixante-neuf, et de notre Règne le trente-troisième.

Par Ordre,
Edouard J. Langevin,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, 
Canada.

L’honorable M. McLelan, s’est approché de la table, et a prêté et souscrit le serment 
requis par la loi, devant John Eennings Taylor, l’ainé, Ecuier, l’un des commsssaires 
més à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le Greffier du Sénat avait déposé 
la table le certificat de l’un des Commissaires, énonçant que l’honorable Archibald Woodbury 
McLelan, l’un des membres du Sénat, avait fait et signé sa déclaration de qualification, 
conformément à l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867.

nom

sur
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L’honorable M. Mitchell a pivs-nté à la Oh&mbro un bill intitule “ Acte concernant 
“ le cabotage canadien. ”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Mitchell a pré. nté à la Chambre un bill intitulé “ Acte pour amender 
“ l’Acte concernant la pêche par les navires étrangers. ”

Le dit bill a été hr la première fois.
Ordonné, que ls dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L’Ordre du Jour étant lu pour la prise en considération du discours de Son Excellence 
prononcé du Trône, à l’ouverture de la présente session, et

Le discours étant lu par le Greffier.
L’honorable \L Henson a proposé, secondé par l’honorable M. Dickey,
Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour 

remercier Son Excellence du gracieux discours qu’il lui a plû de prononcer aux deux 
Chambres du Parlement, savoir : -

A Son Excellence le très-honorable Sir John Young, Baronnet, un des 
membres du très-honorable conseil privé de Sa Majesté, Chevalier Grand’Croix 
du très-honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand’Croix de l’ordre très-distingué 
de Saint Michel et de Saint George, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.

Qu’il plaise a Votre Excellence :

Nous, les loyaux sujets de Sa Majesté, les Sénateurs du Canada., assemblés 
en Parlement remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
quelle a prononcé, à l’ouverture de la présente session.

Nous remercions Votre Excellence de la confiance qu elle exprime avoir dans 
nos avis et du la satisfaction qu’elle témoigne de pouvoir, en cette occasion, nous 
réunir, pour l’accomplissement de nos devoirs publies, à une époque de 1 année qui 
est le plus à notre convenance.

Nous roc m naissons avec votre Excellence (pie les circonstances dans les
quelles nous nous rencontrons sont favorables à beaucoup d’égards. Grâce 
à la providence, l’abondance a couronné les travaux des champs, et la 
production des pêcheries a été plus qu’ordinaire. Dans plusieurs districts 
les opérations des industries existantes se sont agrandies et de nouvelles 
entreprises sont entrées en activité, fournissant des avenues additionnelles au 
commerce et un accroissement d’emploi pour nos populations, tandis que de 
nouvelles sections du pays s’ouvrent chaque jour aux travaux du laboureur. Le 
commerce et la richesse de la Puissance sont en voie d’accroissement, et la juste 
administration des lois maintient, comme ci-devant, l’existence d’un sentiment 
général de sécurité

Nous partageons pleinement le sentiment d’anxiété avec lequel Votre Excel
lence a suivi, comme elle nous en informe, le cours des événements dans 
les territoires du nord-ouest. De malheureux mal entendus, quant aux 
intentions dans lesquelles le Canada cherchait à acquérir le pays, ayant conduit à 
des complications d’une nature grave, c’est avec beaucoup de satisfaction 
que nous recevons de Votre Excellence l’information que, en vue de les faire 
disparaître. Votre Excellence a cru désirable d’épuiser tous les moyens de conci
liation avant de recourir à d’autres mesures, et que les dernières nouvelles induisent 
Votre Excellence à espérer que les alarmes non fondées, entretenues par une
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partie des habitants, ont fait place au désir de prêter l’oreille aux explications 
que Votre Excellence leur a fait donner. Nous sommes heureux de voir quel 
l’esprit qui n’a cessé d’animer le gouvernement de Votre Excellence a été te 
que les efforts tentés sous son influence ne peuvent guère manquer d’amener 
solution équitable et pacifique de la difficulté actuelle et d’assurer par là la 
prompte annexion des territoires du nord-ouest au Canada, objet que désirent si 
vivement l’Empire et la Puissance.

Nous ne manquerons pas de donner toute notre attention à la mesure qui 
doit pourvoir au gouvernement de ces territoires après leur union au Canada et 
qui doit, comme Votre Excellence a bien voulu nous le dire, être soumise à notre 
considération.

Les chartes de la plupart des banques de la Puissance ayant été prolongées, à 
la dernière session, pour un temps limité, à fin de donner dans l’intervalle, aux 
questions de banque et de cours monétaire, le temps de recevoir la considération 
que demande leur importance, nous remercions Votre Excellence de ce qu’elle 
nous a informés qu il nous serait soumis une mesure destinée à assurer la sécurité 
a la société, sans nuire aux opérations légitimes des banques, et de nature, suivant 
l'opinion de Votre excellence, à asseoir ces grands intérêts sur une base sûre et 
solide.

une

Comme les lois en force concernant la franchise électorale et réglementant 
les élections parlementaires dans les diverses Provinces de la Puissance varient 
beaucoup dans leur opération, et qu’il importe qu’il soit pourvu d’une manière 
uniforme a. la fixation de la franchise et à la réglementation des élections de la 
Chambre des Communes, nous sommes heureux d’apprendre par Votre Excellence 
qu’une mesure sur le sujet sera soumise à notre considération!

Nous remercions à otre Excellence de nous avoir rappelé que par un acte du 
Parlement Imperial, passé en l’année mil huit cent soixante-neuf, pour amender 
les lois concernant le commerce côtier et la marine marchande dans les possessions 
britanniques, il est accordé deux ans aux législatures des diverses colonies de 
l’Empire pour pourvoir à la réglementation de leur commerce côtier; et qu’en l’ab
sence de législation sur le sujet, pendant la période fixée, les dispositions de l'acte 
impérial seront en force. Nous sommes d’avis, comme Votre Excellence, que l'éten
due et la valeur de notre commerce intérieur rendent désirable la passation d’une 
loi à ce sujet, et nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés qu’une 
mesure s’y rapportant sera soumise à notre considération.

Nous partageons avec Votre Excellence l’opinion que la création d’une 
d’appel, sous l’autorité à nous conférée par l’acte d’union, est un sujet qui mé
rite notre attention ; et nous sommes reconnaissants à Votre Excellence de ce 
qu’elle nous a informés qu’il nous sera soumis une mesure pour l’établissement 
d’une telle cour, et pour lui conférer certaine juridiction de première instance.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir rappelé que l’année mil 
huit cent soixante-et-onze est celle fixée par la loi pour prendre le prochain recen
sement décennal, et comme il y a sur le sujet des lois différentes dans les diverses 
Provinces, nous pensons, comme Votre Excellence, que, pour établir 
système uniforme et exact dans toute la Puissance, un acte général sera néces
saire.—Nous sommes heureux d’apprendre par Votre Excellence qu’il a déjà été 
pris des mesures pour obtenir la co-opération de Terre-Neuve et de fille du 
Prince-Edouard, et nous avons, comme Votre Excellence, l’espoir qu’il sera fait 
simultanément un recensement d’après le même système dans toutes les poasses- 
sions de Sa Majesté dans Y Amérique Britannique du Nord. Nous sommes d’ac
cord avec Votre Excellence qu’il n’est, pas besoin d’appuyer sur l’importance des

cour

un
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renseignements que les tableaux du recensement sont de nature à fournir ; car 
outre leur intérêt et leur valeur sous des rapports généraux, il faut se rappeler 
que d’eux dépend la nouvelle répartition de la représentation parlementaire.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés cpie l’acte touchant 
la milice et la défense de la Puissance n’a pas manqué d’être l’objet de toute son 
attention. Nous croyons, comme Votre Excellence, que la noble ardeur et la 
loyauté du peuple apparaissent au grand jour par le fait que la milice active est 
volontairement venue de l’avant en nombre bien supérieur au contingent requis, 
aussi bien que par l’empressement des différents corps à assister aux exercices de 
camp annuels, et par la promptitude avec laquelle ils s’assemblèrent en force à 
1 appel du devoir, en plus d’une occasion, lorsque les maraudeurs féniens mena
çaient la paix du pays.

Ainsi que Votre Excellence, nous, avons remarqué avec beaucoup de satisfac
tion les efforts qui ont été faits dans plusieurs des Provinces de la Puissance pour 
aider et encourager l’immigration sur nos rivages. Nous comptons, avec Votre 
Excellence, que le progrès de grands travaux publics, qui continue sur plusieurs 
points du pays, fournira l’occasion à ceux qui se proposent d’immigrer cl’être em
ployés sans retard, et nous attendons aussi avec confiance l’addition à notre popu
lation d’une classe nombreuse et précieuse de colons dans le cours de la saison, pro
chaine.

C’est avec plaisir que nous apprenons que pendant l’été et l’automne, Votre 
Excellence a eu l’occasion de visiter différentes parties de la Puissance, que Votre 

i Excellence s’est rendue d’abord à Quebec, ensuite aux Provinces Maritimes, et 
qu’à Halifax, elle a eu l’honneur de recevoir Son Altesse Royale le Prince Arthur ; 
que subséquemment, Votre Excellence a accompagné Son Altesse Royale dans sa 
visite à la province d'Ontario ; (pie partout se manifestèrent les grandes ressources 
du pays et les preuves d’une vigouvreuse industrie; et, que Votre Excellence eut à 
remplir l'agréable devoir de faire rapport au gouvernement de Sa Majesté, comme 
résultat de ses observations, que les habitants de la Puissance sont bien satis
fais de leur position et de l’avenir qu’ils ont devant eux, et que leur plus ardent 

f désir est de prendre avantage des franchises et pleins pouvoirs de législation qu’ils 
possèdent, pour fonder, comme portion de l’Empire Britannique, des institutions 
de leur propre choix par des lois faites par eux.

Nous remercions Votre Excellence du vif désir qu’elle a exprimé, en nous lais
sant aux travaux de la session, de les voir couronnés du succès le plus complet.

Après débats,
ha question de concours étant mise sur les dites résolutions, elles ont été unanime

ment adoptées. «
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 

parles Membres de cette Chambre qui sont Membres du Conseil Privé.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
! M. Aikins,

La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi. 18 Février. 1870.■r

AFFAIRES DE R OU T VIST TU

Petition:.; à nréscnter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 18 Février, 1870.

1870.
16 février—Seconde lecture (Bill A) Secours à donner aux marins—(Honorai.le M. 

Milchell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 18 Février, 1870.
Les membres présents sont :

„ L honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs
1 Aikius, 
Allan, 
Archibald, 

J Armand, 
Jlenson, 
Bill, 
Blake,

| Botsford, 
Burnham, 
Campbell, 
Chaffers, 
Chapais, 
Cormier, 
Lever,

Prières :

Dickey,
Dickson,

Leonard,
Leslie,

Duchesnay, E. H. J., Letellier de St. Just, 
Dumouchel, Locke,
Fermer, McCrea,
Foster, McCully,
Glasier, McDonald,
Guévremont, McLclan,
Hamilton^ Inkerman ),McMaster,
Hamilton (Kinyston), Macpherson, 
flaxen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Olivier,
Reesor,
Ritchic,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skeacl,
l'essier,
Wark,
Wümot,
Wilson,

Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table : 

Par l’honorable M. S head; de James Pilson, de la cité d'Ottawa. 

Par l’honorable M. Tessier; de la Banque Nationale.
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

Du conseil municipal du comté de Wellington, dans la province d'Ontario; deman
dant l’abolition des droits d’excise sur l’huile de pétrole raffinée.

Du Samuel Bouchard et autres, capitaines de navires, pêcheurs et marins, dos Isles de la 
Madeleine; demandant qu’on établisse des écoles publiques de navigation et de marine avec 
des bureaux d’examinateurs dans les différents ports de mer de la Puissance, et qui 
devront être ouvertes pendant les mois d’hiver.

Du conseil municipal des Isles de la Madeleine; demandant la construction d'mi 
phare sur la grande Isle aux Oiseaux, dans le golfe St. Laurent.

Du révérend A. A. Marcoux et autres, de Ste. Anne des Monts, dans le comté de
pour faire disparaître les obstacles qui s oppo-Gaspé; demandant qu’il soit pris des 

sent à la navigation dans la rivière Cap Chatte.
mesures

Des chefs et autres sauvages, du village d’Oka, dans la seigneurie du lac des Deux- 
Montagnes; demandant qu’on leur rende leurs terres qui forment la seigneurie du lac des 
Beux-Montagnes, et qu’on en fasse partir les prêtres du séminaire St. Sulpice.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour amender 
“ l’Acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins dans le cas de malar 
“ die et de détresse.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé pai l’honorable M. Mitchell, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis jusqu’à lundi prochain.

Alois, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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Lundi, 21 Février, 1870.

AFFAIRES DE -ROUTINE.

Pétitions à lira.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

ORDRES DU JOUR.
t

Pour Lundi, 21 Février, 1870.

1870.
17 février—Deuxième lecture du (Bill B) sur le cabotage canadien (Honorable M. 

Mitchell.)

Deuxième lecture du (Bill A) Secours à donner aux marins—(Honorable M. 
Mitchell. J

18
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 21 Février, 1870.
Leu membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs2
3

A !Mns,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
mu,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

f Crawford,
T) ever,
Dickey,
Dickson,
Duchés nay, E. II. J., Locke, 
Dumouchel,
Eerrier,
Foster,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton ( Kingston), Macpherson, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Mitchell, 
Olivier, 
Reesor,

Letellier de St. Just, Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Sjfead, 
Tessier, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

McCrea, 
McC ully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster,

Malhiot,
Miller,
Mills,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Macpherson ; do la corporation du Township do Collinywood, 
comte de Grey, dans la province d'Oitiario.
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Par l’honorable M. Tessier ; à’Henry Fry, Président de la chambre de 
de Québec, et autres marchands, négociants, et autres faisant commerce dans la cité de 
Québec.

commerce

Par l’honorable M. Léonard ; de la chambre de commerce de London.

Conformément à l’ordre du jour, la Pétition suivante est lue :

Du Conseil Municipal du Village de Petrolia ; demandant l’abolition des droits 
d’excise sur l’huile de Pétrole raffiné.

L’honorable M. Aikiits a présenté à la Chambre la réponse à une Adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 14 Juin 1869, priant Son Excellence de 
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état détaillé des frais d'entretien des 
édifices du parlement, des départements à Ottawa, depuis le 30 juin 1868, jusqu’à ce 
jour, y compris les salaires des surintendants, des employés et gardiens 
indication détaillée de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement 
des terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement et de toutes autres dépenses 
encourues pour les dits édifices publics ou 1cm1 entretien.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit ;

charge, avecen

( Voir Documents de la session. J
N

L honorable M Aikius a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Ex
cellence le Gouverneur Général, en date du 14 mai 1869, priant Son Excellence de vouloir 
bien faire transmettre a cette Chambre un état en forme de tableau des actions entrées 
dans chacune des cours de vice-amirauté du Canada, depuis le 1er juillet 1867, 
indiquant les provinces, les noms des navires saisis, les montants recouvrés dans tous les 

décret final ; le montant des frais taxés dans chaque cas, faisant 
la distinction de ceux des poursuivants d’avec ceux des défendeurs ; le montant des hono
raires des juges, des régistrateurs et des prévôts dans chaque cas ; la nature des actions 
savoir : s il s agit de sauvetage, de collision, de gages ou de quelqu’autre cause ; les traite
ments que reçoivent les juges, indépendamment des honoraires, et à même quels fonds ils 
sont payés, avec aussi les dates des commissions respectives des dits juges.

Ordonné, Qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

cas où il a été rendu un

( Voir Documents de la Session.)

Conformément a 1 ordre du jour, le dit bill intitulé : “ Acte concernant le cabotage 
canadien,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ le traitement et les secours à donner aux marins dans le cas de maladie et de détresse.” 

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
I.a question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
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Le (lit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit hill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors sur motion de l’honorable M. .Hamilton [Kingston), secondé par l’honorable 
M. Reesor,

La Chambre s’est ajournée.

Mardi, 22 Février, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Petibiuim à virësentev. Pétitiorv? à lire.

Rapports de comités à pieseuter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 23 Février 1870.
Par l’honorable M. Letellier de Snint-Jmt :

1870.
21 Février Que, par une humble adresse, Son Excellence soit priée do vouloir bien fail e 

déposer devant cette Chambre copie de la commission de Lieutenant-Gouver
neur de la Terre de Rupert au territoire du Nord-Ouest délivrée à l’honorable 
M. McDougall, ainsi que de toutes les instructions qu’il a reçues en qualité 
de gouverneur ou par anticipation de sa prise de possession ; aussi, copie de 
toutes correspondances, ordres en conseil ou autres documents, relatifs à l’éta
blissement de l’autorité canadiemie sur le dit territoire ; aussi copie des com
missions ou lettres de nomination de fonctionnaires subalternes émanées soit 
du gouvernement du Canada soit du Lieutenant-Gouverneur, avec un état des 
salaires qu’on a l’intention d’attacher aux différentes charges ; enfin copie de 
toutes commissions ou proclamations émises par le dit I I on. William McDougall 
en la dite qualité de Lieutenant-Gouverneur, et de toute correspondance entre 
le gouvernement canadien et lui.



26

Par l’honorable M. Letellier de Saint Just :
1870.

21 février—Que, par une humbleaclresse, Son Excellence soit priée de faire déposer devant 
cette Chambre, copie de toutes dépêches ou correspondances échangées avec le 
gouvernement impérial ou quelque gouvernement provincial au sujet des nou
veaux arrangements financiers conclus avec la Nouvelle-Ecosse ; aussi copie des 
résolutions, présentées à l’assemblée législative de la province d'Ontario, touchant 
l’atteinte portée à l’acte de l’Amérique Britannique du Nord par le dit arran
gement particulier ; enfin copie de l’adresse à Sa Majesté adoptée parla légis
lature d’Ontario, condamnant une telle atteinte à l’acte d’Union, sollicitant 
l’intervention du gouvernement de Sa Majesté pour en empêcher le retour.

Par l’honorable M. Letellier de St. Juste :

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général
demandant copie dés rapports des surintendants des chemins conduisant de la 
Baie du Tonnerre au Fort Garry sur la rivière Rouge ; aussi un état détaillé 
indiquant l£ parcours de chemin construit à l'est et à l’ouest du lac des Bois, 
la longueur des ponts construits, le cube des remblais et celui des déblais faits 
dans la terre ou dans le roc, avec indication du coût en détail ; et le nombre 
d’hommes, de conducteurs, do surintendants, de commis et autres employés 
sur chaque section ; aussi copie de tous ordres en Conseil relatifs aux dits 
travaux et des instructions données aux personnes qui en sont chargées.

Par l’honorable M. Letellier de Saint Juste :

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur général 
demandant copie des comptes présentés au gouvernement et soumis aux 
arbitres de la Puissance pour travaux exécutés et matériaux fournis dans la

avec copie des témoignages pris 
devant les dits arbitres et de la sentence rendue par eux ; aussi un état de 
compte officiel du Département des Travaux Publics, indiquant les différents 
mesurages et quantités de matériaux, avec tout ordre en Conseil et autres 
Documents sur ce sujet.

construction des édifices du Parlement,

Par l’honorable M. Letellier de St. Just :

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
demandant copie de la correspondance échangée entre le Gouvernement et les 
Sauvages Iroquois des Deux Montagnes ou toutes autres personnes au sujet 
de la vente ou reddition des terres de ces Sauvages, avec copie de tous ordres 
en Conseil ou autres documents relatifs aux difficultés existantes avec les dits 
Sauvages.

Par l’honorable M. Letellier de St. Just :

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
demandant copie des instructions données aux arpenteurs envoyés au Terri
toire du Nord-Ouest, et un état indiquant le nombre d’hommes employés et 
les salaires qu’ils doivent recevoir ; aussi copie de tous ordres en Conseil 
relatifs aux dits arpentages ; copie des rapports des arpenteurs employés et de 
tous autres documents y relatif-.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Mardi, 22 Février, 1870.

1870.
1 Février 17—Deuxième lecture (Bill C) Pêche par les navires étrangers. — (Hon. 

M. Mitchell.)

“ 21 Comité de toute la Chambre sur le Bill B—Cabotage canadien.—(Hon.
M. Mitchell.)

“ “ Comité de toute la Chambre sur le Bill A—Secours à donner aux marins.—
(Hon. M. Mitchell.)

O
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 22 Février, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs,

Ai/ci us,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

Prières :

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Locke, 
Dumouchel,
Ferrier,
Foster,
Cimier,
Guêvremont,
Hamilton (KingstonJ, Macpherson, 
Hazen, Malhiot,
Holmes, Miller,
Kenny, Mills,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Ijetellier de St. Just,

Mitchell,
Olivier,
Reesor,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

McCrea,
McCuUy,
McDonald,
McLelan,
McMaster,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. McDonald ; de la corporation du comté d'Huron, province 
d'Ontario.

Par l’honorable M. Benson ; de la corporation du comté de Lincoln, province 
d'Ontario.
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Par l’honorable M. Tessier ; de David Fergiuson et autres, du village de Métis, pro
vince de Québec.

Par l’honorable M. Leonard ; de Justus Trumner et autres, de London, province 
d’Ontario; et de Thomas Pearson et autres.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :
De James Pilsoa, de la cité à'Ottawa ; demandant une compensation pour services 

rendus au gouvernement canadien en qualité d’éclusier sur le canal Rideau.

De la Banque Nationale ; demandant que sa charte soit continuée et amendée.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte concernant 
“ les lettres de change et les billets promissoires.”

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
( KingstonJ, il a été

Résolu, que les honorable^ Messieurs Anderson, Archibald, Benson, Bill, A. J. Duches- 
nay, Fermer, Foster, Hamilton (Kingston), Kenny, McLelan, McDonald, McMaster, Mae- 
pherson, Mitchell, Ryan, Simpson, Skead, Tessier, Work, Will not et Wilson, composent un 
comité des banques du commerce et des chemins de fer, pour la présente session, auquel 
seront renvoyés tous bills sur ce sujet.

\

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
(Kingston), il a été

Ordonné, que les honorables Messieurs , 1 ikins, Allan, Botsford, Burnham, Cormier, 
Dickson, E. H. ,/. Duchesnay, Fermer, Guerre mont, Letellier de St. Just, McCrea, Malhiot, 
Miller, Olivier, Ritchie, Sanborn, Dever et Sleeves, composent un comité des ordres per
manents et des bills privés, avec pouvoir d’examiner et de s’enquérir de toutes telles 
matières et choses qui seront renvoyées au dit comité, de faire rapport de temps à autre 
de leurs observations et opinions sur icelles, et d’envoyer quérir personnes, papiers et 
records.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
(Kingston), il a été

Ordonné, que les honorables Messieurs Armand, Benson, Botsford, Christie, Dickey, 
Dickson, Dumouchel, Glasier, Hamilton (InlcermanJ, Letellier de St. Just, McClelan. 
McCully, McDonald, Macpherson, Miller, Mills, Price, Ross, Seymour, Shaw et Tessier, 
composent un comité pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents du 
Sénat pour la présente session.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
(Kingston), il a été

Ordonné, que les honorables Messieurs Bureau, Burnham, Dumouchel, Holmes, Locke, 
Odell, Olivier, Reesor, Sanborn, et Simpson, composent un comité pour surveiller les 
impressions de cette Chambre durant la présente session.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kings
ton ), il a été

Résolu, que les honorables Messieurs Allan, Bloke, Bourinot, Bureau, Chaffers, Cho
yais, Ferguson, Flint, Hazen, Lacoste, Leonard, Leslie, Miller, Mills, Odell, Reesor, Ritchie 
et Ross, composent un comité pour aider Son Honneur le Président dans l’administration de 
la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et

Ü
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pour agir au nom Je cette Chambre comme membres du Comité Collectif de deux Chambres 
de la bibliothèque.

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en Chancellerie.

L honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un état détaillé de tous contrats 
et cautionnements enregistrés dans le Département du Secrétaire d’Etat du Canada, 
date du 21 février 1870.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir documenta de la Session.)

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre la réponse à une Adresse à Son 
Excellence le Gouverneur Général, en date du 9 juin 1869, priant Son Excellence de 
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie du rapport fait par M. T. Tru
deau, député ministre des travaux publics, et M. Ross, sur le hâvre de Québec, et 
copie des instructions données à ces MM., dans le cours de l’automne dernier, avec ensem
ble les pétitions et les mémoires qui ont donné lieu à ce rapport.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concer- 
“ liant la pêche par les navires étrangers ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

_ Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant le traitement 
*’ et les secours à donner aux marins dans le cas de maladie et de détresse.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. A ndersnn a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avaic chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable H. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le cabotage canadien.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L honorable M. Shaw a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait pris le dit 
bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander la per
mission de siéger de nouveau. -

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain.

L’honorable M. Ryan a présenté à la Chambre un état des affaires de la Banq 
d Epargnes de la Cité et du District de Montréal, jusqu’au 31 décembre 1869.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. McDonald
La chambre s’est ajournée.
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Mercredi, 23 Février, 1870.'

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétition::, à lire.Pétitions à présenter.

Motions,Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 23 Février, 1870.

Par l’honorable M. Letellier de Saint Just :
1870.

21 Février—Que, par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 
déposer devant cette Chambre copie de la commission de Lieutenant-Gouver
neur de la Terre de Rupert ou territoire du Nord-Ouest délivrée à l’honorable 
M. McDougall, avec toutes les instructions qu’il a reçues en qualité 
de gouverneur ou par anticipation de sa prise de possession ; copie de 
toutes correspondances, ordres en conseil ou autres documents, relatifs à l’éta
blissement de l’autorité canadienne sur le dit territoire ; copie des com
missions ou lettres de nomination de fonctionnaires subalternes émanées soit

avec un état desdu gouvernement du Canada soit du Lieutenant-Gouverneur, 
salaires qu’on a l’intention d’attacher aux différentes charges ; enfin copie de 
toutes commissions ou proclamations émises par le dit Hon. William McDougall 
en la dite qualité de Lieutenant-Gouverneur, et de toute correspondance échan
gée entre lui et le gouvernement du Canada,



ORDRES DU JOUR.
■O-

Pour,Mercredi, 23 Février, 1870.
1870.

1 Février 22—Troisième lecture (Bill A) Secours à donner aux marins.— (Hon. M. 
Mitchell.)

“ “ Comité, de toute la Chambre sur le (Bill U) Pêche par les navires étrangers.—
(Bon. M. Mitchell.)
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Par l’honorable M. Letellier de Saint Just :
1870.

21 Février—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gôuverneur-général 
demandant copie des rapports des surintendants des chemins conduisant de la 
Baie du Tonnerre au Fort Garry sur la rivière Bouge ; aussi un état détaillé 
indiquant le parcours de chemin construit à l’est et à l’ouest du lac des Bois, 
la longueur des ponts construits, le cube des remblais et celui des déblais faits 
dans la terre ou dans le roc, avec indication du coût en détail ; et le nombre 
d’hommes, de conducteurs, de surintendants, de commis et autres, employés 

chaque section ; aussi copie de tous ordres en Conseil relatifs aux dits 
travaux, et des instructions données aux personnes qui en sont chargées.

Par l’honorable M. Letellier de St. Just, :

sur

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
aux arpenteurs envoyés au Terri-demandant copie des instructions données 

toire du Nord-Ouest, et un état indiquant le nombre d’hommes employés et 
les salaires qu’ils doivent recevoir ; aussi copie de tous ordres en Conseil 
relatifs aux dits arpentages, des rapports des arpenteurs employés et de 
tous autres documents y relatifs.

Par l’honorable ‘M^Canvpbell.
Que lorsque la Chambre s’ajournera, elle reste ajournée à lundi, le 28 du courant. 

Pour Vendredi, le 25 Février, 1870.

22 “

Interpellation par' l’honorable M. McCully :

Les lettres et les 
aux Indes
peuvent-ils être, transmis pay la voie des Etats-Unis ? et si non, pour quelle 
raison 1

es papiers mis îi la poste dans les provinces maritimes et adressés 
Occidentales étrangères et aux Etats de 1’ Amérique du Sud,

Poilr Lundi, le 28 Février, 1870.

Par l’honorable M. Miller :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, 

demandent copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement 
Britannique et le gouvernement du Canada, depuis le 1er juillet 1867, ainsi 
que de tous rapports ou minutes en conseil sur le sujet du cabotage.

i<
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PROCES-VERBAUX

DES

) )

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 23 Février, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard, Cauchon, Président,
t

Les honorables Messieurs,

Allan, 
Anderson, 
Archibald, 
Armand, 
Benson,
mu.
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Crawford,

Prières :

B ever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Locke, 

McCrea, 
McCully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton. (Kingston),Macpherson, 
Ilazen, Malhiot,
Holm es, Ai Hier,
Kenny, Mills,
Lacoste, Mitchell,

Leonard, ' 
Leslie,

Olivier. 
Ileesor,

Lelellier de St. Just, Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Tessier, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Dumouchel,
Ferrier,
Foster, 
Glmier,
G uévremont,
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Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table.

Par l’honorable M. Mills ; delà corporation de la cité à' Hamilton, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Bill ; d'Ebenezer Band et autres, de Canning, province de la Nou
velle-Ecosse.

Par l'honorable M. Tessier ; deux pétitions des commissaires du havre de Québec.

Par l’honorable M. McMaster ; de la Banque Canadienne de commerce, et des prés 
dents, directeurs et compagnie de la Banque de Gore.

Par l’honorable M. McDonald ; du conseil municipal du comté de Perth, province
d’Ontario.

Par l’honorable M. Perrier ; de la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc du
Canada.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la corporation du township de Collinywood, comté de Greg, dans la province 
d’Ontario; demandant qu’il soit passé un acte pour autoriser les pétitionnaires à faire un 
réglement pour la construction et l’amélioration d’un havre à l’embouchure de la rivière 
Beaver, et pour d’autres tins.

D’Henry Fry, Président de la Chambre de Commerce de Québec, et autres marchands 
négociants, et autres faisant commerce dans la cité de Québec ; demandant la passation 
d’un acte pour rendre obligatoire l’inspection du poisson et des huiles.

De la Chambre de Commerce de la cité de London, dans la province d’Ontario f 
demandant que dans le remaniement du tarif canadien, les droits soient imposés de manière 
à protéger indirectement les articles manufacturés qui ont besoin de protection, et que l’on 
oppose au tarif hostile des Etats-Unis un tarif canadien ayant la même tendance.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du Secrétaire d’Etat du 
Canada pour l’année finissant le 30 juin 1869.

Ordonné, Qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un rapport de la compagnie du che
min de fer du St. Laurent et de YOttaiva, pour l’année 1869.

Ordonné, Qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que, lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu’à lundi

prochain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir

mative.
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Conformément à, l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte concer- 
“ liant le traitement et les secours à donner aux marins dans le cas de maladie et de 
“ détresse ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
,Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des ( Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la 
“ pêche par les navires étrangers. ”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ritchie a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Alors, sur motion de l’honornble M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell,
La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain.
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Lundi, 28 Février, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Petitions à présenter. Pétitions à lira.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTION.

Pour Lundi, 28 Février, 1870.

Par l’honorable M. Miller ;
1870

-2 Février- Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, 
demandant copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement 
Britannique et le gouvernement du Canada, depuis le 1er juillet 18G7, ainsi 
que de tous rapports ou minutes en conseil sur le sujet du cabotage.

ORDRES DU JOUR.

Pour Lundi, 28 Février, 1870.
1870.

Février 22 Seconde lecture (Bill D) Billets Promissoires et lettres de change.—(Hon. 
M. Campbell.)

1

2 “ “ Comit* de toute la Chambre sur le (Bill B) Cabotage.—(Hon. M. Mitchell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

i
Lundi, 28 Février, 1870.

Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Cormier,
Dever,

Prières :

Dickey, Letellier de St. Just,
Dickson, Locke,
Duchesnay, E. IL J., McCrea,
Dumouchel, McCuUy,
Eoster, McDonald,
Guévremont, McLelan,
Hamilton (Inkerman),.McMaster,
Hamilton (Kingston),Macphe 
Do-zen, Malhiot,
Holmes, Miller,
Denny, Mills,
Lacoste, Mitchell,
Leonard, Olivier,
Leslie, Eeesor,

Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Wark,
Wïlmot,
Wilson.

rson.

\

Les petitions suivantes sont présentées et déposées

lto M‘“ * 1» cite de Toronto, dans ,a

sur la table :



a

Par l’honorable M. B*nson ; du conseil muhicipal du comté de Wentworth, dans la 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. McCrea ; du conseil municipal du Township de Missouri Est, 
dans le comté d’Oxford et dans la province d’Ontario, et deux petitions du conseil muni
cipal du comté de Kent, dans la province d'Ontario.

Par l’honorable M. McGully ; delà convention Baptiste de la Nouvelle-Ecosse,_du 
Nouveau-Brunswick, et de Y Isle dn PrinceEdouard, réunie en session annuelle à Halifax, 
Nouvtllt-Ecossey le 24 août 1869.

Par l’honorable M. Aikins ; de la corporation du comté de Peel, dans la province
d'Ontario.

Par l’honorable M. Skead ; de l’honorable John Young, et de Geo. B. Hall et autres 
résidant à Québec et les bords de la rivière Ottawa.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la corporation du comté Y Huron, et de la corporation du comté de Lincoln,^ 

tiers importés en Canada des Etats-Unis.
De David Ferguson et autres, du village de Métis, province de Quebec; demandant 

qu’il soit construit un phare à la pointe du Petit Métis, et quen attendant il soit place une 
himière jaune sur un échafaud convenable, et qu’il soit tiré un canon d alarme dans les 
temps de brume, et en réponse aux signaux des vaisseaux à vapeur.

De Justus Trumner et autres, de la cité de London, dans la province ^ J et 
de Thomas Pearson et autres, de la sus-dite province d Ontario ; demandant qu il soit établi un. 
tarif propre à assurer à la province d’Ontario, pour l’écoulement de ses produits natuiels, 
les marchés indigènes du Canada.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre les tables du commerce et de la 
navigation de la Puissance du Canada pour l’année fiscale finissant le 30 juin 1868 com
pilées dans les rapports officiels.

Ordonné, qu’elles restent la table, et elles sont comme suit :sur

(Voir documents de la Session.)
L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre des états sommaires et comparatifs 

des importations et exportations de la Puissance du Canada pour 1 année fiscale finissant 
le 30 juin 1869.

Ordonné, qu’ils restent sur la table, et ils sont comme suit 

(Voir documents de la Session.)
L’honorable M. Miller a proposé, secondé par l’honorable M. Shaw,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Genéral, de 

mandant copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement Britannique et 
^gouvernement du Canada, depuis le 1er juillet 1867, ainsi que de tous rapports ou mi
nutes en conseil sur le sujet du cabotage.

La question de concours étant mise sur
matl Ordoique les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adiesse.

la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
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la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernantL’ordre du jour étant lu pour 
“ les lettres de change et les billets promissoires.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et, s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le cabotage canadien.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et . . .
L’honorable M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, quil avait pris de nou

veau le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès ultérieur, et lavait chargé de
demander la permission de siéger de nouveau,

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

rapport avec des papiers concer-L’honorable M. Mitchell a présenté a la Chambre 
liant le cabotage, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général. 

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

un

( Voir Documents de la Session. )
L’honorable M. Aikins aprésenté à la Chambre un rapport de la distribution des 

Statuts du Canada 32 et 33 Victoria, étant la seconde session du premier Parlement 18b J.
(Versions anglaises et françaises.)

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suite :

( Voir Documents de la Session.)
à une Adresse à SonL’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse 

Excellence le Gouverneur Général en date du 18 juin 1869, priant Son Excellence de faire 
déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes sommes dépensées depuis 
les cinq dernières années par le gouvernement en améliorations sur Y Ottawa, depuis le 
pied des rapides de Carillon jusqu’aux ouvrages les plus reculés dans le haut de la riviere, 
et sur ses tributaires, pour faciliter la descente du bois équarri et des billots de sciage, ainsi 
qu’un état de tous les nouveaux ouvrages qui y ont été exécutés, indépendamment des 
réparations annuelles depuis les cinq dernières années ; aussi un état des salaires, frais de 
voyage, loyers de bureaux, etc., etc-, du surintendant, de ses aides, des commis, des 
inspecteurs, des surveillants de glissoires et de tous autres agents employés sur les différents 
ouvrages pendant les cinq années dernières ; enfin un état des droits de barrage flottants et 
de glissoires qui ont été perçus pendant les dites cinq années.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)
L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à mie adresse à Son Ex

cellence le Gouverneur-Général en date du 14 juin 1869, priant Son Excellence de vouloir 
bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre des renseignements détaillés concernant 
les dépenses et les réparations faites sur le canal de Grenville et Carillon, dans le cours des 
trois années dernières, avec les pétitions et pièces y relatives ; un état du tonnage des 
navires qui ont remonté ou descendu le dit canal dans ces memes années , enfin copie do 
toutes correspondances, pétitions et autres pièces ayant trait au barrage qu on se piopose de 
construire sur la rivière Ottawa, à Grenville, afin d’alimenter le dit canal durant 1 étiage.

Ordonne, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)
Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par 1 honorable M.

Wilson.
La Chambre s’est ajournée!
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,)

Mardi, 1er Mars, 1870.

AFFAIRES T> K ROUTIJSTTC.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi 2 Mars, 1870.

INTERPELLATIONS :

Par l’honorable M. Bureau.
1870 »

28 Février—lo. Le gouvernement mettra-t-ile . pied d’égalité toutes les institutions
Parlement d°nt les Pouvoirs émanent ou doivent émaner du

2o. Des mesures législatives seront-elles prises pour empêcher autant que possible 
ces institutions de prêter partie de leurs capitaux à l’étranger, au préjudice 
des interets commerciaux, agricoles et manufacturiers de la Puissance ?

sur un

Par l’honorable M Bureau.

Ou d soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
nu u de”landant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Onambre les renseignements suivants concernant la Banque du Peuple, 
incorporée par I acte 7 ., fict. chap. G6, et dont la charte 
1 acte 18 Viet., chap. 43.

la _Res,n°ms des actionnai’--s gérants et commanditaires au 1er janvier dernier, 
et les parts ou actio-i < ,, cédées respectivement par chacun d’eux.

-o Ees noms des chrevaurs actuels ou actionnaires gérants, par qui ils ont été 
élus ou nommés et l’indemnité qu’ils reçoivent annuellement.

a été renouvelée par
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1870.
-8 lévrier—3o. Le nom du caissier ou des caissiers et des divers 'employés ainsi que leurs 

salaires respectifs.
4o. Le nombre de propriétés immobilières possédées par la corporation de la dite 

banque ; où ces propriétés sont situées ; leur valeur respective et le prix payé 
respectivement pour ces immeubles.

5o. Le montant des garanties hypothécaires et additionnelles possédées par la 
dite banque.

(5o. Le montant des dividendes payés depuis l’année financière de la dite banque, 
mil huit cent cinquante quatre, c’est à dire depuis le renouvellement de la 
charte de la dite corporation.

( O. Le montant du fonds de réserve de chacune des aimées écoulées pendant la 
dite période à compter de mil-huit cent cinquante-quatre.

8o. Si dans ces années ou quelqu’une de ces années (et lesquelles ?) on a pris à 
même le fonds de réserve pour payer aux actionnaires gérants ou commandi
taires les dividendes semi-annuels, les premiers lundis de Mars et de 
tembre de chacune de ces années, et quel montant chaque année ?

Do. Le montant du fonds de îésèrve lors du renouvellement de la ch. :
dite corporation qui expirait le 1er juin 1862. 

lOo. Si depuis l’existence de la corporation et depuis son renouvellemcn . le 
fonds de réserve ou les fonds de réserve ont été distribués aux actionnan t gé
rants ou commanditaires, outre les dividendes semi-annuellement payés 
dits actionnaires, dans quelles années et pour quel montant.

11. Si le fonds de réserve accumulé en vertu de la première charte et avant son 
renouvellement sous l’opération de l’acte 18 Vie., ch., 43, a été reparti et dis
tribué aux dits actionnaires gérants et commanditaires, avant d’ouvrir des 
livres de souscription pour les parts 
droit d’émettre pour 
16,000 actions de $50. chacune.

12o. Le nombre et le

■V-

dj la

aux

ou actions que la dite corporation avait 
un montant de £200,000, égal à $800,000 divisé en

des anciens actionnaires-gérants ou commanditaires 
qui ont été bénéficiés en souscrivant les nouvelles actions, et par là profitant 
des profits accumulés au fonds de réserve de l’ancienne charte.

13o. Copie du réglement ou des règlements de la dite corporation, réglant
ment et de quelle manière les parts et actions devaient être émises sous l'opé
ration du dit acte 18 Vie., ch., 43.

14o. Copie du dernier rapport de la dite corporation soumis à l’assemblée 
nuelle des directeurs ou actionnaires gérants de la dite banque, avec le rapport 
des auditeurs qui l’accompagne.

nom

com-

an-

Pour Jeudi le 3 Mars 1870.

INTERPELLATIONS :
\Par l’honorable M. Dickey :

! jC gouvernement a-t-il pris quelques mesures et lesquelles, pour constater la 
praticabilité et le coût de la construction du Canal de la Baie Verte, devant 
unir les eaux de la Baie de Fuiidy à celles du golfe St. Laurent.

Pour lundi le 14 Mars 1870.
Par l’honorable M. By an :

Ou il soit présenté mie humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général demandant copie de toute correspondance échangée depuis le 30 Mars
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1 RfiO entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Canada et entre 
■ Tei rïr ette» au sujet de la légalisation sous certames conditions 

ce cleime cwrfa d’ouvra,ges britanniques soumis droit de pro- |au
des impressions en 
priété littéraire.

ORDRE DU JOUR.
-O- r

Pour Mardi, le 1er Mars, 1870.)

1870.
3 Février : ,8—Comité de toute la Chambre sur 

Mitchell.)

le Bill B relatif au Cabotage.—(Hon. M.

)

-
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PROCÈS-VERBAUX

DES

I

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.'

Mardi, 1er Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Aikins,
Al/an,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapa is,
Cormier,
Dover,

Prières :

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McCully, 
Dumouchel, *
Février,
Foster,
Guévremont,
Hamilton, ( Kingston ),Miller, 
Hazen, Mills,
Kenny, Mitchell,
Lacoste, Olivier,
Leonard, Odell,
Leslie, Reesor,
Letellier de St. Just, Ritchie,

Locke,
McCrea,

Ross,
Ryan,
Sanbom,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

McDonald,
McLelan,
McMaster,
Malhiot,

Les pétitions suivantos'sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. McMaster ; de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental 
(doux pétitions), et do l’honorable William McMaster et autres, du Canada et des Etats-
Unis.



Par l’honorable M. Shaw ; du conseil municipal du comté de Lanark, dans la pro

vince d’Ontario.
P„ l'honorable H. «SLI'SK*,

r. Wright et autres, i township > _ et autres de la cité d'Ottawa y—

lïSÏÏalîîï LTSW», « i'Allan ’ Gihnour et autres, du 
district (Y Ottawa et des environs.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues

—de

Du conseil municipal du comté de Perth, et de la corporation 
dans la province d’Ontario; demandant l’abolition du droit d excise sur 1 huile de pétrole
raffiné.

D’Ebenezer Band et autres, de Canning, dans la province de laj A ouvelle-Ecosse, 
demandant qu’il ne soit pas permis d’élever de digues ou aboiteaux sur la rivière Canning 

rivière des Habitants au-dessous du village de Canning.OU

Grand Tronc du Canada : demandant qu il 
entre la dite compagnie et celle 

sa charte dans cer-
De la compagnie du chemin de fer du 

soit passé un acte pour rendre valide la convention faite 
du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, et de plus pour amender
tains points.

Des commissaires du havre de Québec (deux pétitions); demandant qu il soit passé 
acte pour lever les doutes quand au droit de certaines personnes, endettées envers les com
missaires, d’offrir en paiement des coupons d’intérêts, quand ceux de meme date ne sont 
point payables aux autres porteurs et aussi qu’il soit pris des mesures pour empêcher 
les vaissaux de décharger leur lest dans la rivière ht. Laurent.

un

De la banque canadienne de Commerce et de la banque de Cure ; demandant chacune 
qu’il soit passé un acte pour ratifier certaines conventions à l’effet de fusionner les fonds, 
les franchises, et les propriétés des dites banques.

adresse à SonL’honorable M. Aikins a présente à la Chambre la réponse a 
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 14 juin 1869 ; priant Son Lxe lence ce 
vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes les 
dépenses faites sur le canal Rideau depuis 1861 jusqu’à ce jour ; copie des rapports et 
pièces y relatifs ; un état des constructions nouvelles, telles que ponts et écluses, faites 
depuis 1864 ; les ordres en conseil y relatifs, le prix de chacun de ces ouvrages et le nom 
des personnes auxquelles il a été payé ; un état des sommes d’argent qui ont été affectees 
pour les réparations ou les additions pendant l'espace de temps ci-haut énoncé, avec 
mention de la manière dont ces sommes ont été dépensées ; un état des pouvoirs d eau 
à vendre ou à louer, avec l’indication de leur situation ; enfin un état de la conte-

a) qui peuvent n’être pas

une

nance des terrains ci-devant de l’ordonnance, (s’il y 
nécessaires à l’exploitation du dit canal.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit ;

en

[(Voir documents de la Session.)

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise,de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé “ Acte concernant lo cabotage canadien 

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Miller, du dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill Ml

50
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divers amendements, qu’ilentier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont ete alors
lus par le greffier, comme suit :

avec

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et _
La question de concours étant mise sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agrees. 
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte concernant 
“ les certificats de capitaines, seconds et lieutenants de navires 

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton, {K ingston), secondé par 1 honoiable 

La Chambre s’est ajournée jusqu’à jeudi prochain, à trois heures de 1 après-midi.

V
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Jeudi, 3 Mars, 1870.

AFFAIRES DJ5 HOTJTIN"TC.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rappoitis de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi 3 Mars, 1870.
Interpellation par l'honorable M. Bureau.

1670
28 Février—lo. Le gouvernement mettra-t-il., . . pied d’égalité toutes les institutions

financières de la Puissance dont les pouvoirs émanent ou doivent émaner du 
Parlement fédéral ?

*°" Be.s lé8lslatlves seront-elles prises pour empêcher autant que possible
ces institutions de prêter partie de leurs capitaux à l’étranger, au préjudice 
des intérêts commerciaux, agricoles et manufacturiers de la Puissance ?

sur un

Par l’honorable M Bureau.

Génrilr? PréS?Utt h£mbl? adresse à Son Excellence le Gouverneur 
Genera! demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à 
.ambre les renseignements suivants concernant la Banq 
incorporée par lacté 7 ., Viet. chap. 66, et dont la charte a 
1 acte 18 Via!., chap. 43.

>Ï E *-*
" ........ . -6,6

cette
ue du Peuple, 

été renouvelée par



3o. I .e nom du caissier ou des caissiers et des divers employés ainsi que leurs 
salaires respectifs.

4o. Le nombre de propriétés immobilières possédées par la corporation de la dite 
banque ; où ces propriétés sont situées ; leur valeur respective et le prix payé 
respectivement pour ces immeubles.

5o. Le montant des garanties hypothécaires et additionnelles possédées pai la 
dite banque.

60. Le montant des dividendes payés depuis l’année financière de la dite banque, 
mil huit cent cinquante quatre, c’est à dire depuis le renouvellement de la 
charte de la dite,corporation.

7o. Le montant du fonds de réserve de chacune des années écoulées pendant la 
dite période à compter de mil-huit cent cinquante-quatre.

Ro. Si dans ces années ou quelqu’une de ces années (et lesquelles 1) on a pris à 
même le fonds de réserve pour payer aux actionnaires gérants ou commandi
taires les dividendes semi-annuels, les premiers lundis de Mars et de Sep
tembre de chacune de ces années, et quel montant chaque année 1

Oo. Le montant du fonds de réserve lors du renouvellement de la charte de la 
dite corporation qui expirait le 1er juin 1862.

lOo. Si depuis l’existence de la corporation et depuis son renouvellement, le 
fonds de réserve ou les fonds de réserve ont été distribués aux actionnaires gé
rants ou commanditaires, outre les dividendes semi-annuellement payés 
dits actionnaires, dans quelles années et pour quel montant.

11. Si le fonds de réserve accumulé en vertu de la première charte et avant son 
renouvellement sous l’opération de l’acte 18 Vie., ch., 43, a été reparti et dis
tribué aux dits actionnaires gérants et commanditaires, avant d’ouvrir des 
livres de souscription pour les parts ou actions que la dite corporation avait 
droit d’émettre pour un montant de £200,000, égal à $800,000 divisé 
16,000 actions de $50. chacune.

1 2o. Le nombre et le nom des anciens actionnaires-gérants ou commanditaires 
qui ont été bénéficiés en souscrivant les nouvelles actions, et par là profitant 
des profits accumulés au fonds de réserve de l’ancienne charte.

1 3o. Copie du réglement ou des règlements de la dite corporation, réglant 
ment et tie quelle manière les parts et actions devaient être émises sous l’opé
ration du dit acte 18 Vie., ch., 43.

14o. Copie du dernier rapport de la dite corporation soumis à l’assemblée 
nuelle des directeurs ou 
des auditeurs qui l’accompagne.

aux

en

com-

an-
actionnaires gérants de la dite banque, avec le rapport

Interpellation par l’honorable M. Dickey :

1870.
28 février—Le gouvernement a-t-il pris quelques mesures et lesquelles, pour constater la 

praticabilité et le coût de la construction du Canal de la Baie Verte, devant 
unir les eaux de la Baie de Fvndy à celles du golfe St. Lauréat.

Pour Vendredi le 4 Mars 1870.

Par l’honorable M. McCully :

1er mars Qu il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général 
priant Son Excellence de. vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
du rapport et des observations du juge en chef du Nouveau Brunswick et du

ccO
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barreau de cette Province sur le sujet du bill proposé [pour constituer une 
Cour d’Appel ; ainsi que toute correspondance échangée avec des juges ou des 
fonctionnaires publics sur ce sujet.

Pour Lundi le 14 Mars 1870.

Par l’honorable M. Ryan :

h a Qu’il soit présenté une humble Adressera Son Excellence le Gouverneur - 
Général priant son Excellence de vouloir'bien faire transmettre à cette 
Chambre copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars 180.) 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Camilla, et entre ce 
dernier et des individus au sujet de la légalisation sous certaines conditions 
des réimpressions en Canaila d’ouvrages britanniques soumis au droit de pro
priété littéraire.

ORDRES DU JOUR.
-o-

Pour Jeudi, le 3 Mars, 1870.

1870.
1 1er Mars—Se Lecture—(Bill B) relatif au

2 -8 Févrie.—2e Lecture— (Bill D) Lettres de change et billets promissoires (Hon. M.
I Campbell.)

Cabotage.—(Hon. M. Mitchell.)
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X*

PROCES-VERBAUX

DES*

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, ,3 Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs,

Odell, 
Eeesor,

Aikins, 
Allan, 
Anderson, 
Archibald, 

’ Armand, 
Benson, 
Bill,
Botsford, 
Bureau, 
Burnham, 

, Campbell, 
Chapais, 
Christie,

• Cormier,

Prières :

Crawford,
Lever,
Lickey,
Dickson,
Luchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel,
Février,
Foster,
Guévremont,

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, Ritchie, 

Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Locke,

McCully, 
McLelan, 
McMaster, 
Macpherson, 

Hamilton (Kingston),Malhiot, 
Hazen Miller,

Mills,
Mitchell,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Christie ; du conseil de l’association agricole et des arts d'Ontario, 
et du conseil municipal du comté de Brant, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Reesor ; deux pétitions du conseil municipal du comté de York, 
dans la province d’Ontario.



Du conseil municipal du comté de Feel, dans la province d’Ontario ■ 
soit adopté un tarif propre à assurer à la Puissance, pour l’écoulement de 
marches indigènes. ses

De l’honorable John Young ; demandant un acte pour remettre en vigueur, amender
?ourTcÔnÎrnct°UVei'eS à FActs (louze Victoria, chapitre cent quatre-vingt’,
pour la construction dun canal de navigation pour relier le lac Champlain au St. Laurent.

De Geo. B. hall et autres, résidant à Québec, et sur les bords de la Rivière Ottawa •
$5Sr,Sirpo" h * -““PO* -» boi, ;

Bu conseil municipal du comté de Kent, et du conseil municipal du conté de Wentworth ■ 
demandant chacun I abolition du droit d’excise sur l’huile de pétrole raffinée.

des i?mbrSe œtte “"(Cl * fait. raPI*>rt à la, Chambre qu’il s’était rendu avec ceux 
■pi l, ? r, cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé auprès de Son

John Young.

Honorables Messieurs du Sénat ;

contienvTe^omptovœtonfi^nce f® adr.ess® et de l’assurance d’adhésion qu’elle
mouvoii- les intérêts de la Puissance. ^ ° ^ 6 danS 68 eÛorts clue Je fais pour pro-

M ai son du Gouvernement,
Ottawa 1er Mars 1870. ’
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Par l’honorable M. Ritchie ; de la banque d’union <Y Halifax, dans la province de la 
Nouvelle-Ecosse.

\

Par 1 honorable M. Campbell ; de John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le 
comté d’ Haldimand et de la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De John Hallum, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario, et autres 
marchands de cuir et de peaux crues, et autres ; demandant quelles actes maintenant en 
force relatifs à l’inspection des peaux crues et du cuir soient amendés sous certains 
rapports.

Du conseil municipal du township de Missouri, dans la province d’Ontario ; 
demandant qu’il soit imposé un droit d’importation sur le blé, la farine, le blé d’Inde, le 
sel, le charbon et le houblon importés de l’étranger en Canada.

Du conseil municipal du comté de Kent, dans la province d'Ontario ; demandant 
qu il soit accordé une allocation dans le but de faire du havre de Rondeau sur le lac 
Erie un havre de refuge.

.,, 1)0 convention Baptiste de la Nouvelle-Ecosse, du Rrotiveau-Bruuswick et de
/ft focn T* Edofa/rd’ funie en Session annuelle à Halifax, Nouvelle-Ecosse, le 24 
Août 1869 ; demandant quil soit établi un asile ou des asile pour les ivrognes ou qu’il 
soit nommé des commissions pour l’interdiction des ivrognes d’habitude.

S»
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant le cabotage 
canadien a ete lu la troisième fois. °

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes,

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande
et informe cette

son concours.

, îJ’°rilre 1du lom- étan* lu I/o™* la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
ies lettres ne change et les billets promissoires.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell il 
Ordonné, qu’il soit remis d’hui à huit jo a été

urs.

M Cmwford* m°tl0n d° !’Jlonora,,Ie M- Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

La Chambre s’est ajournée.
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\

Vendredi, 4 Mars, 1870.

AFFAIRES DI5 BOUTIN" FO.
I

Pétitions à lire.Pétitions à nrésenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.
I

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, le 4 Mars, 1870.
Par l’honorable M. McCutty :

1870.
1er mars—Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
du rapport et des observations du juge en chef du Nouveau Brunswick et du 
barreau de cette Province sur le sujet du bill proposé pour constituer une 
Cour d’Appel ; ainsi que toute correspondance échangée avec des juges ou des 
fonctionnaires publics sur ce sujet.

Interpellation par l’honorable M. Dickey : i

3 mars—Le gouvernement a-t-il pris quelques mesures et lesquelles, pour constater la 
praticabilité et le coût de la construction du Canal de la Baie Verte, devant 
unir les eaux de la Baie de Fundy à celles du golfe St. Laurent.

Pour Mardi, le 8 Mars, 1870.
Par l’honorable M Bureau.

Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre les renseignements suivants concernant la P>anque du Peuple, 
incorporée par lacté i I ict. chap. 66, et dont la charte a été renouvelée par 
l’acte 18 Y ict., chap. 43.
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lo. Les noms des actionnaires gérants et commanditaires an 1er janvier dernier, 
et les parts ou actions possédées respectivement par chacun d’eux.

2o. Les noms des directeurs actuels ou actionnaires gérants, par qui ils ont été 
élus ou nommés et l’indemnité qu’ils reçoivent annuellement.

3o. Le nom du caissier ou des caissiers et des divers employés ainsi que leurs 
salaires respectifs.

4o. Le nombre de propriétés immobilières possédées par la corporation de la dite 
banque ; où ces propriétés sont situées ; leur valeur respective et le prix payé 
respectivement pour ces immeubles.

5o. Le montant des garanties hypothécaires et additionnelles possédées par la 
dite banque.

60. Le montant des dividendes payés depuis l’année financière de la dite banque, 
mil huit cent cinquante quatre, c’est à dire depuis le renouvellement de la 
charte de la dite corporation.

7o. Le montant du fonds de réserve de chacune des annqps écoulées pendant la 
dite période à compter de mil-huit cent cinquante-quatre.

80. Si dans ces années ou quelqu’une de ces années (et lesquelles T) on a pris à 
même le fonds de réserve pour payer aux actionnaires gérants ou commandi
taires les dividendes semi-annuels, les premiers lundis de Mars et de Sep
tembre de chacune de ces années, et quel montant chaque année 1

9o. Le montant du fonds de réserve lors du renouvellement de la charte de la 
dite corporation qui expirait le 1er juin 1862.

1 Oo. Si depuis l’existence de la corporation et depuis son renouvellement, le 
fonds de réserve ou les fonds de réserve ont été distribués aux actionnaires gé
rants ou commanditaires, outre les dividendes semi-annuellement payés aux 
dits actionnaires, dans quelles années et pour quel montant.

llo. Si le fonds de réserve accumulé en vertu de la première charte et avant son 
renouvellement sous l’opération de l’acte 18 Vie., ch., 43, a été reparti et dis
tribué aux dits actionnaires gérants et commanditaires, avant d’ouvrir des 
livres de souscription pour les parts ou actions que la dite corporation avait 
droit d’émettre pour un montant de £200,000, égal à, $800,000 divisé en 
16,000 actions de $50. chacune.

12o. Le nombre et le nom des anciens actionnaires-gérants ou commanditaires 
qui ont été bénéficiés en souscrivant des nouvelles actions, et par là profitant 
des profits accumulés au fonds de réserve de l'ancienne charte.

13o. Copie du réglement ou des règlements de la dite corporation, réglant com
ment et de quelle manière les parts et actions devaient être émises sous l’opé
ration du dit acte 18 Vie., ch., 43.

14o. Copie du dernier rapport de la dite corporation soumis à rassemblée an
nuelle des directeurs ou actionnaires gérants de la dite banque, avec le rapport 
des auditeurs qui l’accompagne.

Pour Lundi, le 14 Mars, 1870.
x

Par l’honorable M. Byan :
1870.

28 février. Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général priant son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars 1869, 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Canada, et entre ce 
dernier et des individus au sujet de la légalisation sous certaines conditions 
des réimpressions en Canada d’ouvrages britanniques soumis au droit de pro
priété littéraire.
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PROCÈS-VERBAUX

DIS

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Vendredi, 4 Mars, 1870.
Lm membre* présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

Crau>ford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McCrea, 

McCully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton (Kingston),Macpherton, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Odell, 
Olivier,

Letellier de St. Just, Reesor, 
Locke

Leonard, 
Leslie

Ritchie,
Ross,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson,

Dumouchel,
Ferrier,
Foster,
Guévremont,

Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,

Les pétitions suivantes sont presentees et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Mills ; de la corporation de la cité à'Hamilton, dans la province
F Ontario.

Pur l’honorable M. Bureau ; de Samuel W. Foster et autres.

?.

V
 ' *
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Par l’honorable M. Leonard ; de la corporation de la cité de London, dans la pro 
vince d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De l’honorable William McMaster et autres, du Canada et des Etats-Unis ; demandant 
un acte d’incorporation sous le nom de “ La compagnie de transit de la rivière Détroit ” 
aux fins de construire un tunnel sous la rivière Détroit ou un pont sur la dite rivière.

De la compagnie du grand chemin de fer Occidental ; demandant que la pétition de 
l’honorable William McMaster et autres, du Canada et des Etats-Unis pour obtenir un 
acte d’incorporation sous le nom de “ La compagnie de transit de la rivière Détroit ” soit 
accordée, réservant à la dite compagnie du grand chemin de fer Occidental le droit de 
participer aux avantages qui devront découler de cette entreprise.

De la compagnie du grand chemin de fer Occidental ; demandant certains amen
dements à son acte d’incorporation. '

D’Allan Gilmour et autres, du district A Ottawa et ses environs ; demandant que le 
Sénat déclare qu’il n’est pas nécessaire d’adopter aucune mesure ultérieure dans l’affaire 
de l’honorable Aimé Lafontaine ;—de la chambre de commerce de la cité d’Ottawa ; 
demandant que dans le remaniement du tarif canadien, les droits soient imposés de 
manière à protéger indirectement les articles manufacturés qui ont besoin de protection, 
et que l’on appose au tarif hostile dos Etats-Unis un tarif canadien ayant la même 
tendance.

Du conseil municipal du comté de Lanark, dans la province d’Ontario ; demandant 
l’abolition du droit d’excise sur l’huile de pétrole raffinée.

D Alexander Workman, président de la chambre de commerce d’Ottawa, et autres 
de la cité d’Ottawa ; demandant la passation d’une loi concernant les brevêts d’invention, 
semblable a celle en force en Angleterre ou d’une loi à l’effet d’accorder des brevêts d’in
vention a 1 inventeur seulement sans égard à sa nationalité ou à sa résidence, mais d’exiger 
dans tous les cas que l’invention soit établie et mise en opération dans la Puissance.

De /. It right et autres, du Township de Hull, dans la province de Québec, et 
d Adward Haycock et autres, de la cité d’Ottawa ; demandant qu'il soit passé un acte pour 
annuller les patentes accordées a Joseph Smith, du Township de Hull, et qui lui donnent le 
droit exclusif de passage d’eau sur la rivière Ottawa, dans les limites de la cité à!Ottawa, 
et à la distance d’un mille au dessus et au dessous de la Pointe Haycock, dans le Township 
de Hull, du côté opposé de la rivière, et que le public soit libéré du monopole qu’exerce 
actuellement le dit Joseph Smith.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonne, que les noms des honorables Messieurs Skead et Steeves soient ajoutés au 

comi e c arge < e surveiller les impressions de cette Chambre durant la présente session, 
hur motion de 1 honorable M. Campbdl, secondé par l’honorable M. il a été

es.° u’ c*ue ,^e comité permanent nommé pour la présente session concernant les 
impressions savoir : les honorables Messieurs Bureau, Burnham, Dumouchel, Holmes, 
Locke Odell, Olivier, Beesor, Sdnborn, Simpson, Skead. et Steeves, soit chargé d’agir de la 
part de cette Chambre avec le comité de la Chambre des Communes comme comité con
joint des deux Chambres au sujet des impressions, tel que requis par le message de ce jour.



r, 5

P» l'u„Zt,ti*,r"£ÏÏLt0lU‘iOn "'"I* 4 >* Chambre to C
ommunes

iJStiïïïïsnsrî es—*k *.,**•* ^ -»lenœ «le vouloir bien f.ire trlZuttîTifZZ kÏK S”"”1' 1”*"‘ *» Exeel-
“•»» >g« - chef du trs„‘VS? *Tr
sujet du bill proposé pour constituer une cour (Tanne 1 • nin.; , province sui le
échangée avec des juges ou de,s fonctionnaires publiLûr TIT* corresP°™«ance
mative%Hl a""6 00"C0Ur8 *“* ^ la dite ^n, elle a'été résolue dans Faffir-

rendenttuprèsTSéiTLSd^ îw**

■ ‘EEsEHi—™£“-a: f~
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois le 8 mars courant,

sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

Alors,
M. Bill,

Lundi, 7 Mars, 1870.

A IL FA IRES DJE ROUTJJSTEl.

Pétitions à nrésenter. Pétitions à lire.

itapports de comités à présenter. Motions,
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AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 8 Mars, 1870.
Par l’honorable M Bureau.

18703 Mar*.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette 
Chambre les renseignements suivants concernant la Banque du reuple, 
incorporée par l’acte 7 ., Viet. chap. 66, et dont la charte a été renouvelée par 
l’acte 18 Viet., chap. 43.

lo. Les noms des actionnaires gérants et commanditaires au 1er janvier dernier, 
et les parts ou actions possédées respectivement par chacun d eux. .

2o. Les noms des directeurs actuels ou actionnaires gérants, par qui ils ont ete 
élus ou nommés et l’indemnité qu’ils reçoivent annuellement.

3o. Le nom du caissier ou des caissiers et des divers employés ainsi que leurs
salaires respectifs. .

4o. Le nombre de propriétés immobilières possédées par la corporation de la dite 
banque ; où ces propriétés sont situées ; leur valeur respective et le prix payé 
respectivement pour ces immeubles.

5o. Le montant des garanties hypothécaires et additionnelles possédées pai la 
dite banque.

60. Le montant des dividendes payés depuis l’année financière de la dite banque, 
mil huit cent cinquante quatre, c’est à dire depuis le renouvellement de 1a 
charte de la dite corporation.

7o. Le montant du fonds de réserve de chacune des années écoulées pendant la 
dite période à compter de mil-huit cent cinquante-quatre.

80. Si dans ces années ou quelqu’une'de ces années (et lesquelles T) 
même le fonds de réserve pour payer aux actionnaires gérants 
taires les dividendes semi-annuels, les premiers lundis de Mais et de Sep
tembre de chacune de ces années, et quel montant chaque année ?

9o. Le montant du fonds de réserve lors du renouvellement de la charte de la

on a pris à 
ou commandi-

dite corporation qui expirait le 1er juin 1862.
lOo. Si depuis l’existence de la corporation et depuis 

fonds de réserve ou les fonds de réserve ont été distribués aux actionnaires gé
rants ou commanditaires, outre les dividendes semi-annuellement payés aux 
dits actionnaires, dans quelles années et pour quel montant.

11 o. Si le fonds de réserve accumulé en vertu de la première charte et avant son 
renouvellement sous l’opération de l’acte 18 Lie., ch., 43, a été reparti et dis
tribué aux dits actionnaires gérants et commanditaires, avant d’ouvrir des 
livres de souscription pour les parts ou actions que la dite corporation avait 
droit d’émettre pour un montant de £200,000, égal à $800,000 divisé en 
16,000 actions de $50. chacune.

1 2o. Le nombre et le nom des anciens actionnaires-gérant® ou commanditaires 
qui ont été bénéficiés en souscrivant les nouvelles actions, et par là profitant 
des profits accumulés au fonds de réserve de l'ancienne charte.

13o. Copie du réglement ou des règlements de la dite corporation, réglant 
ment et de quelle manière les parts et actions devaient être émises 
ration du dit acte 18 Vie., ch., 43.

14o. Copie du dernier rapport de la dite corporation soumis à l’assemblée an
nuelle des directeurs ou actionnaires gérants de la dite banque, avec le rapport 
des auditeurs qui l’accompagne.

renouvellement, leson

com- 
sous l’opé-

/
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Par l’honorable M. Wark.

4 Mars__Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien fai
déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

lo. La situation de la section et sa longueur exprimée en milles ;
2o Les sommes dépensées pour les explorations et la fixation du trace de a 

section, les frais faits avant la nomination des commissaires devant etre dis
tingués de ceux qui ont été faits après ; .

:îo. La date de l’adjudication et le prix total de la construction de la section ;
4o. Le montant payé jusqu’à ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage tait, et 

l’estimation de l’ouvrage fait mais non encore payé ; ,
5o. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; silny 

en a pas d’employés, la date de la suspension des travaux ;
60. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 

l’ouverture des travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le
chiffre de leurs salaires ; .

7o. Copie du modèle de contrat et du devis ou mémoire renfermant les renseigne
ments fournis aux entrepreneurs pour leur permettre d’évaluer 1 étendue et 
d’estimer la valeur de l’ouvrage à donner en entreprise, et pour les giftder 
dans l’exécution des travaux ;

80. Les noms de ceux qui ont été choisis pour estimateurs ou pour avocats, avec 
le chiffre de leurs salaires ; et la somme payée, ainsi que celle à payer qu on a 
pu déterminer jusqu’à présent, dans chaque comté traversé par la ligne, poul
ie prix de terrains et d’améliorations expropriées par les commissaires du
chemin de fer : ...

9 Enfin, le compte de tous deniers dépensés sur la ligne en exploitations, 
arpentages, etc., depuis la nomination de M. Fleming jusqu’à celle des 
commissaires ; et copie de tous comptes de dépenses et engagements que les 
commissaires ont fournis au receveur-général, depuis leur nomination jusqu a 

exécution de la Section 24 de “ l’Acte concernant la constructionce jour, en 
“ du Ohemin de fer Intercolonial.”

Pour Lundi, le 14 Mars, 1870.

Par l’honorable M. By an :

28 février. Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
Général priant son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette 
Chambre copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars 1869, 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement du C anada, et entre ce 
dernier et des individus au sujet de la légalisation sous certaines conditions 
des réimpressions on Canada d'ouvrages britanniques soumis au droit de pro
priété littéraire.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 7 Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Gauchon, Président, 

Les honorables Messieurs,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,

Prières :

Cormier,
Déver,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. II. J., McCully, 

McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 
Macpherson, 
Malhiot, 
Miller,
Mills, 
Mitchell,

Leslie,
Letellier de St. Just, Olivier, 
Locke,
MeCrea,

Odell,

lleesor,
Ritchie,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Steeves,
Tessier,
Wark,
Wilmot.

Dumouchel,
Février,
Guéwemonf,
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Les pétitions suivantes sont présentées et, déposées sur la table :

Par l’honorable M. Leslie ; de la Banque du Peuple, de Montréal.

Par l’honorable M, Février ; de P. S. Murphy, et autres, de la cité de Montréal.
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Par l’honorable M. Blake ; du conseil municipal du comté d'Oxford, et du conseil 
municipal du township de South Norwich, dans le dit comte d'Oxford et province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Dickey ; du révérend II. II. Uniacke, recteur de l’église St. 
George et autres, de la cité d’Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, membres de 
l’église d’Angleterre.

Par l’honorable M. Leonard ; de II. Sells et autres, de Vienna, dans le comté d’Elgin 
et province d’Ontario.

Par l’honorable M. Christie ; de B. B. Osler, de la ville de Dundas, dans le comté 
de Wentworth et province d'Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

Du conseil de l’association agricole et des arts d!Ontario; demandant l’abolition du 
droit d importation sur les animaux de race supérieure importés pour la reproduction.

Pu conseil municipal du comté d’ 1 ork, dans la province d’Ontario; demandant qu’ 
droit d importation soit imposé sur les céréales, le blé d’inde et les fruits verts.

De la banque d Union, d Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse; demandant 
1 extension de sa charte.

Du conseil municipal du comté de Brant, dans la province d'Ontario, et du conseil 
municipal du comté d'York; demandant chacun l’abolition du droit d’excise sur l’huile de 
pétrole raffinée.

L’honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré- 
sente son premier rapport. 1

Ordonne, qu’il soit reçu, et
Il a ete alors lu par le greffier comme suit :_

»

un

Chambre de Comité,

prenderïjïort*1--01^68 pemaneûts d<* bills ff'ivés a l’honneur ^de' plélnter

■ ^mtre C0lmte aexaminé le'S Pétitions suivantes et a trouvé qu’il en a été donné des 
ou’ 1 "ÏT taqUe °aS’ TOU' : (le k Ban<lue Canadienne de Commerce ; demandant

! i P°Ur ra^f «daines conventions à l’effet de fusionner les fonds, 
Comrr P df, ylrOPrié?^ la Banrp'e de <*>” avec la Banque Canadienne dé 
taineTconvenB ^vTt t ’ demandant soit passé un Acte pour ratifier cer- 

t de fUSl0nner Us fonds, les franchises et les propriétés de la 
de Commerce avec k banque de Gore ; de la Compagnie du Grand 

nouvelle con^tio6 Canadil ’ demandant qu’il soit passé un Acte pour confirmer la
rWT- r^0 f 6ntr0 ^ dlte Compagnie et celle, du chemin de fer de Buffalo et 
lwÏ demaMant. nViî ,S-rUr I”1®1'sa charte à certains égards ; de l’honorable John 
l4Tch l8ûnom. il \ pave Acte pour mettre en vigueur et amender l’Acte 12 
au St Laurent • (! ] n d "u canal de navigation devant relier le Lac Champlain
tains amenden en K ' Compagne du grand chemin de fer Occidental ; demandant cer- 
lu L“et des d mcol'l,oration ; de l’honorable W. McMaster et autres,
m UMteet des Etats-Lnis demandant un acte d’incorporation sous le nom de “là compagnie de de la rivière DUroi, » dan, le but dTJïïT. 25 2s t

son
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rivière Détroit ou un pont sur la dite rivière pour des fins de. chemin de fer ; de Geo. 
fi. Hall et autres de Québec et du district d’Ottawa demandant un acte pour être 
incorporés sous le nom de “ la compagnie de transport du lois de construction de 
Québrc et d’Ottawa.”

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Banque Nationale demandant que sa 
charte soit continuée et amendée et a trouvé que l’avis n’en a pas été publié pendant tout 
le temps voulu ; votre comité recommande néanmoins de suspendre la 51e règle dans ce 
cas-ci, vii que, comme comité des bills privés, il pourra vriller à ce que personne n’en 
éprouve de préjudice.

Votre comité recommande de réduire son quorum à sept membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. Ritchie,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Ritchie, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Résolu, que le quorum du comité des ordres permanents et des bills privés soit 

réduit à sept membres.

Un message de la Chambre des Communes par M. fiowell et autres, comme suit :—

Chambre des Communes,
Jeudi, 3 mars 1870.

Résolu, Qu’il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs Honneurs de vouloir bien 
se joindre à cette Chambre dans la formation d’un comité conjoint des deux Chambres 
sujet des impressions du Parlement, et pour informer leurs Honneurs que les membres du 
comité permanent des impressions, savoir : MM. fieaty, fiellcrose, fiovrassa, fiowell, 
firousseau, Chamberlin, Ferguson, McDonald (Lunenburg), JJackenzie, Simard, Stephenson 
et Young, agiront comme membres du dit comité conjoint des impressions.

Ordonné, Que M. fiowell porte le dit message au Sénat.

( Certifié,,)

au

Wm. B. Lindsay,
Greffier des Communes.

Et alors ils se sont retirés.

L’honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte relatif aux 
“syndics officiels nommés en vertu de l’Acte concernant la faillite de 1864.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell.
La Chambre s’est ajournée.
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Mardi. 8 Mars. 1870.

AFFAIRES DE liuI'TI N 10.

Petitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 8 Mars, 1870.
Par l’honorable M Bureau.

1870
3 Mars. Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre les renseignements suivants concernant la Banque du Peuple, 
incorporée par l’acte 7 ., Viet. chap. G6, et dont la charte a été renouvelée par 
l’acte 18 Viet., chap. 43.

lo. Les noms des actionnaires gérants et commanditaires au 1er janvier dernier, 
et les parts ou actions possédées respectivement par chacun d’eux. •

2o. Les noms des directeurs actuels ou actionnaires gérants, par qui ils ont été
^ élus ou nommés et l’indemnité qu’ils reçoivent annuellement.

3o. l-e nom du caissier ou des caissiers et des divers employés ainsi que leurs 
salaires respectifs.

4o. Le nombre de propriétés immobilières possédées par la corporation de la dite 
banque ; où ces propriétés sont situées ; leur valeur respective et le prix payé 
respectivement pour ces immeubles.

5o. Le montant des garanties hypothécaires et additionnelles possédées pai la 
dite banque.
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6o. Le montant des dividendes payés depuis l’année financière de la dite banque, 
mil huit cent cinquante quatre, c’est à dire depuis le renouvellement de la 
charte de la dite corporation.

7o. Le montant du fonds de réserve de chacune des années écoulées pendant la 
dite période à compter de mil-huit cent cinquante-quatre.

80. Si dans ces années ou quelqu’une de ces années (et lesquelles 1) on a pris à 
même le fonds de réserve pour payer aux actionnaires gérants ou commandi
taires les dividendes eemi-anrfuels, les premiers lundis de Mars et de Sep
tembre de chacune de ces années, et quel montant chaque année 1

9o. Le montant du fonds de réserve lors du renouvellement de la charte de la 
dite corporation qui expirait le 1er juin 1862.

lOo. Si depuis l’existence de la corporation et depuis son renouvellement, le 
fonds|de réserve ou les fonds de réserve ont été distribués aux actionnaires gé
rants ou commanditaires, outre les dividendes semi-annuellement payés 
dits actionnaires, dans quelles années et pour quel montant.

11 o. Si le fonds de réserve accumulé en vertu de la première charte et avant son 
renouvellement sous l’opération de l’acte 18 Vie., ch., 43, a été reparti et dis
tribué aux dits actionnaires gérants et commanditaires, avant d’ouvrir des 
livres de souscription pour les parts ou actions que la dite corporation avait 
droit d’émettre pour un montant de £200,000, égal à $800,000 divisé en 
16,000 actions de $50. chacune.

12o. Le nombre et le nom des anciens actionnaires-gérants ou commanditaires 
qui ont été bénéficiés en souscrivant les nouvelles actions, et par là profitant 
des profits accumulés au fonds de réserve de l’ancienne charte.

13o. Copie du réglement ou des règlements de la dite corporation, réglant 
ment et de quelle manière les parts et actions devaient être émises sous l’opé
ration du dit acte 18 Vie., ch., 43.

14o. Copie du dernier rapport de la dite corporation soumis à l’assemblée 
nuelle des directeurs ou actionnaires gérants de la dite banque, avec le rapport 
des auditeurs qui l’accompagne.

Par l’honorable M. Work.

aux

com-

an-

1870.
4 Mars—Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 

déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

lo. La situation de la section et sa longueur exprimée en milles ;
2o. Les sommes dépensées pour les explorations et la fixation du tracé de la 

section, les frais faits avant la nomination des commissaires devant être dis
tingués de ceux qui ont été faits après ;

3o. La date de l’adjudication et le prix total de la construction de la section ;
4o. Le montant payé jusqu’à ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage fait, et 

l’estimation de l’ouvrage fait mais non encore payé ;
oo. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; s’il n’y 

pas d’employés, la date de la suspension des travaux ;
Go. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 

l’ouverture des travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
chiffre de leurs salaires ;

7o. Copie du modèle de contrat et du devis ou mémoire renfermant les renseigne
ments fournis aux entrepreneurs pour leur permettre d’évaluer l’étendue et 
d estimer la valeur de l’ouvrage à donner en entreprise, et pour les guSder 
dans l’éxécution des travaux ;

en a

/
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8o. Les noms de ceux qui ont été choisis pour estimateurs ou pour avocats, avec 
le chiffre de leurs salaires ; et la somme payée, ainsi que celle à payer qu’on a 
pu déterminer jusqu’à présent, dans chaque comté traversé par la ligne, pour 
le prix de terrains et ■ d’améliorations expropriées par les commissaires du 
chemin de fer :

9. Enfin, le compte de tous deniers dépensés sur la ligne en exploirations, 
arpentages, etc., depuis la nomination de M. Fleming jusqu’à celle des 
commissaires ; et copie de tous comptes de dépenses et engagements que les 
commissaires ont fournis au receveur-général, depuis leur nomination jusqu’à 
ce jour, en exécution de la Section 24 de “ l’Acte concernant la construction 
“ du Chemin de fer Intercolonial.”

Pour Mercredi, le 9 Mars, 1870.
Interpellation par l’honorable M. Locke :

7 Mars—Le gouvernement se propose-t-il de payer aux volontaires de la Nouvelle-Ecosse 
la solde pour les exercices militaires de 1869 et 1870, en monnaie du cours de 
la Nouvelle-Ecosse ou du corn s Canadien 1

ORDRES DU JOUR.

Pour Mardi, le 8 Mars, 1870.
1870.

1 er Mars—2e Lecture (Bill E) Certificat des capitaines et des seconds de navires,—(Hon.— 
M. Mitchell.)

4 “ —2e Lecture—(Bill F) Havre de Québec.—(Hon. M. Tessier.)

1

2
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 8 Mars, 1870.
Le* membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Crawford. 
Dever

Leslie,
Letellier de St. Just, 
Locke,
MeCrea,

Ducliesnay, B. H. J., MeCuUy, 
Dumouchel, McDonald,
Ferrier, McLelan,
Glacier, McMaster,
Guévremont, Macpherson,
Hamilton, (Kinyston),italhiot,
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Olivier,
Jleesor,
Ritchie,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sleeves,
Tessier,
Wark,
Wilmot.
Wilson.

:Dickey,
Dickson,

Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,

Prières :

L’honorable Président a informé la Chambre que le délai peur recevoir des pétitions 
concernant des bills privés expire aujourd'hui.
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Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il

Ordonné, (pie le délai pour recevoir des pétitions concernant des bills privés soit 
prolongé jusqu’au trente du courant.

a été

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Wilson ; de Charles Leyge et autres, de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Sanborn : de JJ. Pomroy et autres, du Canada.

Par l’honorable M. Dumouchel ; du Révérend A. Labelle et autres, de St. Jérôme, dans 
le comté de Terrebonne, et dans la province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la corporation de la cité d! Hamilton, dans la province d’Ontario ; demandant 
qu’on accorde à la dite cité à' Hamilton les mêmes facilités qu’ont obtenues les autres 
municipalités qui ont emprunté de l’argent à même le fonds d’emprunt municipal.

De Samuel II. Foster et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de 
“ La compagnie du chemin de fer de Montréal, Boston et Xew-Torh.”

> corporation de la cité de- Lornlun, dans la province d’Ontario ; demandant
l’abolition du droit d’excise sur l’huile de pétrole raffinée.

L honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents 
de cette Chambre pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son 
premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

De la

Sénat, Chambre de Comité,
8 Mars, 1870.

comptes contingents du Sénat pour la pré" 
iceux, demande la permission de présenter son pre-

Le comité spécial chargé d’examiner les 
sente session, et de faire rapport 
mier rapport comme suit

Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre 
soit réduit a neuf membres.

C’est l’opinion de votre comité qu’il devrait être fait un arrangement pour que les
seivices du bibliothécaire puissent profiter également aux membres des deux Chambres. 

1 tC tout respectueusement soumis.

sur

que son quorum

B. Seymour,
Président.

Sur motion de rhonorabffiM. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonne, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

“ v±hOUOrMe ^ A \kinS a ï,,'ésenté à la Chambre un bill intitulé : “ 
lacté concernant la charge d’imprimeur de la Reine.”

De dit lull a été lu la première fois.
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Acte pour amender
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L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender l’acte concernant les phares, bouées et balises.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ les certificats de capitaines, seconds et lieutenants de navires. ”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
“ «le nouveau les actes pour l’amélioration et l’administration du havre de Québec. ”

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes au sujet des impressions du Parlement a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et “to
ll a été alors lu par le greffier comme suit

Chambre de Comité,
8 Mars, 1870.

Le comité conjoint des Impressions du Parlementa l’honneur de présenter son premier 
rapport, lequel est cemiîie suit :

Le comité recommande respectueusement que 
Le tout i espectueusement soumis.

quorum soit réduit à sept membres.son

J. Simpson.
Président.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Chopais,
La Chambre s’est ajournée.
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Mercredi, 9 Mars, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

i

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, le 9 Mars. 1870.

Interpellation par l’honorable M. Locke :

1870.
7 Mars—Le gouvernement se propose-t-il de payer aux volontaires de la Nouvelle Ecosse 

la solde pour les exercices militaires de I860 et 1870, en monnaie du cours de 
la Nouvelle-Ecosse ou du cours Canadien 1

Pour Mardi, le 15 Mars, 1870.

Par l’honorable M. Work.

Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 
déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

lo. La situation do la section et sa longueur exprimée en milles ;

4 “
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2o. La date de l’adjudication et le prix total de la construction de la section ;
3o. Le montant payé jusqu’il ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage fait 

jusqu’au 28 de février dernier et l’estimation de l’ouvrage fait mais non encore 
payé ;

lo. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; s’il n’y 
pas d’employés, la date de la suspension des travaux ;

oo. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 
l’ouverture des travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
chiffre de leurs salaires ; aussi copie du modèle de contrat et du devis ou 
mémoire renfermant les renseignements fournis aux entrepreneurs pour leur 
permettre d’évaluer l’étendue et d’estimer la valeur de l’ouvrage à donner 
en entreprise, et pour les guider dans l’éxécution des travaux ;

G. Enfin, le compte de tous deniers dépensés

en a

sur la ligne en exploirations, 
arpentages, etc., depuis la nomination de M. Fleming jusqu’à celle des 
commissaires ; et copie de tous comptes de dépenses et engagements que les 
commissaires ont fournis au receveur-général, depuis leur nomination jusqu’à 
ce jour, en exécution de la Section 24 de “ l’Acte concernant la construction 
“ du Chemin de fer Intercolonial.”

ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, le 9 Mars, 1870.
1870.

8 Mars—Considération du 1er rapport du comité des comptes contingents.—(Hon. M- 
Seymour.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

/

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 9 Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,

Prières ;

Cormier, Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, Reesor, 

Ritchie, 
Ross, 
Sanborn^ 
Seymour, 
Shaio, 
Simpson, 
Skead, 
Tessier, 
Wark, 
Wilmot. 
Wilson.

Odell,
Olivier,De ver,

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McCrea, 

McCully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton, (Kingston),Macpherson, 
Hazen

Locke,

Dumouchel,
Ferrier,
Glasier,
Guêvremont,

Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,

Holmes, 
Kenny, "
Lacoste,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Benson ; de Robert Burnet et autres, de la société des cultivateurs 
de fruits do la province à'Ontario.
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Par l’honorable M. Dickson ; du maire et de la corporation de la ville de Niagara;— 
de H. J. Brown, du township de Niagara, et de l’Etat de New-York, dans les Etats Unis 
Y Amérique ;—du conseil municipal du township de Niagara ;—de Wm. Kirby et autres ;—et 
à’Edward Balbon et autres, de la ville de Niagara.

Par l’honorable M. Ferrier ; du conseil de la chambre de commerce de Montréal.

Par l’honorable M. Blake ; du conseil municipal du comté de Norfolk.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la Banque du Peuple, de Montréal ; demandant qu’il soit passé un acte pour 
continuer sa charte.

De B. S. Murphy et autres, de la cité de Montréal ; demandant qu’il soit fait des 
amendements à l’acte concernant les brevets d’invention.

Du révérend R. H. Uniacke, recteur de l’Eglise St. George et autres, de la cité 
à’Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, membres de l’Eglise A’Angleterre ; 
demandant qu’il ne soit pas passé d’acte pour autoriser le synode provincial du 
Canada à admettre dans son union le synode du diocèse de la Nouvelle-Ecosse, et pour 
d’autres fins.

De H. Sells et autres, de I ienna, dans le comté A'Elgin, dans la province A’Ontario ; 
demandant qu’il soit fait des amendements à l’acte concernant les brevets d’invention.

De B. B. Osler, de la ville de Dundas, dans le comté de Wentworth, et dans la 
province d Ontario ; demandant la passation d’un acte pour lui accorder le droit ex
clusif d exploiter pendant un certain nombre d’années une certaine invention appelée : 
“ Pulvériseur Carr.”

Du conseil municipal du comté A'Oxford ; et du conseil municipal du township 
At South Norwich, dans le comté A’Oaford et dans la province A’Ontario ; demandant 
qu’il soit fait certains amendements au tarif.

L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition de John Robert Martin, 
de la ^ille de Cayuga, dans le comté A'Haldimand, province A'Ontario ; demandant la 
passation d un acte a 1 effet de dissoudre son mariage avec Sophia Stinson.

L honorable M. Campbell a alors présenté à la Chambre l’ampliation des procédures 
jusqu au jugement final dans la cour des Plaids Communs pour le Haut-Canada, mainte- 
liant province d Ontario, dans Fafïaire de Martin vs Loutit.

Ordonné, qu’elle reste sur la table.
Alors Richard Martin, de la cité A'Hamilton, dans le comté de Wentworth, dans 

province d Ontario,, avocat, a été appelé à la barre de la Chambre, assermenté et examiné 
suje ce avis quil a signifié à la demande de John Robert Martin, à Sophia Stinson, 

épouse du dit John Robert Martin.
Le dit Richard Martin a reçu ordre de se retirer.
Alors la pétition du dit John Robert Martin a été lue et reçue.

, L,honol'able M. Burnham a présenté à la Chambre un état de la banque d’épargnes 
de Northumberland et Durham, en date du 1er décembre 1869

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

la
au

(Voir Documents de la Session.)

.k. Æ— ** imp~e <* *•« «*■»««*»
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Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
8 mars 1870.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l’honneur de soumettre son 
second rapport, lequel est comme suit :—

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :—
Réponse supplémentaire à une adresse demandant un état indiquant en détail tous 

les frais et charges se rattachant à l’exploration et à l’administration du chemin de fer 
intercolonial ;

Rapport annuel du Secrétaire d’Etat pour l’année expirée le 30 juin 1869 ;
Réponse à une adresse demandant un état de la dépense encourue pour l’entretien des 

édifices des départements et du Parlement ;
Réponse à pne adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et les 

syndics ou les actionnaires de la banque du Haut-Canada ;
Réponse à une adresse demandant la correspondance avec le Parlement impérial ou 

aucun des gouvernements provinciaux, au sujet des nouveaux arrangements financiers avec 
la Nouvelle-Ecosse ;

Etat de la dépense portée au compte des dépenses imprévues depuis le 1er juillet 1869 
jusqu’au 28 février, 1870;

Réponse à une adresse demandant un état indiquant la quantité de grain importée en 
ce pays depuis le 1er avril 1867 jusqu’au 1er avril, 1869 ;

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir :—

Réponse à une adresse demandant les rapports, estimations et papiers relatifs à la 
construction du chemin du St.-Laurent et de (Jaspé ;

Réponse à une adresse demandant copie des lettres de Thomas A. Begley, Ecr., et de ses 
avocats au sujet de la réclamation de Madame Begley relative à un douaire affectant les 
terrains de l’artillerie à Ottawa.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président, Sénat.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. McCrea, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comi té 
spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session et de 
faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. McDonald,

La Chambre s’est ajournée.
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Jeudi, 10 Mars, 1870.

AFFAIRES DF, IÎOXJTI1ST F

Petitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, le 10 Mars, 1870.

Interpellation par l’honorable M. Locke :

1870.
9 Mars—Le gonvemement se propose-t-il de payer aux volontaires de la Nouvelle-Ecotse 

a solde pour les exercices militaires de 1869 et 1870, en monnaie du cours de 
la A ouvelle-Ecosse ou du cours Canadien 1

Pour Vendredi, le 11 Mars, 1870.

Par l’honorable M. Wark.

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre : 
copie de la minute du Conseil en date du 9 Avril 1869, qui autorise un nou
vel arpentage de la section du Chemin de Fer Intercolonial, située entre Bat
hurst, et le chemin de Fer Européen et Nord Américain ; copie du mémoire
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soumis aux commissaires à St. Jean, et dont il est fait mention dans le rapport 
du 3 mars 1869 ; copie des rapports de l’arpentage des deux lignes depuis la 
rivière Miramichi, jusqu’au Chemin de Fer Européen et Nord Américain, avec 
les renseignements suivants : la date à laquelle chaque arpentage a été com
mencé et terminé ; les noms de toutes les personnes employées dans chaque 
mois ; le taux de leurs gages et le nombre de jours pour lesquels chaque 
homme a été payé par mois ; copie des comptes payés pour les vivres et autres 
choses nécessaires à la vie ; pour le transport des travailleurs et des matériaux 
et pour toutes autres dépenses occasionnées par les arpentages, avec le nom des 
personnes autorisées à faire les achats ou les contrats, et de celles auxquelles 
les paiements ont été faits ; aussi copie de tous rapports ou documents soumis 
à l’ingénieur en chef, lorsqu’il a été requis de faire rapport 
comparatifs des deux lignes, ainsi que copie de son rapport.

les avantagessur

ORDRES DU JOUR.
O

Pour Jeudi, le 10 Mars, 1870.
1870.

3 Mars—Seconde Lecture (Bill D) Billets promissoires et lettres de ehange.-—(Hon. M. 
, Campbell.)

2 7 “ Seconde Lecture (Bill G) Syndics officiels
M. Sanborn.)

^ ® Considération du 2e Rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon.
M. Simpson.)

1

l’acte de la faillite.—(Hon.sous
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PROCÈS-VERBAUX

des";

>

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 10 Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand, '
Benson, •
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

Lever,
Dickey, Locke,
Dickson, McCrea,
Ducliesnay, E. H. J., McCvlly, 
Dumouchel, McDonald,
Verrier, McLelan,
Glasier, . McMaster,
Hamilton, (Kingston),Macpherson, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard, ’
Leslie,

Letellier de St. Just, Keesor, 
Ritchie, 
Ross, 
Sanbom, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steeves, 
Tessier,
Wark, 
Wilmot 
Wilson.

Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,
Olivier,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

sociation dÏThSe 5^ ^ Président du comité de direction de l’as- MoSZl de Montreal> e* à'Ira Gould et fils, et autres, de la cité de
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Par l’honorable M. Ross ; de la corporation de la ville de Belleville, dans le comté 
({'Hastings, province d'Ontario.

Par l’honorable M. McDonald ; de William Young et autres, de Colborne, dans la 
province d'Ontario, et de George Twamley et autres.

Par l’honorable M. Skead ; de la compagnie de chemin de fer du Canada central.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De Charles Legge et autres, de la cité de Montreal, et d'A. Labelle et autres, de St. 
Jérôme, dans le comté de Terrebonne, dans la province de Québec ; demandant qu’il soit 
fait des amendements à l’acte concernant les brevets d’invention.

De B. Pomroy et autres, de Sherbrooke, dans la province de Québec ; demandant un 
acte d’incorporation sous le nom de “ La compagnie du chemin de fer intercolonial de St. 
“ François et Mégantic."

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre certains documents au sujet des 
récents événements arrivés dans les Territoires-du Nord-Ouest, dont il est fait mention 
dans le troisième^ paragraphe du discours du Trône.

Ordonné, qu’ils restent sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes concernant la bibliothèque du Parlement, a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Les membres du comité conjoint de la bibliothèque du Parlement, fesant partie du 
Sénat, ont l’honneur de présenter leur premier rapport, lequel est comme suit :

Le comité a pris en considération les rapports du bibliothécaire pour les deux années 
dernières au sujet de l’insuffisance du local maintenant disponible pour la bibliothèque.

Il a constaté que les appartements maintenant occupés par la bibliothèque sont 
encombrés de livres d’une manière embarassante et ne permettent plus de faire de nouvelles 
acquisitions de livres. Dans plusieurs cas, de doubles rangées de livres sont inévitablement 
placées sur les mêmes tablettes. Un nombre considérable de volumes qu’il n’y a pas 
moyen de placer dans la bibliothèque, faute d’espace, sont transportés dans d’autres 
parties de 1 édifice. Ces inconvénients entravent nécessairement la mise à exécution d’un 
système convenable d’arrangement et de classification, et rendent difficile pour le biblio
thécaire de trouver sans inconvenient et sans perte de tempts les livres qu’on lui demande.

Il est évident que les livres ne seraient ptas en sûreté contre l’incendie s’il s’en 
déclarait dans la présente bibliothèque ; et vû les défauts dans la construction du toit, 
beaucoup de dommage résulte de la pluie ou de la neige fondue qui pénètrent par les 
plafonds ou les abat-jour dans les appartements inférieurs.

De plus, le comité remarque avec beaucoup de regret que plusieurs volumes ont été 
endommagés par suite de leur proximité, dans certaines parties de la bibliothèque, des 
bouches de chaleur, inconvénient qui est inévitable et qui doit nécessairement se faire 
sentir davantage aussi longtemps que les livres resteront où ils sont à présent.

Sous ces circonstances, le comité croit de son devoir do recommander l’achèvement 
sans délai de la nouvelle bibliothèque.
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Le comité est convenu unanimement qu’il est absolument nécessaire pour la sécurité 
et la conservation de la magnifique collection de livres appartenant à la législature, dont 
la valeur est estimée à cinquante mille louis, que la dite construction soit achevée le plus 
possible.

Bibliothèque du Parlement 
9 mars, 1870.

Sur motion de l’honorable M. -Ross, secondé par l’honorable M. Hazen, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
11 a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité.
10 Mais 1-870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 
second rapport.

Notre comité a examiné la pétition de John Robert Martin de la ville de Cayuga, 
dans le comté de Ilaldimand, province d'Ontario, demandant qu’il soit passé un acte pour 
dissoudre son mariage avec Sophia Stinson, et a constaté que les prescriptions de la soixante- 
et-treizième règle de cette Chambre ont été observées.

Le tout respectueusement soumis.

son

J. W. Ritchie.
Président.

Lhonorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “Acte pour faire 
“ droit à John Robert Martin."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi le vingt-huitième jour de 

courant, et qu’avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les Sénateurs soient 
notifiés d’être présents ; et que le dit John Robert Martin soit entendu par son conseil lors 
de la dite seconde lectu e, afin d’établir la vérité des allégués du dit bill, et qu’il soit 
signifié copie du dit bill à la dite Sophia Stinson, sa femme, et qu’avis lui soit donné de la 
dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves de l’impossibilité de lui donner tel 
avis et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu par conseil pour faire valoir les 
raisons qu’elle a contre le dit bill.

Ordonné, que le dit John Robert Martin comparaisse en cette Chambre lundi le vingt- 
huitième jour de mars courant, afin que lors de la seconde lecture du dit bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à John Robert Martin,” si cette Chambre le juge à propos, il soit 
examiné pour constater s’il y a eu ou non quelque collusion, directe ou indirecte, de sa 
part relativement à aucun acte d’adultère de sa femme, et dont elle peut s’être rendue 
coupable, ou s’il y a eu quelque collusion, directe eu indirecte, entre lui et son épouse, ou 
aucune autre personne ou personnes, au sujet du dit bill de divorce ou relativement à 
aucune action qu’il peut avoir intentée en justice contre aucune personne pour cause 
d’adultère avec la femme de lui, 1e dit John Robert Martin, ou si au temps du dit adultère 
dont il se plaint, son épouse, eh vertu d’un contrat ou autrement, et de son consentement, 
vivait séparée de lui et dispensée par lui de ses devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit 
adultère, elle cohabitait et vivait sous la protection et l’autorité de son dit époux.

L’honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et

mars
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Tl a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité.
10 Mars 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 
troisième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la Banque du Peuple ; demandant qu’il soit 
passé un acte pour continuer sa charte et a trouvé l’avis suffisant.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. Ritchie,

Président.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ les lettres de change et les billets promissoires. ”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Kenny,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après de longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence 
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Couïormement a 1 ordre du jour, le dit bill intitulé : “ Acte relatif aux syndics 
“ officiels nommés en vertu de l’acte concernant la faillite de 1864. ” A été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honoraole M. Sanbarn, secondé par l’honorable M. Léonard, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformement a 1 ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
second rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des 
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. .Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.

M /''kjiols’ ®ur motion <1,e 1 honorable Li. Hamilton [Kingston), secondé par l’honorable 

La Chambre s’est ajournée.



Vendredi, 11 Mars, 1870. ♦

AFFAIRES DE ROUTINE.

Petitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, le 11 Mars, 1870.

Par l’honorable M. Wark.
1870.

9 mars.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre : 
copie de la minute du Conseil en date du 9 Avril 1869, qui autorise un nou
vel arpentage de la section du Chemin de Fer Intercolonial, située entre Bat
hurst, et le chemin de Fer Européen et Nord Américain ; copie du mémoire 
soumis aux commissaires à St. Jean, et dont il est fait mention dans le rapport 
du 3 mars 1869 ; copie des rapports de l’arpentage des deux lignes depuis la 
rivière Miramichi, jusqu’au Chemin de Fer Européen et Nord Américain, avec 

Jes renseignements suivants : la date à laquelle chaque arpentage a été com
mencé et terminé ; les noms de toutes les personnes employées dans chaque 
mois ; le taux de leurs gages et le nombre de jours pour lesquels chaque 
homme a été payé par mois ; copie des comptes payés pour les vivres et autres 
choses nécessaires à la vie ; pour le transport des travailleurs et des matériaux 
et pour toutes autres dépenses occasionnées par les arpentages, avec le nom des 
personnes autorisées à faire les achats ou les contrats, et de celles auxquelles 
les paiements ont été faits ; aussi copie de tous rapports ou documents soumis 
à l’ingénieur en chef, lorsqu’il a été requis de faire rapport sur les avantages 
comparatifs des deux lignes, ainsi que copie de son rapport.

CO
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Pour Vendredi, le 11 Mars, 1870.
1870.

1 8 mars.—Seconde lecture (Bill I) Phares, bouées et balises._(H

Seconde lecture (Bill F) Havre de Québec.—(Hon. M. Tessier.)

10 “ Considération du 1er rapport du comité conjoint de la bibliothèque —(Hon 
M. Itoss.)

Comité de toute la Chambre sur le (Bill G). Syndics officiels sous l’acte de la 
faillite.—(Hon. M. Sanborn.)

M. Mitchell.)on.

04

Pour Lundi, le 14 Mars, 1870.
Par l’honorable M. Ryan :t

1870.
28 février—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général priant son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre, copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars 1869 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Canada, et entre ce 
dernier et des individus au sujet de la légalisation sous certaines conditions 
des réimpressions en Canada d’ouvrages britanniques soumis au droit de 
propriété littéraire.

ORDRES DU JOUR.
O
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Vendredi, 11 Mars, 1870.
Le* membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard C auction, Président, 

Les honorables Messieurs—

Reesor,
Ritchie,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Stcead,
Steeves,
Tessier,
Wartc,
Wilmof,
Wilson.

Locke.Lever,
Dickey,
Dickson,

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bots ford,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Crawford,

McCrea, 
McCully, 

Duchesnay, E. H. J., McDonald, 
Dumouchel, McLelan,
Glasier, McMaster,
Hamilton (Kingston),Macplierson, 
ffazen,
Holmes

Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,
Olivier,

Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,

Prières :
t'présentées et déposées sur la table :Les pétitions suivantes son

Par l’honorable M. Benson; du conseil municipal du comté de Welland,—et du con
seil municipal du comté de Wentworth, dans la province d Ontario.



Par 1 honorable M. Botsford, de la chambre de commerce de Montréal,—et de la 
compagnie d’assurance dite “ Sun,” de Montréal.

Par 1 honorable M. Skead ; de William Workman, maire de Montréal, et autres, du 
Canada—et de Messieurs Bronson et Weston et autres, manufacturiers de bois scié, résidant 
dans la cité d'Ottawa et ses environs.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

D Edward Balboa et aubes,—de William Kirby et autres, e la ville te Niagara ;—de 
la corporation de la dite ville de Niagara,—du conseil municip du township de Niagara, 
1. 6t i r, f- et a«tres> du dit township de Niagara, et de l’Etat do New-York,

< ans es * a ,s- nus < Airuerique, demandant chacun la passation d’un acte pour incorporer 
la compagnie du canal Ene et Ontario. 1

qu'u - »•*- *—

De la chambre de commerce de la cité de Montréal ; demandant la passation d'un 
riKSTcTesTStrila COnStraCti0n d’Un Canal devant relier eaux

sur

■lu rh"86 te compte, contient,
rapport. esente sessiqn et de faire rapport sur iceux, a présenté son second

Ordonné, qu'il soit reçu, et 
11 a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Uha.mbke de Comité.
t , H mars 1870.

"‘“iiHEüE: ‘= * “ pri”to

d’acomptes mensuels^cette aîbcation'à 11'"VwrfT" °rdre au greffier de payer, par voie 
la présente session, en étendant le nrerm'r* . ' > d commencé!* du jour de l’ouverture de

Le tout respectueusement soumis ^ ^ ]apS de tRmps>oule.

B. Seymouk, 
Président.

ïïzriï plz,tl;nH,5r,::;-:e,'o,,de >,ar "«««*• m. 0 a étéquinze jours. IP * ’ l'”R n" considération par la Chambre d’hui en

/
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Par l’honorable M. Allan; de la compagnie du chemin de fer urbain de la cité
d’Ottawa.

EL
 a.
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Un message de la Chambre des Communes 
comme suit : par l’honorable M. Tupper et autres,

Chambre des Communes,
r>', 7 • . Jeudi, 10 mars, 1870

f'I.aml 1 qUiUn mC-SSa?-e envoJé au Sénat> Priant Leurs Honneurs de s’unir à cette 
Chambie dans la nomination d un comité conjoint des deux Chambres, au sujet du rapport
' V AniÀb vaul°n df débats du Parlement, et informant Leurs Honneurs’que les hono TJSu vïZdiïfï'' »«,ubkn, et MM. Mackenzie, Chamberlin,

Ordonne, que l’honorable M. Tupper porte le dit

Certifié,
message au Sénat.

Wm. B. Lindsay,

Greffier des Communes.
Lt alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de’nouveau et infoi-més que le Sénat 

réponse par son propre messager. transmettra une

, ^’ordre du J’0™ étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé • “ 
der 1 acte concernant les phares, bouées et balises ”

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell, 
le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après de longs débats,
. -ka question de concours étant mise sur la dite motion elle 

mative, et

Acte pour amen-

a résolue dans l’affir-
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

„ , J 0rdre du J0ur etant Iu pour la seconde lecture du bill intitulé : Acte pour amender 
de nouveau les actes pour 1 amélioration et l’administration du havre de Québec.”

il a été m°tl0n de ^honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just,

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

• t °de du.J°ur étant lu pour la prise en considération du premier rapport 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes 
ment,

du comité 
au sujet de la bibliothèque du Parle-

bur motion de l’honorable M. Boss, secondé par l’honorable M. Hazen, il 
Ordonne, qu il soit remis à lundi prochain. a été

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en
" ÏZmTimT re“f *“ offide,a —* » *

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
evM-nl Âin0îtbn-nM: BoJsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait, 
t xaminé le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et 
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit :

amendement qu’ilavec un

(Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. Leonard, il a été
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le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, seconde par l’honorable M. Mitchell, il a été
P-W,, mie le Sénat se iobme à la Chambre des Communes dans la formation dim
“;r<lee,de„x ChSvm,.u sujet de la «M d'uu -omp.e-reuÿJe, 

débats du Parlement et que les honorables Messieurs Allan, Boss Simpson, McMaster 
“, Armand, Letellierde St. Just, Botsford Odell, Ritchie et Dichey soient nommes 
Tionr amr de la part du Sénat, comme membres du dit comité conjoint.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par l’un des maîtres en chancellerie.

Ordonné, que

com

L’honorable M. Campbell, a présenté à la Chambre les règlements suivants :
Règles et règlements passés par Son Excellence le gouverneur général en œnseil

l’enceinte de la prison le fait que 1 exécution a lieu. . .. .. i -,
1. Pour l’uniformité, il est recommandé que les executions aient lieu a hum heui es

2. Que le mode d’exécution et les formalités qui doivent l’accompagner, restent 
comme par le passé.

3. Qu’il soit hissé un drapeau noir, au 
point élevé et visible de la prison, et que ce drapeau reste déployé pendant

4. Que l’on sonne pendant quinze minutes avant et quinze minutes après 1 exécution 
la cloche de la prison, ou, s’il peut être pris des arrangements à cette fin, la cloche de la 
paroisse ou autre église voisine.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée, jusqu’à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

moment de l’exécution, sur un mat placé a un
une heure.

✓

t
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Lundi, 14 Mars, 1870.

AFFAIRES DE ROUTIN' BT

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, le 14 Mars, 1870,

Par l’honorable M. R y an :
187028 février—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général priant son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre, copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars lob. 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Canada, et entre ce 
dernier et des individus au sujet de la légalisation sous certaines conditions 
des réimpressions en Canada d’ouvrages britanniques soumis au droit de 
propriété littéraire.

Pour Mardi, le 15 Mars, 18<0. ♦

Par l’honorable M. Work.

1870.
—Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 

déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

4 “
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lo. La situation de la section et sa longueur exprimée en milles •
2o. La date de l’adjudication et le prix total de la construction de la section •
3°. Le montant payé jusqu’à ce jour à l'entrepreneur pour ouvrai fait 

j^squau 28 de février dernier et l’estimation de l'ouvrage fait mais non encore

't0„fe nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; s’il n’v 
enl a Pas d employes, la date de la suspension des travaux • ~

.>o. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la’surveillance depuis 
l o!^eitme tles travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
chiffre de leurs salaires; aussi copie du modèle ,1e contrat et du devis ou 
mémoire renfermant les renseignements fournis aux entrepreneurs par leur 
permettre dévaluer 1 etendue et d’estimer la valeur de l’ouvrage à donner 
en entreprise, et pour les guider dans l’exécution des travaux : °
Enfin le compte de tous deniers dépensés sur la ligne en explorations 

arpentages, etc., depuis la nomination de M. Flendng jiJqu’àceUe des

r t«jour, en execution” fa tSSXSi'vSTjr jusqu'il
" du Chemin ,1= f,, Int,,coin,S” ACl<! conc""»"« construction

ORDRES DU JOUR.

Pour Lundi, le 14 Mars, 1870.
1870.

111 mars.—Seconde fech du bill (G) relatifire aux syndics officiels— (Hon. M. Sanborv.) 

(Hom fH) C0ncernant ia char"e d’imprimeur de

“Ïÿ” biH (E) SUrleS certiticats de capitaines et de

bill (D)

2:8
la Reine.—

3 “
seconds—(Hon.

4 10 “ Comité général relativement 
(Hon. M. Campbell.)

Frise en considération du 1er 
—(Hon. M. Ross.)

au les lettres de change et les billets.sur

541
rapport du comité conjoint de la bibliothèque.



1

I

\

*

k

z

I

m



104

N
o. 16

.

3m
e Session, 1er Parlem

ent, 33 V
iet., 1870.

Vendredi, 11 M
ars, 

1870.

PR
O

C
ES-V

ER
BA

U
X

D
ES

SEA
N

CES 
D

U SEN
A

T.

X

O
TTA

W
A

:
Im

prim
és pur I. B. T

a
y

lo
r, 29, 31 et 33, Bue R

ideau. 

1870.

' 
x



105

PROCÈS-VERBAUX

DES

!

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

1

Lundi, 14 Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,'j 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

Dever,
Dickey,
Dickson,

Letellier de Si. Just, Reesor, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Steeves, 
Tessier, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Locke, 
McCrea,

Duchesnay, E. H. J., McCully, 
McDonald, 
McLelan, 

Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Dumouchel,
Glasier,

Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mitchell,
Ode.ll,
Olivier,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Dickey; du synode du diocèse de la Nouvelle-Ecosse.

Par 1 honorable M. Tessier ; de Louis Uucl, de St. Joseph de la Pointe Lévi, dans 
la province de Québec.
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Par l’honorable M. Ryan; de II. Taylor et - autres, manufacturiers, marchands, 
inventeurs et autres, de la cité de Montréal, et de la chambre de commerce de Montréal.

Par l’honorable M. Ross; à!Alex. Robertson, maire, et autre ;, de la ville de Belleville, 
dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Ritchie; du révérend George M. Hill, de la paroisse de St. Paul, 
et autres membres de l’église dé Angleterre, résidant dans la cité à’ Halifax, dans la pro 
de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Christie ; du conseil municipal du comté d’Haldimand, dans la 
province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De M. P. Ryan, président du comité de direction de l’association de la halle 
de Montréal; demandant la passation d’un acte pour pourvoir #L la construction d’un 
canal devant relier les eaux du lac Champlain à celles du St. Laurent.

De la compagnie du chemin de fer central du Canada; demandant la passation d un 
acte aux fins de prolonger le terme dans lequel doit être terminé le dit chemin de fer ; 
aussi pour accorder le pouvoir au chemin de fer central du Canada et aux différentes 
compagnies sur son parcours de prolonger le dit chemin de fer jusqu'au lac Huron, et de 
faire des règlements qui accordent aux porteurs de bons le droit exclusif de vote.

J)'Ira Gould et fils, et autres, de la cité de Montréal; demandant que la requête 
de la compagnie du chemin de fer central <iu Canada lui soit accordée.

De la corporation de la ville de Belleville ; demandent la passation d’un acte pour 
autoriser 1 s pétitionnaires à passer un règlement pour imposer et percevoir des droits de 
havre, taxes ou péages sur les effets ou marchandises chargés sur les bâtiments on déchar
gés des bâtiments qui fréquentent le port de la ville de Belleville, et pour d’autres fins.

De William, Young et autres, de Colborne, dans la province d'Ontario, et de George 
Twamley et autres, de la dite province d’Ontario ; demandant qu’il soit fait certains 
amendements au tarif.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Résolu, que le nom de l’honorable M. Macpherson a été ajouté au comité de cette 

Chambre chargé d’agir dans le comité conjoint des deux Chambres, au sujet du rapport et 
de la publication des débats du parlement.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte relatif aux syndics officiels 
“ nommés en vertu de l’acte concernant la faillite de 1864,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce hill, auquel il demande

Conformément à l’ordre du jour, le dit bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
“ concernant la charge d’imprimeur de la Reine,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l ’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Vir.ru

au blé

son concours.
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“ Acte concernantL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé :
“ les certificats de capitaine, seconds et lieutenants de navires.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ les lettres de change et les billets promissoires.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain..

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 
conjoint des deux Chambres aa sujet de la bibliothèque du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Boss, secondé par l’honorable M. Hazen, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton. (Kingston), secondé par l’honorable
M. Dickey

La Chambre s’est ajournée.
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Mardi, 15 Mars, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 15 Mars, 1870.
Par l’honorable M. WarJc.

1870.
8 mars,—Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 

déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

lo. La situation de la section et sa longueur exprimée en milles •
;°- î-a date de l’adjudication et le prix total de la construction delà section ; 

o. e montant payé jusqu’à ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage fait 
jusqu au 28 de février dernier et l’estimation de l’ouvrage fait mais non

4o. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement : s’il n’y 
pas d employés, la date de la suspensiondes travaux ;

°, es noms (iis ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 
I ouverture des travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
h, . de leTs salaires 5 aussl copie du modèle de contrat et du devis ou 

mémoire renfermant les renseignements fournis aux entrepreneurs pour leur 
permettie d évaluer 1 etendue et d’estimer la valeur de l’ouvrage à donner 
en entreprise, et pour les guider dans l’exécution des travaux :
amenas TV6 SUr la HSne “ explorations,
conimisqfliVpü + de?ul* 'a nomination de M. Fleming jusqu’à celle des
comSairesonîf°Ple-detOUSC°mpteS de déPenses et engagements que les 
ce iour en eJ rUrn7 T ^eoe veur-généra], depuis leur nomination jusqu’à
“ du Ohemin'defer0 InSrcolonkî0’- ^ ^ COncernant la construction

encore

en a
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Pour Mercredi, le 16 Mars, 1870.

Par l’honorable M Bureau.

1870
8 Mars.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son -Excellence le Gouverneur- 

Général demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre les renseignements suivants concernant la Banque du Peuple, 
incorporée par l’acte 7 Viet. chap. GG, et dont la charte a été renouvelée par 
l’acte 18 Viet., chap. 43.

lo. Les noms des actionnaire# gérants et commanditaires au 1er janvier dernier, 
et les parts ou actions possédées respectivement par chacun d’eux.

2o. Les noms des directeurs actuels ou actionnaires gérants, par qui ils ont été 
élus ou nommés et l’indemnité qu’ils reçoivent annuellement.’

3o. Le nom du caissier ou des caissiers et des divers employés ainsi que leurs 
salaires respectife.

4o. Le nombre de propriétés immobilières possédées par la corporation de la dite 
banque ; où ces propriétés sont situées ; leur valeur respective et le prix payé 
respectivement pour ces immeubles.

5o. Le montant des garanties hypothécaires et additionnelles possédées par la 
dite banque.

Go. Le montant des dividendes payés.depuis l’année financière de ladite banque, 
mil huit cent cinquante quatre, c’est à dire depuis le renouvellement de la 
charte de la dite corporation.

7o. Le montant du fonds de réserve de chacune des années écoulées pendant ia 
dite période à compter de mil-huit cent cinquante-quatre.

8o. Si dans ces années ou quelqu’une de ces années (et lesquelles T) on a pris à 
même le fonds de réserve pour payer aux actionnaires gérants ou commandi
taires les dividendes semi-annuels, les premiers lundis de Mars et de Sep
tembre de chacune de ces années, et quel montant chaque année ?

9o. Le montant du fonds de réserve lors dti renouvellement de la charte de la 
dite corporation qui expirait le 1er juin 1862.

lOo. Si depuis l’existence de la corporation et depuis son renouvellement, le 
fondsMe réserve ou les fonds de réserve ont été distribués aux actionnaires gé
rants ou commanditaires, outre les dividendes semi-annuellement payés aux 
dits actionnaires, dans quelles années et pour quel montant.

11 o. Si le fonds de réserve accumulé eu vertu de la première charte et avant son 
renouvellement sous l’opération de l’acte 18 Vie., ch., 43, a été reparti et dis
tribué aux dits actionnaires gérants et commanditaires, avant d’ouvrir des 
livres de souscription pour les parts ou actions que la dite corporation avait 
droit d’émettre pour un montant de £200,000, égal à $800,000 divisé en 
16,000 actions de $50. chacune.

12o. Le nombre et le nom des anciens actionnaires-gérants ou commanditaires 
qui ont été bénéficiés en souscrivant les nouvelles actions, et par là profitant 
des profits accumulés au fonds de réserve de l’ancienne charte.

13o. Copie du réglement ou des règlements de la dite corporation, réglant com
ment et de quelle manière les parts et actions devaient être émises sous l'opé
ration du dit acte 18 Vie., ch., 43.

14o. Copie du dernier rapport de la dite corporation soumis à l’assemblée 
nuelle des directeurs ou actionnaires gérants de la dite banque, avec le rapport 
des auditeurs qui l’accompagne.

an-
I
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Par l’honorable M. Wark.
1870.

11 mars.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre : 
copie de la minute du Conseil en date du 9 Avril 1869, qui autorise un nou
vel arpentage de la section du Chemin de Fer Intercolonial, située entre Bat
hurst, et le chemin de Fer Européen et Mord Américain; copie du mémoire 
soumis aux commissaires à St. Jean, et dont il est fait mention dans le rapport 
du 3 mars 1809 ; copie des rapports de l'arpentage des deux lignes depuis la 
rivière Miramichi, jusqu’au Chemin de Fer Européen et Nord Américain, avec 
les renseignements suivants : la date à laquelle chaque arpentage a été com
mencé et terminé ; les noms de toutes les personnes employées dans chaque 
mois ; le taux de leurs gages et le nombre de jours pour lesquels chaque 
homme a été payé par mois ; copie des comptes payés pour les vivres et autres 
choses nécessaires à la vie ; pour le transport des travailleurs et des matériaux 
et pour toutes autres dépenses occasionnées par les arpentages, avec le nom des 
personnes autorisées à faire Jes achats ou les contrats, et de celles auxquelles 
les paiements ont été faits ; aussi copie de tous rapports ou documents soumis 
à l’ingénieur en chef, lorsqu’il a été requis de faire rapport sur les avantages 
comparatifs des deux lignes, ainsi que copie de son rapport.

Interpellation par l’honorable M. McCully :

“ Le gouvernement se propose-t-il d’adopter la politique, qui a été annoncée 
dernièrement dans le Parlement Impérial, d’abolir le pilotage obligatoire 
totalement ou partiellement 1

14

Par l’honorable M. Hazen :

Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre : '

lo Copie d un acte passé par la Législature du Nouveau-Brunswick en 
avril 1869, intitulé : “ Acte relatif aux licences de mariage ” et réservé pour 

la signification du plaisir de Son Excellence, le Gouverneur-Général, et de 
vouloir bien aussi faire connaître à cette Chambre si le dit acte a été sanctionné 

désavoué ainsi que la date de la sanction ou du désaveu.
2° Copie des dépêches des Lieutenant-Gouverneurs de la Nouvelle Ecosse et 

du Nouveau-Brunswick depuis le 1er juillet 1867, sur le sujet des lois de 
mariage de ces Provinces et des pouvoirs des Lieutenant-Gouverneurs 
<1 émettre des licences de mariage, avec aussi les consultations des jurisconsultes 
de la Couronne dans ces Provinces sur la question.

3°- Copie de la commission ou des instructions de la couronne donnant 
•t oon Excellence le Gouverneur-Général le pouvoir d’accorder des licences 
Pour la célébration du mariage en Canada et copie des délégations accordées 
à Son^IIonneur le colonel Francis P. Harding ci-devant lieutenant-gouver- 
neur eu a Son Honneur Lemuel A. Wilmot, lieutenant-gouverneur actuel du 
Nouveau-! ranswick les autorisant à émettre des licences de mariage dans 
cette province

“ “ 4°. La formule de la licence de célébration de mariage émise par Son Exellence
le Gouverneur-Général ou ses députés nommés à cette fin au Nouveau- 
Brunswick,

ou
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Par l’honorable M. Ryan :
1870.

14 mars_Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre, copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars 1869 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Canada, et entre ce 
dernier et des individus au sujet de la légalisation sous certaines conditions 

Canada d’ouvrages britanniques soumis au droit dedes réimpressions en 
propriété littéraire.

ORDRES DU JOUR.
o-

Pour Mardi, la 15 Mars, 1870.
1870.

1111 mars.—Comité de toute la Chambre sur le bill (I) phares, bouées et balises—(Hon. 
M. Mitchell.)

2 “ Seconde lecture bill (F). Amélioration du havre de Québec—(Hon. M. Tessier.)

14 “ Comité de toute la Chambre sur le bill (H) charge d’imprimeur de la Reine—
(Hon. M. Aikins.)

“ Comité de toute la Chambre sur le bill (D) lettres de change et billets promis- 
soires—(Hon. M. Campbell.)

3

4

«

i
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PROCÈS-VERBAUX

DES

DU CANADA.

Mardi, 15 Mars, 1870.
Le* membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Dever,

Prières :

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., MnClelan, 
Dumouchel,
Ferrier,
Glasier,
Guêvremont,
Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Letellier de St. Just, Olivier, 
Reesor, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Steeves, 
Tessier, 
Work, 
Wilmot, 
Wilson.

Locke,

McCrea,
McCully,
McDonald,
McLelan,

Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Skead ; de C. P. Treadwell et autres, d’Ottawa ;—et du conseil 
municipal du comté de Pontiac.
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Par l’honorable M. Wilmot ; de G. A. Masson et antres, des comtés unis de Stormont, 
Blindas et Glengarry, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Ryan ; de Geo. P. Stephens et autres, de la cité de Montréal.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

Pu conseil municipal du comté de Welland,—et du conseil municipal ou comté do 
Went - rth, dans la province d’Ontario ; demandant chacun des amendements au tarif.

De la corn "nie du,chemin de fer urbain de la cité d'Ottawa ; demandant qu’on lui 
per nette de pi\ ger sa ligne à partir de son terminus actuel, en traversant le pont sus
pendu, et e pn i.’.nt par le village de Hull, et pour d autres fins.

De la ehembre de commerce de Mon treal ; demandant que les changements que l’on 
se propose de faire au cours monétaire du Oanada, ne soient pas approuvés.

De la compagnie d’assurance dite “ Sun,” de Montréal; demandant des amendements 
à son she d’incorporation.

De William Workman, maire de Montréal, et autres du Canada ; demandant que la 
requête de la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

p . MM. Bronson et Weston, et autres propriétaires de scieries, résidant dans la 
cité d’Ottawa, et ses environs ; demandant un acte pour pourvoir à la construction d’un 
canal devant relier les eaux du Lac Champlain à celles du St. Laurent.

L’honorable M. Macpherson, du comité conjoint des deux Chambres au sujet du 
rapport et de la publication des débats du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
I ; été alors lu par le greffier comme suit : \

Chambre des Communes,
Chambre de Comité,

15 Mars 1870.
Le comité conjoint des deux Chambres, chargé de faire rapport sur le sujet de la 

publication d’un compte-vendu des Débats du Parlement, a l’honneur de faire rapport
comme emt :

Le comité crcd qu’il est ci une grande importance dans l'intérêt bien entendu du pays 
d’avoir un compte-rendu fidèle et authentique des débats qui ont lieu en Parlement.

Le comité a demandé des soumissions à MM. Hunter, Rose et Cie , à M. Cotton, à 
M. Taylor et à M. Buvernay pour l’exécution de ce travail en la manière suivante :

Les comptes-rendus les débats devront se faire suivant le genre adopté par M. Cotton 
dans la publication des feuillets qu’il a déjà fait paraître.

Tous les discours seront reproduits dans la langue dans laquelle ils auront été 
. roncés, et les discours prononcés en français seront traduits, et la version anglaise de 

chaque discoin . français suivra immédiatement le texte original.
Les comptes-rendus seront soumis aux membres, s’ils le désirent, pour qu’ils puissent 

reviser leurs discours, et dans tous les cas, ces comptes-rendus devront être publiés dans 
les trente-six heures après le discours.

L’éditeur ne sera pas tenu d'attendre les membres plus de six heures, pour la correc
tion de leurs discours, après qu’il leur en aura passé le compte-rendu.

L’éditeur fournira 2,000 exemplaires de la publication, dont 1,000 seront reliés en 
demi-reliure en veau et 1,000 seront remis au bureau de distribution afin d’être distribués 
journellement suivant une échelle à établir.

1

(
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Les offres devront mentionner le prix maximum pour 2,000 pages, e L la réduction, à 
faire par chaque feuille de seize pages qu’il y aura de moins que 2,000 pages, ainsi que le 
prix par 100 exemplaires auquel il fournira des exemplaires supplémentaires aux journa
listes et aux Membres de la Chambre qui désireront s’en procurer.

L’éditeur devra aussi mentionner à quel prix il entreprendrait la publication d’une 
édition entièrement anglaise de 1,000 exemplaires, en feuillets et 1,000 exemplaires reliés, 
et d une édition entièrement française de 500 exemplaires en feuillets et 500 exemplaires 
reliés.

Les seules offres reçues ont été faites par M.M. Hunter, Rose et Oie., et 
Cotton. Copie de ces offres accompagne ce rapport.

M. Rose et M. Cotton ont été appelés devant le comité pour donner des explications.
M. Rose a dit que le prix qu’il demandait pour une édition purement anglaise ét:.:t 

plus élevé que pour une édition comprenant la traduction des discours français, outr.„ la 
compte-rendu français. M. Cotton expliqua que son prix pour tout excédant en sus u.. 
2000 pages et sa réduction pour tout nombre de pages au-dessous de 2,000 seraient propor
tionnels au prix du contrat pour tout l’ouvrage.

Le comité recommande unanimement que la publication des débats se fasse dans les 
deux langues et que l’offre de M. Cotton soit acceptée pour la présente session.

Le tout respectueusement soumis.

Mpar

Ottawa, 15 Mars 1870.
A l’honorable M. C. Tupper, C. B.

Président du, comité des débats parlementaires.
Monsieur,—En réponse aux lettres du secrétaire du comité, en date du 10 et du 

14, demandant des soumissions pour l’impression d’un “ Hapsard” canadien, nous avons 
l’honneur de vous faire les propositions suivantes :

Pour une édition anglaise des débats de 2,000 exemplaires
et de 2,000 pages, nous demandons.....................................

Pour une édition anglaise, 2,000 exemplaires, 2,000 pages
traduction anglaise des discours français...............

Pour une édition française, 1,000 exemplaires, 2000 pages. .

$10,729 50

avec 9,829 50 
6,199 00

Les prix ci-dessus comprennent—les frais de sténograqihie et de traduction,—la reliure 
de 1 édition française et de l’édition anglaise, après la session, en volumes de 1,000 t ages 
chacun, demi-reliure en veau extra,—et. le dépôt tous les jours de 1,000 exemplaires 
anglais et de 500 français, en feuillets,.au bureau des distributions.

Lorsque les débats ne formeront pas les 2,000 pages, nous ferons, par chaque feuillet 
J® pages qu il y aura de moins, une déduction de $74.64, pour l’édition anglaise, de 

$6/.50 pour 1 édition anglaise-française, et de $44,00 pour l’édition française. Mais si les 
débats passent les 2,000 pages, pour chaque feuillet de 16 pages en sus de ce nombre, nous 
demanderons $74.64, édition anglaise,—$67.50, édition anglaise-française,—et '‘44.00, 
édition française.

. Dé plus, nous nous engageons à fournir aux membres du Sénat et des Communes, 
amsi qu aux journaux, des exemplaires supplémentaires sur le râed de $2.25 pour les 100 
feuillets de 16 pages.

Si notre offre est acceptée, nous ferons de notre mieux pour contenter pleinement les 
Chambres. Nous pouvons nous assurer les services des sténographes et .les traducteurs 
les plus habiles du Canada ; en outre, nous possédons un matériel si leur, qui nous 
permettra d’exécuter l’ouvrage avec célérité et avec le soin qui (listing... le “ Hansard ” 
anglais, ainsi que 1 édition des “ débats de la confédération ”, édition imprimée par nous et 
dont le comité conjoint des impressions a bien voulu dire (troisième rapport, siou 
1865) : *

“ Des débats couvrent 1,032 pages de matière compacte et sont recueillis dans les 
deux langues. La partie typographique de l’ouvrage ferait honneur â quelque établisse- 
ent que ce soit.... ”

Vos obéissants serviteurs,
Hunter, Rose et Cie.(Signé,)
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TABLEAU RÉCAPITULATIF.

Edition anglaise.

$2,415 00 
1,914 50

Impression, etc 
Papier.............
Reliure de 2,000 exemplaires de 1,000pages chacune.. .. 1,400 00
Sténographie et traduction..................................................... 5,000 00

810,729 50

Edition anglaise-Jrançaise.

. 82,415 00 

. 1,914 50

. 1,400 00
. 4,100 00

Impression, etc..................
Papier..................................
Reliure comme ci-haut.......
Sténographie et traduction.

89,829 50

Edition française.

82,040 00 
959 00 
700 00 

2,500 00

Impression, etc.... : .. . .
Papier..................................
Reliure : 1000 exemplaires 
Sténographie et traduction.

$6,199 00

Bureau de la Compagnie d’Imprimerie du “ Times. ”
Ottawa, 15 Mars, 1870.

Au président du comité de la publication des débats du parlement :
Je me charge de livrer les débats conformément à la

résolution, en anglais pour le prix de........................................
En français, pour le prix de........................................................

Jos. Cotton.

J’ai actuellement 500 pages, texte anglais, à vendre en feuillets. Pour les membres 
et les journaux, 3 cents l’exemplaire.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Letellier de 
St. Just, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’Honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport des commissaires du 
chemin de fer intercolonial.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable Président a informé la Chambre que le délai pour présenter des bills 
privés au Sénat expire aujourd’hui.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a

Ordonné, que le délai pour présenter des bills privés au Sénat soit prolongé jusqu’au 
sixième jour d’avril prochain.

(Signé,)

I

été
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Un message de la Chambre des Communes par l’honorable M. Tupper et autres, 
comme suit :

Chambre des Communes,
Lundi, 14 Mars, 1870.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat, informant leurs Honneurs que 
M. Brousseau a été ajouté au comité conjoint des deux chambres au sujet de F opportunité 
de rapporter et publier les débats du Parlement.

Ordonné, que l’honorable M. Tupper porte le dit message au Sénat.
Wm. B. Lindsay,
Greffier des Communes.

(Certifié,)

Et alors ils se sont retirés.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée il loisir, et s'est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les phares, 
“ bouées et balises.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait pris le dit 

bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander la permis
sion de siéger de nouveau demain.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Wark.
La Chambre s’est ajournée.
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Mercredi, 16 Mars, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétition,'; à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, le 16 Mars, 1870.
Par l’honorable M Bureau.

1870
8 Mars.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre les renseignements suivants concernant la Banque du Peuple, 
incorporée par 1 acte 7 ., Viet. chap. 66, et dont la charte a été renouvelée par 
l’acte 18 Viet., chap. 43.

lo. Les noms des actionnaires gérants et commanditaires au 1er janvier dernier, 
et les parts ou actions possédées respectivement par chacun d’eux.

-o. Les noms des directeurs actuels 
élus ou actionnaires gérants, par qui ils ont été 

nommés et 1 indemnité qu’ils reçoivent annuellement.
> o. .e nom du caissier ou des caissiers et des divers employés ainsi que leurs 

salaires respectifs.
4o Le nombre de propriétés immobilières possédées par la corporation de la dite 

manque , ou ces propriétés sont situées ; leur valeur respective et le prix payé 
respectivement pour ces immeubles.

•)o. Le montant des garanties liypothécai 
dite banque.

ou

et additionnelles possédées par la

6°. Le montant des dividendes payés depuis l’année financière de ladite banque, 
im nuit cent cinquante quatre, c’est à dire depuis le renouvellement de la 
charte de la dite corporation.

(°. Le montant du fonds de réserve de chacune des années écoulées pendant la 
dite période à compter de mil-huit cent cinquante-quatre.

res
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8o. Si clans ces années ou queelqu’unde ces années (et lesquelles ï) on a pris à 
même le fonds de réserve pour payer aux actionnaires gérants ou commandi
taires les dividendes semi-annuels, les premiers lundis de Mars et de Sep
tembre de chacune de ces années, et quel montant chaque année 1 

9o. Le montant du fonds de réserve lors du renouvellement de la charte de la 
dite corporation qui expirait le 1er juin 1862. 

lOo. Si depuis l’existence de la corporation et depuis
fonds'de réserve ou les fonds de réserve ont ete distribués aux actionnaii es ge
rants ou commanditaires, outre les dividendes semi-annuellement payes aux 
dits actionnaires, dans quelles années et pour quel montant.

11 o. Si le fonds de réserve accumulé en vertu de la première charte et ayant son 
renouvellement sous l’opération de l’acte 18 Vie., ch., 43, a été reparti et dis
tribué aux dits actionnaires gérants et commanditaires, avant d’ouvrir des 
livres de souscription pour les parts ou actions que la dite corporation axait 
droit d’émettre pour un montant de £200,000, égal à $800,000 divisé en 
16,000 actions de $50. chacune. .

12o. Le nombre et le nom des anciens actionnaires-gérants ou commanditaires 
qui ont été bénéficiés en souscrivant les nouvelles actions, et par là profitant 
des profits accumulés au fonds de réserve de 1 ancienne charte.

13o. Copie du réglement ou des règlements de la dite .corporation, réglant 
ment et de quelle manière les parts et actions devaient être émises sous l’opé
ration du dit acte 18 Vie., ch., 43.

14o. Copie du dernier rapport de la dite corporation soumis â l’assemblée an
nuelle des directeurs ou actionnaires gérants de la dite banque, avec le rapport 
des auditeurs qui l’accompagne.

Par l’honorable M. Work

renouvellement, leson

com-

1870.
11 mars.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette Chambre 
copie de la minute du Conseil en date du 9 Avril 1869, qui autorise un nou
vel arpentage de la section du Chemin de Per Intercolonial, située entre Hat- 
hurst, et le chemin de Fer Européen et Nord Américain ; copie du mémoire 
soumis aux commissaires à St. Jean, et dont il est fait mention dans le rapport 
du 3 mars 1869 ; copie des rapports de l’arpentage des deux lignes depuis la 
rivière Miramichi, jusqu’au Chemin de Fer Européen et Nord Américain, 
les renseignements suivants : la date à laquelle chaque arpentage a été com
mencé et terminé ; les noms de toutes les personnes employées dans chaque 
mois ; le taux de leurs gages et le nombre de jours pour lesquels chaque 
homme a été payé par mois ; copie des comptes payés pour les vivres et autres 
choses nécessaires à la vie ; pour le transport des travailleurs et des matériaux 
et pour toutes autres dépenses occasionnées par les arpentages, avec le nom des 
personnes autorisées à faire les achats ou les contrats, et de celles auxquelles 
les paiements ont été faits ; aussi copie de tous rapports ou documents soumis 
à l’ingénieur en chef, lorsqu’il a été requis do faire rapport sur les avantages 
comparatifs des deux lignes, ainsi que copie de son rapport.

avec

Interpellation par l’honorable M. McCully :

14 “ Le gouvernement se propose-t-il d’adopter la politique, qui a été annoncée
dernièrement dans le Parlement Impérial, d’abolir ïe pilotage obligatoire 
totalement ou partiellement 1
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Par l’honorable M. Hazen :
1870.

14 mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre :

lo Copie d’un acte passé par la Législature du Nouveau-Brunswick en 
avril 1869, intitulé : “ Acte relatif aux licences de mariage ” et réservé pour 

la signification du plaisir de Son Excellence, le Gouverneur-Général, et de 
vouloir bien aussi faire connaître à cette Chambre si le dit acte a été sanctionné 
ou désavoué ainsi que la date de la sanction ou du désaveu.

2o Copie des dépêches des Lieutenant-Gouverneurs de la Nouvelle Ecosse et 
du N ou veau-Brunswick depuis le 1er juillet 1867, sur le sujet des lois de 
mariage de ces Provinces et des pouvoirs des Lieutenant-Gouverneurs 
d’émettre des licences de mariage, avec aussi les consultation* des jurisconsultes 
de la Couronne dans ces Provinces sur la question.

“ “ 3o. Copie de la commission ou des instructions de la couronne donnant
à Son Excellence le Gouvernenr-Général le pouvoir d’accorder des licences 
pour la célébration du mariage en Canada et copie des délégations accordées 
à Son Honneur le colonel Francis P. Harding ci-devant lieutenant-gouver- 

et à Son Honneur Lemuel A. Wilmot, lieutenant-gouverneur actuel du 
A ouveaurBrunswick les autorisant à émettre des licences de mariage dans 
cette province

“ “ 4o. La formule de la licence de célébration de mariage émise par Son Exellence
le Gouverneur-Général ou ses députés nommés à cette fin au Nouveau- 
Brunswick.

neur

Par l’honorable M. Ryan :
1870.

14 mars—Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre, copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars 1869 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Canada, et entre ce 
dernier et des individus sujet de la légalisation sous certaines conditions 
des réimpressions en Canada d’ouvrages britanniques soumis au droit de 
propriété littéraire.

au

Par l’honorable M. Wark.
1870.

1 o mars, Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 
déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

1 o. La situation de la section et sa longueur exprimée en milles ;
-.o. La date de 1 adjudication et le prix total de la construction de la section ;
•<o. Le , montant payé jusqu’à ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage fait 

jusqu au 28 de février dernier et l’estimation de l’ouvrage fait mais non 
payé;

4o. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; s’il n’y 
r en a pas d employés, la date de la suspensiondes travaux ; 
oo. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 

J fvrSr jUre C*eS travf-ux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
chiffre de leurs salaires ; aussi copie du modèle de contrat et du devis ou 
mémoire renfermant les renseignements fournis

encore

entrepreneurs pour leuraux



ORDRES DU JOUR.
o-

Pour Mercredi, le 16 Mars, 1870.
1870.

111 mars.—Seconde lecture (Bill F) Havre de Québec.—(Hon. M. Tessier.)

2 14 “ Comité général relativement au Mil (H) charge d’imprimeur de la Reine—
(Hon. M. Aikins.)

3 “ “ Comité général relativement au bill (D) sur les lettres de change et les billets.
—(Hon. M. Campbell.)

4 “ “ Seconde lecture du bill (E) sur les certificats de capitaines et de seconds—(Hon.
M. Mitchell.)

5 15 “ Prise en considération du 1er rapport sur la publication d’un compte-rendu des
débats du Parlement—(Hon. M. Macpherson.)

Comité général continué au sujet du bill (I) phares, bouées et balises—(Hon. 
M. Mitchell.) .

i

Pour Vendredi, le 18 Mars, 1870.

Par l’honorable M. Botsford :
1870.

15 mars—Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien commu
niquer au Sénat copie de la commission de Son Excellence le Gouverneur- 
Général et des instructions royales qui accompagnaient cette commission.
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DU CANADA.

Mercredi, 16 Mars, 1870.
Lee membres présents sont :

îjL’houorablc Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Letellier de Si. Just, Olivier, 
Locke,

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McClelan, 

McCrea, 
McCully, 
McDonald, 
McLelan, 

Hamilton ( Kingston J, McMaster, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Aikins 
Allan, 
Anderson, 
Archibald, 
Armand, 
Dili, 
Blake, 
Botsford, 
Bureau, 
Burnham, 

■ Campbell, 
Chapais, 
Christie, 
Cormier, 
Dever,

Prières :

Reesor,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Tessier,

Dumouchel,
Verrier,
Glasier,
Guévremont,

Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,

Wark, 
Wilms f.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. McDonald ; de John Thompson et autres, de la partie" ouest de In 
province d’Ontario.

\



L honorable M. Hazen, a proposé, secondé par 1’lionorable M. Ferrier,
■ 1 P1^8611*® l|ne humble adresse â Son Excellence le Gouverneur Général,

priant bon Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre :
iqro ° ■ ‘ ac*e Pass® Par In Législature du Nouveau-Brimsiot-ck en avril
X ob J, intitule Acte relatif aux licences de mariage ” et réservé pour la signification 
du plaisir de Son Excellence, le Gouverneur-Général.

2o Copie des dépêches des lieutenant-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick^ depuis le 1er juillet 1867, sur le sujet des lois de mariage 
ces piounces < es pouvoirs des lieutenant-gouverneurs d’émettre des licences uo 
mariage, avec aussi es consultations des jurisconsultes de la couronne dans ces provinces 
sur la question. 1
« f°" ^°pie 1 OIninission ou des instructions de la couronne donnant à

, on xce ence e ouvemenr-Général le pouvoir d’accorder des licences pour la célé-

de

124

j^jj^Par l’honorable M. Blake ; du conseil municipal du township à’Oxford Est, dans le 
comté d'Oxford, province d’Ontario.

Par l’honorable M. McCutty; du révérend James Robertson, L. L. D. recteur, et 
autres, membres de l’église J!Angleterre, du township de Wümot, dans le comté d'Annapolis, 
dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Ryan ; de B. W. Stephens, président de la compagnie de naviga
tion de la rivière Ottawa, et autres,—et de Charles J. Way, do Montréal, et autres, artistes.

Par l’honorable M. Allan ; du conseil municipal du village de Hull, dans la province
de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :
Du synode du diocèse de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il soit établi un asile 

pour les ivrognes dans la Puissance du Canada.

De Louis Ruel, de St. Joseph de la Pointe-Lévi, dans la province de Québec ; 
demandant une compensation pour ses services comme milicien.

D’H. Taylor et autres, manufacturiers, marchands, inventeurs, et autres, de la cité 
de Montréal ; demandant qu’il soit fait des changements dans la loi qid régit les brevets 
d’invention.

V
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bration du manage en Canada et copie des délégations accordées à Son Honneur le 
colonel Francis P. Harding, ci-devant lieutenant-gouverneur et à Son Honneur Lemuel 
A. Wilmot, lieutenant-gouverneur actuel du Nouveau-Brunsvdck les autorisant à émet
tre des licences de mariage dans cette province

4o. La formule de la licence de célébration de mariage émise par Son Exellence 
le Gouverneur-Général ou ses députés nommés à cette fin au Nouveau- Brunswick.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, ét il a été

Ordonné, que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès tie Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’honorable M. Ryan a proposé, secondé par l’honorable M. Fender,
Qu’il soit présenté une humble adresse a Son Excellence le ‘Gouverneur,Général, priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie de toute 
correspondance échangée depuis le 30 mars 1869 entre le gouvernement impérial et le 
gouvernement du Canada, et entre ce dernier et des individus 
sous

au sujet de la légalisation
certaines conditions des réimpressions en Canada d’ouvrages britanniques soumis 

au droit de propriété littéraire.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mation, et il a été
Ordonné, que les membres du Conseil privé qui sont membres de cette Chambre se 

rendent auprès de Son Excellence le GouverneurGénéral avec la dite adresse.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amen- 
*' der de nouveau les actes pour l’amélioration et l’administration du havre de Québec." 5.A 

Sur motion de 1 honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément a l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la charge d’im- 
“ primeur de la Reine.”

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Burnham 

examiné le dit bill 
sans amendement.

Sur motion de 1 honorable M. A ikins, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t'il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende â la Chambre des "Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé 'ce bill, auquel il demande

a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 
en entier, et l’ayait chargé d’en faire rapport à la Chambre

son concours.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur le bill 
intitulé : “Acte concernant les lettres de change et les billets promissoires.”

L honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant renvoyé à un comité général.
Après débats,

\
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étant mise sur la dite motion, elle été résolue dans j aiiii-La question de concours
matl La Chambre, conformément à l’ordre, s'est ajournée à loisir, et s’est mise en comité sur

le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport de la part du dit comité, qu il 

avait pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et 1 avait charge de
demander la permission de siéger de

Ordonne, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain, et que le dit
ordre soit le premier ordre du jour. •

nouveau.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton'(1. ; on), secondé par 1 honorable M.
Stillborn,

La Chambre s’est ajournée.

Jeudi, 17 Mars, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions’Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, le 18 Mars, 1870.
Par l’honorable M. Botsford :

1870.

15 mars—-Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien
niquer au Sénat copie de la commission de Son Excellence le Gouverneur- 
Général et des instructions royales qui accompagnaient cette commission.

commu-
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Par l’honorable M. Diclcey :

1870
16 mars.—Que par une humble adresse Son Excellence soit priée de vouloir bien dépose1" 

devant le Sénat un état relatif aux sections 4 et 8 du chemin de fer intercolo
nial, indiquant :
lo. Les sommes réclamées des commissaires par les entrepreneurs pour travaux 

exécutés et dues en entier ou en partie, depuis mai dernier jusqu’à ce jour, les 
montants ainsi réclamés par les entrepreneurs étant distingués des sommes 
payées par les sous-entrepreneurs aux travailleurs à compte sur les dits mon
tants, ou qui restent dues ;

2o. Les sommes réclamées des commissaires pour des fournitures de matériaux, 
de vivres, et pour le louage de chevaux aux entrepreneurs, sous-entrepreneurs
et ouvriers ; ....

3o Les sommes payées par les commissaires a valoir sur les reclamations ci- 
dessus, avec mention dans chaque cas du taux pour cent paye ci compte sur le 
total réclamé, ainsi que la balance due ;

4o. Les monttants des estimations mensuelles des travaux exécutes par les 
entrepreneurs, et les acomptes à eux payes sur ces montants estimatifs, a a ec 
mention des dates de ces paiements ;

5. Les montants des percentages mensuels retenus
juin dernier jusqu’au jour de l’annulation des marchés, et les montants payés 

entrepreneurs à compte sur les dits percentages, avec mention des dates

entrepreneurs depuisaux

aux
des paiements ;
6. Copie de toute correspondance, soit par lettres, soit par télégrammes, entre 
les commissaires ou leur secrétaire et quelque personne que ce soit relativement 
à des réclamations non satisfaites, depuis le mois d’août dernier ;

7. Copie de tous procès-verbaux ou rapports présentés par le bureau des commis
saires à l’honorable Conseil Privé, ou autres tels documents, ayant trait à des 
réclamations non satisfaites.

Pour Lundi, le 21 Mars 1870.

Par l’honorable M. By an: 
1870.

“ Qu’il soit nommé un comité chargé de s’enquérir des mesures qui ont été prises 
et du progrès qui a été fait dans le Royaume Uni A Angleterre et A Irlande 
pour établir un système décimal international uniforme de poids, mesures et 
monnaies, et chargé de faire rapport sur la question de savoir jusqu a quel 
point un tel système peut être avantageusement appliqué aux poids, mesures 
et monnaies du Canada.

1 Sr
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ORDRES DU JOUR,
■O-

Pour Jeudi, le 17 Mars, 1870.
1870.

1 ! 1G mars.—La Chambre de -nouveau en comité général sur le (Bill D) Lettres de change 
et billets promissoires.—(Hon. M. Campbell).

“ Seconde lecture (Bill E) Certificats des capitaines et seconds de navires. (Hon. 
M. Mitchell.

Prise en considération du 1er rapport sur la publication d’un compte-rendu des 
débats du Parlement—(Hon. M. Macpherson.)

4 “ “ Comité général continué au sujet du bill (I) phares, bouées et balises—(Hon.
M. Mitchell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DKS

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 17 Mars, 1870.
Lee membre* présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blalce,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,

Prières :

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Mc.Clelan, 
Dumouchel,
Ferrier,
Glasier,
Guêvremont,
Hamilton (Kingston), McMaster, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Laéoste,

Odell,
Olivier.

Leonard,
Leslie,
Letellier d* ,Si. Just, Reesor, 
Locke, Ritchie.

Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Wilmel,
Wilson.

McCrea, 
McCully, 
McDonald, 
McLelan,

Macpherson,
Miller,
Mills,
Mitchell,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Chapais ; de Cyrille Bernier et autres, du Cap St. Ignace, dans .le 
comté de Montmagny;—et de John Hoffman et autres, delà paroisse de Bcrthier, dans le 
dit comté do Montmagny, province de Québec.



Par l’honorable M. Shead ; de James Sumner et autres, du comté de Carleton, 
province d’Ontario ;—et d’E. Hannington et autres, du village d'Amprior, dans le comté 
de Renfrew, province d'Ontario.

Par l’honorable M. McDonald ; du conseil municipal du township d'Hullett, dans le 
comté à’Huron, Province d’Ontario ;—et de William White et autres, de la dite Province 
d’Ontario.

Par l’honorable M Ryan ; de la chambre de commerce de Montréal.

Par l’honorable M. McLelan ; de messieurs G. IL Burpee et compagnie, et autres, de 
St. Jean, dans la Province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l’ordre du joui-, les pétitions suivantes sont lues :

Ce 6. I. Ireadwell et autres, d Ottawa ; demandant un acte d'incorporation sous le 
de “ compagnie canadienne de navigation et de chemin de fer du Pacifique. ”nom

Du conseil municipal du comté de Pontiac ; demandant la passation d’un acte pour 
pourvon- à la construction d’un canal devant relier les eaux du Lac Champlain à celles du 
St. Laurent.

De G. A Masson et autres, des comtés unis de Stormont, Dundas et Glenqarry : de
mandant qu il soit fait des amendements à la loi concernant les brevets d’invention.

De George P Stephens et autres, de la cité de Montréal ; demandant que la requête 
de la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 
TtTeTblm^roJhso^es8’’11' ^ ^ intitulé : “ Acte concernant les lettres de change et

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport de la part du dit comité qu’il

nSSÂTT* W®” y avait fait quelque ,-rogré, ultérieuî, et
avait chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de 
ordre soit le premier ordre du jo

„ , L’°^re 5Uj0UI' 6taut lu Pour Ia seconde lecture du bill intitulé • “ 
les certificats de capitaines et de seconds de navires ” 

hur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé ■
Ordonné,

nouveau demain, et que le ditur.

Acte concernant

a été
second

, •L,?,r1Iàe du jonn étant lu pour que la Chambre
1BuVmotio‘n^etVbP0Ur aiTnArerIaCtf concernant les phares, bouées et balises.”

t, m, ‘emdé p,r
se mette de nouveau en comité sur le

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé 
Da Chambre s’est ajournée. par l’honorable M. Bureau.,
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Vendredi, 18 Mars, 1870.

affaires r>js routine.

Petitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions5

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, le 18 mars, 1870.
Par l’honorable M. Botsford :

1870.

15 mars -Que, par une humble adresse Son Excellence soit priée de vouloir bien
niquer au Sénat copie de la commission de Son Excellence le Gouverneur- 
Général et des instructions royales qui accompagnaient cette commission.

Par l’honorable M. Dickey :

commu-

16 “ —Que par une humble adresse Son Excellence soit priée de vouloir bien déposer 
devant le Sénat un état relatif aux sections 4 et 8 du chemin de fer intercolo
nial,—indiquant :
lo. Les sommes réclamées des commissaires par les entrepreneurs pour travaux 

exécutés et dus en entier ou en partie, depuis, mai dernier jusqu’à ce jour,—ces 
devant être' distinguées de celles qui ont été payées par les sous-entre- 

preneurs aux travailleurs à valoir sur les dites réclamations, ou qui restent 
dues ;

2o. Les sommes réclamées des commissaires

sommes

pour fournitures de matériaux, 
do vivres, et de fourrages aux entrepreneurs, sous-entrepreneurs et ouvriers ; 

3o Les sommes payées par les commissaires à valoir sur les réclamations ci- 
dessus, avec mention dans chaque cas du taux pour cent payé à compte sur le 
total réclamé, ainsi que de la balance due ;
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4o. Les montants des estimations mensuelles des travaux exécutés par les
payés sur ces montants estimatifs, avecentrepreneurs, et les acomptes à eux 

mention des dates de ces paiements ;
5. Les montants des percentages mensuels retenus aux entrepreneurs depuis 

juin dernier jusqu’au jour de l’annulation des marchés, et les montants payés 
aux entrepreneurs à compte sur les dits percentages, avec mention des dates 
des paiements ;
6. Copie de toute correspondance, soit par lettres, soit par télégrammes, entre 
les commissaires ou leur secrétaire et quelque personne que ce soit relativement 
à des réclamations non satisfaites, depuis le mois d’août dernier ;

7. Copie de tous procès-verbaux ou rapports présentés par le bureau des commis
saires à l’honorable Conseil Privé, ou autres tels documents, ayant tfait à ces 
réclamations non satisfaites.

Pour Lundi, le 21 Mars 1870.

Par l’honorable M. Ryan:
1870.

16 “ Qu’un comité soit chargé de s’enquérir des mesures qui ont été prises et 
du progrès qui a été fait dans le Royaume-Uni A’Angleterre et d’Irlande 
pour établir un système décimal internationaL uniforme de poids, mesures et 
monnaies, et de faire rapport sur la question de savoir jusqu’à quel 
point un tel système peut être avantageusement appliqué aux poids, mesure» 
et monnaies du Canada.

Par l’honorable M. Wark.

11 “ —Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre : 
copie de la minute du Conseil en date du 9 Avril 1869, qui autorise 
vel arpentage de la section du Chetnin de Fer Intercolonial, située entre Bat
hurst, et le chemin de Fer Européen et Nord Américain ; copie du mémoire 
soumis aux commissaires à idt. Jean, et dont il est fait mention dans le rapport 
du 3 mars 1869 ; copie des rapports de l’arpentage des deux ljgnes depuis la 
rivière Miramichi, jusqu’au Chemin de Fer Européen et Nord Américain, avec 
les renseignements suivants : la date à laquelle chaque arpentage a été com
mencé et terminé ; les noms de toutes les personnes employées dans chaque 
mois ; le taux de leurs gages et. le nombre de jours pour lesquels chaque 
homme a été payé par mois ; copie des comptes payés pour les vivres et autres 
choses nécessaires a la vie ; pour le transport des travailleurs et des matériaux 
et pour toutes autres dépenses occasionnées par les arpentages, avec le nom des 
personnes autorisées à faire les achats ou les contrats, et de celles auxquelles 
les paiements ont été faits ; aussi copie de tous rapports ou documents soumis 
à 1 ingénieur en chef, lorsqu’il a été requis de faire rapport sur les avantages 
comparatifs des deux lignes, ainsi que copie de sou rapport.

Par l’honorable M. Wark.

Que par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 
déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

lo, La situation de la section et sa longueur exprimée en milles ;

un nou-



2o. La date de ladjudication et le prix total de la construction de la section ;
3o. Le montant payé jusqu’à ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage fait 

jusqu’au 28 de février dernier et l’estimation de l’ouvrage fait mais non encore 
payé ;

4o. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; s’il n’y 
en a pas d’employés, la date de la suspensiondes travaux ;

5o. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 
l’ouverture des travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
chiffre de leurs salaires ; aussi copie du modèle de contrat et du devis ou 
mémoire renfermant les renseignements fournis aux entrepreneurs pour leur 
permettre d’évaluer l’étendue et d’estimer la valeur de l’ouvrage à donner 
en entreprise, et pour les guider dans l’exécution des travaux ;

G. Enfin, le compte de tous deniers dépensés sur la ligne en explorations, 
arpentages, etc., depuis la nomination de H. Fleming jusqu’à celle des 
commissaires ; et coque de tous comptes de dépenses et engagements que les 
commissaires ont fournis au receveur-général, depuis leur nomination jusqu’à 
ce jour, en exécution de la Section 24 de “ l’Acte concernant la construction 
“ du Chemin de fer Intercolonial.”

Par l’Honorable M. Guévremont.
1870.

1G “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un 
état contenant les renseignements suivants :

lo. Le montant payé annuellement comme compensation en vertu de l’acte 
seigneurial refondu à cette partie du township de Whtworth incluse et 
comprise dans la paroisse de St. Antonin, comté de Tëmiscouata, telle 
qu’érigée civilement ou canoniquement, depuis que cette partie du dit 
township adroit de toucher cette indemnité.

2o. A qui et quand cette compensation a été payée.
3o. Comment et de quelle manière cette compensation a été dépensée, par 

qui, en vertu de quels ordres ou autorité ; avec indication des améliorations 
effectuées ou qu’onpropose d’effectuer, et dans quels endroits, les amélio
rations faites totalement ou partiellement dans la partie de la dite paroisse 
enclavée dans le dit township devant, être distinguées de celles qui ont 
ont été faites dans la partie comprise dans la seigneurie.

I
/
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ORDRES DU JOUR.
•O-

Pour Vendredi, le 18 Mars, 1870.
1870.

1 17 mars.—Comité général continué relativement au bill (D) sur les lettres de change et les
billets promissoires.—(Hon. M. Campbell.)

2 “ “ Seconde lecture du bill (E) Certificats des capitaines et seconds de navires (Hon
M. Mitchell. )

“ Prise en considération du 1er rapport sur la publication d’un compte-rendu des 
débats du Parlement—(Hon. M. Macpherson.)

4 14 “ Prise en considération du premier rapport du comité conjoint de la bibliothèque.
-—(Hon. M. Ross.)

Comité général continué relativement au bill (I) phares, bouées et balises— 
(Hon. M. Mitchell.)
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l

PROCÈS-VERBAUX

DES

SEANCES Dü SENAT
DU CANADA.

Vendredi, 18 Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs—

Aikins, 
Allan, 
Anderson, 
Archibald, 

? Armand,
\ Benson,
. Bill, 

Blake, 
Botsford, 
Bureau, 
Burnham, 
Campbell, 
Chapais, 
Christie,

1 Cormier,
Pr IÈRES :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Mc.Glelan,

■ McCrea, 
McCully, 
McDonald

Leslie,
Letellier de St. Just, 
Locke,

Odell,
Olivier,
Beesor,
Ritchie,
Loss,
Ryan,
Sanborn, '
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Tessier,
Wilmot,

Dumouchel,
Verrier,
Glasier,
Guêvremont,
Hamilton (Kingston),McMaster, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

McLelan,

Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,

La petition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Guêvremont-, de Jean Warren et autres, marins, pêcheurs, et 
autres, de la paroisse de St. Etienne de la Malbaie, dans le comté de Charlevoix, dans la 
province de Québec.
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De John Thompson et autres, de la partie ouest de la province d’Ontario, du conseil 
municipal du township d'Oxford Est, dans le comté d'Oxford, province d’Ontario, deman
dant chacun des amendements au tarif.

Du révérend James Robertson, L. L. D., recteur, et autres, membres de 1 église d’An
gleterre du township de Wilmot, dans le comté à’Annapolis, dans la province de la 3 ouvelle- 
Ecosse; demandant qu’il ne soit pas passé d’acte pour autqris r LevÛque, le clergé et les 
laïques de l’église d’Angleterre dans la province < la .■> oo celle-Eeo e, a ctre représentes 
au synode provincial du Canada, ou av.tr ment que Y’"exemption du contrite synodal qui 
leur a été garantie par la législature de la R olive tic-Ecosse soit implicitement confiimée 
par l’acte que devra passer le Parlement du Canada.

De Charles J. Way, de Montréal, et autres, altistes ; demandant un acte d’incorpora
tion sous le nom de “ La Société des Artistes Canadiens.

De B. W. Stephens, président de la compagnie de navigation de la rivière Ottawa, et 
autres ; demandant que le Sénat refuse d’accorder à un particulier ou des particuliers le 
droit d’obstruer en aucune manière quelconque la navigation de la rivière Ottawa.

Du conseil municipal du village de Hull, dans la province de Québec ; demandant que 
la requête de la compagnie du chemin de fer Urbain de la cité d'Ottawa lui soit accordé.

L’honorable M. Botsford a proposé, secondé par l’honorable M. Ritchie,
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 

Son Excellence de vouloir bien communiquer au Sénat copie de la commission de Son 
Excellence le Gouverneur-Général et des instructions royales qui accompagnaient cette 
commission.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouvemer-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Ritchie,
Que par une humble adresse Son Excellence soit priée de vouloir bien déposer 

devant le Sénat un état relatif aux sections 4 et 8 du chemin de fer intercolonial, 
—indiquant : ,

lo. Les sommes réclamées des commissaires pour travaux exécutés et dus en entier 
ou en partie, par les entrepreneurs depuis mai dernier jusqu’à ce jour,—ces sommes devant 
être distinguées de celles qui ont été payées par les sous-entrepreneurs aux travailleurs à 
valoir sur les dites réclamations, ou qui restent dues ;

2o. Les sommes réclamées des commissaires pour fournitures de matériaux, de 
vivres, et de fourrages aux entrepreneurs, sous-entrepreneurs et ouvriers ;

3o Les sommes payées par les commissaires à valoir sur ‘les réclamations ci-dessus, 
avec mention dans chaque cas dix taux pour cent payé à compte sur le total réclamé, ainsi 
que de la balance due ;

4o. Les montants des estimations mensuelles des travaux exécutés par les entre
preneurs, et les acomptes à eux payés sur ces montants estimatifs, avec mention des 
dates de ces paiements ;

5. Les montants des percentages mensuels retenus aux entrepreneurs depuis juin 
dernier jusqu’au jour de l’annulation des marchés, et des montants payés aux entrepre
neurs à compte sur les dits percentages, avec mention des dates des paiements ;

6. Copie de toute correspondance, soit par lettres, soit par télégrammes, entre les 
commissaires ou leur secrétaire et quelque personne que ce soit relativement à des réclama
tions non satisfaites, depuis le mois d’août dernier ;
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7. Copie de tous procès-verbaux ou rapports présentés par le bureau des commis
saires à l’honorai île Conseil Privé, ou autres tels documents, ayant trait à ces réclamations 
non'satisfaites. _ _ , , ,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affir
mative, et il a été

Ordonné, que le ; membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Mon Excellence le Gouverneur-General avec la dite adresse.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de lu 
Chambre des Communes, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité, 17 mars 1870. 
sujet des impressions du Parlement prendLe comité conjoint des deux Chambres au 

la liberté de présenter son troisième rapport.
Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :
Réponse à une adresse— compte détaillé des dépenses faites par le gouvernement, 

durant les cinq années dernières, pour des améliorations depuis le pied des Rapides de 
Carillon jusqu’au plus liant niveau de la Rivière des Outaouais ou il y a des travaux, de 
faits.

Réponse à une adresse—ordres en conseil et correspondance entre le gouvernement 
impérial et ceux du Canada et de 1’ Isle du Prince Edouard, et entre le gouvernement du 
Canada et la Colombie Anglaise, touchant l’admission de 1 ’Isle du Prince Edouard et 
de la Colonbie Anglaise dans l’Union.

Réponse à une adresse—ordre en conseil et correspondance entre le gouvernement 
impérial et celui du Canada, et entre ce dernier gouvernement et celui d’aucune des pro
vinces au sujet ('■ toute législation des provinces ; avec les instructions à Son Excellence 
au sujet de toute législation provinciale.

Réponse à une adresse—correspondance entre le gouvernement du Canada et celui 
des Etats-Unis, et ordres en conseil et autres papiers d’une nature publique, au sujet des 
droits et impô navires américains fréquentant les ports canadiens, tels que com
parés avec ceux maintenant imposés par les Etats-Unis sur les navires canadiens qui 
fréquentent leurs-ports.

Rapport des commissaires du chemin de fer intercolonial.
Réponse à une adresse—état des frais et charges se rattachant au bureau des com

mis -..lire < du ch min de for intercolonial, y compris les frais de route en rapport avec le 
dit chemin.

Réponse à une adresse—ordres en conseil et correspondance entre le gouvernement 
impérial et celui du Canada, touchant l’emprunt pour le chemin de fer intercolonial, et 
l’emploi de cet emprunt.

Etat de la dépense portée au compte des dépenses imprévues, depuis le 1er juillet, 
1869 jusqu’au 28 février, 1870.

L ' comité recommande aussi que les documents suivants ne soient imprimés que 
comme documents de la session seulement, savoir :—

Comptes du fonds des pilotes infirmes, Montréal, pour 1869 (condensés).
Rapport annuel du fonds des marins malades et en détresse (condensé).
Etat des recettes et dépenses du fonds des marins naufragés et en détresse, pour 

l’année fiscale expirée le 30 juin, 1869 (condencé).
Le comité recommande en outre que les documents suivants ne soient pas imprimés, 

savoir :—
Réponse îl une adresse—état indiquant les actions entrées dans chacune des cours de 

vice-amirauté de la Puissance.
Etats relatifs à la distribution générale des statuts du Canada.
Réponse à une adresse—état des dépenses se rattachant à la mission au- Mord-Ouest 

do l’honorable secrétaire d’Etat pour les provinces.
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Réponse à une adresse—état détaillé de toutes dépenses sur le canal Rideau depuis 
1864, et rapports et papiers y relatifs, etc.

Réponse à une adresse—informations au sujet de la dépense et des réparations au 
canal de Grenville et Carillon durant les trois années dernières, et papiers et pétitions y 
relatifs, etc..

Réponse à une adresse—liste de toutes les personnes qui ont subi l'examen requis 
des employés du département du revenu de l’intérieur.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président, Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les lettres de change et 
“ les billets promissoires.”

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amen
dements.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considértion par la Chambre mardi 

prochain, et que dans l’intervalle le dit bill, tel qu’il a été proposé de l’amender, soit 
imprimé pour l’usage des membres.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ les certificats de capitaines et de seconds de navires.”

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell, que le dit 
bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après de longs débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative,
Et le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “Acte pour amender l’acte concernant le traitement et les secours à donner aux 
“ marins dans les cas de maladie et de détresse” et informer cette Chambre que les Com
munes ont passé le dit bill sans amendement.

Lordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de l’impression, du rapport et 
de la publication dés débats du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la bibliothèque du Parle
ment.

Sur motion de 1 honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

• ^on^01’mement a l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte concernant les phares, 
“ bouées et balises.”
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. War Je a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait pris le dit 

bill en considération, y avait fait quelque progrès ultérieur, et l’avait chargé de demander 
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain, et que 
le dit ordre soit le premier item des ordres du jour.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Boss,
La Chambre s’est' ajournée jusqu’à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

Lundi, 21 Mars, 1870.

AFFAIRES DJFC EOUTINE.

Pétitions à lire.Pétition» à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, le 21 Mars 1870,
Par l’honorable M. Ryan:

1870.
IG mars—Qu’un comité soit chargé de s’enquérir des mesures qui ont été prises et 

du progrès qui a été fait dans le Royaume-Uni d'Angleterre et d'Irlande 
pour établir un système décimal international uniforme de poids, mesures et 
monnaies, et de faire rapport sur la question de savoir jusqu’il quel 
point un tel système pent être avantageusement appliqué aux poids, mesures 
et monnaies du Canada.
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Par l’honorable M. Wark.

1870.
16 mars—Qu’il soit présenté une humble .adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Ex- ilen.se de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre : 
copie de la minute du Conseil, en date du 9 Avril 18G9, qui autorise un nou
vel arpentage de la section du Chemin de Fer Intercolonial située entre Bat
hurst, et le chemin d Fer Européen et Nord Américain; copie du mémoire 
soumis aux comnv .'res à ,St. Jean, et dont il st fait mention dans le rapport 
du 3 mars 18G9 ; copie des rapports de l’arpentage des deux lignes depuis la 
rivière Miramichi, jusqu’au Chemin de Fer Européen et Nord Américain, avec 
les renseignements suivants : les dates aux quelles chaque arpentage a été com
mencé et terminé : les noms de toutes les personne s employées dans chaque 
mois ; le taux de leurs gages et le nombre de jours pour lesquels chaque 
homme a été payé par mois ; copie des comptes payés pour les vivres et autres 
choses nécessaires à la vie; pour le transport des travailleurs et des matériaux 
et pour toutes autres dépenses occasionnées par les arpentages, avec les noms des 
personnes av vis. - s à faire h - -lu-:s ou ! contrats, et de celles auxquelles

nt été faits ; aussi copie de tous rapports ou documents soumis 
à l’ingénieur en chef, lorsqu’il a été requis de faire rapport sur les avantages 
comparatifs des deux lignes, et copie de son rapport.

Par l’honorable M. Wark.

‘ “ Que, par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire
déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter
colonial maintenant concédées en entreprise, le -lit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

lo. La situation de la section et sa longueur exprimée en milles ;
2o. I.a date de l’adjudication et le prix total de la construction de la section ;
3o. Le montant payé jusqu’à ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage fait 

jusqu’au 28 de février dernier, et l’estimation de l’ouvrage fait mais non encore 
payé ; î

4o. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; s’il n’y 
en a pas d’employés, la date de la suspension des travaux ; 

ôo. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 
l’ouverture des travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
chiffre de leurs salaires; aussi copie du modèle de contrat et du devis ou 
mémoire renfermant les renseignements fournis aux entrepreneurs pour leur 
permettre d’évaluer l’étendue et d’estimer la valeur de l’ouvrage à donner 
en entreprise, et pour les guider dans l’exécution des travaux ;

G. Enfin, le compte de tous deniers dépensés sur la ligne en explorations, 
arpentages, etc., depuis la nomination de M. Fleming jusqu’à celle des 
commissaires'; et copie de tous comptes de dépenses et engagements que les 
commissaires ont fournis au receveur-général, depuis leur nomination jusqu’à 
ce jour, en exécution de la section 24 de “ l’Acte concernant la construction - 
“ du Chemin de fer Intercolonial."

iPar l’Honorable M. Guévremont.

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le < Gouverneur Général i
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un 
état contenant les renseignements suivants :



ORDRES DU JOUR.
o-

Pour Lundi, le 21 Mars, 1870.
Premier item.

1870.
1.18 mars,—Comité général continué au sujet du bill (I) sur les phares, bouées et balises. 

1 —(Hon. M. Mitchell).

Seconde lecture du bill (F) relatif au havre de Québec. (Hou. M. Tessier.)

Prise en considération du 3e rapport du comité conjoint des impressions.- - 
(Hon. M. Simpson).

Prise en considération du 1er rapport du comité conjoint de la publication des 
débats du Parlement.-—(Hon M. Macpherson).

Prise en considération du 1er rapport du comité conjoint de la bibliothèque.— 
(Hon. M. Ross).

I
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lo. Le montant payé annuellement comme compensation, en vertu de l’acte 
seigneurial refondu, à cette partie du township de ^Whitworth incluse et 
comprise dans la paroisse de St. Antonin, comté de Têmiscouata, telle 
qu’érigée civilement ou canoniquement, depuis que cette partie du dit 
township a droit de toucher cette indemnité.

-o. A qui et quand cette compensation a été payée.
3o. Comment et de quelle manière cette compensation a été dépensée, et par 

qui, en vertu de quels ordres ou autorité ; avec indication des améliorations 
effectuées ou qu’on se propose d’effectuer, et dans quels endroits,—les amélio
rations faites totalement ou partiellement dans la partie de la dite paroisse 
enclavée dans le dit township devant" être distinguées de celles qui ont 
ont été faites dans la partie comprise dans la seigneurie.

Pour mardi, le 22 mars, 1870.
Par l’honorable M. McCidley,

1870.
18 mars—Que, par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire 

déposer devant le Sénat copie de toutes pétitions adressées au gouvernement 
à quelque département, et do toute correspondance qu’il ont pu avoir relati
vement au pilotage obligatoire.

ou

=

£
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â
PROCÈS-VERBAUX

DES

I

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 21 Mars, 1870.
Les membres prêtent» sont :

L’honorable Joseph Edouard Gauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—
\

Olivier.Leslie,
Letellier de Si. Just, Price 
Locke

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Prières :

Les pétitio ns suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Bureau ; de J. A. H unie et autres, de la paroisse de Lacolle ;—de 
F. G. Marchand, M.P.P., et autres, de la ville de St. Jean ;—et du Révérend C. St.-Georges 
et autres, de la ville d'Iberville, dans la province de Québec:

Lever,
Dickey,
Dickson
Duchesnay, E. II. J., McClelau, 
Dumouchel,
Fermer,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),McMaster, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Reesor,
Ritchie,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Tessier,
Work,
Wilmot.

McCrea,
McCully,
McDonald,
McLelan,

Macpherson,
Malhiot,
Mills,
Mitchell,
Odell,

' \
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Par 1 honorable M. Skead ; d Alex. Bowie et autres, d'Ottawa et autres endroits—et 
de Thomas Murray et autres, du village de Pembroke, dans le comté de Renfrew, et dans 
jft province A'Ontario.

Pai 1 honorable M. Ryan ; de Jean G te owe et autres, pilotes pour le havre de 
Québec et au dessous.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De Cyrille Bernier et autres,"du Cap St. Ignace, dans le comté de Montmagny,__et de
John Hoffman, de la paroisse de Berthier, dans le dit comté de Montmagny, et dans la 
province de Québec ; demandant 1 établissement d’écoles de navigation avec des bureaux 
d’examinateurs aux différents ports de la Puissance.

De James Sumner et autres, du comté de Carleton, dans la province AI Ontario 
demandant que la requête de la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit 
accordée.

D E. Hannington et autres, du village d’Amprior, dans le comté de Renfrew, dans la 
province d’Ontario ; demandant un acte po Ur pourvoir à la construction d’un canal devant 
relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve St. Laurent.

Du conseil municipal du township d’Hullett, dans le comté à’Huron, dans la province 
d Ontario ; et de William 11 kite et autres, de la dite province d'Ontario ; demandant 
qu il soit établi un tarif propre a assurer a la province à!Ontario, pour l’écoulement de 
produits naturels, les marchés indigènes du Canada.

SOS

De la chambre de commerce de Montréal ; demandant qu’on laisse l’intérêt en matière 
de prêt d argent 'suivre le cours naturel du marché, sans le soumettre à aucune lo 
restrictive. i

De Messieurs J. F. Burpee et compagnie, et autres, de la cité de St. Jean, dans la 
province du Nouveau-Brunswick ; demandant la passation d’un acte pour établir un cours 
monétaire uniforme dans toute la Puissance.

L honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité.

20 mars, 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 
quatrième rapport.

A otre comité s est assuré que l’avis a été suffisant dans le cas des pétitions suivantes : 
do la corporation de la ville de Belleville ; demandant un acte qui autorise la corporation 

à faire un règlement pour imposer et prélever des droits de havre, taxes ou péages sur les 
effets et marchandises que chargent ou déchargent les bâtiments au port de Belleville, et 
pour d autres fins de la compagnie du chemin de fer urbain à passagers d’Ottawa, 
demandant le pouvoir de prolonger sa ligne à partir de son terminus actuel, en traversant 
le pont suspendu et le village de Hull, etc.,—et de C. P. Treadwell et autres, d’Ottawa, 
demandant à être incorporés sous le nom de “ Compagnie Canadienne de Navigation et du 
“ chemin de fer du Pacifique."
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appliqué aux poids, mesures et monnaies d 
Après débats.
La question de concours

l’affirmative, et il a été ^ gé deg honorables Messieurs Ryan, Allan,
iÆX de ,% M, Odell, ilacpl.erm., Ferri,r, IM. MM, MM* « 
McMaster, et qu’il s’assemblera et s’ajournera a loisir.

T ’honorable M Guévremont a proposé, secondé par l’honorable M. Burtau 
Ou’U sffit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général prians 

Son ExoelSÏ voLr bien faire transmettre à cette Chambre un état contenant let

renirLeemonSpavé annuellement comme compensation en vertu de l’acte seigneurial 
, V V Pptto imrtie du township de Whitworth incluse et comprise dans la paroisse 

de ^ ALS? comté de Té.JL.ata, telle qu’érigée civilement ou canoniquement, 
depuis que cette partie du dit township a droit de toucher cette mdemni .

3o Comment e'we quelle^manière cette compensation a été dépensée et par 

qui, en vertu de quels ^^r"
ou qu’on se propose d<ef^’ et dite paroisse enclavée dans le dit
to^'d^vto ^rOlLting^es' de*" celles qui ont ont été faites dans la partie

COmP2qu"tio^deetnriîs étant mise sure la dite motion, elle à été résolue dans

""o^quOffifmembïesdu Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Genéral avec la dite adiesse.

L’Honorable M. Campbell, a présenté a la Chambre 
amender l’acte concernant l’extradition de certains délinquants
Etats-Unis d’Amérique.”

Le dit bill à été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

du Canada.

la dite motion, elle a été résolue dansétant mise sur

bill intitulé : “ Acte pour 
la demande des

un
sur

145

Le comité . «—é « oo.ce la pétition de Samuel W. *~*^*XT*5 
être incorporés sous le nom de Compagnie

SS5uW-> ■>” >* ■*'- *-*, Ancette nature ; que 1 on a i econnu 
du parlement fédéral et que 
parlement.

cas de requête de
lull ensuite que la mesure sollicitée est proprement du ressort
c’est alors que la requête dont s’agit a ete présentée à ce 

avait été bien, et dûment donné avis de 
de contre-pétitions, recommande de________ Votre comité, s’étant assiiré qu’il

l’intention des pétitionnaires et qu’il n’y a pas eu
I”ltl™nrL‘pétit„'d,”'cW., ./. r» <1. 1. cité <1. Mo,f eel, ,t «J» 

de l’avis.

sus

Le tout respectueusement soumis. J. W. Ritchie,
Président.

:
:
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L honorable M. Campbell a présenté à la Chambre 
amender 1 acte concernant la cruauté 

Le dit bill a été lu la première fois 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

un bill intitulé : “ Acte pourenvers les animaux,”

h Ch*"bre q"'ii *™‘
chargé de remettre à cette Chambre.

11 a été alors lu par le greffier comme suit :

. message de Son
son seing manuel, que Son Excellence l'avait

un

John Young.

Le Gouverneur Général transmet p< 
du secrétaire d’état pour les colonies (No 
marchande (coloniale), 1869.
Maison du Gouvernement,

Ottawa, 21 Mars 1870.

Cil

2 mars 1870) au sujet de l’acte

(Pour dépêche, voir Journal.)

Ordonné, qu’elle reste sur la table.

7“l ” «*» mm* * Son 
chargé de remettre à cette Chambre. " ' ' mg manue1’ 0ue Son Excellence l’avait

Il a été alors lu par le greffier comme suit : 
John Youno.

ne sera pas conseillé de désavouer certains actes passés par la lécdslaturo de UMajesté

Z&ïér*’ ..... . **-* *pi*i*»* rju. ïttLdL‘:,^rTu'
IMaison du Gouvernement,

Ottawa, 16 mars 1870.

(Pour Dépêche, voir Journal.)
Ordonné, qu’elle reste sur la table.

sSSE”-*»! ““-a
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Wark a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait nris le dit

iiÆïîÿ d™L™rlq,“ ,,rosr“ ****»' * r*™‘ *»* **~«w
Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l’honorable M.
La Chambre s’est ajournée.

loisir, et s’est mise en 
concernant les phares,

Campbell, secondé par l’nonorable M. Bill,

l

1;

4]

#

CB
 CEÎh lO
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Mardi, 22 Mars, 1870.

AFFAIRES IXE EOUTIJSTK

Petitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 22 Mars 1870.
Par l’honorable M. McCulley :

1870.
18 mars—Que, pardéposer devltdTsén ?***?*’ Son ExeeHence soit priée de vouloir bien fair® 

^ î , T1? dô toutes Pétltlons adressées au gouvernement ou 
«7» p5SyS^r„,OUl‘ qu'il, ont p„ ,„i, ,*,i.

Pour mercredi, le 23 mars, 1870. >
Par l’honorable M, Odell ;

-1 Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général
1 r ant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un 
tat indiquant les montants affectés par le gouvernement canadien depuis 

de r de .communication de Métap'ediac et liestigonche et
JirunZiZH^ moft^r,^ * ^ Pl0Vln0es de Q^bec et du Ncruvea^ 
dans T! P • mont,ant® dePensés sur ces routes et combien il a été dépensé
ans les Provinces de Québec et du Nouveau-Brunmcick pour chaque route 

Aussi un état indiquant le montant qui a été dépensé par rgouvemement ilu

1 iei juillet 1867, avec copie de toute communication adressée à quel



ORDRES DU JOUR.
■O-

Pour Mardi, le 22 Mars, 1870.

Seconde Lecture—{Bill F)—Amélioration du Havre de Québec.—(Hon. M. 
Tessier.)

Considération du troisième rapport du comité conjoint des impressions— 
(Hon. M. Simpson.)

1870.
121 mars—

2

« « Considération du premier rapport du comité conjoint delà bibliothèque.
(Hon. M. Host.)

18 « Considération du (Bill D) Lettres de change et billets promissoires-tel
comité de toute la Chambre.—(Hon. M. Campbell.)qu’amendé en

le (Bill E) Certificats de capitaines et secondsComité de toute la Chambre 
de navires.—(Hon. M. Mitchell.)

La Chambre de nouveau
et balises.—(Hon. M. Mitchell.

sur5

le (Bill I) Phares, bouéescomité général surenG; 21 “

ILS

que département public ou émané de lui au sujet des dits chemins—copie de 
tous ordres en conseil y relatifs et des instructions basées sur ces ordres ; et 
aussi un état des sommes supplémentaires qu’il faudra pour achever de cons
truire, entretenir et réparer les dits chemins.

Par l’honorable M. Wark :

21 Mars—Qu’il soit nommé un comité spécial pour fair l’examen du rapport des commis-
^queÎsmp^rts Î iTdu codant,

avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et documents.

ce
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PROCÈS-VERBAUX

DES

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 22 Mars, 1870.
Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Oauchon, Président,

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Prières :

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

De Jean Warren et au très, marins, pêcheurs, et autres, de la paroisse de St. Etienn» 
de la Malbaie, dans le comté de Charlevoix, dans la province de Québec ; demandant 
l’établissement d’écoles de navigation avec des bureaux d’examinateurs aux différents porJl 
de la Puissance.

Crawford,
Dever,

Leslie. Briet,
Letellier de St. Just, Reesor, 

Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steeves, 
Tessier, 
Work, 
Wilmol.

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel,
Ferrier,
Glasier.

Locke,
McClelau,

v McCully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster,Guévremont,

Hamilton (Kingston),Macpherson, 
Hazeii,
Holmes

Malhiot, 
- Mills, 

Mitchell, 
Odell, 
Olivier,

Kenny,
Ijacoste,
Leonard,
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L’honorable M. Aikius a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 18 mars, 1870, priant Son Excellence de 
faire déposer devant cette Chambre copie de la commission du Gouverneur-Général et des 
Instructions Royales qui l’accompagnent.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir Documenté de la Session.)

L’honorable M. McCully a proposé, secondé par l'honorable M. Archibald,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant le Sénat copie de toutes péti
tions adressées au gouvernement ou à quelque département, et de toute correspondance 
qu’ils ont pu avoir relativement au pilotage obligatoire.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative.

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et l’administration du havre de 
Québec."

Sur motion de l’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Crawford, il a été 
Ordonné, qu’il soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
troisième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des 
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les ‘ 
phares, bouées et balises.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
Six heures ayant sonné,
La Chambre s est ajournée à sept heures et demie du soir, conformément à la règle.

A sept heures et demie du soir, la Chambre s’est réunie, et s’est mise de nouveau en 
comité général sur le bill en dernier lieu mentionné.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable JM. Il ar/c du dit comité a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 

entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport a la Chambre avec divers amendements, qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

en

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
'■RUr chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de 1 honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain, et que dans l'inter

valle il soit imprimé pour l’usage des membres.
r,
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i
L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 

conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la bibliothèque du 
Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Hazen, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été
Ordonné qu’il soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
bill intitulé : “ Acte concernant les lettres de change et les billets promissoires,” tel qu’il a 
été proposé de l’amender en comité général, et les dits amendements étant lus de nouveau 
et la question de concours étant mise sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il

Ordonné, que le dit bill soit de nouveau amendé comme suit :

( Voir Journal.)

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné;*que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

i

a étét

e

i
e,

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette de nouveau en,comité général 
le bill intitulé: “Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires.” 
' Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 

Ordonné, qu’il soit remis à demain, et qu’il soit alors le premier item des ordres

i sur
9

du jour.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Olivier, 
La Chambre s’est ajournée.

s

Mercredi, 23 Mars, 1870.
D;

AFFAIRES DE ROTTTIJSTE.SI

[S

Pétition» à présenter. Pétitions à lire.
tt

Rapports de comités à présenter. Motionste
i-
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AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, le 23 mars, 1870.

Par l’honorable M. Odell :

1870.
21 mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un 
état indiquant les montants affectés par le gouvernement canadien, depuis 
l’union, aux grandes lignes de communication de Métapédiac et Restigouche et 
de Témiscouata et &'t. Jean qui relient les Provinces de Québec et du Nouveau- 
Brunswick, les montants dépensés sur ces routes et combien il a été dépensé 
dans les Provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick pour chaque route. 
Aussi un état indiquant le montant qui a été dépensé par le gouvernement du 
Canada sur le chemin d’Annapolis et de Liverpool dans la Nouvelle-Ecosse, 
depuis le 1er juillet 1867, avec copie de toute communication adressée à quel 
que département public ou émané de lui au sujet des dits chemins—copie de 
tous ordres en conseil y relatifs et des instructions basées sur ces ordres ; et 
aussi un état des sommes supplémentaires qu’il faudra pour achever de cons
truire, entretenir et réparer les dits chemins.

Par l’honorable M. Wark.

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre : 
copie de la minute du Conseil, en date du 9 Avril 1869, qui autorise un nou
vel arpentage de la section du Chemin de Fer Intercolonial située entre Bat
hurst, et le chemin de Fer Européen et Nord Américain ; copie du mémoire 
soumis aux commissaires à S't. Jean, et dont il est fait mention dans le rapport 
du 3 mars 1869 ; copie des rapports de l’arpentage des deux lignes depuis la 
rivière Miramichi, jusqu’au Chemin de Fer Européen et Nord Américain, avec 
les renseignements suivants : les dates aux quelles chaque arpentage a été com
mencé et terminé ; les noms de toutes les personnes employées dans chaque 
mois ; le taux de leurs gages et le nombre de jours pour lesquels chaque 
homme a été payé par mois ; copie des comptes payés pour les vivres et autres 
choses nécessaires à la vie pour le transport des travailleurs et des matériaux 
et pour toutes autres dépenses occasionnées par les arpentages, avec les noms des 
personnes autorisées à faire les achats ou les contrats, et de celles auxquelles 
les paiements ont été faits ; aussi copie de tous rapports ou documents soumis 
à l’ingénieur en chef, lorsqu’il a été requis de faire rapport sur les avantages 
comparatifs des deux lignes, et copie de son rapport.

Par l’honorable M. Wark.
«

“ “ Que, par une humble adresse, Son Excellence soit priée de vouloir bien faire
déposer devant le Sénat un état de toutes les sections du chemin de fer inter-
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colonial maintenant concédées en entreprise, le dit état renfermant sur chaque 
section les données suivantes :

lo. La situation de la section et sa longueur exprimée en milles ;
2o. La date de l’adjudication et le prix total de la construction de la section ;
3o. Le montant payé jusqu’à ce jour à l’entrepreneur pour ouvrage fait 

jusqu’au 28 de février dernier, et l’estimation de l’ouvrage fait mais non encore 
payé > ,

4o. Le nombre des travailleurs et des attelages employés actuellement ; s’il n’y 
pas d’employés, la date de la suspension des travaux ; 

fio. Les noms des ingénieurs, aides et autres, chargés de la surveillance, depuis 
l’ouverture des travaux jusqu’à ce jour, avec la date de leur nomination et le 
chiffre de leurs salaires ; aussi copie du modèle de contrat et du devis ou 
mémoire renfermant les renseignements fournis aux entrepreneurs pour leur 
permettre d’évaluer l’étendue et d’estimer la valeur de l’ouvrage à donner 

entreprise, et pour les guider dans l’exécution des travaux ; 
fi. Enfin, le compte de tous deniers dépensés sur la ligne en explorations, 

arpentages, etc., depuis la nomination de M. Fleming jusqu’à celle des 
commissaires ; et copie de tous comptes de dépenses et engagements que les 
commissaires ont fournis au receveur-général, depuis leur nomination jusqu’à 
ce jour, en exécution de la section 24 de “ l’Acte concernant la construction 
“ du Chemin de fer Intercolonial.”

Par l’honorable M. Wark :

on a

en

1870.
21 mars—Qu’il soit nommé un comité spécial pour faire l'examen du rapport des commis- 

du chemin de fer intercolonial et des documents qui l’accompagnent,saires
lesquels rapports et documents ont été soumis à la Chambre le 15 du courant, 
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et documents.

ORDRES DU JOUR.

Pour Mercredi, le 23 Mars, 1870.
1870.

Premier Item.
1122 Mars—Comité de toute la Chambre sur le (Bill E) Certificats de capitaines et seconds 

de navires. (Hon. M. Mitchell.)

Seconde lecture—{Bill K) Amendement de l’Acte d’Extradition.—(Hon. M. 
Gamipbell.)

2 21 “

#
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PROCÈS-VERBAUX

DES

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 23 Mars, 1870.
Los membre» présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel,
Ferrier,
Glasier,
Guêvremont,
Hamilton (Kingston),Macpherson, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Leslie,
Letellier de St. Just, Reesor, 

Ritchie, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steeves, 
Tessier, 
Work, 
Wilmot.

Price,

Locke,
MnClelan,

McCully,
McDonald,
McLelan,
McMaster,

Malhiot,
Mills,
Mitchell,
Odell,
Olivier,

Par l’honorable M. Kenny ; de la banque des marchands à'Halifax, dans la province 
de la y ouvelk-Eco9H.
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Par l’honorable M. Sanborn ; de G. G. Stevens, Maire, et autres, marchands, com
merçants et autres faisant commerce dans le village de Waterloo, dans la province de 
Québec.

Par l’honorable M. Letellier de St. Just ; de G. C. Dessaulles, Maire, et autres, 
marchands, commerçants, et autres, de la cité et de la paroisse de St. Hyacinthe, dans la 
province de Québec.

Par l’honorable M. liyan ; de la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du
golfe.

Par l’honorable M. Tessier ; D'Augustin Doyer et autres, miliciens et autres blessés 
pendant la guerre américaine de 1812.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De J. A. Hume et autres, de la paroisse de Lacolle ;—de F. G. Marchand, M. P.P. 
et autres, de la ville de St. Jean ;—du Révérend C. St. Georges et autres, de la ville 
A'Iberville, dans la province de Québec ;—et de Thomas Murray et autres, du village de 
Pembroke, dans le comté de Renfrew, Ontario ; demandant la passation d’un acte pour 
pourvoir à la construction d’un canal devant relier les eaux du lac Champlain à celles du 
fleuve St. Laurent.

De Jean Giroux et autres, pilotes pour le havre de Québec et au dessous ; demandant 
la passation d’un acte qui amende l’acte pour incorporer les pilotes pour le havre de 
Québec et au dessous.

D’Alex. Bowie et autres, d’Ottawa et autres endroits ; demandant qu’il ne soit pas 
passé d’acte pour incorporer la compagnie de transport du bois de construction de Québec 
et A! Ottawa.

L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre, copie de toute correspondance échangée depuis le 30 mars 1869 entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement du Canada, et entre ce dernier et des individus 
au sujet de la législation sous certaines conditions des réimpressions en Canada d’ouvrages 
britanniques soumis au droit de propriété littéraire.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

Sur motion de l’honorable M. Ihjan, secondé par l’honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, que le rapport en dernier lieu mentionné soit renvoyé au comité conjoint 

des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

L’honorable M. Odell a proposé, secondé par l’honorable M. Reesor.
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
état indiquant les montants affectés par le gouvernement canadien, depuis l’u
nion, aux grandes lignes de communication de Mêtapédiac et Restigouche et
de Témiscouata et St. Jean qui relient les provinces de Québec et du Nouveau- 
Brunswick, les montants dépensés sur ces routes et combien il a été dépensé 
dans. les provinces de Québec et du A ouveau-Brunswick pour chaque route. 
Aussi un état indiquant le montant qui a été dépensé par le gouvernement du 
Canada sur le chemin d Aniuxptolis et de Liverpool dans la Nouvelle-Ecosse,

un
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depuis le 1er juillet 1867, avec copie de toute communication adressée à quel
que département public* ou émané de lui au sujet des dits chemins—copie de 
tous ordres en conseil y relatifs et des instructions basées sur ces ordres ; et 
aussi un état des sommes supplémentaires qu’il faudra pour achever de cons
truire, entretenir et réparer les dits chemins.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et il a été
Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

L’honorable M. Wark a proposé, secondé par l’honorable M. Kenny,
Qu’il soit nommé un comité spécial pour faire l’examen du rapport des commissaires 

du chemin de fer intercolonial et des documents qui l’accompagnent, lesquels rapports et 
documents ont été soumis à la Chambre le 15 du courant, avec pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et documents, et que le dit comité soit composé des honorables MM. Kenny, 
Aikins, Burnham, Price, Ritchie, Tessier, Wilmot et de l’auteur de la motion, et qu’il 
s’assemblera et s’ajournera à loisir.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et

Ordonné en conséquence.

Conformément â l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les certificats de capitaines et de 
“ seconds de navires. ”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Letellier de Si. Just a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait 

pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander 
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau et qu’il soit alors le 
premier item des ordres du jour.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : Acte pour amender 
“l’acte concernant l’extradition de certains délinquants sur la demande des Etats-Unis 
“ d’Amérique. ”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été.
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. McClelan, il a été
Ordonné, que l’honorable M. Letellier de St. Just soit substitué à l’honorable M. Tessier, 

pour former partie du comité spécial chargé ce jour d’examiner le rapport des commis
saires du chemin de fer intercolonial.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Locke.
La Chambre s’est ajournée.

il

in!

i;

5a

I

!
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Jeudi, 24 Mars, 1870.

AFFAIRES DJE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions*

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, le 28 Mars, 1870.
Par l’honorable M. Ryan :

1879.
23 mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée depuis le 1er janvier, 1869, entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de 
Sa Majesté, stationnées en Canada. Aussi copie de toute correspondance sur 
le tranfert du gouvernement canadien de toutes ou de quelqu’une des places 
fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, avec 
les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quelqu’autre 
lieu.

Interpellation par l’honorable M. Botsford :

Le gouvernement a-t-il reçu quelque information authentique sur la capture, l’em
prisonnement et le procès à la Rivière Rouge, de certains sujets de la Reine 
appartenant au Canada, et le gouvernement a-t-il pris des mesures, et quelles 
mesures, pour faire relâcher ces personnes 1
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Par l’honorable M. Hazen :

1870.

e

ORDRES DU JOUR.
■o-

Pour Jeudi, le 24 Mars, 1870.
Premier Item.

1870.
1 23 mars La Chambre de nouveau en comité sur le (Bill El u •

seconds de navires.-(Hon. M. Mitchell.) ’ * ^ ^ C‘pltames et

2 18 “
'*,ujet de “ “»

3 21 “ Seconde lecture (Bill L) Amendement de la loi 
animaux.—(Hon. M. Mitchell.)

Seconde lecture (Bill K) Amendement de 
Campbell.)

concernant la cruauté envers les

4 23 “
la loi d’Extradition.—(Hon. M.
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Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Odell,
Olivier,
Price,
Reesor,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
'Sanborn,
Seymour,
Shatv,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Wark,
Wilmof.

Leonard,
Leslie,
Letettier de Si. Just, 
Locke,

Duchesnay, E. H. J., MnClelan,
McCrea,
McCully, 
McDonald, 
McLelan,

Hamilton (Lnkerman) McMaster,
Hamilton (Kingston), Macpherson,
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,

Dumouchel,
Ferrier,
Glasier,
Guêvremont,

Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,

I

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. McMaster ; de Charles Taylor, maire, et autres de Sarnia, dan* 
la province d’Ontario,

Jeudi, 24 Mars, 1870.
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Par l’honorable M. Price ; d’Edouard Dalkin et C. W. Wilson, de la province de
Quebec.

Par l’honorable M. Wilmot ; de J. W. Smith et autres, du comté à'York dans la pro
vince du Nouveau Brunswick.

Par l’honorable M. Bureau ; d’JE. Parent et autres, commanditaires de la Banque du 
Peuple, de Montréal, dans la province de Québec.

Par l’honorable Blake ; de MM. Bœdecker et Shuberry et autres, marchands, commer
çants et autres faisant commerce dans la ville de Berlin, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Hamilton (Inkerman) ; de Thos. Barron, recteur, et autres, du 
comté d’Argenteuil ;—et de William O’Meara et autres, du Portage du Fort dans la province 
de Québec.

Par l’honorable <M. Allan ; d’B. B. Eddy et autres, du village et township de Hull, 
dans le comté d’Ottawa, et dans la province de Québec.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité conjoint 
du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet du rapport et de la publication des 
débats du Parlement,

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par 1’honorable M. Crawford, il a 

Ordonné, u’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le dit bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte con- 
“ cernant la cruauté envers les animaux ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’ordrç du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
l’acte concernant l’extradition de certains délinquants sur la demande des Etats-Unis 
d’Amérique.’’

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

été

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les certificats de capitai- 
“ nés et de seconds de navires.”

Quelque temps après, la Chambre, a repris sa séance, et
L honorable M. Letellier de St. Just du dit comité a fait rapport qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amende
ments, qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal. )

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.sur

164
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Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pourvoyant 
“ à l’organisation du département du secrétaire d’Etat des provinces.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Aihins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 16 mars 1870, priant Son Excellence de 
vouloir bien faire déposer devant cette Chambre :—

lo Copie d’un acte passé par la législature du Nouveau-Brunswick en avril 
1869, intitulé : “ Acte relatif aux licences de mariage ” et réservé pour la signification 
du plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général.

2o Copie des dépêches des lieutenant-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau'-Brunswick depuis le 1er juillet 1867, sur le sujet des lois de mariage de 
ces provinces et des pouvoirs des lieutenant-gouverneurs d’émettre des licences de 
mariage, avec aussi les consultations des jurisconsultes de la couronne dans ces provinces 
sur la question.

3o. Copie de la commission ou des instructions de la couronne donnant à 
Son Excellence le Gouverneur-Général le pouvoir d’accorder des licences pour la célé
bration du mariage en Canada et copie des délégations accordées à Son Honneur le 
colonel Francis P. Harding, ci-devant lieutenant-gouverneur et à Son Honneur Lemuel 
A. Wilmot, lieutenant-gouverneur actuel du Nouveau-Brunswick les autorisant à émet
tre des licences de mariage dans cette province

4o. La formule de la licence de célébration de mariage émise par Son Exellence 
1? Gouverneur-Général ou ses députés nommés à cette fin au Nouveau- Brunswick.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que l'honorable M. McCldan soit substitué à l’honorable M. McLelan pour 

former partie du comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat pour 
la présente session et de faire rapport sur iceux.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dever, ■
La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
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Lundi, 28 Mars, 1870.

AFFAIRES DE liOII'I'l JSTE.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

i

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, le 28 Mars, 1870.

Par l’honorable M. Kyan :

1870.
23 mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouvemeur-Genéral, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée depuis le 1er janvier, 1869, entre le 
gouvernenîent impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de 
Sa Majesté, stationnées en Canada. Aussi copie de toute correspondance sur 
le transfert du gouvernement canadien de toutes ou de quelqu’une des places 
fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, avec 
les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quelqu’autre 
lieu.

Interpellation par l’honorable M. Botsford :

Le gouvernement a-t-il reçu quelque information authentique sur la capture, l’em
prisonnement et le procès à la Rivière Rouge, de certains sujets de la Reine 
appartenant au Canada, et le gouvernement a-t-il pris des mesures, et quelles 
mesures, pour faire relâcher ccs personnes î
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Par l’honorable M. Hazen :

231mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette Chambre copie 
des dépêches du gouvernement de Sa Majesté faisant connaître la détermina
tion qu’il a prise d’envoyer une partie des vaisseaux de Sa Majesté prêter leur 
aide aux autorités canadiennes dans la protection des pêcheries contre les 
empiétements des étrangers.

ORDRE DU JOUR.
O

Pour Lundi, le 28 Mars, 1870.

1870.
22 mars—Troisième lecture (Bill I) phares, bouées et balises.—(Hon. M. Mitchell).

Troisième lecture (Bill L) Amendement de la loi concernant la cruauté 
les animaux.—(Hon. M. Campbell.)

Troisième lecture (Bill K) Amendement de la loi d’extradition.—(Hon. M. 
Campbell.)

Troisième lecture (Bill E) Certificats des capitaines et seconds de navires.— 
(Hon. M. Mitchell.)

Prise en considération du 2e rapport du comité spécial des comptes con
tingents.—(Hon. M. Seymour.)

Deuxième lecture (Bill J) Bill de divorce de Martin.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill M) Organisation du département du secrétaire d Etat 
des provinces.—(Hon. M. Campbell.)

1
envers2 24 “

3

4

11 “5

6 10 “

24 “
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PROCÈS-VERBAUX

DES

)

SEANCES BU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 28 Mars, 1870.

Les Membres présents sont :

L honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Prières :

( 'rawford,
/lever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, K. U. J., McCÎelan, 
Dumouchel,
Ferguson,
Foster,
Guévremont.,

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, Price, 
Troche,

Odell,
Olivier

Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ryan,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Work,
Wilmot.

. McCrea, 
McCully, 
McLelan, 
McMaster, 

lLamüton (Inkerman) Malhiot, 
Hazen, »
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Miller,
Mills,
Mitchell,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

1, p»vT„"’ÏS»w„M' ™r»' 1- * Sta„lM
, dans
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Par l’honorable M. Benson ; de Lucius S. Oille, M. D., et autres, de la ville de Ste. 
Catherine y—et de James G. Curriev maire, et autres, de la dite ville de Ste. Catherine, 
dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Odell y du recteur, des syndics et du comité paroissial de 1 église 
cathédrale de St. Luc, dans la cité d’Halifax.

Par l’honorable M. Jiyan y de 11. Trudeau, .président de la banque Jacques Cartier, 
et autres, de la cité de Montréal ;—et de William Workman, maire, et autres, de la cité de 
Montréal.

Par l’honorable M. Campbell y de la corporation de la ville de Fort Hope y—et de G. 
W. Taylor et autres, du village de Bell Ewart, dans la province d'Ontario.

Par l’honorable M. Skead y du conseil municipal du comté de Renfrew;—de P. A. 
Eayleson et autres, de la cité d’Ottawa y—W Allan J. Grant et autres ;—de John Cross et 
autres, du comté de Frescott, dans la province d’Ontario y—de William O’Mara, préfet, et 
autres, du comté de Pontiac, dans la province de Québec y—et deux pétitions de la corpora
tion de la cité W Ottawa.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la banque des marchands d’Halifax y demandant qu’il soit passé un acte pour 
augmenter son capital jusqu’à concurrence de quatre mille piastres.

De la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe ; demandant qu’il soit 
fait certains amendements a l’acte concernant le pilotage.

D’Augustin Roger et autres, miliciens et autres blessés pendant la guerre américaine 
de 1812 ; demandant le paiement d’arrérages de pension.

De G. G. Stevens, maire, et autres, marchands, commerçants et autres faisant com
merce dans le village de Waterloo y—et de G. G. Desaulles, maire, et autres, marchands et 
commerçants de la cité et paroisse de St. Hyacinthe, dans la province de Québec y deman
dant qu’il ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y mentionnés ” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
“ 1 acte concernant les phares, bouées et balises.”

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il !
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

.'hamure que Je feenat a passé ce bill auquel il demande

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte 
“ llant la cruauté envers les animaux ” a été lu la troisième fois!

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
liant I extradition de certains délinquants 

a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.

cette
son concours.

pour amender l’acte concor-

concer-
la demande des Etats ( ms d’Amérique,sur

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, fet informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ces bills auxquels il demande son concours.

„ Conforl»ément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les certificats de 
capitaines et de seconds de navires ” a été lu la troisième fois.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell il 
Ordonne, que le dit bill soit amendé comme suit :
Retranchez la treizième clause.
La question a alors été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

a été

son concours.

L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du comité 
faireVapport^'mtcmx61" ^ C°mpt8S contiîlSents da Sénat pour la présente session et de

Sur motion de l’hnorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il 
Ordonne, qu il soit'roaxus à jeudi prochain. a été

- dSiSi Si,!" P°" “ •-» *• W> MW* “ A=t, p„„,

L’honnorable M. Campbell a présenté à la Chambre le certificat suivant

Bureau du Greffier du Sénat, 
Lundi, 28 mars, 1870.

le pr6s®nt 9”? lavis dans l’affaire Martin, pour un bill de divorce, a
nmîl hXKSb»: i0u"’

J. E. Taylor,
Greffier du Sénat.

Alors Richard Martin d’Hamilton, dans le comté de Wentworth, avocat, a été appelé 
il la barre de la chambre assermenté et examiné sur la signification qu’il a faite h Sophia 
otinson, épousé du dit John Robert Martin, de la copie du bill et de l’avis du jour fixé 
pour la seconde lecture du dit bill, et a présenté en même temps à la barre de la chambre 
proces-verbal assermenté de la dite signification.
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L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que l’examen du pétitionnaire à la barre du Sénat tant généralement que sur toute 

collusion ou connivence entre les parties soit pour le présent suspendu, mais qu’il soit 
donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de procéder à faire 
cet examen.

La question de concoure étant muse sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative.

L’honorable M. Campbell a alors proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell.
Que le dit bill pour faire droit à John Robert Martin soit maintenant lu la seconde

La question de concours étant mise sur la dite motion, la chambre s’est divisée, les 
noms ont été demandés, et ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables Messieurs
McClelan,
McCrea,
McCully,
McLelan (London

derry. )
McMaster,
Mills,
Mitchell,
Odell,

Non-Contents :
Les honorables Messieurs

fois.

Reesor,
Ritchie,
Shaw,
Simpson,
Steeves,
Work,
Wilmot.—33.

Dickey,
Dickson,
Ferguson,
Foster,
Hamilton (Inkerman ), 
Hazen,
Holmes,
Leslie,
Locke,

Anderson,
Archibald,
Benson,
Bill,
Blake,
Bots/ord,
Burnham,
Campbell,
Christie,

\

Kenny,
Lacoste,

Duchés nay, K. IT. JLeteUier de St. Just. Ryan.—IS.
Dumouchel,
G uévremont,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative, et
La dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM. Allan, 

Dickey, Dickson. Harrzen, McCrea, McCully, Ros, Sanborn et Campbell, que ce comité 
fisse rapport avec toute la déligence possible, et ait le pouvoir d’envoyer quérir toutes 
personne, pièces et records, et que l’ampliation des pièces de procédures jusqu’au jugement, 
final de la cour des Plaids Communs pour le Haut-Canada maintenant la province 
d!Ontario, dans l’affaire Martin vs Lount, présentée au Sénat lors de la lecture de la 
pétition du dit John Robert Martin, soit renvoyée au dit comité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,

Contants :—33.
Non-contants :—18.

Armand,
Bureau,
Cauchon,
Chaffers,
Chapais,

Cormier,
Dever,

Olicier, 
Renaud,

Malhiot,
Miller,

Résolue dans l’affirmative, et 
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le dit bill intitulé: “ Acte pourvoyant à l’ovganisa- 
tpn du département du secrétaire d’Etat des Provinces” a été lu la seconde fois,
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

L’honorable M. Simpson du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre 
des Communes, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
11 a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de Comité,
28 mars 1870.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement a l’honneur 
de présenter son quatrième rapport.

Le comité recommande de faire réimprimer la correspondance et autres documents 
relatifs aux événements récents qui ont eu lieu dans les Territoires du Nord-Ouest pour 
l’usage des membres, à un nombre suffisant d’exemplaires pour en fournir quatre à chaque 
membre. Le comité recommande aussi de faire imprimer les documents suivants, savoir :

Message du gouverneur-général, transmettant copie d’une dépêche du secrétaire d Etat 
pour les colonies sur le sujet de l’acte de la marine marchande coloniale de 1869.

Réponse à une adresse demandant un état des sommes payées sur le montant de 
$20,000 voté à la dernière session pour faire face aux dépenses de la commission chargée 
de faire rapport sur l’assimilation des lois des provinces.

Message du gouverneur-général, transmettant une dépêche du secrétaire d Etat pour 
les colonies, disant que Sa Majesté ne sera pas conseillée de désavouer certains actes passes 
par la législature de la Puissance, à la dernière session du Parlement, et appelant 1 atten
tion à la troisième section du chapitre 23 des dits actes. (Documents de la session, seu
lement.)

Réponse à une Adresse—Correspondance etc., au sujet de la légalisation, sous certaines 
conditions, des réimpressions en Canada d’ouvrages britanniques soumis au droit de 
propriété littéraire.

Le comité recommande aussi de ne pas faire imprimer les documente suivants :
.Règlements et ordres pour la milice active de la Puissance du Canada.
Réponse à 'une Adresse—Correspondance etc., au sujet du retrait de la subvention 

accordée au vapeur qui fa sait ci-devant le service entre l’Ile du Prince Edouard, Pictou et 
Port Hood, et du paiement d’une subvention à un vapeur voyageant entre l’Ile du 
Prince Edouard, Pictou et Hawkesbnry, Nouvelle-Ecosse.

Réponse à une A dresse—Demandant copie du rapport du Capitaine Beat, E. R. et 
de M. Grant, E. C. sur la navigation de la rivière St. Jean X. B. etc., et tous autres 
papiers, pétitions et rapports sur la navigation de la dite rivière St. Jean.

Réponse à une Adresse—Etat de la dette publique de la ci-devant Province du 
Canada, en tant qu’elle a été réglée et déterminée entre les gouvernements intéressés.

Réponse à une Adresse—Correspondance concernant l’adoption d’un système uniforme 
île cours monétaire parmi les principales nations commerciales, etc.

Réponse à. une A dresse—Copie de. la commission de Son Excellence le gouverneur- 
général et des Instructions Royales qui l’accompagnent. La considération des documents 
suivants a été remise, savoir :

Réponse à, une Adresse—Griefs de la Nouvelle-Ecosse au sujet de la confédération.
Réponse à une Adresse—Limites des eaux de pilotage, rétribution des pilotes, etc., 

dans chaque port de la Puissance.
Réponse à une Adresse—Soumissions, etc., impressions des départements.
Réponse à une Adresse—Correspondance au sujet des ouvrages soumis au droit de 

propriété litéraire.
,T. Simpson,

Président pour le Sénat



Pour Mardi, le 29 Mars, 1870.

Par l’honorable M. McCvlly :

1870.

2!> mars—Que, par une humble 
le Sénat adresse, Son Excellence soit priée de faire déposer devant 

port d’H aUfÜ' w’T t ^ t* !’?vrivée et du jour de l'entrée en douane, 
mois de mars 1 S*70 l " ;l vaPeur ^ity of Brussels, en ce présent

un
au

174 x

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. ilcCrea, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi 

prochain.
Alors, sur motion de ! honorable ,.T. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell 
La Chambre s’est ajournée. 1

Mardi, 29 Mars, 1870.

AlflAvimOS DJ5 ROU’I 1 i 1ST K.

Pétition!.: à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.
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1870.

29 mars—Aussi, un état du nom du médecin visiteur du port à’Halifax, avec copie de 
toute correspondance entre ce médecin et le capitaine, les officiers ou les agents 
du dit steamer, ou les autorités de la ville, au sujet du débarquement de 
passagers ou de la relâche ou entrée de ce bâtiment au port d'Halifax.

“ De plus, si lors de l’arrivée il y avait un ou plusiurs passagers malades sur le dit 
steamer, mention de ce fait, ainsi que des noms de ces passagers, de leur 
nationalité et de leur provenances ; s’ils ont été mis à terre, mention des 
motifs de leur débarquement à Halifax.—Dire la nature de la maladie, par 
l’ordre de qui les malades ont été débarqués, les noms de ceux à qui ont les a 
remis, quand, où et de quelle manière cela à. eu- lieu, avec tous les détails ; le 
temps et le lieu où le City of Brussels a été visité pour la première fois par le 
dit médecin, si le steamer avait une patente nette de santé à son arrivée et à 
son départ ; s’il a reçu ordre de faire quarantaine à Halifax, sinon, pour 
quelle raison; le nom du pilote qui a conduit à port le dit steamer ; s’il a 
représenté au capitaine un exemplaire imprimé de l’acte de la quarantaine 
et de la salubrité (A868) et les règlements du 23 mai 1886, faits en exécution 
de cet acte ; si le pilote savait qu’il y avait à bord un cas de petite vérole ou 
autre maladie contagieuse, et, s’il le savait, pourquoi il n’a pas donné ordre 
île mettre le bâtiment en quarantaine.

ORDRE DU JOUR.
o-

Pour Mardi, la 29 Mars, 1870.

1870.

29 mars.— Prise en considération du 1er rapport du comité conjoint de la publication 
d’un compte rendu des débats du parlement.—(Hon. M. Macpherson.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 29 Mars, 1870.

L« Membres présents sont :

L honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières ;

Jde ver,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, P. H. J., Locke,

McClelan

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, Reesor, 

Renaud, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Shavo, 
Simpson, 
Skead, 
Steeves, 
Wark, 
Wihmot.

Olivier,
Prict,

Dumouchel,
Ferguson,
Perrier,
Poster,
Guévrernont,

McCrea, 
McCully, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton (Inkerman) Malhiot, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Miller,
Mills,
Mitchell,
Odell,

L honorable Président a fait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir des 
rapports de comités permanents ou .spéciaux expire aujourd’hui.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été



spéciauxOrdonné que le délai pour recevoir les rapports de comités permanents - 
concernant des bills privés soit prolongé jusqu’au sixième jour d avril prochain.

la table :

ou

pétitions suivantes sont présentées et déposées

Par l'honorable M. Bureau ; de l’honorable ./. .1. BertMlot et autres, actionnaires 

commanditaires de la Banque du Peuple.

sur
Les

Par l'honorable M. Hamilton (Inkemum); de John Royers et du comté^
de V. P. Treadwell et autres, du township de Longunl, dans la piOMncPrescott : 

d'Ontario.
Par l’honorable M. Ryan; A'Henry Bulmer et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Skeasl ; de la corporation de la cite àOttau.a ,-dela ch ^
commerce ,1c la cité d'Ottawa ;-de John Rochester, junior, et autres ; et ,7. B. Guerard 
autres, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

Eddy et autres, du village et township de Hull, dans la province de Québec :
pagine du chemin de fer urbain lui soit accoi-dée

D’Edouard Dalhin :—et C. W. Wilson, de la province de Québec ; demandant que le 
droit imposé sur la faïence importée soit augmenté.

De ,/. W. Smith et autres, du comté d'York dans la province du Nouveau-Brunsinck ; 
qu’il soit fait des amendements à la loi concernant les brevets d invention.

1Y K B.
demandant que la requête de la com

demandant
Iyp. Purent et autres, commanditaires de la Banque du Peuple ; demandant qu il 

soit lait certains amendements dans la nouvelle charte de la dite banque.

De Thomas Barron, préfet, et autres, du comté d'Aryentenil, dans la province de 
Québec ; demandant que la requête de la compagnie du chemin de fer central du L ova a 
lui soit accordée.

I >P Messieurs Btedecker et Strobing et autres, de la ville de Berlin de Chartes Taylor, 
maire, et autres, de Sarnia, dans la province d'Ontario;—et de H ilhani 0 Mettra et autres, 
de Portage du Fort, dans la province de Québec ; demandant séparément qu il ne soit pas 
introduit de papier monnaie fractionnel dans la Puissance.

adresse à SonL’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre la. réponse à 
Excellence le Gouvenïeur-Général en date du 'l'I Mais .1870, priant Son .xce ence c 
vouloir bien foire déposer devant le Sénat copie de toutes pétitions adressées au gouver
nement ou à quelque département, et de toute correspondance qu’ils ont pu avoir relati
vement au pilotage obligatoire.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est çonime suit :

une

( Voir documents de la Session.)

bill intitulé : “ Acte pourI/honorable M„ Campbell a présenté à la Chambre ^ „
x protéger les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté. 
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit hill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

un

17*
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L’honorable M. McCvlly a proposé, secondé par l’honorable M. Ritchie,
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 

Son Excellence de faire déposer devant le Sénat un état des jour et heure de l’arrivée et 
du jour de l’entrée en douane au port d'Halifax, R.-E., du paquebot à vapeur City of Brussels,

1870, du but déclaré de sa relâche au dit port, du jour de sonprésent mois de mars 
' congé et de l’heure de son départ.

Aussi, un état du nom du médecin visiteur du port d'Halifax, avec copie de toute 
correspondance entre ce médecin et le capitaine, les officiers ou les agents du dit steamer, 
ou les autorités de la ville, au sujet du débarquement. de passagers ou de la relâche ou 
entrée de ce bâtiment au port d'Halifax.

De plus, si lors de l’arrivée il y avait un ou plusiurs passagers malades sur le dit stea
mer, mention de ce fait, ainsi que des noms de ces passagers, de leur nationalité et 
de leur provenances ; s’ils ont été mis à terre, mention des motifs de leur débarque
ment à Halifax.—Dire la nature de la maladie, par l’ordre de qui les malades ont été dé
barqués, les noms de ceux à qui ont les a remis, quand, ou et de quelle maniéré cela a 
eu lieu, avec tous les détails ; le temps et le lieu ou le City of Brussels a été visite pour la 
première fois par le dit médecin, si le steamer avait une patente nette de santé à son arri
vée et à son départ ; s’il a reçu ordre de faire quarantaine à Halifax, sinon, pour 
quelle raison ; le nom du pilote qui a conduit à port le dit steamer; s’il a représenté 
au capitaine un exemplaire imprimé de l’acte de la quarantaine et de la salubrité fl868) 
et les règlements du 23 mai 1868, faits en exécution de cet acte si le pilote savait qu’il 
y avait à bord un cas de petite vérole ou autre maladie contagieuse, et, s’il le savait, 
pourquoi il n’a pas donné ordre de mettre le batiment en quarantaine.

Après débats. (
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’arffir-

mative, et il a été
Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Cnambre se 

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

en ce

L’honorable M. Campbell a présenté ;i la Chambre un bill intitulé : “Acte pour conti- 
“ nuer et rendre permanents certains actes et parties d’actes de la province du Rouveau- 
“ Brunswick, concernant la force de police de la paroisse de Portland dans les cité et comté de 
“ St. Jean.’’

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Bureau a présenté à la Chambre un bill intitulé :
“ les sociétés en commandite qui font le commerce de banque ou d’assurance."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet du rapport et de la publication 
des débats du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé^par l’honorable M. Ilaaen, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

“ Acte concernant

“ Acte con-Un message de la Chambre des Communes pour rapporter le bill intitulé :
“ cernant le cabotage canadien.”

Et aussi le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la charge d’imprimeur 
“ de la Reine : ” et informer -cette Chambre que les Communes ont passé les dits bills sans 
amendement.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell,
La Chambre s’est ajournée.
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/

Mercredi, 30 Mars, 1870.

AFFAIEES UK ROXJTirSTK.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

ORDRES DU JOUR.

Pour Mercredi, le 30 Mars, 1870.
1870.

I -8 mars. Seconde lecture du bill (des Communes) pour étendre à certains cas les pouvoir* 
des arbitres officiels.—(Hon. M. Campbell.)

o!« “ Comité-général relativement bill (M) portant organisation du département 
du Secrétaire d’Etat des provinces—(Hon. M. Campbell.)

au

3“ Prise en considération du quatrième rapport du comité conjoint des impressions. 
M. Simpson.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

}

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 30 Mars, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

Crawford,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Mc.Clelan, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Malhiot,
Hazen, Miller,
Holmes, Mills,
Kenny, Mitchell,
Lacoste, Odell,

Leonard,
Leslie,
Letelliev de Et. Just, Reesor, 

Renaud, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steeves, 
Wark, 
Wilmct.

Olivier,
Price,

Locke,

McCrea,
McCully,
McDonald,
McLelan,
McMaster,

L’honorable Président a fait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir des 
pétitions concernant des bills privés expire aujourd’hui.
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La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Bureau ; de François Armand et autres, actionnaires commandi
taires de La Banque du Peuple (Limité).

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

Bu conseil municipal du township de Blanford, dans la province d’Ontario; deman
dant qu’il soit fait certains amendements au tarif.

Du recteur, des syndics, et du comité paroissial de l’église cathédrale de St. Luc, dans 
la cité d’Halifax, dans la province de la Nouvelle Ecosse; demandant la passation d’un 
acte pour rendre applicable à toutes les parties de la Puissance, l’acte de la ci-devant pro
vince du Canada 19 et 20 Victoria, chap. 141, intitulé: “ Acte pour autoriser les membres 
“ de l’Eglise-Unie d’Angleterre et d'Irlande en Canada, à s’assembler en synode.”

De la corporation de la ville de Port Hope, dans la province d’Ontario; demandant 
qu’il soit passé mi acte pour incorporer “ La compagnie du canal d’Ontario et Erie."

Be I. W. Taylor et autres, du village de Bell Ewart; dans la province d’Ontario-, 
demandant qu il soit fait certains amendements a la loi concernant les brevets d’invention.

Bu conseil municipal du comté de Renfrew, dans la province d’Ontario ; demandant 
ia construction d un canal (levant relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve 
St. Laurent.

Be la corporation de la cité d Ottawa;—et de P. A. Eagleson et autres, de la cité 
d Ottawa-, demandant séparément qu’il ne soit pas passé d’acte pour incorporer la compa
gnie du chemin de fer urbain de la cité d’Ottazva.

De Allan J. Grant et autres;— John Cross et autres, du comté de Prescott, dans la 
province d Ontario;— de II illiam O’Mara, préfet, et autres, du comté de Pontiac, dans la 
p: ovince de^ Québec; et de la corporation de la cité d’Ottawa; demandant séparément 
que la requete de la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

De James G. Currie, maire, de la ville de St. Catharines, dans la province d'Ontario; 
demandant que 1 on complète le canal Welland en lui faisant atteindre le niveau du lac 
Lne; aussi qu on le mette en bon état de réparation dans toute son étendue, et que l’on 
commence aussitôt que les finances de la Puissance le permettront, à creuser ce canal et à 
améliorer les canaux du St. Laurent.

1 m*T1™?6™: „?résiT(î?nt, de “ Banque Jacques Cartier ” et autres, de la cité 
de Alontreal-de Tl illiam Workman, maire, et autres, de la dite cité de Montréalet de
;UCl us ; " ' ",1 ’ , ' f'- (* pitres, de la ville de St. Catharines, dans la province d’Ontario ; 
Puissance^ Separement qu 1 ne soit lm introduit de papier monnaie fractionne! dans la

“ Artennn?rTgTide' 1? Cha“'bre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte pour faciliter 1 apposition du seing aux commissions de milice ” auquel elle de

mande le concours de cette Chambre. 4
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M.
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois demain. Wark. il a été
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Conformément à l’ordre du jour, le dit bill intitulé : “ Acte pour étendre les pouvoirs 
des arbitres officiels à certains cas y mentionnés," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. C snpbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur lé bill intitulé : “Acte pourvoyant à l’organisation du département du 
“ secrétaire d’Etat des Provinces.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Botsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 

sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.
Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

en

a été

_ L’ordre du jour lu pour la prise en considération du quatrième rapport du comité 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

L’honorable M. Simpson a proposé, secondé par l’honorable M. Reesor,
Que le dit ra pport soit adopté.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-, lénéval, en date du 4 mars, 1870, priant Son Excellence de 
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copia du rapport et des observations du 
juge en chef du Nouveau Brunswick et du barreau de cette province sur le sujet du bill 
proposé pour constituer une cour d’appel ; ainsi que toute correspondance échangée avec 
des juges ou des fonctionnaires publics sur ce sujet.

Ordonne, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Alors, sur motion de l’honorable M." Campbell, secondé par l’honorable M. Reesor,
La Chambre s’est ajournée.
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\
\Jeudi, 31 Mars, 1870.

AFFAIRES DR ROUTINE.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.
0-

Pour Vendredi, le 1er Avril, 1S7Ü.

Par l’honorabie M. Wilmot :

1870.
30 mars.—Qu’il soit nommé un comité pour examiner les comptes publics et en faire 

rapport, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et 
pièces.

Interpellatien par l’honorable M. Odell :

“ “ Pourquoi on n’a pas opéré une réduction de la taxe du port étranger dans le
Nouveau-Brunswick, depuis le 1er janvier 1870, comme pour d’autres parties 
de la Puissance, égale à celle alors opérée sur le port de voie de mer 1 Et 
quand sera-t-il donné des instructions à cette fin 1

Interpellation par l’honorable M. Odell :

“ A-t-il été ou doit-il être pris des mesures pour réduire la taxe d’enregistrement 
des lettres à destination du Royaume-Uni, laquelle excède maintenant le prix 
du port, tandis qu’avant la réduction du port de voie de mer. elle était 
moindre de 4-j contins?

*

>
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Interpellation par l’honorable M. Odell :
t

1870.
30 mars.—Quelle nécessité y a-t-il d’exiger que tous les mandats d’articles d’argent à 

destination ou venant de la Nouvelle-Ecosse soient exprimés en sterling, et 
pourquoi paient-ils une commission beaucoup plus élevée que les mandats des 
autres parties de la Puissance? Par exemple, pourquoi un mandat de $10 sur 
la Nouvelle-Ecosse doit payer 25 centins de commission, tandis qu’un mandat 
semblable sur les autres parties de la Puissance ne paie que cinq centins ?

Par l’honorable M. Hazen :
t

humble adresse à Son Excellence le Gouverneur 
Général priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie de la pétition ou des représentations de certains banquiers et 
autres à’Halifax contre l’adoption du projet, annoncé par le Gouvernement le 
1er mars dernier, d’assimiler le cours monétaire de la Nouvelle-Ecosse à celui 
du Nouveau-Brunswick et des autres provinces, et de débarrasser le Nouveau 
Brunswick de la circulation du papier déprécié de la Nouvelle-Ecosse.

“ '■ Qu’il soit présenté une

ORDRES DU JOUR.

Pour Jeudi, le 31 Mars, 1870.

1870.
1|28 mars.—Considération du deuxième rapport du comité des comptes contingents.— 

(Honorable M. Seymour.)

Seconde lecture (Bill N) pour protéger les bardes et effets des matelots. 
(Honorable M. Campbell.)

2 29

3]30 Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre des Communes.—Arbi- 
Arbitres officiels.—(Honorable M. Campbell.)

i
Seconde lecture.—Bill de la Chambre des Communes.—Signature des com

missions de milice.—(Honorable M. Campbell.)
■4 “
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\

PROCÈS-VERBAUX

DES

)

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 31 Mars, 1870.

Le* Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edoua/rd Cauehon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Locke, 
Dumouchel,
Ferguson,
Fermer,
Foster,
Guévremont,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Odell, 
Olivier, 
Prie*,

Letellier de St. Just, Reesor, 
Renaud, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steeves, 
Warh,) 
Wilmot.

McClelan, 
McCrea, 
McCully, 
McDonald, 
McLelan, 

Hamilton (Inker man), McMaster, 
Hamilton (Kingston), Malhiot, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,

I

Miller,
Mills,
Mitchell,

Les pétition* suivantes sont présentées et déposées sur la table :—

\
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Par l’honorable M. Shead ; de C, W. Hamelin et autres de T. 0. Steele, et autres ; 
de F. H. Molloy, et autres de John Ryan et autres et de William Bradley, Reeve, et 
autres ;—du comté de Prescott, dans la Province d'Ontario.

Par l’honorable M. Christie ; de la chambre de commerce de la ville de Brantford.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De l honorable J. A. Berthelot et autres, actionnaires commanditaires de la Banque 
du Peuple ; demandant qu’il soit introduit certains amendements dans la nouvelle charte 
de la dite banque.

D’Zfenn/ Buhner et autres, de la cité de Montréal et de John Rogers et autres, du 
comte ae 1 rescott, dans la province d'Ontario ; demandant que la requête de la comna-nne 
du chemin de fer central du Canada lui soit accordée. °

De C. P. ' readwell et autres, du township de Lonyueil, dans la province d’Ontario • 
demandant qu il soit fait des amendements à la loi concernant les brevets d’invention.

Be John Rochester, junior, et autres ;-et de J. B. Guérard et autres, de la cité 
d Ottawa ; demandant séparément qu’il ne soit pas passé d’acte pour amender l’acte d’in
corporation de la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d’Ottawa.

snécial Ü V U, P°UV la prlse en considération du deuxième rapport du comité
special charge d examiner les comptes contingents du Sénat et de la Chambre des 
Communes pour la présente session, et de faire rapport sur iceux.

•""* 1'h“o™bi*M-

Après débats,
m™ “r »■*»».

Ordonné en conséquence.
sur division résolue

“ tetf cfi ï$£ -
a été

!' ,0h*mbre ■’«* * loisir, et s’.M ,„i»e e„
** pour étendre les pouvoir, dos ,.«,«» officiel.

Quelque temps après la Chambre 
L’honorable M. Wihnot a repris sa séance, et

dit bill en entier et l’avait oh i™P1>rt’ de U Partdu (Ut comité, qu’il avait examiné le 
aussitôt que la Chambre voudrait®bien Îe ^ "" rendement qu’il soumettrait

Ordonné, que le rapport soit maintenant 
. , L?,dlt amendement étant lu deux 
icelui, il a été agréé.

reçu, et
fois, et la question de concours étant mise sur

a été

C
?



Vendredi, 1er Avril, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Petitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, le 1er Avril, 1870.

Par l’honorable M. Hazen :

1870.
23 mars Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des dépêches du gouvernement de Sa Majesté faisant connaître la détermina
tion qui! a prise d’envoyer une partie des-vaisseaux de Sa Majesté prêter leur 
aide aux autorités canadiennes dans la protection des pêcheries contre les 
empiétements des étrangers.
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Par l’honorable M. Wilmot :

1870.
30 mars.—Qu’il soit nommé un comité pour examiner les comptes publics et en faire 

rapport, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et 
pièces.

Interpellation par l’honorable M. Odell :

“ “ Pourquoi on n’a pas opéré une réduction de la taxe du port étranger dans le
Nouveau-Brunswick, depuis le lèr janvier 1870, comme pour d’autres parties 
de la Puissance, égale à celle alors opérée sur le port de voie de mer ? Et 
quand sera-t-il donné des instructions à cette fin ?

Interpellation par l’honorable M. Odell :

“ “ A-t-il été ou doit-il être pris des mesures pour réduire la taxe d’enregistrement
des lettres à destination du Royaume-Uni, Jaquelle excède maintenant le prix 
du port, tandis qu’avant la réduction du port de voie de mer, elle était 
moindre de 4|- cent ins?

Interpellation par l’honorable M. Odell :

Quelle nécessité y a-t-il d’exiger que tous les mandats d’articles d’argent à 
destination ou venant de la Nouvelle-Ecosse spieut exprimés en sterling, et 
pourquoi paient-ils une commission beaucoup plus élevée que les mandats des 
autres parties de la Puissance? Par exemple, pourquoi un mandat de $10 sur 
la Nouvelle-Ecosse doit payer 25 centins de commission, tandis qu’un mandat 
semblable sur les autres parties de la Puissance ne paie que cinq centins ?

Par l’honorable M. Hazen :

“ “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie de la pétition ou des représentations de certains banquiers et 
autres XHalifax contre l’adoption du projet, annoncé par le Gouvernement le 
1 er mars dernier, d’assimiler le cours monétaire de la Nouvelle-Ecosse à celui 
du Nouveau-Brunswick et des autres provinces, et de débarrasser le Nouveau 
Brunswick de la circulation du papier déprécié de la Nouvelle-Ecosse.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Vendredi, le 1er Avril, 1870.

1870.
1 ! 29 mars.—Seconde lecture du (Bill O) concernant le bill de police du Nouveau-Bruns

wick.—(Hon. M. Campbell.)

2 31 “ Comité général au sujet du (Bill N) concernant les hardes et effets des marins.
—(Hon. M. Campbell.)
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DU CANADA.

Vendredi, 1er Avril, 1870.

Le* Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Gauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake, 
Botsford, 
Burnhami 
Campbell 
Chaffers,, 
Chapais, 
Christie, ' 
Cormier,

Prières :

( Jrqioford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Locke,

Mc.Clélan, 
McCrea, 
McCulhj, 
McDonald, 
McLelan,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Odell, 
Olivier, 
Price,

Letellier de St. Just, lîeesor, 
Penaud, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson. 
Skead, 
Sleeves, 
Wark, 
Wilmot.

Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),McMaster, 
Hamilton (Kingston), Malhiot, 
Hazen,
Holmes,
Kenny,

'

Miller,
Mills,
Mitchell,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :
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Par l’honorable M. Ferguson ; de Messieurs Chas. Robin et cie, et autres, de 
Caraquette Shippegav, dans le comté de Gloucester, dans la province du Nouveau- 
Jlrumvjick.

Par l’honorable M. Ryun ; de l’association de la halle au blé de Montréal.

Par l’honorable M. Mc Créa ; de Donald Cameron, maire, et autres, de la ville de 
Windsor, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Èenson ; de John C. Kirkpatrick et autres, du village de Chippewa’ 
dans le comté de Welland, dans la province d'Ontario.

Par l’honorable M. Skead ; du conseil municipal du comté de Renfrew, dans la 
province à’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

De François A rmand et autres, actionnaires commanditaires d£ la Banque du Peuple ; 
demandant qu’il soit introduit certains amendements dans la nouvelle charte de la dite 
banque.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour autoriser la corporation du township de Collingwood, dans le comté de Grey, 
“ à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d’autres fins, ” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. E. H. J. 

Duchesnay, il a été
Ordonné, que le dit bill soit Ju la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte pour incorporer la compagnie du tunnel de la rivière Détroit," auquel elle demande 

le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Jfc Master, secondé par l’honorable M. E. H. J. 

Duchesnay, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L honorable M. Mazen a proposé, secondé par l’honorable M. Ryan,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copies des dépêches 
du gouvernement de Sa Majesté faisant connaître la détermination qu’il a prise d’envoyer 
une partie des vaisseaux de Sa Majesté prêter leur aide aux autorités canadiennes dans 
la protection des pêcheries contre les empiétements des étrangers.

La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

/

\
E honorable M. Wilmot a proposé, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just, 
Qu il soit nommé un comité pour examiner les comptes publics et en faire rapport, 

et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces.
Après débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

Un message de la Chambre des Communes pour rapporter le bill intitulé-: “ Acte 
pour amender 1 acte concernant la cruàuté envers les animaux.”



I n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte relatif à la compagnie du Grand'Tronc île chemin de fer du Canada et à celle du 
chemin de fer de Buffalo et du lac Huron ” auquel elle demande le concours de cette 
hambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Fermer, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

J ' honorable M. llazen a proposé, secondé par l’honorable M. Ryan, qu’il soit pré
senté une humble adresse îi Son Excellence le Gouverneur Général priant Son Excellence 
le vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la pétition ou des représen
tations de certains banquiers et autres d'Halifax contre l’adoption du projet, annoncé par 
le gouvernement le 1er mars dernier, d’assimiler le cours monétaire de la Nottvelle- 
Ecosse à celui du Nouveau,-Brunswick et des autres provinces, et de débarrasser le Nouveau 
Brunswick de la circulation du papier déprécié de la Nouvelle-Ecosse.

Après débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour continuer et rendre 
" permanents certains actes et parties d’actes de la province du Nouveau-Brunswick,
“ cernant la force de police de la paroisse de Portland dans les cité et comté de St. Jean ” 
a été lu la seconde fois.

Sur motion r ■ l’honorable Al. Campbell, secondé par l’honorable Al. llazen, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour mieux protégeT les hardes et effets des 

matelots de la flotte de Sa Majesté.”
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. . ni u a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable Al. Campbell, secondé par l’honorable M. Wark, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable 31. Campbell, secondé par l’honorable AI. Février,
l.a Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

eon-
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Et aussi le bill intitulé : Acte pour amender l'acte concernant l’extradition de cer 
“ tains délinquants sur la demande .des Etats-rnis d’Amérique ” et informer cette 
Chambre que les Communes ont passé ces bills sans amendement.

:
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Lundi, 4 Avril, 1870.

AFFAIRES DE ROUTIN K.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, le 4 Avril, 1870.

Interpellation par l’honorable M. McCully :

Le gouvernement anglais se prépare-t-il à envoyer un corps de mille hommes 
avec une batterie de canons d’acier, à la Rivière Rouge pour y faire 
respecter son autorité, comme l’annoncent les jormaux anglais et cana
diens 1—A-t-on des informations assez sûrs pour être fondé à espérer que 
le gouvernement impérial fait des préparatifs dans le dessein de mainte
nir l’ordre et de protéger la vie et la propriété dans le territoire de la 

. Rivière Rouge ?

Interpellation par l’honorable M. Letellier de St. Just :

lo Le gouvernement canadien a-t-il fait au gouvernement américain des ouver
tures ou propositions tendantes à conclure un traité par lequel les 
produits des deux pays, soit bruts, soit manufacturés, seraient admis 
francs de droits ou à des conditions également favorables par les deux 
pays 1

2o Le gouvernement canadien a-t-il reçu quelque communications du gouvernement 
américain lui faisant connaître qu’il soit disposé à conclure un traité de 
cette nature 1 sinon, quelles sont les propositions qui ont été faites entre 
les deux pays 1 et quand ont-elles été faites ?

3o Où se sont rendues les dites négociations 1 Sont-elles abandonnées 1 si elles ne 
sont pas interrompues, que peut-on en augurer '?

4o Le gouvernement américain a-t-il fait au gouvernement canadien des ouvertures 
au sujet d’un traité de commerce 1 Quelle est la nature de ces ouvertures 1 
Ont-elles été acceptées ou bien rejetées î dans 'ce dernier cas, pourquoi 
les a-t-ton rejetées 1

Pour Mardi, le 5 Avril 1870.
1 nterpellation par l’honorable M. Locke :

Le gouvernement a-t-il ■ reçu des informations de l’ambassadeur anglais à Wash
ington ou d’une autre source, relativement à la conclusion d’un traité de 
entre le gouvernement des L.ats-ünis et celui de Vile du Prince-Edouard ?
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Par l’honorable M. Eeesor:
A-t-il été fait jusqu’ici par Sa Majesté un transfert formel des Territoires du 

Nord Ouest à la Puissance du Canada 1 Si ce transfert n’a pas encore été 
fait, a-t-il été convenu entre le gouvernement impérial et le gouvernement 
canadien d’une époque pour l’e ffectuer 1

Le gouvernement se propose-t-il d’envoyer des troupes dans les dits Territoires 
pour établir l’ordre et protéger la vie et la propriété des sujets loyaux de 
cette région 1

Le gouvernement impérial et la compagnie de la Baie d’Hudson, ou l’un ou l’autre 
a-t-il offert de supporter les frais, ou quels frais et quelle partie des frais, 
que peut entrainer la conduite nécessaire au transfert paisible des dits 
Territoires, ou le gouvernement impérial est-il convenu d’envoyer des 
troupes en son nom et à ses frais pour cet objet, ou a-t-il promis au gou
vernement du Canada des secours en hommes et en armes, et dans quelle 
proportion est-il disposé à prêter de tels secours ?

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, le 4 Avril, 1870.

1870.
31 mars.—Troisième lecture—(Bill de la Chambre des Communes) Arbitres officiels— 

(Honorable M. Campbell.)

2 “ “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Signatures des com
missions de milice.—(Hon. M. Campbell.)

3 le Avril.—Troisième lecture (Bill N) protection des hardes des matelots de la marine
royale.—(Honorable M. Campbell.)

1 29 mars.—Considération du 1er rapport sur la publication d’un compte-ren du des 
débats du parlement.—(Honorable M. MacPherson.)

“ Seconde lecture (Bill Q) Jeunes délinquants à Halifax.—(Hon. M. Campbell.)

Gjle avril.—Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Droits dans le havre de 
CoUingwood.—(Honorable M. McMaster.)

“ Seconde lectude (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie du tunnel de 
la rivière Détroit.—(Honorable M. McMaster.)

8 “ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes,) chemins do fer du Grand
Tronc et de Buffalo et du Lac Huron.—(Honorable M. Ferrier.)

Comité de toute la Chambre sur le (Bill O).—Force de police du Nouve.au- 
Brunswiek.—(Honorable M. Campbell.)

1

5 31

7“

9
\
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 4 Avril, 1870.

lies Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Olivier, 
Prie*, 
Reesor,

Letellierde St. Just, Renaud, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Steeves, 
Wark, 
Wïlmot.

Kenny,
Lacoste,
Leslie,

Cormier,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Locke,

McClelan, 
McCully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton {Inkerman), Malhiot, 
Hamilton (Kingston), Miller, 
Hazen,
Holmes,

Aikint,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham
Campbell
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,
Guêvremont,

Mitchell,
Odell,

Prières :

Ordonné, que les étrangers se retirent de la Chambre et que les portes soient closes.
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Ordonné, que les portes soient ouvertes.

L’honorable Président a présenté à la Chambre la communication suivante :

A l’honorable M. le Président du Sénat.

Monsieur,—Nous regrettons d’avoir à vous signaler la situation étrangère dans 
laquelle se trouvent, par rapport à la Bibliothèque, les membres du Sénat parlant la 
langue française.

Il n’y a dans la bibliothèque que deux employés à solde du Sénat, M. Todd et un
messager.

M. Todd ne parlant pas la langue française, il ne se trouve, par conséquent, aucune 
personne dont un Sénateur, parlant la langue française, ait le droit de requérir les services, 
lorsqu’il veut avoir quelques informations au sujet des livres qui composent labibliothèque.

Il lui faudrait s’adresser à un employé de la Chambre des Communes, qui 
prêtant peut être par courtoisie à se rendre utile, peut néanmoins nous faire sentir qu’il 
n’est tenu à aucune obligation vis-à-vis des membres du Sénat, et de plus serait tenu de 
nous laisser de côté au cas qu’un membre de la. Chambre des Communes viendrait requérir 
ses services.

Nous vous soumettons la chose, espérant qu’il sera adopté quelque procédé pour 
remédier à cette anomalie blessante pour

tout en se

nous.

Nous avons l'honneur d’etre, Monsieur, 

Vos obéissants serviteurs.

E. H. J. Duchesnav,
L. Lacoste,
C. Cormier,
L. Renaud,
L. Letellier,

L. Dumouchel,
J. B. Guéyremont, 
C. Malhiot,
J. F. Armand,
L. A. Olivier.^

Sénat, 2 avril 1870.

Ordonné, qu’elle reste sur la table,
Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M, Mitchell,

Ordonné, que la dite1 commmunication soit renvoyée au comité spécial chargé 
i. examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session et de faire rapport 
sur iceux.

il a été

Conformément à 1 ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De C. TF. Hamelin et autres de T. O. Steel et autres de P. H. Molloy et 
«mû t s ; e John R y an et autres ;—et de William Bradley, Reeve, et autres ;— du 
comte de / rescott dans la province d'Ontario ; demandant séparément qne la requête de 
la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

De la chambre de commerce de la ville de Brantford, dans la province d’Ontario ; 
c emandant qu il ne soit pas introduit de papier-momiaie 'fractionnel dans la Puissance.

L honorable M. lleesor, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre 
des C ommunes, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre et 
pour d’autres fins,” auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
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Chambre de Comité,

2 Avril 1870.

cinquième rapport,Le comité conjoint des impressions a l’honneur de présenter sou 
lequel est comme suit :—

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :—
Son Excellence le Gouverneur Général en conseil, enRègles et règlements faits p 

conformité des dispositions de l’acte 32 et 33 Victoria, ch. 29, et devant être observés dans 
l’exécution de la sentence de mort dans chaque prison, etc., etc. ;

Adresse demandant copie des soumissions envoyées en vertu de l'acte

; ! î ■

Réponse à une
de la dernière session pour les divers services des Impressions pour les départe
ments, etc., etc. ;

Réponse supplémentaire à une 
entrepreneurs du chemin de fer intercolonial qui ont abandonné leurs contrats, etc., etc.

Etat des recettes et dépenses de la police du havre de Montréal et Québec pour l’année 
fiscale expirée le 30 juin 18G9 (comme documents de la session seulement) ;

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,

Adresse demandant un état indiquant les noms des

savoir :—
Réponse à une Adresse demandant la correspondance entre les gouvernements 

d'Ontario et de Québec et celui de la Puissance au sujet du règlement des comptes entre 
ces gouvernements, etc. ;

Réponse à une Adresse demandant des informations au sujet des lois sur le 
mariage des Provinces de la Nouvelle'Ecosse et du d ouveau-Brunswiclc.

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi pro

chain.

greffier, avec un bill intitulé :Un message de la Chambre des Communes par son 
“ Acte concernant le recensement.” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

greffier, avec un bill intitulé :Un message de la Chambre des Communes par 
“ Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et a l’administration du 
havre de Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

son

greffier, avec un bill intitulé :Un message de la Chambre des Communes par 
“ Acte pour incorporer la compagnie du chemin de 1er de jonction de Montreal et Cham
plain ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par 1 honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, Que le dit bill'soit lu la seconde fois demain.

son

£ ~



Sur motion de l’honorable M. Itoss, secondé par l’honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, Que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu’elle 

a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie du grand chemin de fer 
occidental,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiere fois.
Sur motion de l'honorable M. <McMaster, secondé par l’honorable M. E. II. J. Dn- 

chesnay, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour étendre les pouvoirs des 
“arbitres officiels à certains cas y mentionnés,” a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son con
cours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour faciliter l’apposition du 
seing aux commissions'de milice.” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passeia-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément il l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour mieux protéger les 
“ hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté,” a été, lu la troisième fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit :—
Page 2, ligne 2-">, retranchez le premier “ ou ” et insérez : “ sous le présent acte 

autrement pour tout offense poursuivable par cette voie et punissable par conviction 
sommaire sous le présent acte, ou n’empêchera personne ”.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

( hambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

ou

son concours.

L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité conjoint 
des deux Chambres au sujet de la publication d’un compte-rendu des débats du Parlement. 

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à ! ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la cour de 
police de la cité (Y Halifax à condamner les jeunes délinquants à la détention dans l’école 

“ industrielle^’//alifax," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour autori- 
la corporation du township de Collingwcod, dans le comté de Grey, à imposer et per

cevoir des droits de havre, et pour d’ancres fins. ”
Sur motion de l’honorable M. McMaeù v, secondé par l’honorable M. E. II. J. Du- 

cheinay, il a été

comité général demain.un

ser
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Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compa
gnie du tunnel delà rivière Détroit ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’orde du jour, le bill intitulé : “ Acte relatif à la compagnie du 
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et à celle du chemin de fer de Buffalo et du lac 

> Huron, ” a été lu la seconde fois.
, Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité bes banques, du commerce et des che
mins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de maintenir en vigueur et de rendre 
permanents certains actes et parties d’actes de la province du Nouveau-Brunswick, relatif 
au corps de police de la paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Blake a fait rapport, du dit comité, qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu et 
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, camme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
su)' chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés

Sur motion de l’honorable M. CampheU secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
(Kingston).

La Chambre s’est ajournée.

en
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Mardi, 5 Avril, 1870.

AFFAIRES DE! DOUTENT K.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.
■O-

Pour Mardi, le 5 Avril 1870.

Interpellation par l’honorable M. Loche :

1870.

1 er avril—Le gouvernement a-t-il reçu des informations de l’ambassadeur anglais à Wash
ington ou d’une antre source, relativement à la conclusion d’un traité de 
commerce entre le gouvernement des Etats-Unis et celui de Vile du 
Prince-Edouard ?

Par l’honorable M. Reesor:
“ “ A-t-il été fait jusqu’ici par Sa Majesté un transfert formel des Territoires du

Word Ouest à la Puissance du Canada ? Si ce transfert n’a pas encore été 
fait, a-t-il été convenu entre le gouvernement impérial et le gouvernement 
canadien d’une époque pour l’effectuer 1

Le gouvernement se propose-t-il d’envoyer des troupes dans les dits Territoires 
pour établir l’ordre et protéger la vie et la propriété des sujets loyaux de 
cette région 1

Le gouvernement impérial et la compagnie de la Baie d’Hudson, ou l’un ou l’autre 
a-t-il offert de supporter les frais, ou quels frais et quelle partie des frais, 
que peuvent entraîner les mesures nécessaires au transfert paisible des dits 
Territoires, ou le gouvernement impérial est-il convenu d’envoyer des 
troupes en son nom et à ses frais pour cet objet, ou a-t-il promis au gou
vernement du Canada des secours en hommes et en armes, et dans quelle 
proportion est-il disposé à prêter de tels secours 1
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tPour Mercredi, le 6 Avril, 1870.
Par l’honorable M. Letelliev de St. Just :

1870.
1er avril.—Que. par une humble adresse, Son Excellence soit priée de faire déposer devant le 

Sénat, un état détaillé indiquant le nombre des proclamations, avis, règle
ments, demandes de soumissions, et autres pièces officielles qui ont été 
insérés, par ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou com
missaires dans le cours de la dernière année fiscale, 1. dans les journaux 
canadiens, 2. dans les journaux étrangers ; aussi un état des sommes payées 
ou à payer pour les dites insertions.

Interpellation par l’honorable M. Hazen :

“ “ S il sera pris des mesures pour protéger les pêcheries qui avoisinent Campobello et
celles du bas de la Baie de Fundy qui sont dans le voisinage immédiat 
des Etats-Unis ?

Interpellation par l’honorable M. Hazen :
Si le département de la marine et des pêcheries a donné des ordres ou des instructions 

concernant la tenture de claies sur les rivages en Canada, ou la protec
tion des droits de propriété sur les dits rivages ; et quels sont ces ordres 
et instructions. i

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, le 5 Avril, 1870.
1870.

1 4 avril.— Troisième lecture du (Bill O) Bill de police du Nouveau-Brunswick.—(Hon. M.
Campbell.)

2 Deuxième lecture du Bill des Communes : chemin de fer de jonction de Mont
réal et Champlain.—(Hon. M. Février.)

“ Deuxième lecture du Bill des Communes : droits de port de Belleville.— 
(Hon. M. Ross.)

“ Deuxième lecture du Bill des Communes : amendement aux actes de la Com
pagnie du Grand-Occidental. (Hon. M. McMaster.)

“ Comité général :• (Bill Q) concernant les jeunes délinquants à Halifax.— 
(Hon. M. Campbell.)

“ Deuxième'lecture du Bill des Communes : droits de port de Collingwood.— 
(Hon. M. McMaster.) •

3

1

5

6
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PROCÈS-VERBAUX

DES

)

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 5 Avril, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham 
Campbell 
Chaffers,
C/tapais,
Christie,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Locke,

. Mc.Clelan, 
McCully, 
McDonald, 
McLelan, 

McMaster, 
Hamilton ■{Inkerman), Macpherson, 
Hamilton (Kingston), Malhiot, 
Hazen,
Holmes,

Kenny,
Lacoste,
Leslie,

Odell, 
Olivier, 
Price,

Letellier de St. Just, Reesor, 
Renaud, 
Ritchie, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Steeves, 
Wark, 
Wilmel.

Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Foster,
Guêvremont,

Miller,
Mitchell,

x
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Par l’honorable M. McMaster ; de la chambre de commerce de Guelph.

Par l’honorable M. Guévremont ; de L. Turcotte et autres, de la seigneurie de Sorel, 
dans les comté et .district de Richelieu, dans la province de Québec.

Par l’honorable M. Bureau ; de l’honorable P. U. Archambault et autres -d Angus 
Cameron et autres d’Edm. John Senkler et autres;—et de J. B. Duncan et autres, 
actionnaires commanditaires de la Banque du Peuple..

Par l’honorable M. Guévremont ; à’H. Armand et autres, actionnaires commandi
taires de la Banque du Peuple..

Par l’honorable M. S head,; de John Wigelsworth et autres, de Renfrew nord, dans la 
province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De MM Chas. Robin et Çie., de Caraquette et Shippegan, dans le comté de Gloucester, 
dans la province du Nouveau-Brunswick ; demandant que l’on creuse le chenal et que 1 on 
construise un brise-lames à l’entrée sud du havre de Shippegan.

De l’association de la halle au blé de Montréal ; demandant qu’il ne soit pas adopté 
sujet de nos relations commerciales avec les Etats-Lnis,de mesures de représailles au 

mais qu’elles restent libres de toutes nouvelles restrictions.

Du conseil municipal du comté de Renfrew ; demandant que la requête de la compa
gnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée, à condition qu il soit inséré dans 
le bill une clause pourvoyant à ce que la compagnie commence ses opérations sur cette 
partie du chemin comprise entre Sand Point et Pembroke, dans deux ans de la passation 
du bill, et ne complète pas moins de quinze milles du dit chemin chaque année jusqu à ce 
que toute cette partie du dit chemin soit complétée.

De Donald Cameron, maire, et autres, de Windsor, et de John C. Kirkpatrick et 
autres, du village de Chippewa, dans le comté de Welland et province d’Ontario ; deman
dant séparément qu’il ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

*

L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport de la compagnie du chemin 
de fer du Nord pour l’année finissant le 31 décembre 1869.

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session,)

L’honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu et
Il a été alors lu par le greffier comme {suit :

Chambre de Comité,

5 avril 1870.

Le Comité des Ordres permanents et ’des bills privés ja l’honneur de présenter son 
cinquième rapport :

Votre comité a examiné les ^pétitions suivantes et s’est assuré qu’il en a été donné des



avis suffisants clans chaque cas, savoir : de B. B. Osler, de la ville de Blindas, dans le 
comté de Wentworth, province d’Ontario, demandant la passation d’un acte pour lui accor
der le droit exclusif d’exploiter pendant un certain nombre d’années une certaine inven
tion appelée : “ Pulvériseur Carr," do la compagnie de chemin de fer central du Canada, 
demandant la passation d’un acte aux fins de prolonger le terme -clans lequel doit être 
terminé le dit chemin de fer, aussi, pour accorder le pouvoir au dit chemin de fer de se 
fusionner avec d’autres compagnies qui ont des droits sur le parcours de sa ligne, cle pro
longer le dit chemin de fer, jusqu’au lac Huron et de faire clés règlements qui accordent 
aux porteurs de bons le droit exclusif de vote ; de Jean Giroux et autres, pilotes pour 
le havre de Québec et au-dessous, demandant des amendements à l’acte qui incorpore 
les pilotes pour le havre de Québec et au-dessous.

Sur le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la corporation du toVnship de Colling- 
wood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir des droits de havre, à l'embouchure 
de la Rivière aux Castors, et pour d’autres fins,” votre comité a trouvé l’avis donné 

suffisant.
Votre comité a aussi examiné la pétition cle B. Pomroy et autres de Sherbrooke, 

Province de Québec, demandant un acte d’incorporation sous le nom de “ Compagnie du 
chemin de fer international de St. François et Mégantic, ” et a constaté que l’avis n’a 
pas eu la durée voulue : votre comité recommande cependant de suspendre la cinquante- 
unième règle dans ce cas-ci, vû que, comme comité des bills privés, il pourra veiller il ce 
que peiso me n’en éprouve de préjudice.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la banque des marchands cl ’Halifax, 
demandant qu’il soit passé un 
concurrence

acte pour l’autoriser à faire des appels de fonds jusqu’à 
de quatre cent milio piastres, et est d’opinion que cette.pétition n’est pas de 

nature à nécessiter la publication de l’avis.
Votre comité désire appeler l’attention de la Chambre sur le fait que les 71e et 72e 

règles cle cette Chambre veulent que “ le greffier du bureau des bills privés ” remplisse 
certains devoirs.

Ces devoirs cependant n’ont été assignés à aucun des commis du Sénat, et votre 
comité recommande que M. Neil W. McLean remplisse les devoirs cle cette charge en sus 
de ce qu’il peut avoir à faire comme l’un des commis du Sénat,

Le tout respectueusement soumis.
J. W. Ritchie.

Président.
Sur motion cle l’honorable M. Ritchie, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Reesor, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre 
des Communes, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de Comité,
4 Avril 1870.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement a l’honneur 
de fair» son sixième rapport.

Le comité recommande cle faire imprimer les documents suivants :
Réponse à une adresse—Plans et explorations cle l’ingénieur en chef et de ses aides 

au sujet de la construction d’un havre de refuge sur le lac Erie et sur le lac Huron (sans 
les cartes).

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes chargé cle faire une enquête 
sur les circonstances qui sa rattachent au paiement non autorisé de la somme de 
$20,000 à feu Sir Allan Mc Nab, pour l’acquisition ostensible de certains terrains à Hamil
ton (en abrégé et seulement pour les documents de la session.)

211
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Le comité recommande aussi de ne pas faire imprimer les documents suivants :
de pilotage, le tarit desRéponse à une adresse—Etat indiquant la limite des 

pilotes et le nombre de pilotes de chaque port de la Puissance.
Réponse à une adresse—Pétitions et correspondance au sujet du pilotage obligatoire. 
Le tout respectueusement soumis.

eaux

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été 
Ordonnée, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

Un message de la Chambre des Communes par 
“ Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et 
“ Mégantic, ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

greffier, avec un bill intitulé :son

bill intitulé : “ Acte pourL’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un 
“ amender l’acte du pénitencier de 18G8 ”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : ‘‘ Acte pour 
“ amender l’acte concernant le maintien de la paix dans le voisinage des travaux publics. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender l’acte concernant le cautionnement que doivent donner les officiers du Canada. 

Le dit bill a été lu la première fois.
• Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender l’acte concernant le parjure.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son Greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal à navires devant 
“ relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve Saint-Laurent," auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. Ailcins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général en date du 21 mars 1870, priant Son Excellence de 
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état contenant les renseignements sui
vants :

lo. Le montant payé annuellement comme compensation en vertu de l’acte seigneurial 
refondu, à cette partie du township de Whitworth incluse et comprise dans la paroisse de



“ ActeL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé :
“ amender les actes d’incorporation de la compagnie du grand chemin de fer occidental. 

L’honorable M. McMaster a proposé, secondé par l’honorable M. Bureau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’ordre, du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la cour de police de la cité 
“ d Halifax à condamner les jeunes délinquants à la détention dans l’école industrielle 
" d’Halifax."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Malhiot a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

en
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canoniquement, depuisSt. Antonin, comté de Témiscouata, telle qu’érigée civilement 
que cette partie du dit township a droit de toucher cette indemnité.

2o. À qui et quand cette compensation a été payée.
3o. Comment et de quelle manière cette compensation a été dépensée, et par qui, eh 

vertu de quels ordres ou autorité ; avec indication des améliorations effectuées ou qu on 
se propose d’effectuer, et dans quels endroits,—les améliorations faites totalement ou par
tiellement dans la partie de ladite paroisse enclavée dans le dit township devant être 
distinguées de celles qui ont été faites dans la partie comprise dans la seigneurie.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

ou

(Voir documents de la session.)

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte a 1 effet de maintenir en vi- 
“ gueur et de rendre permanents certains actes et parties d’actes de la province du Nou- 
“ veau-Brunswick, relatif au corps de police de la paroisse de Portland, cité et comté de 
“ St. Jean,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour incorporer la com- 
“ pagnie du chemin de fer de jonction de Montreal et de Champlain, a etc lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour autoriser la ville de 
“ Belleville à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d’autres fins,” a été lu
la secpnde fois. . : ,

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.
2 M
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la corpo- 
“ ration du township de Gollingwood, dans le comté de Grc;/, à imposer et percevoir des 
“ droits de havre, à l’embouchure de la Rivière aux Castors, et pour d’autres fins,” a été lu 
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

chemins de fer.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que les noms des honorables MM. Ross et Bureau soient ajoutés au comité 

permanent des banques, du commerce et des chemins de fer.

Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
, Oi donné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu elle a rapport à la pétition de John Wiyelsworth et autres, de Renfreio nord, dans la 
province d'Ontario, présentée ce jour.

Alois, sur motion de 1 honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Anderson,

La Chambre s’est ajournée.

comité des banques, du commerce et desau

Mercredi, 6 Avril, 1870.

affaires de ho U T ï jst e

Petitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Motions

__
__

__
__

__
__

_
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AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, le 6 Avril, 1870.
Par l’honorable M. Letellier de St. Just :

1870.
4 avril.—Que, par une humble adresse, Son Excellence soit priée de faire déposer devant le 

Sénat, un état détaillé indiquant le nombre des proclamations, avis, règle
ments; demandes de soumissions, et autres pièces officielles qui ont été 
insérés, par ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou com
missaires dans le cours de la dernière année fiscale, 1 dans les journaux 
canadiens, 2° dans les journaux étrangers; aussi un état des sommes payées 
ou à payer pour les dites insertions.

' Interpellation par l’honorable M. Hazen :

“ “ S’il sera pris des mesures pour protéger les pêcheries qui avoisinent Gampobello et
celles du bas de la Baie de Fundy qui sont dans le voisinage immédiat 
des Etats-Unis ?

Interpellation par l’honorable M. Hazen :
Si le département de la marine et des pêcheries a donné des ordres ou des instructions 

concernant la tenture de claies sur les rivages en Canada, ou la protec
tion des droits de propriété sur les dits rivages ; et quels sont ces ordres 
et instructions.

ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, le 6 Avril, 1870.
1870.

115 avril.—Troisième lecture du (Bill Q) concernant les jeunes délinquants J!Halifax.— 
(Hon. M. Campbell.)

4 “ Pris* en considération du cinquième rapport du comité conjoint des impres
sions.—(Hon. M. Reesor.)

“ “ Deuxième lecture du Bill des Communes relatif au havre de Quebec.—(Hou.
M. Campbell.)

“ “ Prise en considératian du premier rapport du comité conjoint de la publication
^ des débats du parlement.—(Hon. M. Macpherson.)

“ Prise en considération du sixième rapport du comité conjoint des impres
sions.—(Hon. M. Reesor.)

2

3

4

5i “
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PROCES-VERBAUX
DES

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 6 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

A ikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. U. J., Locke,

Mc.Clélan, 
McCully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster,

Lacoste,
Leslie,
Ijetellier de St. Just, Beesor, 

Renaud, 
Ritchie, 
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Steeves, 
Wark, 
Wilmot.

Olivier,
Brice,

Dumouchel,
Ferguson,
Fermer,
Foster,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Macpherson, 
Hamilton (Kingston), Malhiot, 

Miller, 
Mitchell, 
Odell,

Hazen,
Holmes,
Kenny,

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Foster ; de John Forrester et autres, de la cité de Montréal.

\
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L’honorable Président a fait rapport à la ChVmbre que le délai pour recevoir des bills 
privés et des rapports concernant des bills privés expire aujourd’hui.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité de sbanques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : <• Acte relatif à la compagnie du 
“ Grand Tronc de chemin de fer du ilaarda et à celle du chemin de fer de Barfalo et du lac 
“ Huron" a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion cle l'honorable M. Fcvvi*' secondé par 1 honorable M. liitc/ne, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu ht troisième fois demain.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le dit bill intitulé : “ Acte pour incorporer . la 
“ pagnie du tunnel de la rivière Détroita fuit rapport quil avait examiné ledit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Armand, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

cum-

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M 
Ross, il a été

Ordonné, que le quorum, du comité des banques, du commerce 
fer soit réduit à sept membres.

et des chemins de

L’honorble M. Riteliie, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel à 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte "pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir 
“ des droits de havre, et pour d’autres fins,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Letellier de lit. Just a proposé, secondé par l’honorable M. Bureau,
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 

Son Excellence de faire déposer devant le Sénat, un état détaillé indiquant le nombre des 
proclamations, avis, règlements, demandes de soumissions, et autres pièces officielles qui 
ont été insérés, par ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou commissaires 
dans le cours de la dernière année fiscale, 1" dans les journaux canadiens, F dans les 
journaux étrangers ; aussi un état des sommes payées ou à payer pour les dites insertions.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse. -

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y mentionnés,” 
et informer cette Chambre que les Communes ont agréé l’amendement fait au dit bill sans 
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Actepour amender l’acte concernant les phares, bouées et balises,” et informer
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cette Chambre que les Communes ont passé ce bill avec divers amendements auxquels elle 
demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal)

Les dits amendements étant lus la seconde foss.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le .greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la cour de 
police de la cité d’Halifax à condamner les jeunes délinquants à la détention dans l’école 
industrielle $ Halifax,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il l
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
cinquième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des 
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.

/

Conformé]i. ont à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau 
“ les actes relatif à l’amélioration et à l’administration du havre de Québec,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonn', que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L’ordre du jour étant, lu pour la prise en considération du rapport du comité conjoint 
du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la publication d’un compte-rendu 
des débats du Parlement.

L’honorable M. Macpherson a proposé, secondé par l’honorable M. Allan.
Qu’il soit remis d’hui à quinze jours.
Après de courts débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
sixième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Com
munes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Warh,

La Chambre s’est ajournée.
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Jeudi, 7 Avril, 1870.

AFFAIRES DE ROTJTXJSŒ.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, le 7 Avril, 1870.
1870.

16 avril.—Troisième lecture du (Bill de la Chambie des Communes) chemins de fer du 
Grand-Tronc et de Buffalo et du Lac Huron.—(Hon. M. Février.)

“ “ Troisième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) compagnie du tunnel
' de la Rivière Détroit.—(Hon. M. McMaster.)

“ “ Troisième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) Droits de havre à
Belleville.—(Hon. M. Boss.)

4 “ Deuxième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) Recensement.—(Hon.
M. Campbell.)

5 “ Deuxième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie du chemin
de fer de St. François et Mégantic.—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Deuxième lecture du (Bill R) amendement de l’acte du pénitencier.—(Hon. M.
Campbell.)

“ “ Deuxième lecture du (Bill S) maintien de la paix dans le voisinage des travaux
publics.—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Deuxième lecture du (Bill T) cautionnement des officiers du Canada.—Hon.
M. Campbell.)

“ “ Deuxième lecture du (Bill U) amendement de l’acte concernant le parjure.—
(Hon. M. Campbell.)

“ “ Deuxième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) Canal de navigation
du Lac Champlain et du St.-Laurent.—(Hon. M. Ross.)
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PROCÈS-VERBAUX
DES

)

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 7 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon,^Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham
Campbell
Chaffers,
Chap aïs,
Christie,
Cormier,

Pkièses :

Dever,
Dickey,
Dickson,

Leslie,. Price,
Letellier de St. Just, Eeesor, 

Renaud, 
Ritchie, 
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steeves, 
Wark, 
Wilmot.

Locke,
Duchesnay, E. H. J. McClelan, 

McCully, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 
Macpherson,

Hamilton (Irtjcerman), Malidot, 
Hamilton (Kingston), Miller, 
Hazen

Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,
Guêvremont,

Mitchell,
Odell,
Olivier,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,

La pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

de SSST ’ ““ "V6r0ml Z' M- ”* “l'“- '■



224

Par l’honorable M. Ryan ; de Thomas Fraser et autres, de la cité de Montreal.

Par l’honorable M. Olivier ; d'Ed. Guilbault et autres, de la ville de Joliette.

Par l’honorable M. WarJc ; de James Malcolm Fraser et autres, du village d’Elord>

Par l’honorable M. Christie ; de Jâmes McLean, commissaire des sauvages, et autres, 
sauvages de la tribu Missisagua.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :
De la chambre de commerce de Guelph; demandant qu’il soit imposé un droit sur 

tous les produits étrangers introduits en Canada pour consommation ; qu’on protège les 
pêcheries contre les empiètements des étrangers ; et que les lois de navigation soient 
amendées de manière à ce que les navires américains soient tenus de payer un droit de 
péage raisonnable en passant par nos canaux.

De L. Turcotte et autres, de la seigneurie de Sorel, dans le comté et district de Riche
lieu, dans la province de Québec ; représentant que leurs terres originairement concédées 
en franc et commun soccage ont été depuis grevées etrentes et autres redevances, et deman
dant qu’on leur fasse droit.

De l’honorable P. U. Archambault et autres ;—d'Angus Cameron et autres ;—d'Edm. 
John Senkler et autres ;—de J. B. Du/usan et autres ;—et d'H. Armand et autres, action
naires commanditaires de la Banque du Peuple ; demandant qu’il soit introduit certains 
amendements dans la nouvelle charte de la dite banque.

De John Wigelsworth et autres, de Renfrew nord, dans la province d'Ontario ; deman- , 
dant que la requête de la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la corporation 
“ du township de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir des droits 
“ de havre, à l’embouchure de la Rivière des Castors, et pour d’autres fins,” a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. 
Warh, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender les actes d’in- 

corporation de la compagnie du grand chemin de fer occidental,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambra des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
“ Acte à l’effet de pourvoir à la fusion de la banque canadienne de commerce avec le



Conformément à 1 ordre du jour, le lull intitulé : “ Acte relatif à la compagnie du 
Grand Tronc de chemin de fer du Canada et à celle du chemin de fer de Buffalo et du 
lac Huron ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce Till passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le grelfier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un. bill intitulé : 
Acte pour amender l’acte trente-un Victoria, chapitre quarante-six, et pour réglementer 
l’émission des billets de la Puissance,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour amender l’acte intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance de 
Montréal, dite du Soleil,” ’ auquel elle demande le concours de cetta Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Letellierde St. J ust, 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
il a été

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
du tunnel de la rivière Détroit ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le grenier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la ville de 
Belleville à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d’autres fins, ” a été lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ le premier recensement.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
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“ président, les directeurs et la compagnie de la banque de Gore” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Monter', secondé par l’honorable M-. Armand, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

£ 
£

£ £
2 E



Conformément à l’ordre Su jour, le hill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
“ du chemin de fer international de St. François et Mégantic,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honoralle M. McDonald, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour amen- 
“ der l’acte du pénitencier de 18G8.”

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amen- 
“ der l’acte concernant le maintien de la paix dam? le voisinage des travaux publics. ”

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amen- 
“ der l’acte concernant le cautionnement que doivent donner les officier du Canada. ”
; Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été 

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
“ l’acte concernant le parjure.”

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Chapais,-il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer une 
compagnie pour la construction d’un canal à navires devant relier les eaux du lac Cham
plain à celles du fleuve St. Laurent ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
( Kingston ),

La Chambre s’est ajournée.

i
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Vendredi, 8 Avril, 1870.

AFFAIRES DJE BOUTIN"IC

Pétitions à présenter. Pétitions à lire..

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTION.

Pour Vendredi, le 8 Avril, 1870.
Par l’honorable M. Guévremont :

1870.
7 avril—Qu’il soit nommé un comité spécial pour s’enquérir des griefs dont se plaignent 

les propriétaires de biens-fond s dans la seigneurie royale de Sorel, par 
rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fond, 
originairement concédés aux loyalistes de l’Empire-Uni et autres, en 
franc et commun socage ; que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes et pièces et qu’il se compose des honorables messieurs Olivier, 
-Duchesnay, Campbell, Letellier de St. Just, Lacoste, Bureau et de 
l’auteur de la proposition.

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, le 8 Avril, 1870.
1870.
7 avril.—Troisième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) droits de havre à 

Collingwood.—(Hon. M. McMaster.)
1

“ “ Deuxième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) fusion de la Banque
de Commerce et de la Banque de Gore.—(Hon. M. McMaster.)

“ Deuxième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) compagnie d’assu
rance du Soleil de Montréal.—(Hon. M. Ferrier.)

2

3
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

I

Vendredi, 8 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L honorable Joseph Edouard C’auchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikim,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham
Campbell
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Prières :

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J. McClelan, 
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,

Guévremont,

Lacoste,
Leslie,
Letellier de St. Just, 
Locke,

Olivier,
Price,
Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Cyan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Steeves,
Wxrk, 
Wilrnot.

McCully, 
McDonald, 
McLelan,

' McMaster, 
Macpherson, 

Hamilton (Kingston), Malhiot, 
Hazen Miller,

Mitchell,
Odell,

ILohnes,
Kenny,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table : 

d’0ntorLl hOnOrable M' AUani de k corP°r*tion de la cité de Toronto, dans la province
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Par l’honorable M. Chrittie ; de James MiddUmiss et autres, du village d' Elora, dans 
la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Dumouchel ; de Gode/. Laviolette, et autres, du comté- de Terre- 
bonne, dans la province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, la pétitton suivante est lue :

De John Forrester et autres, de la cité de Montréal; demandant qu’il soit fait des 
amendements à la loi concernant les brevets d’invention.

L’honorable 'M.. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
“ du chemin de fer de jonction de Montre il et Champlain,” a fait rappoi m’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers an; ; dements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint de» [impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
8 avril 1870.

Le comité collectif des impressions des deux Chambres du Parlement a l’honneur de 
soumettre son septième rapport

Résolu :—Qu’attendu que le Parlement a conclu des contrats pour les impressions du 
Parlement, et que le gouvernement a, en vertu du statut de la dernière session, conclu de 
pareils contrats pour les impressions requises par les divers départements, et que ces dif
férents contrats ont été ainsi conclus avec la même personne, et que cette personne prétend 
qu’en vertu de ses deux différents contrats elle a le droit de se faire payer doublement pour 
toutes les impressions qu’elle a à faire pour l’usage du gouvernement et du Parlement, 
quand l’impression de ces documents est ordonnée par le gouvernement pour l’usage des 
départements, c’est-à-dire, qu’elle a le droit de se faire payer deux fois pour une seule com
position, chose qui n’est pas seulement contraire à l’usage, mais encore à l’esprit et à l’in
tention du contrat pour les impressions du Parlement, et qui, si elle est permise, peut 
s’appliquer à tous les documents etc., imprimés pour le Parlement ; qu’attendu en outre 
que, d’après la liste des distributions, 13 exemplaires de tous les Votes et Délibérations, 
Bills, Documents, etc., sont pour l’usage du département du Conseil Privé, sans compter 
que divers autres examplaires sont pour l’usage de chaque autre département du service 
public, et que l’effet de cette pratique,—ainsi qu’il a été démontré par un compte soumis à 
ce comité pour l’impression du rapport du département des travaux publics (rapport qui, 
en vertu du contrat pour les impressions du Parlement, coûte $208.83 pour 1,870 exemplaires, 
et dont le cdût de l’impression a aussi été réclamé en vertu du contrat pour les départe
ments à raison de $175 02J en sus pour 500 exemplaires, fesant en tout $383 80J, c’est-à-dire,
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$120 351 c!e plus que si le tout eût été imprimé en vertu du contrat pour les impressions 
du Parlement),—serait, si elle se perpétuait, d’entraîner une grande perte pour le public ; 
et qu’attendu que le gouvernement peut maintenant, comme auparavant, obtenir de l’entre
preneur des impressions du Parlement autant d’exemplaires extra de tout document 
imprimé qu’il en a besoin pour son usage, sans payer plus que pour le tirage et le papier, 
bien que les deux contrats aient été donnés à la même personne ; qu’à ces causes, afin de 
définir et distinguer les deux contrats, il soit compris que tous bills, rapports ou docu
ments soumis au Parlement, en manuscrit ou imprimé, sont des papiers parlementaires, 
soit que la copie aient été envoyée à l’imprimeur par les départements ou par le Parlement, 
selon que le service public le requerra, et qu’ils porteront le nom de l’éditeur comme 
entrepreneur des impressions du Parlement, et qu’ils seront payés aux prix des impres
sions parlementaires, après avoir été contrôlés et certifiés conformes au contrat par le 
greffier du comité , et que l’ouvrage exécuté pour les départements porteront le nom de 
l’éditeur comme entrepreneur des impressions des départements, et qu’il sera payé aux 
prix des impressions pour les départements après avoir été contrôlé et certifié conforme au 
contrat par l’imprimeur de la Reine.

Résolu : Que si le gouvernement ou un département du gouvernement a besoin d’un 
plus grand nombre d’exemplaires que d’ordinaire de documents qui lui sont maintenant 
fournis d’après la liste des distributions, il notifie ce fait au greffier du comité des impres
sions par écrit assez tôt pour qu’il puisse ajouter ce nombre extra à la liste des distri
butions.

Le tout respectueusement soumis,
J. Simpsqn,

Président, Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, cju le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

Un message de la Chambre des communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte relatif aux banques et au commerce de banque,” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Mi Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonne, que le d b bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Qpmmun.es par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer “ La société des artistes canadiens ” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois- lundi prochain.

L’honorable M., Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l’a-mé- 
“ lioration et à l’administration du havre cle Québec,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant. -
Le dit bill a été alors lu l^t troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.

Oonfoj moment: n 1 ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour autoriser la corporation 
du township de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir des droits



L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amen
der l’Acte intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance de Montréal, dite 
du Soleil.”

Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Ritchie, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “Acte à l’effet de pourvoir à la 
fusion de la Banque Canadienne de commerce avec le président, les directeurs et la 
compagnie de la Banque de Gore," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Ross, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Alors sur motion de 1 honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par 1’ honorable
M. Wark, I

La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

Lundi, 11 Avril, 1870.

-
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de havre, à l’embouchure de la Rivière aux Castors, et pour d’autres fins,” a été lu la 
troisième fois.

Alors, sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Ross, il a 

Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit :
Page 1. ligne 20 après “havre ”inséré : “qui sera appelé le havre de Thornburg. ” 
La question a été alors mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inform e cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

été

- ;
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AVIS DE MOTIONS.
0-

Pour Lundi, le 11 Avril, 1870.
Par l’honorable M. Ryan :

1870.
28 mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien foire transmettre à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée depuis le 1er janvier, 1869, entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de 
Sa Majesté, stationnées en Canada. Aussi copie de toute correspondance sur 
le transfert du gouvernement canadien de toutes ou de quelqu’une des places 
fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, avec 
les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quelqu’autre 
lieu.

Par l’honorable M. Guévremont :

8 avril—Qu’il soit nommé un comité spécial pour s’enquérir des griefs dont se plaignent 
les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de Sorel, par 
rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fond, 
originairement concédés aux loyalistes de l’Empire-Uni et autres, en 
franc et commun socage ; que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes et pièces et qu’il se compose des honorables messieurs Olivier, 
Duchesnay, Campbell, Letellier de St. Just, Lacoste, Bureau et de 
l’auteur de la proposition.

Pour Jeudi, le 14 Avril 1870.
Par l’honorable M. McCully :

Résolu,

8 “ lo Vu le grand croissant besoin de nouveaux chemins de fer qui se fait sentir
dans toutes les parties du Canada ; mais surtout vu le projet qui occupe l’at
tention et qu’on verra vraisemblablement réalisé dans très-peu d’années, pro
jet qui consiste à mettre en communication les rivages du Pacifique et ceux 
de VA tlantique par une ligne ferrée qu’on placerait sur le sol britannique et 
qui couperait et ouvrirait à la colonisation la Terre de Rupert et les territoires 
voisins,—le Sénat du Canada est d’opinion qu’il convient d’adopter le mode 
de voie, de rail et de chars à la fois le plus sûr, le moins coûteux et le plus 
économique, ainsi qu’une largeur uniforme, pour tous les chemins de fer en 
voie de construction ou qui seront entrepris ou encouragés à l’avenir par le 
gouvernement du Canada.

2o. Des expériences faites récemment dans le pays de Galles, sur le 
chemin de jjer de Festiniog et avec les locomotives Fairlie, sous les yeux 
de mécaniciens et de particuliers d’une habileté reconnue, tendent à 
ébranler la confiance que le public a dans les voies larges et à démontrer 
qu’un axe étroit, ne dépassant pas 3 pieds 6 pouces, possède des avantages 
certains sur les voies plus larges, au point de vue de l’économie, tant dans la 
construction que dans l’exploitatv n.
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3o. Avant de concéder en entreprise la voie ferrée permanente de l’intercolonial 
et d’en fixer définitivement la largeur, il importe beaucoup^ que l’ingénieur en 
chef fasse connaître quelle économie on réaliserait, par mille, dans la confection 
des sections du chemin concédé en entreprise sur le parcours de l’intercolonial, 
en adoptant une largeur de voie de 3 pieds et demi au plus, par comparaison 

ce que coûterait une voie large de 5 pieds et demi, et aussi quelle serait 
la différence par mille du prix de construction et de mise en ordre d’exploita
tion, sur le tracé de 1 intercolonial—y compris les frais de pontage et de per
cement—d’un chemin de fer de la largeur entre rails de 3 pieds et demi et 
d’un chemin de 5 pieds et demi.

avec

ORDRE DD JOUR.

Pour Lundi, le 11 Avril, 1870.
1870.

1 8 avril.—Troisième lecture du (Bill de la Chambre des Communes) chemin de fer de
jonction de Montréal et Champlain.—(Hon. M. Ferrier.)

2 29 mars. Seconde lecture du (Bill P) compagnies en commandite pour faire le
de banque.—(Hon. M. Bureau.)

3 i a\ ril. Seconde lecture du (Bill de la Chambre des Communes) pour réglementer l’é
mission des billets de la Puissance.—(Hon. M. Campbell.)

4 1 Comité de toute la Chambre sur le bill de la Chambre de Communes
nant le premier recensement.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxieme lecture (Bill R) pour amender l’acte des pénitenciers.—(Hon. M. 
Campbell.)

Deuxième lecture (Bill S) maintien de la paix dans le voisinage des 
publics.—(Hon. M. Campbell.)

“ Deuxième lecture (Bill T) cautionnement des officiers du Canada.—(Hon. M. 
Campbell.)

Deuxième lecture (Bill U) amendement de l’acte concernant le parjure.—(Hon.

Considération du septième rapport du comité conjoint des impressions.— 
(Hon. M. Simpson.)

Deuxième lecture (Bill de la Chambre des Communes) concernant les banq 
et le commerce de banque.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxieme lecture (Bill de la Chambre des Communes) société des artistes ca
nadiens. (Hon. M. Ferrier.)
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PROCÈS-VERBAUX
DES

I

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

f

I

Lundi, 11 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs—

Locke,
McClelan,
McCully,
McDonald,

Duchemay, E. H. J. McLelan,
Dumouchel, McMaster,
Fermer, Macpherson,
Guévremont, " Malhiot,
Hamilton (Kingston),Miller,

Mitchell,
Odell,
Olivier,
Price,
Reesor,

A ikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham
Campbell
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Prières :

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,

Renaud,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,'
Steeves,
Work,
Wilmot.

%

Hazen, 
Holmes, 
Kenny, 
Lacoste, 
Leslie,

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

Par 1 honorable M. Allan ; de la corporation de la cité de Toronto.



L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité <^3S banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le hill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à la 

fusion de la banque canadienne de commerce avec le président, les directeurs et la 
compagnie de la banque de Gore,’’ a fait rapport, qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. lloss,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues
village de St. Zotique, dans le comté de 
soit construit un phare vis-à-vis le dit

Du Révérend L. M. Lavallée et autres 
Soulanges, province de Québec ; demandant qr 
village sur les bords du lac St. François.

L’honorable M. Hamilton (Kingiton ), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
“ du chemin de fer international de St. François et Mégantic," a fait rapport, qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
dement.

sans amen-

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. Ross,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité de banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer une compa- 
“ gnie pour la construction d’un canal à navires devant relier les eaux du lac Champlain 

à celles du fleuve St. Laurent,” a fait rapport, qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ham ilton (Kingston), secondé par l’honorable M. Ross,
il a été

De Thomas Fraser et autres, de la cité de Montréal ; demandant la passation d un 
acte pour pourvoir à l’inspection du poisson.

D’Ed. Guilault et autres, de la ville de Joliette, dans la province de Québec-, deman
dant qu’il soit introduit du papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

De James Malcolm Fraser et autres, du village d’Flora, dans la provice d Ontario ; 
demandant qu’il ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

De James McLean, commissaire des sauvages, et autres sauvages de la tribu Missi- 
sagua ; demandant qu’on amende ou révoque la 9ème clause du chapitre 6, 32 et 33 
Victoria, concernant les biens des sauvages qui passent à leurs enfants, pour leur vie 
eulement.
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Ainsi, elle a été résolue clans 1 affirmative, et 
Ordonné od conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer de 
jonction,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Boss, secondé par l’honorable M. By an, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la second- fois à la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie du canal d'Ontario et Erié ” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L’honorable M. Guévremont a proposé, secondé par l’honorable M. Olivier,
Qu’il soit nommé un comité spécial pour s’enquérir des griefs dont se plaignent les 

propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de Sorel, par rapport aux rentes et 
redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fonds, originairement concédés aux loyalistes 
de l’Empire-Uni et autres, eu franc et commun soccage ; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes et pièces, et qu’il se compose des honorables messieurs Olivier, 
Duchesnay, Campbell, Letellier de St. Just, Lacoste, Bureau et de l’auteur de la propo
sition.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et les 

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contexts :
Les honorables Messieurs :

Locke,
Malhiot,
Miller,
Odell,
Olivier,
Eeesor,

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Ferrier,
Guévremont,
Lacoste,

Renaud,
Ryan,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Wilrnot.—26

Anderson,
Armand,
Bill,
Blake,
Bots/ord,
Bureau,
Chaffers,

Non-Contents :
Les honorables Messieurs

McCully,
McDonald.
McMaster,

- Macpherson,

Mitchell, 
Ritchie, 
Ross,—15

Chàpais,
Kenny,
Leslie,
McClelan,

Ailcins,
Benson,
Burnham,
Campbell,



240

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
“ du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
“ les sociétés en commandite qui font le commerce de banque ou d’assurance.”

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été 
Ordonné, que le dit ordre soit rayé des ordres du jour.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour amender 
l’acte trente-un Victoria, chapitre quarante-six, et pour réglementer l’émission des billets 
de la Puissance.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

L’honorable M. Ross a proposé, secondé par l’honorable M. Ferrier.
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu’à sept 

heures et demi du soir, que cette séance soit une séance distincte, et que la vingt-huitième 
règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a rapport à la dite motion.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolu dans l’affir
mative.

Conformément a 1 ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le premier recensement.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait éxaminé le 

ait bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

„ , L’,?rclre du Jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amen
der 1 acte du Pénitencier de 18G8.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à 

Chambre. comité général à la prochaine séance de laun
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Conformément à l’ordre du jour, lo bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
“ concernant le maintien de la paix dans le voisinage des travaux publics,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour amender l’acte concer- 
“ nant le cautionnement que doivent donnerles officiers du Canada," a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte con- 
“ cernant le parjure” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du septième rapport du comité 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : .’’Acte relatif aux banques et au 
“ commerce de banque” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Aote pour incor porer la société 
“ des artistes canadiens” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Hazen, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable
M. Ross

La Chambre s’est ajournée jusqu’à sept heures et demie du soir.
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A sept heures et demie du soir, la Chambre s’est réunie, et

Les membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

ChristieAikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Locke,
McClelan,
McCully,
McDonald,
McLelan,
McMaster,
Macplierson,

lleesor,
Renaud,
Ritchie,
Robertson,
Ross,
Ilyan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Wark,
Wilmot.

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferrier,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Malhiot, 
llazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leslie,

Miller,
Mitchell
Odell
Olivier,
Price,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Skead ; de G. A. P. Turgeon et autres, du comté de Pontiac, dans 
la province de Québec ;—de Patrick Devine et autres, du comté de Renfrew,— de J. P. 
Wells et autres ;—et d’Angus Shaw et autres, du comté de Prescott, dans la province 
d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte trente-un Victoria, 
“ chapitre quarante-six, et pour réglementer l’émission des billets de la Puissance.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. McDonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur lé bill 
intitule “ Acte pour amender l’acte du Pénitencier de 1868.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément a l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité générai sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant le maintien de 
“ Pa*x dans le voisinage des travaux publics.”

j Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
honorable M. steeves,. a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
hur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

sans
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant le cautionne- 
“ ment que doivent donner les officiers du Canada.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avis chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant le parjure.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte relatif aux banques et au commerce de banque.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Boss, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour remettre en vigueur la 
“ charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Boss, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport à ce bill, et qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins 
de fer.

Alors, sur motion de l’honorable M. Boss, secondé par l’honorable M. Campbell, 
La Chambre s’est ajournée.



AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 12 Avril, 1870.
Par l’honorable M. McCully :

1870.
11 Avril.—Qu’il soit nommé comité du Sénat chargé de recueillir des renseignements 

sui la condition, le climat, le sol, la population, les resources, les produits 
naturels le commerce et les institutions de la Terre de Rupert, de la 
himere-Rouge ‘ et du territoire du Nord-Ouest ainsi que sur le champ de 
colonisation et les moyens de communication qu’offrent ces pays, avec 
pouvoir d envoyer quérir personnes et documents, et que le dit comité 
se compose de l’honorable maître général des postes et des honorables 
Messieurs Ihxon, Bots/ord, Letellier de St. Just, Locke, Burnham, Ritchie, 
foster, McLelan, Benson et de fl l’auteur de la proposition 
quorum du dit comité soit de

un

Que le
membres.

Question par l’honorable M. Dickey :

L eveque Taché a-t-il été accrédité par le gouvernement auprès" des'autorités 
de la lumere Rouge, et le gouvernement a-t-il été informé que l’évêq 
reconnu le gouvernement de Riel 
mandé au peuple de s’y soumettre

Par l’honorable M. Ross :

Que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée à 
mercredi le 20 du courant, à 7i heures P. M.

ue a 
recoin- 

à l’avenir.
gouvernement établi et

sans
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Mardi, 12 Avril, 1870.

AFFAIRES DE RO U Tl N K.
I

>

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions
O
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, le 12 Avril, 1870.
1870.

1 11 avril. Troisième lecture du Bill dea Communes : émission des billets de la Puis
sance.—(Hon. M. Campbell.)

Troisième lecture du (Bill S) : maintien de la paix dans le voisinage des 
travaux publics.—(Hon. M. Campbell.)

oieieme lecture du (Bill T) : cautionnement des officiers publics__(II
M. Campbell.) x

Troisième lecture du (Bill U) : concernant le pajure.—(Hon. M. Campbell.)

Troisième lecture du Bill des Communes : banques et commerce de banque__
(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture du Bill des Communes : compagnie d’assurance du Soleil__
(Hon. M. Ferrier.)

2

3 on.

4 «

5

6 8

7 Comité général (Bill R) : concernant les pénitenciers.—(Hon. M. Campbell.)

t

y
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 12 Avril, 1870.

Les Membres présents sont : *

L’honorable Joseph Edouard Cauchcn, Président,

Les honorables Messieurs—

Cormier, Loche,
Dever AleClelan,
Dickey, jl/cG idly,
Dickson, .1/c Donald,
Duchesnay, E. II. J-, Mc h.J an,
Dumouchel, McMaster,
Février, Macpherson,
Gu'evremont, Malhiot,
Hamilton (Kingston), Miller,
Jlazen, Mitchell,
Holmes, Odell,
Kenny, Olivier,
Lacoste, Price,
Leslie, Eeesor,

Penaud, 
Piichie, 
Pobertscn, 
Poss, 
ltyan, 
Eeymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steer es, 
Wark, 
Wilmct.

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Denson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :

r.- • Par phonorable M. Christie ; de G. SmiUie et autres, do la ville de Fergus, dans la 
province d’Ontario.
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De la corporation de la ville de Toronto ; demandant l’abolition du droit d’accise 
sur l’huile de pétrole raffinée.

De James Middlemiss et autres, du village à’Flora, dans la province d’Ontario; 
demandant la passation d’un acte pour faire fermer les canaux le dimanche, suspendre le 
service des chemins de fer, et empêcher les navires de partir des ports intérieurs depuis 
minuit, le samedi, jusqu’à minuit, le dimanche.

De Gode/. Laviolette et autres, du comté de Terrebonne, dans la province de Quebec ■ 
demandant que l’on sauvegarde les intérêts de l’industrie nationale par un tarif protec-

P° ba corporation de la cité de Toronto ; demandant que M. C. F. Capreol soit 
me 1 un des commissaires pour s’enquérir sur le système des canaux de la Puissance.

nom-

j p honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d’examiner les comptes* contingents 
du benat pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son troisième 
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de comité,

12 juin, 1870.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en faire 

rapport, pour la présenté session, a l’honneur de présent* son troisième rapport.
Votre comité a examiné les comptes du greffier du Sénat du 31 mai 

dernier.
Journaux 

p. 163.

au 31idécembr®

La balance entre les mains du greffier le dit 31 mai, jour auquel a eu lieu 
1 audition de ses comptes dans la session dernière, était de $61,851.45.

sourc?seP895 7efii0solàjUtlqU’aU 31 dfei?.bre’ Sreffier a reçu par surcroit, de différentes 
sources, b--J, - 63.52 , cette somme et celle indiquée ci-dessus forment un total de §87,617.

_ Le greffier a établi, par des pièces justificatives numérotées depuis 1 jusqu’à 298 in-

r-u,
Voti e comité recommande, en outre, de donner ordre au greffier de paver par 

acomptes mensuels, cette allocation à M. Lajoie, à commencer du jour d’ouverture d- îa 
présente session, en étendant Je premier paiement à tout le laps de temps écoulé.
et dansalkanueîle°iî ^ meSSa=er de Orateur, a adressée au comité

deuxieme, votre comité recommande de lui payer une somme de $40 P
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Votre comité recomman le on outra de décharger Jam Baptiste Myranddes fonctions 
de messager, à condition qu’à l’avenir il s’appliquera exclusivement aux devoirs de la 
charge de maître de poste du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.

43. Seymour,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi

prochain.

L’honorable M. Burnham, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer “ La Société des Artistes Canadiens ” 
a fait rapport, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Burnham, secondé par l’honorable M. Holmes, il a été
Orl) ma, que la dit bill soit lu la trosième fois maintenant.
Leplit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il l
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Burnham, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité.
12 avril 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 
sixième rapport.

Votre comité a pris connaissance de différentes pétitions demandant l’incorporation 
de la compagnie du canal d'Ontario et Brie, et s’est assuré qu’il en a été donné un avis 
suffisant.

Il a pareillement examiné les pétitions de la compagnie d’assurance du Soleil, de 
Montréal, demandant certains amendements à son acte d’incorporation,—et la pétition 
d'Alexandre Robertson, maire de la ville de Belleville et autres, demandant un acte à 
l’effet d’amender certains actes relatifs à la compagnie du grandchemin de fer de jonction, 
et a constaté que les avis de ces pétitions n’ont pas eu la durée voulue ; votre comité 
recommande cependant de suspendre dans ces cas-ci la règle 51, vu qu’il pourra, comme 
comité des bills privés, veiller à ce que personne n’en éprouve préjudice.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. Ritchie

Président.

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Olivier, il a

Ordonné, que le nom do l’honorable M. Chapais soit ajouté au comité spécial pour 
s’enquérir des griefs dont se plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie 
royale de Sorel, par rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-

été
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fou ls, originairement concèdes aux lovais ; 'Ig 1 Env ure-Uni c autres, eu *ra ic et cc .a- 
muu soocag", et que le nom de l’hoaoralle M. Aikins soit substitué à celui de l’honorable 
M. Campbell sur le dit comité.

Alors, sur motion de l’honoralle M. Cuévremont, secondé par l’honorable M. Olivier,
il a été •

Ordonné, que la pétition à'Alph. Nelson et autres, en date du 1er mars, soit renvoyé 
au dit comité spécial, pour s’enquérir des griefs dont se plaignent les pi oprétaires de biens 
fonds da seigneurie royale de Sorel, par rapport aux rentes et redevances ^seigneuriales 

Lins-fonds, originairement concédés aux loyalistes de l’Empire-Uni etperçues sur ces 
autres, en franc et commun soccage.

Sur motion de l’honorable M. floss, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Ordonné, que la cinquante-et-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport au bill intitulé “ Acte pour remettre en vigueur la charte de la compa- 
“ gnie du grand chemin de fer de jonction. ”

L’honoraLle M. McCLilly a proposé, secondé par l’honorable M. Boisford,

Qu’il soit nommé un comité du Sénat chargé de recueillir des renseignements sur la 
condition, le climat, le sol, la population, les ressources, les produit naturels, le commerce 
et les institutions de la Terre de Rupert, de la Rivicre-Ronge et du territoire du 
Nord-Ouest ainsi que sur le champ de colonisation et les moyens de communication 
qu’offrent ces pays, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et documents, et que le 
dit comité se compose de l’honorable maître général des postes et des honorables Mes
sieurs Dickson, Lotsford, Lelellierde St. Just, Lode, Burnham, Dickey, Sanborn, Mclelan, 
Benson, Dumouchel, Olivier, Miller, Reesor et de l’auteur de la proposition. Que le 
quorum du dit comité soit de trois membres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte trente-un 
“ Victoria, chapitre quarante six, et pour réglementer l'émission des billets de la Puissance, ” 
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce 1 ill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans- l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte concer- 

“ nant le maintien de la paix dans le Voisinage des travaux publics ” a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif aux 
cauti mnements des officiers du Canada, ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte concernant 
" le parjure, ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que ie greffier se rende â la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que lq Sénat a passé ces bills, auxquels il demande son concours.



351

Conformement h, l’ordre du jour, le bill intitule “ Acte relatif aux banques et au 
système de banque, ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que ic Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
intitulé “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance de Montréal dite du Soleil a 
été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Burnham, secondé par l’honorable M. Holmes, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill, et que le dit lull soit renvoyé au comité des ordres permanents 
et des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte du 
“ pénitencier de 1868,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La chamby, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre suis amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. McDonald,
La Chambre s’est ajournée.

»
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Mercredi, 13 Avril, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions
%

AVIS DE MOTION.
■O-

Pour Mercredi, 13.13 Avril, 1S70.
Par l’honorable M. Ross :

1870.
II avril. — Que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée 

jusqu’à mercredi le 20 du courant, à 7A heures P. M.

ORDRE DU JOUR

Pour Mercredi, le 13 Avril, 1870.
1870.

1 12 avril.—Troisième lecture du (Bill R) ; concernant les pénitenciers.—(Hon. M. Camp
bell.)

2 11 “ Seconde lecture du (Bill des Communes) ; compagnie du canal à navires d’On
tario et Eriê —(Hon. M. Dickson.)

3 n a Prise en consideration du 7e rapport du comité conjoint des impressions.—
(Hon. M. Simpson.)
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PROCES-VERBAUX *

DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 13 Avril, 1870.
Lsa Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Uauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Robertson
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot,

Leslie, 
Locke, 
Mc.Clelan, 
McCullÿ, 

Duchesnay, E. H. J. ■ McDonald, 
McLelan, 
Malhiot, 
Miller, 
Mitchell, 
Odell, 
Olivier, 
Price,

Cormier,
Dever,

Aikins,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Dickey,
Dickson,

Dumouchel,
Ferrier,
Guévremont,
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Prières :

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :—

De G. A. P. Turjeon et autres, du comté de Pontiac, dans la province de Québee 
de Patrick Devine et autres, du comté de Renfrew ;—de J. P.*} Ve Ils et autres ;—et d’Angus 
Shaw et autres, du comté de Prescott, dans la province d'Ontario ; demandant séparément 
que la requête de la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.
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greffier, pour rapporter le billUn message do la Chambre des Communes p.t. , . , . ,,
intitulé: “Acte pour autoriser la corpora ; u du township de Collinjwood, dans le comte 
de Grey, à imposer et percevoir dos droits de havre, ù l’embouchure go la Rivxere-aux-

' aSt'Et aussi le bill intitulé: “Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer do 
ionction de Montréal et Champlain,” et informer cette Chambre que les Communes ont 
acquiescé aux amendements aux dits bills sans amendemen.s.

Conformément à-l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour amender l’acte des 
“ pénitenciei’s de 1868,” a été lu la troisième fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, seconde par 1 honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit amende comme suit .

son

(Voir Journal.)

La question a été mise, ce bill passera-t-il l
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture ou bill intitule : 1 Acte pour incor- 
“ porer la compagnie du canal à!Ontario et Erie.”

L’honorable M. Dickson a proposé, seconde par l'honorable M. Locke,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats, _
La question d3 concours étant mise sur la dite motion, elle a etc résolue dans 1 affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à 

chemins de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du septième rapport du comité 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes,

L’honorable M. Simpson a proposé, secondé par l’honorable M. Eeesor,
Que le dit rapport soit adopté. , , -
Après débats, il a été
Ordonné, que la prise en considération ultérieure do la dite motion soit renvoyée à 

mardi prochain. *
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. McCul'y, secondé par l’honorable M. Dots ford, il

son concours.

'

comité des banques, du commerce et desun

a été
de l’honorable M. Christie soit ajouté au comité chargé deOrdonné, que le nom

recueillir des renseignements sur la condition, le climat, le sol, la population, les ressources, 
les produits naturels, le commerce' et les institutions de la 2 erre de Rupert, de la Rivière- 
Rouye, et du territoire du Nord-Ouest ainsi que sur le champ de colonisation et les moyens 
de communication qu’offrent ces pays.

Alors, sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Botsford, 
La Chambre s’est ajournée.
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Jeudi, 14 Avril, 1870.

AFFAIRES DJE ROUTINE.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, le 14 avril 1870.

Par l’honorable M. McCully :

Résolu,
8 avril.—lo Vu et le grand croissant besoin de nouveaux chemins de fer qui se fait sentir 

dans toutes les parties du Canada ; mais surtout vu le projet qui occupe l’at
tention et qu’on verra vraisemblablement réalisé à une époque peu éloignée, pro
jet qui consiste à mettre en communication les rivages du Pacifique et ceux 
de Y Atlantique par un chemin de fer placé sur le sol britannique et qui traver
serait et ouvrirait à la colonisation la Terre de Rupert et les territoires voisins,— 
le Sénat du Canada est d’opinion qu’il convient d'adopter les modes les plus 
sûrs et les moins coûteux de voie, de rails et de voitures, ainsi qu une largeur 
uniforme, pour tous les chemins de fer en construction ou qui seront entrepris 
ou encouragés à l’avenir par le gouvernement du Canada.

2o. Des expériences faites récemment dans le pays de Galles, sur le 
chemin de fer de Festinioj, avec les locomotives Fairlie, sous les yeux 
de mécaniciens et de particuliers d’une habileté reconnue, 
ébranler la confiance que le public a dans les voies larges et à démontrer 
qu’une voie étroite, ne dépassant pas 3 pieds 6 pouces, possède des avantages 
certains sur les voies plus larges, au point de vue de l’économie, tant dans la 
construction que dans l’exploitation.

1870.

tendent à



î:>8

3o. Avant de concéder en entreprise la voie permanente de l’Intercolonial et 
d’en fixer la largeur, il importe beaucoup que l’ingénieur en chef fasse connaître 

quelle économie on réaliserait, par mille, dans la confection des sections entre
prises sur le parcours de l’Intercolonial, en adoptant une largeur de voie de 3 
pieds et demi au plus, par comparaison a ce que coûterait une voie large de 5 
pieds et demi, et aussi quelle serait la différence par mille du prix de construc
tion et de mise en ordre d’exploitation, sur le tracé de l’Intercolonial — y 
compris les frais de ponts et de tunnels — d’un chemin de fer de la largeur 
entre rails de 3 pieds et demi et d’un chemin large de 5 pieds et demi

Par l’honorable M. Boss :

1870.
II avril.—Que lorsque cette Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée 

jusqu’à mercredi le 20 du courant, à 7| heures P. M.

N
o. 38
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PROCÈS-VERBAUX\

/
DE3

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 14 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Uauchon, Président-,® 

Les honorables Messieurs—

Olivier,
Price,
Robertson,
Ryan,
Sanbom,
Shaw,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Leslie,
Locke,
McClelan,
McCulhj,

Cormier,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. IL. J. McDonald, 
Dumouchel,
Ferguson,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Aikins,
Armand,
Bill,
Blake,
Bolsford,
Burnham,
CampbeU,
Chafers,
Chapais,
Christie,

McLelan,
Malhiot,
Miller,
Mitchell,

Prières :

Ordonné, que les portes soient closes et que les étrangers se retirent de la Chambre.
Ordonné, que les portes soient ouvertes.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue

De G. Smillie et autres, delà ville de Fergus, dans la province d'Ontario ; demandant 
la passation d’un acte pour faire fermer les canaux le dimanche, suspendre le service des 
chemins de fer, et empêcher les navires de partir des ports intérieurs depuis minuit, le 
samedi, jusqu’à minuit, le dimanche.

:

.



L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que, lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu’à mardi 

prochain, à sept heures et demie du soir.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’afirma-

La Chambre s’est ajournée à loisir,
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour autoriser l’arrestation et l'emprisonnement des personnes soupçonnées d’avoir 
“ commis des hostilités ou d’avoir conspiré contre la personne et le gouvernement de Sa 
“ Majesté," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
j Ordonné, que la quarante-deuxième régie de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, qne le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ]
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L honorable M. Campbell a informe la Chambre qu’il avait reçu une communication 
annonçant que c’était l’intention du Gouverneur Général de se rendre à cette Chambre 
maintenant pour sanctionner le bill en dernier lieu mentionné.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance,

tive.

Son Excellence le Très Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membre du Très 
Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand’-Croix du Très Honorable Ordre 
du Bain, Chevalier Grand’-Croix de l’Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. Georges, 
Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trône’ 
1 honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se rendre 
à la Chambre des Communes et, d’informer cette Chambre “ que c’est le plaisir de Son 
Excellence quelle se rende immédiatement auprès d’Elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue, avec son Orateur,
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a lu le titre du bill à être passé comme 

Acte pour autoriser 1 arrestation et l’emprisonnement des personnes soupçonnées 
d avoir commis des hostilités ou d’avoir conspiré contre la personne et le gouvernement de 
Sa Majesté.”

suit :

La Sanction Royale a été prononcée 
comme suit :

‘‘ Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce bill. 
U a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et
La Chambre des Communes s’en est allée.

ce bill par le greffier de cette Chambresur

• vn„™eSSAage de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitule • Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires, ” et 
informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec divers amendements 
auxquels elles demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit ;

260
î 
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( Voir journal.)

Les dits amendements étant lus de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’ils soient agréés.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Alors sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenney.
La Chambre s’est ajournée jusqu’à mardi prochain, à sept heures et demie du soir.

Mardi, 19 Avril, 1870.

AFFAIRES DE ROUT J JST E.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions

Û-
•v ; -

• •
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AVIS DE MOTION.

Pour Mardi, le 19 avril, 1870.

Par l’honorable M. McCully :

Résolu,
14 avril._lo Vu le grand et croissant besoin de nouveaux chemins defer qui se fait sentir

dans toutes les parties du Canada ; mais surtout vu le projet qui occupe 1 at
tention et qu’on verra vraisemblablement réalisé à une époque peu éloignée, pro
jet qui consiste â mettre en communication les rivages du Pacifique et ceux 
de Y Atlantique par un chemin de fer placé sur le sol britannique et qui traver 
serait et ouvrirait à la colonisation la Terre de Rupert et les territoires voisins,— 
le Sénat du Canada est d’opinion qu’il convient d’adopter les modes les plus 
sûrs et les moins coûteux de voie, de rails et de voitures, ainsi qu une largeur 
uniforme, pour tous les chemins de fer en construction ou qui seront entrepris 
ou encouragés à l’avenir par le gouvernement du Canada.

2o. Des expériences faites récemment dans 7e pays de Galles, 
chemin de fer de Festiniog, avec les locomotives Fairlie, sous les yeux

tendent à

1870.

sur le

de mécaniciens et de particuliers d’une habileté reconnue, 
ébranler la confiance que le public a dans les voies larges et à démontrer 
qu’une voie étroite, n’excédant pas 3 pieds 6 pouces, possède des avantages 
certains sur les voies plus larges, au point de vue de l’économie, tant dans la 
construction que dans l’exploitation.

3o. Avant de concéder en entreprise la voie permanente de 1’Intercolonial et 
d’en fixer la largeur, il importe beaucoup que l’ingénieur en chef fasse connaître 

quelle économie on réaliserait, par mille, dans la confection des sections entre
prises sur le parcours de l’Intercolonial, en adoptant une largeur de voie de 3 
pieds et demi au plus, par comparaison à ce que coûterait une voie large de 5 
pieds et demi, et aussi quelle serait la différence par mille du prix de construc
tion et de mise en état d’exploitation, sur le tracé de l’Intercolonial — y 
compris les frais de ponts et de tunnels — d’un chemin de fer de la largeur 
de 3 pieds et demi et d’un chemin large de 5 pieds et demi.

ORDRE DU JOUR

Pour Mardi, le 19 Avril, 1870.
1870.

1I1S avril—Considération du 7e rapport du comité conjoint des impressions,—(Hon. M. 
Simpson.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 19 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, President, 

Les honorables Messieurs—

Mitchell, 
Olivier, 

Letellicr de St. Just, Price, 
Reesor, 
Renaud, 
Robertson, 
Sanbom, 
Slcead, 
Work, 
Wilms t.

Lacoste,
Leslie,

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J. , Locke,

McClelan, 
McCrta, 
McCvdly, 
McLelan, 
Malhiot, 
Miller,

Aikins,
Anderson,
Armand,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Dumouchel,
Ferguson, •
Ferrier,
Guévremont,
Holmes,
Kenny,

Prières :

sur la table :—La pétition suivante est présentée et déposée

Par l’honorable M. Price ; d’Henry Fry et autres, de la cité de Québec et de la ville 
de Lévis, dans la province de Québec.



L’honorable M. Âikins a présenté à la Chambre la réponse'à une adresse à Son 
Excellence le gouverneur-général en date du 29 mars 1870, priant Son Excellence de faire 
déposer devant le Sénat un état des jours et heure de l’arrivée et du jour de l’entrée en 
douane au port <ï Halifax, N.E., du paquebot à vapeur City oj Brussels, en ce présent 
mois de mars 1870, du but déclaré de sa relâche au dit port, du jour de son cono-é et de 
l’heure de son départ.

Aussi, un état du nom du médecin visiteur du port d’Halifax, avec copie de toute 
correspondance entre ce médecin et le capitaine, les officiers ou les agents du dit steamer 
ou les autorités de la ville, au sujet du débarquement de 'passagers ou de la relâche ou 
entrée de ce bâtiment au port d'Halifax.

De plus, si lors de l’arrivée il y avait un ou plusieurs passagers malade sur le dit stea
mer,^ mention de ce fait, ainsi que des noms de ces passagers, de leur nationalité et 
de leur provenances : s’ils ont été mis à terre, mention des motifs de leur débarque
ment à Halifax. Dire la nature delà maladie, par l’ordre de qui les malades ont été dé
barqués, les noms de ceux à qui on les a remis, quand, où et de quelle manière cela à 
eu lieu, avec tous es détails ; le temps et le lieu où le City of Brussels a été visité pour la 
premiere fois par le dit médecin, si le steamer avait une patente nette de santé à son arri
vée et a son depart ; s’il a reçu ordre de faire quarantaine à Halifax, sinon, pour 
quelle raison ; le nçrni du pilote qui à conduit à port le dit steamer; s’il a représenté 
au capitaine un exemplaire imprimé de l’acte de la quarantaine et de la salubrité (1868) 
et les règlements du 23 mai 1868, faits en exécution de cet acte ; si le pilote savait qu’il 
y avait a bord un cas de petite vérole ou autre maladie contagieuse, et, s’il le savait, 
pourquoi il n a pas donné ordre de mettre le bâtiment en quarantaine.

Ordonné, qu’elle reste sur la table et elle est comme suit : ■

( Voir Documents'de la Sestion. J

Chambre le 15 de mars dernier.

L’honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour établir 
diem”16*1168 dlS1)0Sltl0ns concernant la discipline sur les navires du gouvernement cana

ls dit bill a été lu la première fois.
O/donne, que le dit bill soit lu la seconde'fois demain.

“ Acte nS^fre dkn, Ch:nubrefdP3 Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ mm ZTl f v d T ; œ Çfrtamea restrictions relatives à l’émission des billets de ban-

’ uX
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Kenny il a été 
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois demain. .

u * yn me'SRage de la Chambre des Communes par son. greffier 'avec un bill intitulé •

cLe”d“n,“s e,le demmde >« *» °** oh,„,bre. •
“Act^ur^^r r^ÏVe dCS Mm,munes lT 8011 Z'^er> avec un bill intitulé: 
demande le concours detette ChaX ^ Marekands ^’Halifax," auquel elle

26G
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kenny, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitule : “Acte pour mieux protéger les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa 

Majesté, et informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill 
amendement.

, f 01 die du jour étant lu pour la prise en considération du septième rapport du comité, 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Keesor, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Kenny,
La Chambre s’est ajournée.

sans

Mercredi, 20 Avril, 1870.

AFFAIRES DJE ROUT J MK.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.
i

MotionsRapports de comités à présenter.
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AVIS DE MOTION.

Pour Mercredi, le 20 avril, 1870.

Interpellation pour l’honorable M. McCully :
1870.

Avril 19.—lo. Quelle force on se propose d’envoyer à la Rivière Rouge pour supprimer le* 
troubles et rétablir l’empire de la loi et de l’ordre sous la suprématie de la 
Couronne d’Angleterre ?

2o. Quel doit être le nombre des réguliers, et quelle doit être la proportion de la 
milice volontaire 1

3o. Les Provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, seront-elles toutes invitées à fournir un contingent de volontaires ? 
Et s’il en est ainsi, dans quelle proportion et comment 1 

4o. Quels avantages se propose-t-on d’offrir aux volontaires qui s’engageront 
pour ce service ? Quel doit être la durée de l’engagement, et les volontaires 
qui s’enrôleront, auront-ils le choix d’être licenciés dans le pays, à la fin de la 
campagne, au lieu d’être ramenés en Canada 1 

5o. Le gouvernement se propose-t-il d’offrir un encouragement aux volontaires 
sous forme de concessions gratuites de terres, lors de leur licenciement, et 
jusqu’à quel point se propose-t-il de le faire 1

Par l’honorable M. McCully :

Résolu,
“ “ lo Vu le grand et croissant besoin de nouveaux chemins defer qui se fait senti1"

dans toutes les parties du Canada ; mais surtout vu le projet qui occupe l’at" 
tention et qu’on verra vraisemblablement réalisé à une époque peu éloignée, pro" 
jet qui consiste à mettre en communication les rivages du Pacifique et ceux 
de Y Atlantique par un chemin de fer placé sur le sol britannique et qui traver
serait et ouvrirait à la colonisation la Terre de Rupert et les territoires voisins,— 
le Sénat du Canada est d’opinion qu’il convient d’adopter les modes les plus 
sûrs et les moins coûteux de voie, de rails et de voitures, ainsi qu’une largeur 
uniforme, pour tous les chemins de fer en construction ou qui seront entrepris 
ou encouragés à l’avenir par le gouvernement du Canada.

2o. Des expériences faites récemment dans le pays de Galles, sur le 
chemin de fer de Festiniog, avec les locomotives Fairlie, sous les yeux 
de mécaniciens et de particuliers d’une habileté reconnue, tendent à 
ébranler la confiance que le public a dans les voies larges et à démontrer 
qu’une voie étroite, n’excédant pas 3 pieds 6 pouces, possède des avantages 
certains sur les voies plus larges, au point de vue de l’économie, tant dans la 
construction que dans l’exploitation.

3o. Avant de concéder en entreprise la voie permanente de l’Intercolonial et 
d’en fixer la largeur, il importe beaucoup que l’ingénieur en chef fasse connaître 

quelle économie on réaliserait, par mille, dans la confection des sections entre
prises sur le parcours de l’Intercolonial, en adoptant une largeur de voie de 3 
pieds et demi au plus, par comparaison à ce que coûterait une voie large de 5 
pieds et demi, et aussi quelle serait la différence par mille du prix de construc
tion et de mise en état d’exploitation, sur le tracé de l’Intercolonial — y 
compris les frais de ponts et de tunnels — d’un chemin de fer de la largeur 
de 3 pieds et demi et d’un chemin large de 5 pieds et demi.
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ORDRE DU JOUR

Pour Mercredi, le 20 Avril, 1870.

1870.
6 Avril—Considération du 1er rapport du comité conjoint

compte-rendu des débats du Parlement.—(Hon. M. Macphtrson.)

12 “ —Considération du 3e rapport du comité spécial des comptes contingents.
(Hon. M. Seymour.)

19 “ —2e Lecture (Bill Y) Discipline à bord des vaisseaux du gouvernement cana
dien.—(Hon. M. Mitchell.)

u u __je Lecture (Bill de la Chambre des Communes) Billets de banque de la
Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. Mitchell.)

« __2e Lecture (Bill de la Chambre des Communes) Pour régler les passages d’eau.
—(Hon. M. Mitchell.)

« __2e Lecture (Bill de la Chambre des Communes) Banque des Marchands à’Ha-
lifax.—(Hon. M. Kenny.)

« —Considération du septième rapport du comité conjoint des impressions.— 
(Hon. M. Simpson.)

la publication d’unsur1

2

3

4

5

6

7
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PROCÈS-VERBAUX
DES

)

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 20 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Price,
Reesor,
Renaud}
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Leslie,
Letellier de St. Just, 
Locke,

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E.H.J. McClelan, 
Dumouchel,
Ferguson,
Fermer,
Guévremont 
Hamilton (Kingston), Malhiot, 
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Aikins, 
Allan, 
Anderson, 
Armand, 

r Bill, 
Blake, 
Botsford, 
Bureau, 
Burnham, 
Ca/mpbsll, 
Chaffers, 
Chapais, 
Christie,

Prières :

McCrea,
McCully,
McLelan,
McMaster,

Miller,
Mitchell,
Olivier,

sur la table :—La pétition suivante est présentée et déposée

Par l’honorable M. Campbell ; du révérend John Mair, M. D, secrétaire de la société 
de Kingston pour l’observation du dimanche.
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L’honrable M. Sanborn, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte [intitulé : ‘Acte pour incorporer 
“ la compagnie d’assurance de Montréal, dite du Soleil,’ ” a fait rapport qu’il avait exami
né le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire i apport à la Chambre avec un amende
ment, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu 
par le greffier comme suit :

Page 2, ligne 37, retrancher depuis “registres” jusqu’à “sera” dans la 39me ligne.
Sur motion de l’honorable M. Verrier, secondé par l’honorable M. Bohford, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat’ a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Olivier, il a été 
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Sanborn, soit ajouté au comité spécial pour 

s’enquérir des griefs dont ee plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie 
royale de Sorel, par rapport anx rentes et redevances seigneuriales perçues sur les biens- 
fonds originairement concédés aux loyalistes de l’Empire-Uni et autres, en franc et com
mun soccage.

L’honorable M. McCully a proposé secondé par l’honorable M. Verrier,
Qu’il soit résolu, qu’il est d’une grande importance que l’ingénieur en chef du chemin 

de fer Intercolonial fasse connaître sous le plus court délai possible quelle économie on 
réaliserait, par mille, dans la confection des actions entreprises sur le parcours de F Inter
colonial , en adoptant nne largeur de voie de 3 pieds au plus, par comparaison à ce que 
coûterait une voie large de 5 pieds et demi, et aussi quelle serait la différence par mille du

le tracé de l’Intercolonial—y compris lesprix de construction et de parachèvement, sur 
frai* de ponts, de tunnels et de matériel d’exploitation d’un chemin de fer de la largeur de 
3 pieds et d’un chemin large de 5 pieds et demi, et quel serait la différence du coût d’ex
ploitation de ces lignes.

Après de longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et

p

Ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que la prise en considération des divers items des ordres du jour soit remise

à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell. 
La Chambre «’est ajournée.



Pour Jeudi, le 21 Avril, 1870.

1870.
20 Avril—Considération du 1er rapport du comité enjoint sur la publication d’un 

compte-rendit des débats du Parlement.—(Hon. M. Macphvrson.)

« —^Considération du 3e rapport du comité spécial des comptes contingents. 
(Hon. M. Seymour.)

“ —2e Lecture (Bill Y) Discipline à bord des vaisseaux du gouvernement 
dieu.—(Hon. M. Mitchell.)

cana-

des Communes) Billets *de banque de la“ —2e Lecture (Bill de la Chambre
Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. Mitchell.)

(Bill de la Chambre des Communes) Pour régler les passages d’eau.
“ —2e Lecture

—(Hon. M. Mitchell.)
« __2e Lscture (Bill de la Chambre des Communes) Banque des Marchands d'Ha

lifax—(Son. M. Kenny.)

« __Considération du septième rapport
(Hon. M. Simpson.)

du comité conjoint des impressions.

1

2

3

4

5

6

7

*
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Jeudi, 21 Avril, 1870.

i

AFF AIRES DE ROUTINE.

Pétitions â lire.Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

ORDRE DU JOUR
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 21 Avril, 1870.

Les Membres présentassent :
L’honorable Joseph Edouxxrd Gauchon, Président,

Les honorables Messieurs—
Price,
Reesor,

Lacoste,
Leshe
Letellier de St. Just, Renaud,

Robertson,

Christie,
Cormier,
Dickey,
Dickson, L°c%’
Duchemay, E.H.J.. MeCldun, 
Dumouchel, McCully,

Î-T7- S-v,

Guévremont, Malhiot,
Hamilton {Kingston),

Olivier,

Aikins,
AUan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,

Ross,
Ryan,
Sanborn,

. Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Work, 
Wilmot.Holmes,

Kenny,

Prières :
la table :—

de la cité de Montréal. 

de la ville de Léois, dans 1*

suivantes sont présentées et déposées sur
Les pétitions
Par l’honorable M. Dernier ; de John Pratt et autres,

Par l’honorable M. Prke ; de Julien C/mbo^t autres, 

Province de Québec.
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Conformément à l’ordre du jour, la -pétition suivante est lue :

1. 0” >« ■*— importé de

chemins de fer, auqu^T’^renvové’le b'iiltîtitiiMlti‘-<AStbanqUea’ dU commeke et des

“ charte de la compagnie du ta-and chemin de fer 1' T î P,?Ur f :mettre en vi^eur 1* 
du dit comité, qu’il avait examiné le di* hill n • °®ctl°11-. a f:Ut rapport, de la part
h la Chambre sans amendement “ 61ltler’ 6t l aValt charSé d’en faire rapport

Sur motion de l’honorable M 
Campbell, il a été Hamilton (Kingston),- secondé par l’honorable M.

KûlmTéM ? bi!‘ 7' fois m.i„te„»nt.ise dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence
La question a été mise, ce bill passera-t-il ? 1
Llle a été résolue dans l’affirmative

Chambreque’ lè Séintt a’pasaé Z Stï £££=*• et informe cette

Excellence le Gouverner ^Général'cn'^datJdu ® ^ pS10118® à une adresse à Son 
vouloir bien déposer devant le Sénat un état ,-p1 L ‘.°’ l,1ilant Son Excellence de
Intercolonial,-indiquant • relatif aux sections 4 et 8 du chemin de fer

l0pa^: <* en «,**

être distinguées de celles qui ont été !v • 61 ,m’ 1 ■|us,lu a ce jour,—ces sommes devant
valoir «u,-ic, dite, rtckmations, ou ,1l,ire,t.nttd,,ïS0“'“trei"'e““''” *“ traT*ill8,m 4

. .tn^rLT^T:”-à ^
ainsi que de la balance due ;

- n.nre , I|J° montant ties estimations mensuelles des 
neurs, et les accomptes à 
de ces paiements ;

aUX ^protean, depuis juinneUr6o. CCopie*de tout ^^^^^’^^“^^de^d^eirdes^par^ents1^ ^ 

commissaires ou leur sécrétaire^^VuelraieT4 ^ lettres’ soit I,ar télégrammes, entre les 
mations non satisfaitesÆ le nTSStCT- ^ ^ à de*

8aires1Vhon^We%UonStrivérbora,0tU Vi* par le bureau des commis-
non satisfaites. 1 ’ autres tels documents, ayant trait à ces réclamations

Ordonne} qu’elle reste

ou en

sur les réclamations ci-dessus, 
pour cent payé à compte sur le total réclamé,

arec

4 o.
, travaux exécutés par les entrenrc-

eux payés sur ces montants estimatifs, avec mention des dates

la table, et elle est comme suit :sur

( Voir Documents de la Session.)

OrZ2i0onuÿ McC?Uy' sec0ndé Par l’honorable M. Botsford il a été
%au’iUsfdWa l!éSp°:: ad^6 P™ cette'chambre Me", * G°’U”

yuil est d une grande importance que l’ingénieur 
mal fasse connaître sous le plus court délai 
mule, dans la confection des sections

en chef du chemin de fer intercolo- 
possible, quelle économie on réaliserait, par 

entreprises sur le parcoursj de l’Intercolonial, en
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adoptant une largeur de voie de 3 pieds au plus, par comparaison à ce que coûterait une 
voie large de 5 pieds et demi, et aussi quelle serait la difference par mille du prix de 
struction et de parachèvement, sur le tracé de VIntercolonial—y compris les frais de ponts, 
de tunnels et de matériel d’exploitation d’un chemin de fer de la largeur de 3 pieds et 
d’un chemin large de 5 pieds et demi, et aussi quelle serait la différence du coût Sexploi
tation de ces lignes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général 
par les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la publication d’un compte
rendu des débats du Parlement.

Sur motiôn de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Dicks, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 

troisième rapport du comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat 
pour la présente session, et de faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé": “ Acte qui pourvoit 

à la discipline à bord des vaisseaux du Gouvernement Canadien.”
L’honorable M. Mitchell a proposé, | secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a etc résolue dans 1 aüii- 

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour faire

disparaître certaines restrictions relatives à l’émission des billets de banque dans la .W
velle-Ecoste.

con-

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois. 1 
Après débats.
La question de concours

m£lt Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
le dit bill soit lu la troisième fois demain.

étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans I affir-

Ordonné, que
greffier, comme suit :Un message de la Chambre des Communes par

( Voir Journal.)

son

Et alors il s’est retiré.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitule :

TE,S'il O,*» » proposé, secondé par I'honoraUe II. M 
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde lois.
Après débats.
La question de concours étant mise siu 

mative, et

“ Acte concernant

la dite motion, elle a été résolue dans l’affir-



278

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte] pour amender l’Acte 
incorporant la Banque des Marchands d'Halifax ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kenny, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du septième rapport du comité 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Hector, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au susdit comité conjoint des deux Chambres 

pour être de nouveau pris en considération.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée.

V
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Vendredi, 22 Avril, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, le 22 Avril, 1870.

1870.
21 Avril—3e Lecture (Bill de la Chambre des Communes) Billets de banque de la 

Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. Campbell.)

“ —Considération du 1er rapport du comité conjoint sur la publication d’un 
compte-rendu des débats du Parlement.—(Hon. M. Macphtrson.)

1

2 «
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PROCÈS-VERBAUX
DES

!

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Vendredi, 22 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Locke,
McClelan,

Cormier,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel,
Ferguson,
Fermer,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Malhiot, 

Miller, 
Mitchell, 
Olivier, 
Price, 
Reesor,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

McCully,
McLelan,
McMaster,
Macpherson,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leslie,
Letellier de St. Just

Prières :

Conformément h l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

Du Révérend John Mair, M. D., secrétaire de la société de réforme de Kingston, pour 
l’observation du dimanche ; demandant qu’il soit pris des mesures pour faire mieux 
observer le dimanche.
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L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
“ du canal d’Ontario et Erie" a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable M. Mit
chell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il l
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre quelle Sénat'a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour faire disparaître cer- 
“ taines restrictions relatives à l’émission des billets de banque dans la Nouvelle-Ecosse, ” 
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la publication d’un compte
rendu des débats du Parlement.

Sur motion de l'honorable [M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Bourinot, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis d’hui à’huit jours.

Ln message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte des pénitenciers de 1868.”

Et aussi le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant le parjure,” et 
informer cette Chambre que les Communes ont passé les dits bills sans amendement.

Ln message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour amender l’acte intitulé : ‘ Acte pour incorporer la compagnie 
d assurance de Montréal, dite du Soleil,” et informer cette Chambre que les Communes 
ont agréé 1 amendement fait au dit bill sans amendement.

L honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
U a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
22 avril, 1870.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l'honneur de faire son huitième 
rapport comme suit :

L’entrepreneur des impressions pour le Parlement étant aussi entrepreneur d’autres 
impressions pour les départements pubiies, il est expédient, pour éviter toute erreur, de 
résoudre :—

Que le comité est d’opinion qne tous les'papiers et documents dont l’impression est 
ordonnée par le Parlement doivent tomber sous l’effet des clauses du contrat conclu entre 
le Parlement et l’entrepreneur des impressions pour le Parlement, et que les rapports 
annuels des chefs des divers départements sont clairement compris dans les impressions



ORDRE DU JOUI .

r, Pour Lundi, le 25 Avril, 1870.

1870.
1 21 Avril Comité de toute la Chambre sur le (Bill V).—Discipline à bord des vaisseaux 

du gouvernement canadien,—(Hon. M. Mitchell).

“ Comité de tout la Chambre sur le (Bill de la Chambre des Communes) pour 
réglementer les passages d’eau.—(Hon. M. Mitchell).

2

X
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parlementaires comme documents à soumettre au Parlement ;—aussi, qu’il est au pouvoir 
du Parlement d’ordonner, d’après son contrat, l’impression de tel nombre d’exemplaires
des documents ci-dessus mentionnés qui peuvent être requis pour le service public ;__et
que, pour prévenir tout malentendu, les chefs des divers départements devraient faire 
connaître à ce comité le nombre d’exemplaires de leurs divers rapports ou d’autres docu
ments parlementaires dont ils peuvent avoir besoin, afin que ce nombre d’exemplaires soit 
ajouté à la liste des distributions des papiers parlementaires pour en faire partie.

Le tout respectueusement soumis.

.

J. Simpson,
Président,

Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable’M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mardi

prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Aifcins,

La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

Lundi, 25 Avril, 1870.

AFFAIRES DJ5 ROUTUSTE.

Pétitions à lire'Pétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.
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PROCÈS-VERBAUX
DES

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

y

Lundi, 25 Avril, 1870.

Les. Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauohon, Président,

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Chaffers,
Christie

Cormier,
Dickson,

Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Locke, 
McClelan, 

Duchesnay, E. IL. J., McCrea, 
Dumouchel,
Ferguson,
Guévremont

McCully, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton {Kingston), Macpherson, 
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leslie,

Malhiot, 
Matheson, 
Mitchell, 
Olivier,

Letellier de St. Just, Reesor,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Malhiot d’Antoine Mayrand et autres, des Trois-Rivières, dans 
la'province de Québec. /
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Par l’honorable M. Letellier de St. Just ; du Révérend Edmond Langevin, Vicaire 
Général et autres, de la province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De John Pratt et autres, de la cité de Montréal ; et de Julien Chabot et autres, de la 
ville de Lévis, dans la province de Québec ; demandant séparément qu’il ne soit pas im
posé de droits sur le charbon.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité'jdes banques, du ^commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte incor- 
“ porant la Banque des Marchands i’ Halifax," a fait rapport, de la part du dit comité, 
qu’il avait examiné le dit bill engender, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kenny, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se ^rende à la Chambre de* Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. MaCully du comité chargé de recueillir des renseignements sur la 
Terre de Rupert, la Rivière Rouge et le territoire du Nord-Ouest, a présenté" son rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Salle du Sénat, Ottawa.

L’honorablo M. McCully a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford,

Qu’il soit nommé un comité du Sénat chargé de recueillir des renseignements sur la 
condition, le climat, le sol, la population, les ressources, les produits naturels, le commerce 
et les institutions de la Terre de Rupert, de la Rivière-Rouge et du territoire du 
Nord-Ouest ainsi que sur le champ de colonisation et les moyens de communication 
qu’offrent ces pays, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et documents, et que le 
dit comité se compose de l’honorable maître""général des postes et des honorables Mes
sieurs Dickson, Botsford, Letellier de St. Just, Locke, Burnham, Dickey, Sanborn, McLelan, 
Benson, Dumouchel, Olivier, Miller, ■Reesor et de l’auteur de la proposition. Que le 
quorum du dit comité soit de trois membres.

t La question de concours étant mise sur . la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

(Extbait du procès-verbaTde la séance du Sénat du 12 avril 1870.)

RAPPORT.

r>. .Le comité spécial chargé de recueillir des renseignements sur la Terre de Rupert, la 
lamere-Louge et le territoire du Nord‘Ouest ayantfpris en considération le sujet qui lui 
a été renvoyé, a l’honneur de faire rapport : " * *

La présence à Ottaiva pendant la session actuelle du Parlement "d’un'grand nombre 
e personnes récemment arrivées de la Rivière-Rouge, et toutes plus ou~moins|person-
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nellement familières avec le Territoire du Nord-Ouest et ses ressources, ayant fait naître 
l’idée qu’on pouvait avantageusement profiter de cette circonstance pour obtenir de 
précieux renseignements sur ce qui fait l’objet des résolution précédentes, le comité nommé 
à cette fin à cité devant lui plusieur témoins et a recuelli de précieux renseignements qu’il 
annexe à ce rapport.

La vaste étendue de la région susceptible de culture, les rapports constamment 
favorables qu’on a faits de ses qualités agricoles et de la salubrité de son climat, ne 
laissent aucun doute dans l’esprit dir comité, que le pays situé au nord de la frontière des 
Etats-Unis, à l’ouest du bassin du Lac Supérieur et qui s’étend le long de la rive nord de 
la Saskatchewan, est u» pays favorable â la. culture du blé et des légumes.

Les principaux inconvénients paraissent être l’éloignement des lignes de communica
tion par eau ou par chemin de fer ; l’absence de marchés pour l’écoulement des produits 
agricoles, les apparitions plus ou moins fréquentes des sauterelles et la rigueur de l’hiver. 
Cependant les témoignages reçus sur ce dernier point tendent à établir le fait que, quoique 
le thermomètre indique un degré bien plus bas de température à la Rivière Rouge qu’à 
Ontario dans les mois d’hiver, cependant lé froid produit à peine ou ne produit point sur 
les personnes, plus d’inconvénients dans un pays que dans l’autre.

Le comité ne doute point que si l’on prend bientôt des mesures pour faciliter les 
moyens de communication avec la Rivière Rouge, en passant par le territoire Anglais, ce 
pays deviendra un lieu de demeure très désirable pour l’immigrant, et contribuera grande
ment à favoriser la prospérité et les plus vitaux intérêts de la Puissance.

Le tout respectueusement soumis.
L. McCULLY,

Président.

(Pour témoignages, Voir Journal.)

Alors l’honorable M. McCully a proposé, secondé par l’honorable M. Holmes,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affir-

Alors, sur motion de l’honorable M. McCully, secondé par l’honorable M. Holmes, il

Ordonné, qu’il soit imprimé cinq mille exemplaires du dit rapport et appendices, eto., 
mappe convenable y annexée pour l’usage des membres.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes, a présenté son neuvième rapport,

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

mative.

a etc

avec une

Chambre de Comité.

22 avril 1870.

Le comité conjoint des impressions a l’honneur de présenter comme étant son 
même rapport ; le premier et le second rapport de son sous-comité nomme pour exammer 
es comptes d’impressions ; le rapport du greffier du comité sur le seivice des impressions 

de l’année dernière, et le bilan annuel des comptes d’impressions, lesquels il recommande 
respectueusement à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.

neu-

J. D. Brousseau,
Président.
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Chambre de Comité,

30 mars 1870.

Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions pour examiner les 
comptes d’impressions, et auquel a été renvoyé le rapport du greffier du comité conjoint 
sur les services de l’année dernière, a l’honneur de soumettre son premier rapport, lequel 
est comme suit :

Le sous-comite a commencé sa besogne par confronter les liasses de l’ouvrage qui a 
été exécuté durant l'année dernière avec les comptes tels que rendus en détail” et il a 
trouvé le tout absolument conforme au contrat.

Il a aussi examiné le bilan et les comptes payés, et il les a certifiés et signés 
étant “ examinés et trouvés corrects.”

Les trav aux d audition du sous-comité ont été facilités considérablement par l’ordre 
et la méthode qui régnent dans dans la manière de tenir les comptes d’impressions. 
Chaque document porte un endossement donnant un état détaillé du coût et des mesurages. 
Le compte rendu à la fin de l’année récapitule les mêmes choses en détail et renvoie aux 
pièces justificatives sous leurs numéros propres pour leur vérification, tandis que le grand 
livre indique l’état de chaque compte des entrepreneurs et de la valeur de l’ouvra” 
compli.

comme

e ac-

Avec une pareille administration, et avec le même ordre et la même méthode, la 
Chambre des distributions a pleinement répondu à l’objet pour lequel elle a été établie, et 
à 1 attente du comité quant à son efficacité et à son économie.

Le sous-comité a aussi examiné les divers contrats conclus pour les services d’im
pressions, et il les a trouvés conformes aux soumissions telles qu’acceptées à la dernière 
session.

Le sous-comité désire de nouveau attirer l’attention dq comité sur la recommandation 
contenue dans le troisième rapport du comité conjoint des impressions du 25 août 1865, 
savoir : “ Qu a l’avenir aucun document ne devra être présenté ou reçu par l’une ou par 
1 autre Chambre a moins qu il ne soit complet. ” Si cette recommandation n’est pas 
suivie, l’impression et la publication des documents de la session devront être accompagnées 
de beaucoup de délais.

Le tout respectueusement soumis.

Chambre de Comité,

1er avril 1870.

Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions du Parlement pour 
examiner les comptes d’impressions, et auquel a été renvoyé le rapport du greffier du 
comité conjoint sur les services de l’année dernière, a l’honneur de présenter, comme étant 
son second rapport, le mémoire suivant dont il recommande la communication à 
l’honorable Ministre des Finances, savoir :

Mémoire. L acte 31 1 te., ch. 27, intitule : “ Acte relatif à l’Economie Intérieure 
de la Chambre des Communes, et pour d’autres fins, pourvoit au paiement des services 
des impressions du Parlement comme suit :

Clause 6.—“ Les sommes votées par le Parlement pour les impressions parlementaires 
seront versées entre les mains du Ministre des Finances et employées par lui à défrayer les 
services d’impression ; un compte sera ouvert pour ces services dans l’une des banques du < 
Canada, sous tel nom que prescriront le Sénat et la Chambre des Communes ; et les 
sommes jugées nécessaires seront payées ou transférées au nom de 1» personne choisie à 
cette fin, a mesure du progrès de l’ouvrago. ”

Conformément a la 6e clause ci-dessus citée, le comité conjoint des impressions 
recommanda, par son troisième rapport de la dernière session, qu’un tel compte fût
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ouvert au nom du greffier du comité, et ce rapport fut adopté par le Sénat le 3 mai 1869, 
et par la Chambre des Communes, le 10 du même mois.

Le 21 juillet dernier, le greffier comité reçut de M. Langton, en sa qualité de secré
taire du bureau de la trésorie, la minute suivante :

“ Copie d’un rapport d’un comité de l’honorable Conseil Privé, en date du 19
juillet 1869.

“ Vu un certain mémoire, en date du 19 juillet 1869, soumis par l’honorable président 
du Bureau du Trésor, mentionnant que l’attention du Bureau a été attirée sur l’incon- 
venient qu’il y dans la pratique d’émettre des mandats de paiement dont il doit être tenu 
un compte, pratique qui existe encore à un certain dégré à l’égard des paiements dans 
certaines branches du service public.—

“ Le Bureau est d’avis que les paiments de cette manière soient discontinués dans 
tous les cas, s’il est possible, et que lorsque des paiements de sommes considérables devront 
se faire, les mandats soient émis en faveur des parties â qui les sommes sont dues :

“ Le Bureau est aussi d’avis que cette minute devrait s’appliquer aux paiements à 
faire pour les impressions parlementaires, aux paiements à faire par l’entremise des 
commissaires du chemin de fer intercolonial, et à ceux à faire par les divers départements. ”

Le sous-comité est d’opinion que la minute ci-dessus ne peut s’appliquer au comité 
conjoint des impressions, attendu qu’elle est contraire à l’acte ci-dessus mentionné, et le 
sous-comité espère en conséquence que la partie de cotte minute qui a rapport aux impres, 
sions du parlement sera rescindée.

Le sous-comité désire aussi attirer l’attention de l’honorable Ministres des Finances, 
sur le fait que sur les trois départements suivants du parlement, savoir : le Sénat, la 
Chambre des Communes, et le comité conjoint des impressions, celuvci est le seul qui soit 
sujet à l’ordre en conseil, tandis que les deux autres n’y sont point assujétis, les dépenses 
contingentes de la Chambre des Communes étant payées par le comptable â même des 
deniers placés de temps à autre à son crédit par les commissaires, comme étant nécessaires, 
ce qui est considéré comme étant un contrôle suffisant,—et le comptable du Sénat, sans 
être contrôlé ainsi, ayant à sa disposition des deniers placés de temps a autre a son crédit 
par le gouvernement comme étant nécessaires, et se montant, pour les dix-liuit mois 
compris entre juillet 1867 et janvier 1869, d’après le compte-courant publié dans les 
journaux, à $212.575.96, en somme variant de $4,000 à $30,000, tandis que toute la 

( dépense annuelle pour les services d’impression, du Parlement excède rarement la somme 
en dernier lieu mentionnée.

Le comité n’a point d’objection à ce que la dépense se rattachant au service place sous 
sa direction soit assujétie à toute espèce de contrôle, mais il objecte à ce que ce sei v ne 
soit soumis à un contrôle qui n’est pas prescrit par la loi et auquel ne sont pas soumis 
les autres départements.

Le tout respectueusement soumis.

Au Président et au Membres du comité conjoint des Impressions,

soumettre le bilan annuel des comptes d'im- 
le Parlement, pour l’annéeMessieurs—J’ai [l’honneur de vous 

pressions, lequel indique que le coût des dites impressions p 
fiscale expirée le 30 juin 1869, a été de $29,015 y0V

Les divers comptes détaillés sur lesquels est basé le présent bilan, sont prêts pour etre 
examinés par le Comité, ainsi que les pièces justificatives, se composant d uue sene corn- 
plète des pièces imprimées numérotées depuis 1 jusqu à 10n>. .

Le service des impressions a été accompli parfaitement durant 1 année dernière, mais 
par suite de la destruction de l’établissement des imprimeurs de la Reine, beaucoup d ou
vrage extra est dévolu aux entrepreneurs des impressions parlementaires, ce qui a causé 
beaucoup de délai dans l’impression des journaux et des documents de la session ; mais 
tout l’ouvrage retardé entre les mains des ci-devant entrepreneurs des impressions est

OUI*
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maintenant terminé et prêt pour la reliure, à l’exception des volumes contenant le rapport 
du Bureau de l’Agriculture et d’environ 50 pages de diverses matières en langue française 

Les contrats pour les divers services se rattachant aux impressions du Parlement 
ayant été duement exécutés par les différentes parties dont les soumissions ont été accptées 
durant la dernière session sont maintenant prêts à être soumis à l’examen et à l’approba
tion du comité.

En juillet dernier, le secrétaire du Bureau du Trésor me procura une copie d’un rap
port d’un comité de l’honorable Conseil Privé, conçu en ces termes.

“ Vu un certain mémoire en date du 19 juillet 1869, soumis par l’honorable président 
du Bureau du Trésor, mentionnant que l’attention du Bureau ’a été attirée sur l’inconvé
nient qu’il y a dans la pratique d’émettre des mandats de paiement dont il doit être tenu 
un compte pratique qui existe encore à un certain degré à l’égard des paiements dans cer
taines branches du service public.

“ Le Bureau est d’avis que les paiements de cette manière soient discontinués dans 
tous les cas, s’il est possible, et que lorsque des paiements de sommes considérables devront 
se faire, les mandats soient émis en faveur des parties à qui les sommes sont dues.

Le Bureau est aussi d’avis que cette minute devrait s’appliquer aux paiements à faire 
pour les impressions parlementaires, aux paiements à faire par l’entremise des commis
saires du chemin de fer intercolonial, et à ceux à faire par les divers départements.”

J'ai cru de mon devoir, comme Greffier du comité des impressions, d’attirer l’attention 
du Ministre des Finances d’alors, l’honorable M. Rose, sur la 6me clause de l’acte 31 Vie., 
chap. 27, intitulé : “ Acte relatif à l’économie intérieure de la Chambre des Communes, et 
pour d’autres fins,” lequel décrète : “ Que les sommes votées pan le Parlement pour les 
impressions parlementaires seront versées entre les mains du Ministre des finances et gar
dées en sa possession pour le service des impressions, et que, pour ce service, il sera tenu 
un compte dans l’une des banques du Canada, au nom de telle personne que le Sénat et la 
Chambre des Communes indiqueront ; et que les sommes vqui seront jugées nécessaires 
seront payées ou transférées au nom de la personne ainsi choisie, à mesure que l’ouvrage 
progressera, et qu’il sera tenu compte de ces sommes dans le Bilan annuel des comptes 
d’impressions.”

Je représentai aussi respectueusement que les mandats à émettre pour le service des 
impressions du Parlement ne sont pas des mandats pour des sommes d’argent dont il 
doit être rendu compte au gouvernement, mais, comme il est décrété dans le susdit acte, 
pour des sommes d’argent dont il doit être tenu compte dans le bilan annuel des comptes 
d’impressions, tel que soumis au comité à chaqne session, à sa première réunion.

L’ordre en conseil reste encore en vigueur quant aux impressions du Parlement ; 
et conséquemment, ces impressions ont été payées par mandats directement par l’auditeur 
en faveur des parties y ayant droit, sur mon certificat attestant que les sommes étaient 
dues, excepté dans les cas ci-après mentionnés.

La compagnie d’Assurance Provinciale du Canada, a payé intégralement la somme de 
$4,000 à laquelle se montait la police d’assurance, et cette somme est suffisante pour 
payer le coût des feuilles imprimées dans l’établissement de reliure de M. Desbarats, lors 
de sa destruction par l’incendie. J’ai déposé cette somme avec celle de $224 ^oo rcÇue 
pour l'impression des bills privés à la Banque de Montréal, au crédit du service des im
pressions tel que prescrit par la 6e clause de l’acte sus-mentionné, et j’ai donnés des traites 

cette somme pour le service des impressions dans lequel cas le système des mandats 
eut entraîné des inconvénients.

Tel que requis par la 3me clause du dit acte,j'ai préparé une estimation des sommes 
qui seront probablement requises peur le service des impressions du Parlement durant 
l’année 1 fiscale commençant le 1er juillet 1870, estimation qui se monte à la somme de 
$35,000, que j’ai transmise au ministre des finances pour recevoir son approbation et être 
soumise au Parlement avec les autres estimations pour l’année.

Le tout respectueusement soumis,

sur

Hhnby HartneY,
Greffier du Comité collectif des Impressions.
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Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi

prochain.

Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Holmes, il a été 
Ordonné, que le quorum du comité spécial chargé d’examiner le rapport des commis

saires du chemin de fer Intercolonial et des documents qui l’accompagnent, soit réduit à 
trois membres. ;

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, que les pétitions ci-dessous mentionnées soient renvoyées en comité perma

nent des banques, du commerce et des chemins de fer, savoir : d'E. Parent et autres, de 
l’honorable J. A. Berthelot et autres, de François Armand et autres, de l’honorable P. M. 
Archambault et autres, de J. B. Duncan et autres, Ed. John Senkler et autres, d’//. 
Armand et autres, et d'Angus Cameron et autres, actionnaires commanditaires de “ La 
Banque du Peuple,” demandant séparément qu’il soit introduit certains amendements dans 
la nouvelle charte de la dite banque.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “Acte qui pourvoit à la discipline à bdrd des vaisseaux 
“ du gouvernement canadien.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bourinol a fait rapport, de la par du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Aileins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur le bill 
intitulé : “Acte concernant les passages d’eau.”

Sur motion de l’honorable M. Mitchell secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M.

i

Holmes,
La Chambre s’est ajournée.
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Mardi, 26 Avril, 1870.

AFFAIRES DE BOTJTIJSTB

Pétitions à lirePétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

ORDRE DU JOUI?.

Pour Mardi, le 26 Avril, 1870.

1870.
1 25 Avril—Troisième lecture du Bill Y.—Discipline à bord des vaisseaux du gouverne

ment canadien,—(Hon. M. Mitchell).

2 22 “ Prise en consideration du 8me rapport du comité conjoint des impressions.
(Hon. M. Simpson).

3 25 “ Comité de toute la Chambre relativement au bill de la Chambre des Communes
pour réglementer les passages d’eau.—(Hon. M. Mitchell). /
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PROCÈS-VERBAUX
DES

;

SEANCES DU SENAT

DU CANADA.

Mardi, 26 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président, 

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Chapais,

Prières :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Burnham ; de l’honorable Charles Conntll M. P. et autres, de la 
Puissance du Canada.

Christie Letellier de St. Just, 
Locke,
Mc.Clelan, 

Duchesnay, E. H. J., McCrea,
McCully,
McMaster, 
Macpherson, 

Hamilton {Kingston), Malhiot,
Matheson,
Miller,
Mitchell,
Olivier,

Reesor,
Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
TFark,
Wilmot.

Cormier,
Dickson,

Dumouchel,
Ferguson,
Guévremont,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

\



'Par l’honorable M. liyan ; de la nouvelle compagnie de gaz de la cité de Montréal-, 
—et de la chambre de commerce de Montréal.

Par l’honorable M. Guévremont ; de la corporation de la ville de Sorel.

Sur motion de 1 honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M 
tchell, il a été

Ordonné, que l’honorable M. Robertson soit ajouté 
rce et des chemins de fer.

Conformement a l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte qui pourvoit à la discipline 
a bord des vaisseaux du gouvernement canadien,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que la greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son

Loidiedu jour étant lu pour la prise en considération du huitième rapport du 
comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. A ildns, il a été 
Ordonné qu’il soit remis à demain.

„ Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les passages d’eau.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Robertson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait pris le 

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander la 
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Oidonné, qu il soit permis au dit comité de siéger de nouveau, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé • 
Acte pour amender la loi relative au département des finances, ” auquel elle demande 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et 
Chambre des Communes, a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

au comité des banques, du com-

concours.

en

a été

de la

Chambre de Comité,

22 avril 1870.
Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement a l’honneur 

de présenter comme son dixième rapport le rapport de son sous-eomité chargé d’examiner la 
question des salaires que reçoivent les employés du service des impressions parlementaires, 
attachés au bureau de distribution pour les deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
Le sous-comité chargé d’examiner la question des salaires que reçoivent les employés 

du . rvice des impressions parlementaires, attachés au bureau de distribution des deux 
Cnf. ores, a 1 honneur de faire rapport :

1 '° Personnel du bureau de distribution se compose d’un distributeur, d’un assistant
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distributeur et de deux commissionnaires. Le distributeur reçoit .«600 et l'assistant dis- 
tnbuteui reçoit $500 par année, et les deux commissionnaires, qui ne sont employés . ue 
pendant la session, onfchacun $2 00 par jour. Le distributeur est dans le service public 
depuis plus de quatorze ans, pendant la plus grande partie de cette période, il a été 
employe en sa capacité actuelle, il est parfaitement entendu dans sa besogne qui a été 
considérablement augmentée depuis la confédération ; votre comité croit donc qu’il mérite 
$600 a8™8001On proPortlonnell° fle salaire et recommande que son salaire soit élevé de

Lors de la création du bureau de distribution qui a mis fin à la pratique de distribu
er séparément pour chaque Chambre les imprimés parlementaires, M. Boulet acté tranféré 
du Sénat a ce bureau comme assistant distributeur. Il est depuis sept ans au service 
public et s est montré capable de remplir les nouveaux devoirs dont on l’a chargé ; votre 
comité’croitdoncjqu’il mérite que son salaire soit élevé de $500 à $600.

Les deux commissionnaires sessionnels, J. Rivet et R. O. Botterill s’acquittent fidèle
ment de leurs devoirs, mais le comité pense que leur rémunération de $2 00 par jour est 
bien suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
A commencer le 1er juillet 1870,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre jeudi prochain,

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton ( Kingston), secondé par l'honorable
M. Blake,

La Chambre s’est ajournée,

Mercredi, 27 Avril, 1870.

AFFAIRES DE ROUT IXE.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.
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AVIS DE MOTION.

Pour'Lundi, le 2 Mai, 1870.
Par l’honorable M. R y an.

1870.
26 avril—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambré 
copie de toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier, 1869 entre le 
gouvernement impérial et_le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes da 
ba Majesté, stationnées en Cv ada ; aussi copie de toute correspondance sur 
Je transfert au gouvernement canadien de la totalité ou de quelqu’une des 
places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, 
avec les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quel- 
qu autre lieu.

ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, le 27 avril, 1870.

1870.
1 25 avril—Prise en consideration du 9me rapport du comité conjoint des impressions. 

(Hon. M. Simpson).

/ rise en consideration du 8me rapport du comité conjoint des impressions. 
(Hon. M. Simpson).

Reprise des délibérations en comité-général sur le bill des Communes 
nant les passages d'eau.—(Hon. M. Mitchell).

2me lecture du bill des Communes relatif au département des Finances._
(Hon. M. Campbell).

2 26 “

3 concer-

4
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 27 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Letellier de St. Just, Reesor, 
Renaud, 
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Sanbom, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Wark, 
Wïlmot.

ChristieAikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Prières :

' Conformément à l’ordre du jour, les pétitions

Locke, 
MnClelan,

Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel, McCully,
Ferguson, McLelan,
Guêvremont, Aie Master,
Hamilton (Kingston), Macpherson, 

Malhiot, 
Matheson, 
Miller, 
Mitchell, 
Olivier,

Cormier,
Dickson,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

suivantes sont lues :

charbon importé de la Grande-Bretagne.
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Du Révérend Edmond Langevin, Vicaire-Général, et autres, de la province de 
Québec; demandant l’établissement d’écoles de navigation avec des bureaux d’examinateurs 
au. différents ports de la Puissance.

L’honorable M. Campbell, du comité auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte 
“ pour faire droit à Jbhn Robert Martin,” a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT, ChaMBKE DE COMITÉ.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour faire droit à John 
“ Robert Martin," avec ordre de faire rapport en toute diligence, étant pour cela autorisé 
à envoyer quérir quelque personne, pièce et record que ce soit;—et auquel a été renvoyé 
aussi l’ampliation de la totalité des procédures jusques et y compris le jugement final de 
la cour des Plaids Communs du Haut-Canada, maintenant province d’Ontario, dans l’af
faire Martin vs. Lount, laquelle ampliation avait été présentée au Sénat lors de la lecture 
de la pétition du dit John Robert Martin,—a l’honneur de faire rapport.

Conformément à l’ordre de renvoi, en date du 28 mars dernier, et à la 79me règle de 
votre honorable Chambre, votre comité a entendu les dépositions sous serment des témoins 
cités devant lui par le pétitionnaire ; ces dépositions ont été reçues par écrit et sont an
nexées au présent rapport avec toutes les pièces produites devant votre comité.

Après avoir dûment pris en considération cette preuve et les pièces produites, de 
même que l’ampliation des procédures qui lui a été renvoyée, votre comité est d’opinion 
que les allégations contenues dans le préambule du dit bill n’ont pas été prouvées.

En conséquence, votre comité demande humblement qu’on le dispense de continuer 
l’examen de cette affaire.

Le tout respectueusement soumis.

A. Campbell.

Président.
Ordonné, que le dit rapport reste sur la table.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un Bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender la loi concernant certains états que doivent fournir les juges de paix.”

Le dit bill a été lu la première f is.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte à l’eflet de maintenir en vigueur et de rendre permanents certains actes et 
“ parties d’actes de la province du Nouveau-Brunswick, relatifs au coips de police de la 
“ paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean" et informer cette Chambre que les 
Communes ont passé le dit bill avec un amendement auquel elles demandent son concours.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur icelui, il a été agréé.

Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 
Chambre que le Sénat a agréé l’amendement fait au dit Bill sans amendement.



305

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé: “ Acte autorisant la cour de police de la cité K Halifax à condamner les jeunes 
délinquants à la détention dans l’école d’industrie d’Halifax," et informer cette Chambre 
que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte relatif à°la compagnie du chemin de fer central du Canada," auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. S/cead, secondé par l’honorable M. Burnham, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

greffier, avec un bill intitulé : 
de la ci-devant province du

Un message de la Chambre des Communes par 
“ Acte pour étendre l’opération de l’acte de la législat .
Canada, 19 et 20 Viet. chap. 141, concernant le synode de l’église d Angleterre en Canada, 
à la province de la Nouvelle-Ecosse ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bourinot, seconde par 1 honorable M. Matheson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

son
ure

considération du neuvième rapport duL’ordre du jour étant lu pour la prise en 
comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes, et

l'honorable M.
Que le dit rapport soit adopté.
sfr motionna l'honorable M- Simpson, secondé par l'honorable M. Reosor,_il a été

r débat, ultérieurs sur 1. dite motion soient remis a vendrai,

prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du huitième rapport du comité 
conjoint ,les impressions du Sénat et de la Chambre des Communes, et 

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier 
L’honorable M. Simpson a proposé, seconde par 
Que le dit rapport soit adopté.
Après de longs débats.
La question de concours 

l’affirmative et
Ordonné en conséquence.

■l’honorable M. Sanbom,

la dite motion, elle a été résolue dansétant mise sur

se mette de nouveau en comité généralL’ordre du jour étant lu pour que la Chambre __
‘r “M ~dé P»- l’honorable M. <*** « • «

Ordonné, qu’il soit remis a demain.

L’ordre du jour étant lu pour la 
« H loi relative au département des finances.

“"ïSÆ
Après débats.

sur

de lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 

l’honorable M. Kenny,

secon

Que
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolu dans l’affirma-

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

tire, et

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (KingstonJ, secondé par l’honorable M. 

La Chambre s’est ajournée.
Aikins,

Jeudi, 28 Avril, 1870.

AFFAIRES DE! ROUTINR.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, le 28 avril, 1870.

1870.
1 27 avril—Troisième lecture du bill de Communes concernant le département des fi

nances.—(Honorable M. Campbell).

2 26 “ Prise en considération du 10e rapport du comité conjoint des impressions.—
(Honorable M. Simpson).

3 27 “ Deuxième lecture du (bill W) relatif aux états qu’ont â fourniras juges de
paix.—(Honorable M. Campbell).

Deuxième lecture du bill des Communes concernant le chemin de fer central 
du Canada.—(Honorable M. Skead).

Deuxième lecture du bill des Commîmes concernant le synode de l’église de la 
Nouvelle-Ecosse.—(Honorable M. Bourinot).

6 “ “ Reprise des délibérations en comité général sur le bill des Communes relatif
passages d’eau.—(Honorable M. Mitchell).

4 a a

5 a a

aux
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PROCÈS-VERBAUX
DES

/

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 28 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs—

Olivier,Leslie,
Letellier de St. Just, Reesor, 
Locke,

Christie 
Cormier,
Dickson,
Duchesnay, E. II. J-, McClelan, 
Dumouchel,
Février,
Ferguson,
Guévremont,
Hamilton {Kingston), Macpherson, 
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,.
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Prières :

Renaud,
Robertson,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

McCrea,
McCully,
McLelan,
McMaster,

Malhiot,
Matheson,
Miller,
Mitchell,

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De l’honorable Charles Connell, M. P., et autres de la Puissance du Canada; 
demandant un acte d'incorporation sous le nom de « La Compagnie du Chemin de fer de 
“ Québec et du Nouveau-Brunswick."



f
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour étendre l’opération 

de l’acte de la législature de la ci-devant province du Canada, 19 et 20 Viet. chap. 141, 
concernant le synode de l’église d'Angleterre en Canada, à la province de la Nouvelle- 
Ecosse. ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bourinot, secondé par l’honorable M. Matheson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est de nou
veau mise en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les passages d’eau.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Shaw a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il 
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

sou-

*6
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De la corporation de la ville de Sorti, dans la province de Québec ; demandant qu’il 
ne soit pas imposé de droit d’importation sur le charbon, le blé et la farine de blé.

De la nouvelle compagnie de gaz de la cité de Montréal ; demandant qu’il ne soit pas 
adopté de mesures pour imposer un droit sur le charbon.

De la chambre de commerce de la cité de Montréal ; demandant qu’il ne soit pas 
imposé de droits sur les céréales, le charbon et le sel.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender la loi relative 
“ au département des finances,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 •
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du dixième rapport du 
comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
“ la loi relativement aux rapports que doivent faire les juges de paix.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M.\Chapais, il a été 
Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément a l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte relatif à la compagnie
“ du chemin de fer central du Canada ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. If. E. J. Duchesnay, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce, et des 
chemins de fer, et que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
qu’elle a rapport à ce bill.

2 
S 

2
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Lss dits amendements étant lus la seconde fois, et la question^ de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour continuer en force les dispositions des divers actes relatifs à la Banque du 
“Peuple,” auquel elle demande le coucours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Leslie, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just, 

il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer, et que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport à ce bill.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes, a présenté son onzième rapport,

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Co i^é.
27 avril 1870.

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :—
Rapport d’un comité du Sénat nommé au sujet de la Terre de Rupert de la Rivière 

Rouge et du Territoire du Nord-Ouest avec la carte (5000 exemplaires en anglais et en 
français, dans la proportion ordinaire) ;

Réponse supplémeyitaire à une adresse demandant la corresdondance relative a la 
nomination de juges pour le comté de Gcispe et le comté de Ronaventure, depuis le 1er 
juillet 1868, etc. ;

Réponse à une adresse demandant un compte détaillé indiquant le montant prêté par 
la ci-devant province du Haut-Canada en rapport avec le havre d Oakville, et le montant 
avancé en outre|en rapport avec ce havre, etc. ;

Réponse à une adresse demandant un état indiquant les défalcations dans le dépar
tement des finances du gouvernement ; aussi copie de tous règlements faits durant 1 année 
dernière à l’égard de l’audition des comptes (comme document de la session seulement) ;

Réponse à une adresse demandant un état détaillé indiquant le salaire et les dépenses 
de l’inspecteur des salles d’exercice à Toronto, la date de sa nomination, ses instructions et 
d'autres papiers (pour distribution seulement.)

Réponse à une adresse, demandant les instructions des arpenteurs envoyés au Nord, 
Gue8t,fet un état indiquant le nombre d’hommes employés, et les salaires à payer, etc.,
(avec 3 cartes). . ...

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimes, savoir :
Réponse à une adresse, demandant un état indiquant le montant payé annuellement 

comme indemnité en vertu de l’acte seigneurial refondu au profit du townsmp de -> itr 
worth, paroisse de St. Antoine, comté de Témiscouata ,

Réponse à une adresse, demandant les observations et remarques du juge en chef du 
Nouveau-Brunswick et du barreau de cette Province sur le bill pour constitua une cour
d’appel ; adresse, demandant un état indiquant les réclamations non réglées

etc., pour les troupes împe-Réponseji
faites contre le gouvernement du Canada pour des 
riales, depuis le 1er janvier 1861 jusqu’à présent ;

une
casernes,
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Réponse à une adresse, demandant un état indiquant les sommes payées par le gou
vernement du Canada pour casernes, réparations, etc., pour les troupes impériales, depuis 
le mois de janvier 1861 jusqu’au mois de décembre 1869, et portées comme dépenses pour 
la milice ou autrement.

Réponse à une adresse, demandant la correspondance, etc., relative à la remise à MM. 
Gooderham et Worts de Toronto de certains droits d’accise ;

Réponse à une adresse, demandant la liste des cadets qui ont fréquenté les écoles 
militaires de la Puissance ;

Réponse à une adresse, demandant un état indiquant toutes les terres vendues dans 
la Péninsule Indienne de Saugeen depuis 1856 jusqu’à 1861, etc.,

J. Simpson,
Président, Sénat.

Le dit rapport étant lu de nouveau.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été • 
Ordonné, qu’il soit adopté.

Alors, sur motion de l’honorable M, Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Matheson,

La Chambre s’est^ajoumée.

i i
\

«
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Vendredi, 29 Avril, 1870.

AFFAIRES DJE ROUTINE.

Pétitions à lire;Pétitions à présenter.

Motions1Rapports de comités à présenter.

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, le 29 avril, 1870.

1870. réglementer les passages1128 avril—Sme lecture (Bill de la Chambre des Communes,) P 
d’eau.— (Hon. M. Mitchell.)

Jfacpherson.)

Reprise des débats ajournés 
sions.—(Hon. M. Simpson.)

2me lecture (Bill W)'rapports que 
M. Campbell.)

our

22 “2

sur le 9me rapport du comité conjoint des impres-
27 “3

doivent présenter les juges de paix.—(Hon.
4 28 «
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PROCÈS-VERBAUX
*

DES

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Vendredi, 29 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Reesor,
Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanbom,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Locke,
McClelan,

Cormier,
7 l,i zi

Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel, McCully,
Février, McDonald,
Guévremont, McLelan,
Hamilton (Kingston), McMaster, 

Macpherson, 
Malhiot, 
Matheson, 
Miller, 
Mitchell, 

Letellier de St. Just, Olivier,

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham.
Campbell,
Chaffers,
Christie

Holmes, 
Kenny, 
Lacoste, 
Leonard, 
Leslie,

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée

Par l'honorable M. Fermer ; de 
de prévoyance et d’épargnes de Québec.

la table :

Christian Wurtele et autres, syndics de la banque

sut
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L honorable Président a présenté à la Chambre un état préparé par le greffier indi
quant les sommes payées à chaque Sénateur comme indemnité et frais de route pour la 
dernière session. 1

Ordonné, qu’il reste sur la table.

z ®ur ™°ti°n de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
( Kingston), il a été

Ordonné, qu il soit envoyé un message à la Chambre des Communes par le greffier 
pour communiquer à cette Chambre un état qui a été mis sur la table du Sénat, indiquant 
les sommes payées à chaque Sénateur comme indemnité et frais de route pour la dernière 
session du présent Parlement.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du maître-général des 
postes pour l’année finissant le 30 juin 18G9,

Ordonné, qu’il reste sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la Session.)

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport de Donald A. Smith. 
écuier, au sujet des Territoires du Nord-Ouest,

Ordonne, qu il reste sur la table, et il est comme suit :
(Voir documents de la Session.)

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte relatif à la compagnie du che- 

min de fer central du Canada, ” a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
ment.

exa- 
sans amende-

Sur motion de l’honorable M. Skead,secondé par l’honorable M. Ryan, il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
0/ donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a été

cette

L’honorable M. Sanborn, du comité des ordres permanents et des bills privés 
présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
29 avril 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 
septième rapport.

Votre comité a trouvé suffisant l’avis donné dans le cas de la pétition relative au 
bill intitulé : “Acte pour étendre à la Province de la Nouvelle-JE cosse l’effet de l’acte de 
“ la législature de la ci-devant province du Canada, 19—20 Victoria, chapitre 141, relatif 
“ au Synode de l’Eglise d’Angleterre en Canada

Votre comité a aussi examiné la pétition de l’honorable Charles Connell, M. P., et 
autres de la Puissance du Canada, demandant à être incorporés sous le nom de “ Compa

gnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-BrunswicJc,” et a constaté que l’avis 
donné n est pas suffisant. "Y otre comité recommande cependant de suspendre en ce 
cas-ci la 51 me règle, en tant qu’il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce que 
personne n’en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis.
J. S. Sanborn,

Président.



Alors, sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. Chaffers, il

Ordonné, qur la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
qu’elle a rapport à la pétition de l’honorable Charles Connell, M. P., et autres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour incorporer le compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-Bruns
wick," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Burnham, secondé par l’honorable M. Skead, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes, a présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

a été

Chambre de Comité.
29 avril 1870.

étant le douzième rapport duLe comité conjoint des impressions présente, comme

adresse" dX ChamtoTdts^ommunes8 rXtite aux’impressions pour les démente et 

l’état relatif aux impressions confidentielles, lequel rapport du dit sous-comitu 
respectueusement à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président, Sénat.

Chambre de Comité,
28 avril 1870.i

Le .oui-comité nommé par h c'mnm.'.XmnnctaAn état donnant

fidentielles, a l’honneur de faire rappoit - . DOur les impressions des départe-
Qu’en examinant l’état donnan ^^"^^1^ de la lleine : “ Base

ments, le sous-comité a trouve, page ’ -lénartements publics en 1866, d’après les
“de calcul—Composition et tirage pour L ^ » ^insi, on voit qu’en calculant
“ comptes publics et les livres de limpnmeui delà Rerne.^ ^ ^ ^ considération que
les prix des diverses souscriptions,imp t de ^ les divers autres items “ phage,
les deux items “ composition et tira e * - 6tant le lus bas soumissionnaire la partie
cousage couverture, etc., et nippon.i étaient les moins élevés, bien que les prix
dont les prix pour la composition et le divers autres soumissionnaires.

-i *
ÎÏfÆ - ü ajoute .{ne .11 e-t pu 1. faint, 1. ré.ulft .«nu.

probablement été différent.
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liii 1 absence de toutes données indiquant le coût des impressions pour les départe
ments, le sous-comité a basé ses calculs pour les trois soumissions suivantes sur les prix 
mentionnés dans le contrat parlementaire accordé à la dernière session, et avec les résultats 
suivants :—

James Cotton.........
I. B. Taylor.............
Hunter, Bose et Oie

$ 9,609 71 
10,286 01 
13,077 87

Quant à l’état relatif aux impressions confidentielles, le sous-comité est surpris de 
trouver que la reliure pour les départements n’a pas été donnée par soumissions tel que 
prescrit par la 6me clause du chap. 7 de l’acte 32 et 33 Victoria (1869), laquelle décrète : 
t{ ('-lue !es împrcs ion:;, la reliure, v c., seront faites en vertu de contrats qui seront conclus 

après tel avis public demandant des soumissions, etc., et que les plus basses soumissions 
reçues des parties seront acceptées si le Gouverneur en conseil est convaincu que 

“ parties sont capables et ont les moyens d’entreprendre ces ouvrages.”
. i des soumissions avaient été demandées, le comité a lieu de croire que ces ouvrages 

auraient pu être faits à des prix bien moins élevés que ceux qu’on est convenu de donner.
Le sous-comité voit aussi par le rapport ci-dessus que des impressions pour une 

somme considérable ont été faites par diverses parties à des prix excédant de beaucoup 
ceux du contrat, quelques-unes de ces impressions étant données comme confidentielles. 
11 ny a aucun certificat annexé

ces

_ comptes pour attester qu’ils sont corrects, ou même
qu ils ont été examinés, mais seulement le reçu des parties qui ont été payées. Il n’y a 
non pi us aucun ordre en conseil autorisant la confection de l’ouvrage tel que voulu par la 
nne clause de l’acte ci-dessus cité, laquelle se lit comme suit : “ Le Gouverneur pourra, 
“ de temps à autre, par ordres en conseil, autoriser, pour les raisons mentionnées dans tels 
“ ordres, des impressions et de la reliure pour le service public sans demander de soumis- 
“ sions; et ces ordres en conseils et la dépense en vertu d’icetix seront soumis au Parle- 
“ ment à sa session alors prochaine.”

Le sous-comité désire aussi attirer l’attention du comité sur le fait qne la loi a été 
enfreinte lorsqu’on a payé des prix élevés pour des impressions confidentielles, sans ordre 
en conseil autorisant ces impressions, et il recommande, comme étant de toute nécessité, 
que tous les comptes pour impressions départementales et confidentielles soient examinés 
et certifiés comme corrects avant d’être payés.

Le tout respectueusement soumis.

aux

- J. D. Brousseau, 
James Young,
E. H. McDonald,
J. S. Sanborn.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. McCrea, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant les passades d’eau ” 
a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende i la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
concours. son

. L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la publication d’un compte 
rendu des débats du Parlement. 1

I; honorai île M. Macpherson a proposé, secondé par l’honorable M. Allan,
Que le dit ordre soit rayé des ordres du jour.
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Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative.

Conformément à l’ordre du jour la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion 
de l’honorable M. Simpson, savoir Que le neuvième rapport du comité conjoint des 
impressions du Sénat et de la Chambre des Communes soit adopté.

Après de nouveaux débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender la loi relativement aux rapports que doivent faire les juges de paix.”

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable 
M. Aikins.

La Chambre s’est ajournée.

Lundi, 2 Mai, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lire]Pétitions à présenter.

Motions"Rapports de comités à présenter
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AVIS DE MOTION.

Pour Lundi, le 2 Mai, 1870.

Par l’honorable M. By an.

1870.
26 avril—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre^ à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier^ 1869 entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de 
Sa Majesté, stationnées en Canada ; aussi copie de toute correspondance sur 
le transfert au gouvernement canadien de la totalité ou de quelqu’une des 
places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, 
avec les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quel- 
qu’autre lieu.

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, le 2 mai, 1870.
N

1870.
1 28 avril —Considération du 10e rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon. M.

Simpson.)

2e Lecture (Bill de la Chambre des Commune) chemin de fer de Quebec et du 
Nouveau-Brunswick.—(Hon. M. Burnham.)

Considération du 12e rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon. 
M. Simpson.)

2e Lecture (Bill W.) Rapports à faire par les juges de paix.—Hon. M. 
Campbell.)

2 29 “

3

4

• .
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PROCÈS-VERBAUX

DES

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 2 Mai, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Reesor,
Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanbom,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Locke, 
McClélan, 
McCrea, 

Duchesnay, E.H.J., McCully, 
Dumouchel, McDonald,
Guêvremont, McLelan,
Hamilton (Kingston), McMaster, 

Macpherson, 
Malhiot, 
Matheson, 
Miller, 
Mitchell, 

Letellier de St. Just, Olivier,

ChristieAikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Prières :

Cormier,
Dickson,

Holmes, 
Kenny, 
Lacoste, 
Leonard, 
Leslie,

sur la table :Les pétitions suivantes sont présentées et déposées 

Par l’honorable M. Benson; d’A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal.
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Par l’honorable M. Robertson ; de messieurs B. Douglas et Cie., et autres, à’Amherst, 
dans le comté de Cumberland, province de la Nouvelle-Ecoss».

Par l’honorable M. Ross ; de J. F. Taylor, greffier du Sénat, et autres officiers fonc
tionnaires et serviteurs du Sénat.

L’honorable M. Saul" rn, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour étendre à la province de la Nouvelle-Ecosse 
“ l’effet de l’acte de la législature de la ci-devent province du Canada, 19 — 20 Victoria, 
“ chapitre 141 relatif au synode de l’église à'Angleterre en Canada,” a fait rapport, de la 
part du dit comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bourinot, secondé par l’honorable M. Matheson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-Lil 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte à l’effet 
“ de remettre en vigueur et de rendre permanents certains actes et parties d’actes de la 
“ législature de la province du Nouveau-Brunswick, relatifs au corps de police de la 
“ poroisse de Portland, cité et comté de St. Jean."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du dixième rapport du 
comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Ross, il a été
Ordonné Qu’il soit remis à demain.

Un message delà Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé “ Acte pour amender l’acte relatif aux cautionnements des officiers du Canada.”

Et aussi le bilVintitulé “ Acte pour amender l’acte concernant le maintien plus effec- 
“ tif de la paix dans le voisinage des travaux publics,” et informer cette Chambre que les 
Communes ont passé les dits bills sans amendement.

•Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour incorporer la compa
gnie du chemin de fer de Québec et du “ Nouveau-Brunswick, ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Burnham, secondé par l’honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

chemins de fer, et que la soixantième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport à ce bill.

comité des banques, du commerce et des

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du douzième rapport du comité 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes, et 

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
L’honorable M. Simpson a proposé secondé par l'honorable M. Ryan,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats.
La question de concours étanÇJmise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné en conséquence.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender et étendre l’acte établissant des dispositions pour l’amélioration des 
“ hâvres et chenaux dans certains ports des province de la Puissance,” auquelle elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
la loi relativement aux rapports que doivent faire les juges de paix.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, ill a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston,) secondé par l’honorable 
M. McDonald,

La Chambre s’est ajournée.

t
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Mardi, 3 Mai, 1870.

AFFAIRES D_E EOUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire ^

Rapports de comités à présenter Motions';

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, le 3 mai, 1870.

1870.
1 2 mai.—Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) amélioration de havres et 

chenaux.—(Hon. M. Campbell.

»

/
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PB/OCÈS-VERBAÜX
aî s

DES

;

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 3 Mai, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard üauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Letellier de St. Just, Olivier, 
Eeesor, 
Renaud, 
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Wark, 
Wilmot.

Christie
Cormier, l.ocJce,
7) jjlZfl \j 1/6 L(X1% j
Duchesnay, E.H. J-, McCrea, 
Dumouchel, McCully,
Guévremont, McDonald.
Hamilton (Kingston), McMaster, 

Macpherson, 
Malhiot, 
Matheson, 
Miller, 
Mitchell,

Allan,
Anderson.
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
L.eslie,

Prières :
Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table r
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Par l’honorable M. Ryan ; de William Workman et autres, de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Allan ; de la compagnie des consommateurs de gaz de la cité de
Toronto.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante est lue :

De Christian Wurtelt, et autres, syndics de la banque de prévoyance et d’épargnes 
de Québec ; demandant que l’acte 4 et 5 Victoria, chap. 32, pour encourager l’établisse
ment do banques d’épargnes en Canada, continue d’être en force pendant dix ans au plus

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer. auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
“ du chemin de fer de Québec et du Kouvtau-Brunsxmck,” a fait rapport, de la part du 
dit comité, qn'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Burnham, secondé par l’honorable M. Holmes, i! a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. R y an, du comité spécial chargé de s’enquérir des mesures qui ont été 
prises et du progrès qui a été fait dans le Royaume-Uni à’Angleterre et d’Irlande pour 
établir un système décimal international uniforme de pois, mesures et monnaies, et de faire, 
rapport sur la question de savoir jusqu’à quel point un tel système peut être avantageu
sement appliqué aux poids, mesures et monnaies du Canada, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat, Chambre de comité,
Avril 1870.

Le comité spécial chargé de s’enquérir des mesures prises et du progrès accompli dans le 
Royaume-Uni en ce qui concerne l’établissement d’un système décimal international uni
forme de poids, mesures et monnaies, et de faire rapport sur la question de savoir jusqu’à quel 
point ce système pourrait être appliqué avantageusement aux poids, mesures et monnaies du 
Canada, a l’honneur de présenter, conformément à l’ordre de renvoi du 21 mars dernier, le 
rapport qui suit :—

Votre comité a d’abord porté son attention sur les poids et mesures. Il a trouvé qu’il 
existe actuellement deux systèmes autorisés dans la Royaume-Uni : le système impérial, 
qui n’est pas décimal, et le système métrique, qui l’est.

L’origine du système métrique en Europe date du règne de Louis XIY ; dès cette 
époque, les inconvénients et la confusion causés par la diversité des poids et des mesures, 
étaient devenus si grands en France, qu’une commission royale fut nommée pour examiner 
la matière et proposer quelque étalon prototype convenable. En 1790, M. do Talleyrand 
présenta un rapport sur l’uniformité des poids et mesures, et l’on décida que l’Angleterre 
serait conviée à coopérer à la création d’un système international ; mais des complications 
politiques s’opposèrent à c'ette offre généreuse. Toutefois le principe fondamental des 
teurs du système métrique qui s’établit alors, a été son universalisation. Neuf ans après, 
le corps législatif approuvait des étalons de 'mètre et de kilogramme, que l’on a toujours

au-
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conservés aux archives cl’Etat, à Paris. Ce n’est qu’on 1837 cependant, que le système 
métrique a été définitivement consacré en France. Cette année-là, les chambres législa
tives, mues par des pétitions nombreuses, réglèrent qu’à partir du 1er janvier 1840, tous 
poids et mesures autres que les poids et mesures du système métrique décimal, seraient 
interdits. Depuis lors, plus de dix années s’étaient écoulées, lorsque, par suite de l’insti
tution des expositions universelles—inaugurées en 1851 par celle de Londres, que suivit 
celle de Paris en 1855—l’attention des savants, des philanthropes et des industriels, fut 
fortement attirée sur cette matière. Les jurés et les commissaires de l’exposition de Paris 
rédigèrent une déclaration, de l’esprit de laquelle on aura une juste idée dans la recomman
dation suivante qui la termine :—

“ En conséquence, ils croient de leur devoir de recommander instamment à l’attention 
“ de leurs gouvernements respectifs, comme à celle des esprits éclairés, des amis de la 
“ civilisation et des partisans de la paix et de l’harmonie dans le monde, l’adoption d’un 
“ système uniforme de poids et mesures, dans lequel les multiples et les divisions, ainsi 
“ que les éléments des diverses unités, se déduisent par la numération décimale.”

Les congrès de statistique qui se réunirent à Bruxelles et à Paris en 1853 et 1855, 
s’employèrent aussi en faveur d’une uniformisation universelle, et, au mois de septembre 
1855, on vit se former une association internationale, dont le but est exposé dans ce passage 
de ses délibérations :

“ Les soussignés ont arrêté de former une association, composée de membres choisis 
“ chez les différentes nations civilisées, lesquels devront s'engager a travailler sans relâche, 
“ chacun en son propre pays, par le moyen de comités affiliés ensemble, a 1 établissement 
“ dans toutes contrées civilisées d’un système décimal uniforme de poids et mesures, et 
“ autant que faire se peut, de monnaies.”

Des nombreuses branches que cette association a produites, la plus acti\e a toujouis 
été celle d’Angleterre. Après mûre délibération, l’association a décidé que le mètre, avec 

ultiples et sous-multiples décimaux, est la meilleure unité fondamentale des mesures 
de longueur : depuis elle n’a cessé d’en demander avec ardeur l’adoption, et c’est à elle 
surtout que le système métrique doit la faveur dont il jouit à cette heure dans le lioyaume- 
Uni, dont les transactions avec les pays qui se servent de ce système représentent près des 
«o, du total de ses exportations et importations.

En 1835, une loi avait établi en Angleterre le système imperial de poids et 
Aucun autre n’y fut reconnu jusqu’au 29 juillet 1864, qu’un acte du Parlement (-1 et -8 
Vict., ch. 117) permit l’usage du système métrique ; et maintenant les deux systèmes s em
ploient concurremment dans tout le royaume.

Le préambule de cet acte (reproduit en entier à la suite du present rapport a cause de 
la brièveté de ses dispositions et des précieux renseignements qui s y trouvent) porte que 
pour faciliter et étendre le commerce national au dedans et au dehors, et pour avancer la 
science, il est expédient d’autoriser l’usage du système métrique de poids et

Cette loi est la seule qui ait été faite jusqu’à présent dans le Royaume-Uni sur cette 
matière ; mais une commission royale a rendu ce témoignage, que l opinion publique pen
chait de plus en plus vers le système métrique, et que celui-ci tendait a devenir d un usage 
vénérai dans les recherches scientifiques, les opérations chimiques délicates et les travaux 
d„ cénie La commission, présidée par l’astronome royal, a exprime en outre, dans un 
rapport sous la date du 3 avril 1869, l’opinion que la législation devrait consacrer, et e 
vQuvernement faciliter, l’introduction et l’usage des pouls et mesures metiiques dans le 
Royaume-Uni, et qu’en conséquence on devrait adopter des prototypes, et faire faire des 
étalons conformes à ces prototypes pour servir aux vérifications. maig ü

Il existe un autre rapport de cette commission, en date du . ’ ...
n’y est question que delà livre dite Troy-Weight, encore usitee en certains cas et quil re-
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“ rique.” A l’appui de cette importante assertion, votre comité croit à propos d’ajouter que 
le système métrique est déjà décrété ou usité en totalité ou en partie dans des pays dont 
la population réunie s’élève à plus de 400,000,000 d’âmes, ainsi qu’on le peut voir dans les 
tableaux suivants.

Pays qui ont adopté le système métrique en entier.
Population.
40,500,000

5,000,000
23,000,000
24,000,000

700,000
21,000,000
8,000,000
1,200,000
8,000,000
1,600,000
8,000,000
2,000,000
3,000,000

France et Algérie................................................
Belgique................................................... '...........
Hollande et ses colonies......................................
Italie.....................................................................
États du Pape....................................................
Espagne et ses colonies........................................
Portugal et ses colonies.......................... ...........
Grèce.......................................... *.........................
Mexique......................................" " " ".................
Chili......................................................................
Brésil.....................................................................
Nouvelle-Grenade.................................................
Autres républiques de l’Amérique du Sud

146,000,000

Pays qui ont adopté le système métrique en partie.

Suisse..........................................................
Villes hanscatiques...................................
Danemark..................................................
Autriche......................................................
Indes anglaises...........................................

2,500,000
500,000

3,000,000
37,000,000

140,000,000

183,000,000

Pays oà l’usage en est facultatif.

29,000,000
31,000,000
30,000,000

Royaume-Uni...................................
États-Unis d’Amérique.................
Prusse et Allemagne du Nord

90,000,000

Le 13 juin 1868, le parlement de l’Allemagne du Nord a voté un acte portant adop
tion du système métrique. Cette loi déclare que l’usage de ce système, d’abord facultatif, 
à partir du 1er janvier 1870, sera obligatoire passé le 1er janvier 1872.

Entre plusieurs ties pays ci-dessus dénommés et le Canada, il se fait un commerce 
déjà considérable, sans cesse croissant ; et l’on doit désirer, ce semble, que le système 
d’après lequel les premiers déterminent le poids et le volume des marchandises, soit 
et pratiqué dans notre pays.

A la matière renvoyée à l’examen de votre comité, se rattache la question de la diver
sité actuelle des poids et mesures des quatre provinces qui composent la Confédération : 
et il n’est pas hors de propos d’indiquer ici quelques-unes des lacunes et des disparités qui 
caractérisent les statuts du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Nouveau Brunswick et de 
la Nouvelle-Écosse, qui règlent actuellement nos poids et mesures.

Premièrement, on peut remarquer qu’ils n’établissent aucuns prototypes communs, et 
ne prescrivent aucun moyen de s’assurer si les anciens étalons provinciaux sont ou ne

connu
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60Blé....................

Blé d’Inde.......
Seigle..............
Bois ..............
Orge................
Avoine..............
Fèves...............
Graine de trèfle 

“ mil.
Sarrasin...........
Pommes de terre et navets....................
Garrottes, panais, betteraves et oignons 
Graine de lin.

58
56

52 ou 48* 34

.

f 60 1 
1 40 )'}

chanvre...
gazon.......
ricin beans

Sel
Pommes sèches 
Poires “ ■
Malt ou drfcche

39
I

le boisseau d’orge étrangère doit peser 52 livres, tandis que le boisseau
Note.—Dans la Nouvelle-Dcosse, 

d’orge du pays ne doit peser que 48 livres.

En Québec, la loi est que 
et le chaldron doit contenir six boisseaux,

SvKto” M fi» 1. Vdd. ,V»„ *•*» * W " »
mesure

avondupo^ ^ouveauBninswie].) le charbon doit se
tonneau est de 2,000 lbs avoir du poids.

En Ontario, le poids du tonneau, 
est fixé à 2,000 lbs avoir du poids. , Onébec

Dans le Bas-Canada, maintenant pi ov nue L Q J ’■ ^ plug en usage en
mesures de Y arpent, du minot et dup ‘ anglais et le minot un peu plus que le bois-,.pv„Lr, ^ ™P.

vendre au tonneau, et le poids du 

le charbon, 

sert encore des anciennes

mention particulière pouisans

on se

seau,
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sont pas conformes ou différents les uns des autres, et de savoir il qui la garde en est con
fiée ou devrait l’être à l’avenir.

En second lieu, d’antiques mesures anglaises de capacité, tant pour les matières 
sèches que pour les liquides, abolies en Angleterre depuis longtemps, sont encore en usage et 
jouissent de la légalité dans certaines parties de la Puissance. En voici quelques unes 
par exemple :—

lo. L’ancien gallon anglais pour le vin. Six gallons de cette sorte ne répondent pas 
tout-à-fait à cinq gallons, mesure impériale en usage aujourd’hui en Angleterre,

2o. L’ancien boisseau anglais dit Winchester bushel, qui est moindre, dans la propor
tion de 32 à 33, que le boisseau impérial.

Le tableau suivant indique certaines disparités qu’offre le poids légal d'un boisseau 
de nos principaux grains et graines, ainsi que d’autres denrées, sous l’empire des lois des 
différentes provinces.
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]>ort comparatifs des terres dans le Bas-Canada, en prenant ces mesures pour bases de 
calcul. Les statistiques mêmes, si ceux qui en fournissent comme ceux qui en recueillent 
les éléments n’y apportent pas un soin scrupuleux, peuvent contenir des données inexactes, 
au désavantage de cette province, par comparaison aux provinces où l’acre et le boisseau 
anglais sont les seules mesures en usage.

Vu toutes ces circonstances, votre comité est d’opinion qu’il devrait être passé sans 
retard une loi pour établir un système uniforme de poids et mesures dans toute la Puis
sance. L’initiative d’une mesure législative sur un sujet d’importance générale comme 
celui-ci, appartient nécessairement au gouvernement ; et votre comité est d’opinion qu’on ne 
devrait pas laisser s’écouler une autre session sans soumettre au Parlement un projet de 
loi complet sur la matière.

Quant au système métrique, votre comité le trouve excellent en principe, simple en 
pratique, et très-facile à apprendre ; pour ces raisons, il recommande fortement de l’in
troduire en Canada. Toutefois, comme une très-grande partie du commerce du pays se fait 
avec la Grande-Bretagne, votre comité pense qu’on peut sans crainte suivre l’exemple 
qu’elle a domié, et admettre d’abord comme elle l’usage facultatif du système métrique, 
adopté concurremment avec celui des poids et mesures impériaux. On assurerait 
par là aux provinces du Canada un système uniforme de poids et mesures, qui serait en 
même temps conforme à celui de la mère-patrie, objet fort à désirer.

En vue de la prochaine adoption du système métrique, et afin d’en répandre la con
naissance parmi la jeunesse, votre comité croit devoir inviter la Chambre à signaler au 
gouvernement l’importance de l’enseignement de ce système dans toutes les écoles sur 
lesquelles il peut avoir un contrôle direct ou indirect. Le système est simple, facile à 
apprendre et se retient bien; les jeunes gens qui le connaîtront, seront aussi par là plus à 
portée de comprendre le commerce des pays où on l’emploi^ exclusivement. Si cette sug
gestion reçoit l’approbation du gouvernement, il pourrait aussi avec avantage exiger des 
candidats au service civil la connaissance du système métrique.

Votre comité s’est ensuite occupé de la question d’un système international uniforme 
de monnaies.

En 1867, le gouvernement anglais fut invité par le gouvernement français à envoyer 
des commissaires à une conférence de représentants de divers Etats, devant avoir lieu à 
Paris, pour délibérer sur les meilleurs moyens de déterminer une basa commune afin 
d’adopter une monnaie internationale universelle.

Les Lords de la Trésorerie donnèrent en conséquence instruction au directeur de la 
Monnaie et à l'un des officiera de leur département de se rendre à la conférence.

Ces délégués ont fait rapport que la conférence avait résolu de recommander :
1° L’adoption d’un étalon d’or unique;
8° L’adoption de pour la proportion de fin dans les espèces d’or;
3° Que toutes les espèces d’or, frappées à l’avenir dans les pays représentés à la con

vention projetée, fussent de la valeur de cinq francs ou d’une valeur multiple de cette
somme ;

4° Qu’il fût frappé une monnaie d’or de 25 francs par les pays qui le voudraient, et 
que cette pièce fût reconnue comme monnaie internationale.

Par commission royale, il a ensuite été nommé des commissaires pour examiner les 
recommandations de cette conférence monétaire internationale et faire rapport sur le 
sujet.

Les commissaires ont fait un rapport favorable sur les deux premières recommanda
tions, mais ont exprimé des réserves sur les deux autres. Ils disent dans leur rapport : 
“ Nous ne doutons point qu’un système uniforme de monnaies, qui ferait correspondre les 
“ divers étalons de valeur et les monnaies de compte dans leurs dénominations les plus 
•• élevées comme dans leurs subdivisions les plus basses, ainsi qu’un système uniforme de 
“ poids et mesures, ne produisît de grands avantages généraux.” En même temps, ils 
donnent les raisons pour lesquelles, dans leur opinion, en vue des intérêts du commerce du 
monde, le souverain anglais et la livre anglaise pourraient servir de base convenable à un 
système monétaire international ; mais leur principale raison pour ne point recommander



d adopter uniquement une monnaie d’or de la valeur de 25 francs, à la place du souverain, 
est que cette mesure serait incomplète, et que tout changement qui n’irait point jusqu’à 
assimiler entièrement les monnaies de compte, aussi bien que les espèces, produirait tous 
les inconvénients du changement de valeur de la livre, sans procurer les avantages qui 
doivent, comme on s’y attend, balancer ces inconvénients.

Depuis le 25 juillet 1868, date de ce rapport, les gouvernements de France et d’An
gleterre ont fait un pas vers le but si désirable de la création d’une monnaie internationale, 
en établissant une égalité parfaite de valeur entre le souverain et la pièce d’or de 25 francs 
qu’on se propose de frapper en France.

L’extrait suivant d’un discours prononcé par le chancelier actuel de l’échiquier à la 
Chambre des Communes d’Angleterre, le 6 août 1869, fera mieux comprendre quel était 
alors l’état de la question. Après avoir fait allusion à la probabilité qu’il y a de voir la 
France abandonner son étalon d’argent et adopter un étalon d’or unique, M. Lowe dit :—

“ Les Français se proposent de frapper une pièce d’or de 25 francs—cinq francs de 
“ plus que le napoléon. Cette pièce ne vaudrait que 22 centimes ou à peu près 2 d. de 
“ moins que le souverain. Si nous établissions un seigneuriage d’environ 1 pour cent ou 
“ .993 d’un grain à diminuer sur le poids de la pièce, notre souverain serait identique à 
“ la pièce de vingt-cinq francs. Comme monnaie courante, il conserverait en ce pays pré 
“ cisément la même valeur qu’il a aujourd’hui, et aurait de plus l’avantage de représen 
“ ter une valeur identique à celle de la pièce de vingt-cinq francs. Mais pour obtenir ce 
“ résultat, il faudrait que la France fit un sacrifice de son côté. Je ne me rappelle pas 
“ juste le taux de son droit de monnayage ; je crois qu’il est entre un cinquième et.
“ quart pour cent. Si nous pouvions l’engager à fixer ce droit à un pour cent, nous aurions 
“ résolu, quant à l’Angleterre et à la France, le problème d’une monnaie internationale. 
“ Cette opération s’accomplirait par l’application modifiée du même principe. La .France 
“ continuerait à percevoir comme aujourd’hui un droit en argent j 1 Angleterre réduirait 
1 * poids de sa pièce, et de cette manière on obtiendrait 1 égalité de valeur. L est singu- 
u fier de voir le nombre des monnaies en usage dans le monde, dont la valeur se rap- 
“ proche ; le doublon espagnol, le frédérick prussien, le demi-aigle américain se rapprochent 
u de très-près en valeur, et je crois qu’il est tres-possible, si la h rance "v eut nous rencon- 
“ trer dans cette voie—et au cas où le Parlement envisagerait la question comme je 1 ai 
“ posée—d’arriver à un arrangement qui procure à l’Europe 1 avantage précieux d une 
“ monnaie uniforme et fasse faire un grand pas à la civilisation. Telles sont les remarques 
“ que ie voulais faire à la Chambre. Je no les exprime point avec une bien grande 
“ confiance dans mon opinion propre. Tout ce que je désire faire, avant que nous nous 
“ séparions, c’est d’offrir la question à méditer aux honorables membres et au pays, il 
“ me semble que le sujet n’est pas aussi hérissé do difficultés qu’on peut le croire 1 ct 
“ pouvons par une seule mesure nous assurer un bénéfice important en nous épargnant <- ; 
“ frais de monnayage de nos espèces d’or, sans imposer ces frais à personne, et en émettant 
“ une monnaie qui aurait l’avantage do la circulation internationale.

Votre comité a lieu de croire que dernièrement les négociations avec la France ont 
fait de nouveaux progrès ; mais il n’avait pas encore etc pris de mesures^ législatives sur m 
sujet dans le Parlement anglais, jusqu’aux dernières nouvelles d Angleterre pan enues .. 
votre comité.

au
un

nous .

totype international, ainsi que du souverain et de la pièce u or de cinq dollars, lorsqu
auront été assimilés à la pièce de vingt-cinq francs. •

Dans la Nouvelle-Ecosse, comme on le sait, la valeur assignee par la loi au som eram
anglais et au shilling anglais est respectivement de et de ^ cents^ de 8° ^V 
cours de la Nouvelle-Ecosse est dès à présent approprié au système décimal, et les monnaies
qui Tp^c^tontjntredlesu apport décimal. ^ ^ Canada s’est mis en mesure d’a-
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dapter son cours monétaire au système décimal international de monnaies, aussitôt que les 
grands pays commerciaux de l’Europe et de l’Amérique seront convenus d établir ce système. 
Votre comité espère que cet événement n’est pas loin de se réaliser, et il partage pleinement 
l’opinion plus haut citée des commissaires royaux, savoir qu’un pareil système produirait 
de grands avantages universels.

Le tout respectueusement soumis.

APPENDICE.

2 7 & 28 VICTORIÆ.

Cap. CX VII.

Acte à l’effet, de rendre facultatif l’usage du système métrique de poids et mesures.
[29 juillet 1864.]

Attendu que, pour faciliter et étendre notre commerce au dedans et au dehors, et 
pour avancer la science, il est expédient d’autoriser l’usage du système métrique de poids 
et mesures, Sa Très Excellente Majesté la Reine, de l’avis et du consentement des Lords 
spirituels et temporels et des Communes, en ce présent parlement assemblés, et par leui 
autorité, décrète ce qui suit :

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre “ Acte de 1864 sur les poids et 
mesures métriques.”

2. Nonobstant toute disposition contraire des actes du Parlement, nulle convention 
ou transaction ne sera tenue pour invalide ou sujette à contestation à raison de ce que les 
poids ou les mesures exprimés ou qu’on aura eu en vue en la dite convention ou transac
tion, seront des poids ou des mesures métriques, ou à raison de ce qu’on y aura employé 
des sub-divisions décimales de mesures ou poids légaux, soit métriques ou autres.

3. Le tableau ci-annexé sera censé donner en poids et mesures de ce pays, les équivalents 
des poids et mesures qui y sont désignés sous les dénominations du système métrique ; et 
l’on pourra légalement faire usage de ce tableau pour évaluer, convertir et exprimer en 
poids et mesures légaux, les poids et mesures métriques.

ANNEXE.

Tableau des principaux poids et mesures du système métrique convertis en poids et 
légaux de la Grande-Bretagne et d’Irlande.mesures
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MESURES DE LONGUEUR.

Dénominations et valeur métriques. Equivalents en mesures anglaises.

Metres. Miles. Yards. Inches.Feet. Décimales.

{ G 37G 0 11 .9Myriamètre. 10,000 10,930

1,003

11O .9ou

Kilomètre 1 101,000 .79

Hectomètre 1 1100 100 .079
»Décamètre 210 9 .707910

Mètre 31 0 .37081
i .9371Décimètre 3i il

Too

TM»

.39370Centimètre

0 .0394Millimètre

MESURES DE SUPERFICIE.

Equivalents en mesures anglaises.Dénominations et valeur métriques.

Décimales.Square yards.Acres.Mètres carrés.

.3326

.3326
2,280

11,960

1,196

2{10,000Hectare, i. e. 100 ares ou
.03331,000Décare, i. e. 10 ares

Are....................................

Centiare, i. e. XBTT are.

.6033100 119

.190011

/



0 .7702 0

0 .0770 0

.607710 01

.760771

0 .176077

0 .0176077

Kilolitre, 1. e. 1,000 litres.. 

Hectolitre, i. e. 100 litres.. 

Décalitre, i. e. 10 litres ....

Litre.........................................

Décilitre, i. e. tV litre.... 

Centilitre, i. e. too litre ..

1
1

7 J

1 0(7
i

To do
iToomr

TTTC 0(7(7

VOIDS.

Equivalents en poids anglais.Dénominations et valeur métriques.

Décimales.Drams.Pounds.Stones. Ounces.Civts.Graines.

.041595 6191,000,000

100,000

10,000

1,000

Millier

.304610 771Quintal..........

Myriagramme 

Kilogramme.. 

Hectogramme 

Décagramme .

Gramme........

Décigramme .

Centigramme. 

Milligramme .

.8304

.3830
118 01
' 432{ (ou 15,432 . 3487 grains).

.43838100

.6438510

.5543801

.05643801 (7

.0056438i 0nnr

.000564380TO (TV

\

MESURES DE CAPACITÉ.
t

Equivalents en mesures anglaises.Dénominations et valeur métriques.

mètres cube Quarters Bushels. Pecks. Gallons. .Quarts. Pints. Décimales
I

to

COCO
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Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Armand, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération jeudi prochain.

L’honorable M. Gucvremont, du comité spécial pour s’enquérir des griefs dont se 
plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de Sorel, par rapport 

"rentes et redevances seigneuriales perçues sur les biens-fonds originairement concédés
franc et commun soec&ge, a présente sonaux

loyalistes de l’Empire-TJ ni et autres, enaux
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
Sénat, 29 avril 1870.

Le comité spécial, nommé et choisi par votre honorable Chambre « pour s’enquérir 
« des criefs dont se plaignent les propriétaires de biens fonds dans la seigneurie royale de
4Lî par rapport aux%entes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens fonds 

ùorei, pal lappuiu «u r , , TTni et autres, en franc et commun

seigneurie<1= JW.« «onoédJe 1- S. Majesté 1. Bd de

Unis (Loyalistes) et à des officiers et soldats tentée la JSJ ]a ^ seigneuri0 de
qui avaient servi dans la dernière guéri ,
Sorel, au nombre d’environ trois cents. ao]dats et miliciens, leur furent octroyés

Que ces lots ainsi accordes aux _ y ,, v _■ V tickets) conçus généralement dans la 
yar des billets ou certificats de possession ( eertaiu nombre d’âcres de terre, en
forme suivante : “ Que le poivsur. ay.in i ‘ eur do la province," a tiré un lot d’une 
“ vertu des instructions de Sa Majesté au » ]a se;(,neurie de Sorti, et qu’ayant
“ certaine étendue mentionnée au dit .()ii requise par les dites instructions,
“ prêté les serments voulus, et fait et sigr y ^ délai ; et qu’en s’établissantsr^îss^i-d.*—**-“•
: W Loyalistes, soldats ££

de terre, en vertu des dits certfficats aicn pu - Jmmun saccage, telle qu’elle ex
ils devaient posséder ces lots, *ttettdu que l’octroi de ces terres par
iste généralement dans le Haut et le lia* 0Bovnty of land) qui. devait être consi- 
Sa Majesté aux Loyalistes était une gratifiât ^Jme une jette qui leur était due
derée comme une munificence de Sa Maje, . eependant il n’a pu etre constaté
par l’Etat, ainsi que celui fait aux son- ^ ]eur eût été formellement laite.

*• - "*• - ™ia d- “ ^
^£tS. adressée .« CSXK

Sewell, en date du 16 jum 1796, ce deimer, ,ggion de ga Majesté, tenues en irauc et 
seigneurie de Sorel, pourraient être, avec la P seraient soumises à une rente annuelle 
commun soccage, les notifia en meme t- e ;?nr obtenir des titres SOus cette te-
modérée (moderate annual quit rent) et quits F’
nitre,

-

/
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Qui la.«uita de cette communication du procureur général Sewell, leur déclarant 
intention de Sa Majesté, au sujet de leurs terres, les propriétaires et habitants de la sei 

gneune, tout en suggérant de leur côté, quel devrait le taux de la rente modérée proposée 
ajoutèrent qu ils étaient prêts à accepter des titres de propriété ou contrats de concession’ 
conformement a la gracieuse et libérale déclaration de Sa Majesté
UéneZr^%d^pti0n ,d^ha,bitaut3 de la Seigneurie, Son Excellence le Gouverneur- 
General Sir George 1 revost, fit adresser par le secrétaire militaire Noah Freer, à Edward 
Bowen, alors procureur général, et membre de la Chambre d’Assemblée du Bas-Canada 
c.mune representont du Bourg de William Henry (Sorti,), une lettre en date du 28 jS 
Ï812, <tans laquelle Son Excellence déclarait : qu’après avoir pris en consideration la lettre 
■uiessée par le procureur général Sewell, aux personnes qui avaient formé des établisse 

sur la seigneurie de Sorel appartenant à Sa Majesté, en date du 16 juin 1796 au 
sujet de la tenure des terres ainsi que diverses correspondances échangées depuis sur le

; aV°lr P™1’*™ de plusieurs personnes, en état de juger ce qu!
pourrait etre regarde comme un taux juste et libéral, quant à la rente annuelle modérée
tionnéVsnLZ!‘e lmp0sé*Sur 183 tfrr8«- 11 en était veau à la conclusion d’établir le tauxmen- 
u lf Temment dans la dlte lettre- et fiue moyennant cette rente à être payée à Sa 
Majesté, par les personnes qui avaient pris des lots dans la dite Seigneurie, elles pourraient
aXs conStio “ ^ ** C°'nmUn soccaSe’ et en obtenir des octrois, mais sous aucunes

ments

Que le 29 janvier 1812, le procureur général Bowen, informa ses constituants des

et qu il ne doutait pas que tons seraient prêts à l’accepter immédiatement et avec recon
nut ne°Lî !!!'?] ^ 116 deVlendralt exiSible (luc le onze novembre alors prochain, et
de tin es sanï délaiandé arreraSes i l11’11 le»r était loisible d’obtenir leurs octrois

Iff iabij?w tle- h seiglleurie a-vant “égligé de se prévaloir de la faculté qui leur 
morSv ï t ^ n ' 1,eur®terres en f‘-anc et commun soccage, moyennant une rente 
octoWe l HT £xCel!ence1, !e Gouverneur-Général, Lord Balhousie, lit émaner, le 16 

l1’ Un 0rd!7 < ecla?V1,t : 'l,,e vû <lue «a Majesté avait ordonné que tous les lots 
n ! cx°n8édés dans le bourg de William Henry, dans la seigneurie de Sorel, 

assent octroyés à titre de cens avec profits de lods et vente, il nommait J. M. Mondclet.
nass61"’ n0tT aux 6118 de recevoir les dits titres ; enjoignant que les
n!oe!r) UrS +deS dlt8 l0d3 fuss,nt à Prendre des titres en conséquence, sinon qu’il serait 

octale contre eux pour les y contraindre.
„ • SU’,à la Suite de cette injonction, les possesseur de terres dans ladite seigneurie, 
L jf concession sous la tenure en censive, portant lods et vente, en vertu desquels 
ods et î r P0Si ce» terres payant les rentes stipulées dans ces contrats, ainsi que
“ tami* <I"°k ,lroi‘ * “ « A

leine^s!? 7 ° Sept,6mbre ]829> dans uue entrevue qui eût lieu à Sorel, entre Son Excel- 
1) ni JamesfemPt, alors gouverneur du Bas-Canada, et messieur William Nelson, J.
de llurfLf intreW "\C ln t7 aU.S,ljet des réclamations des Réfugiés Loyalistes, à propos 
ue leurs lots de terre dans la seigneurie de Sorel, Son Excellence les informa, que, dins

, a Promesse contenue dans la lettre du Procureur Général Sewell, en dateJ , f.’ dul? octr01 011 franc et commun soccage, deux modes lui étaient suggérés :
™ observer que cela ne pourrait s’appliquer qu’aux Réfugiés, ou à leurs

ÏÏws t' °r întS’ qu à Ceux fpli raient acquis d’eux, et dans le cas que les 
eu,rs beritiors ou descendants, auraient dûment rempli les conditions de leur

île la fl ne!"11 • T1811'"10 : • Prender mode proposé était, que? tous les lots des personnes 
oewii! a™8’ ser‘uent> si cela otait praticable, inclus dans une patente générale, et 
„fuxv'x 6 ,f°miuun; s°ccago ; les frais de la patente devant être défrayés par

’ 116 accordée j 2 Le Répond moyen était, qu'une exemption à perpétuité



l’honorable M. L. H. J.Sur motion de l’honorable M. GuévremoM, secondé par 
Bucheanay, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

LW du jour ét», lu pou, 1» .coud» ,»»,„„

ÎÇlto ÎBKfi —* “ "rl" * *•*
de Portland, cité et comté de St. Jean.

Suc motion dol'honorable M. <?»*«, «»«dd p- Ita* «■ <*'"="

Ion), il a été . ,
Ordonné, qu’il soit remis a aemain.

Conformément h lord» du jour, le 
« l’acte établissant des dispositions P^^fXwcorfde fois, 
fl porta des provinces de la Ptuss&nça, a <■
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du payement des lods et vente, serait entrée, sous forme légale, sur les titres en ccnsive, 
en vertu desquels ces personnes possédaient leurs lots respectifs, encore à leurs frais. Et 
dans chaque cas, la rente telle qu’établie alors, devait continuer à être pavée.

Que ces trois messieurs, après consultation entre eux, déclarèrent qu’ils préféraient le 
second mode, dont ils se dirent en même temps satisfaits, ajoutant qu’ils craignaient que 
cela rencontrerait l’approbation des autres personnes auxquelles le cas s’appliquait ; mais 
qu’il n’a pas do preuve à votre comité qu’aucune démarche ne parait, d’après la pr 
produite, avoir été adoptée par les parties intéressées, pour obtenir ce but.

Sous ces circonstances, il paraîtrait à votre comité, résulter : lo. Que malgré que !■“ 
réfugiés loyalistes, soldats et miliciens à qui des certificats do possession (location tickets) 
avaient été accordés dans la seigneurie de [Sorel, aient pu concevoir d’abord, l’espoir que la 
tenure de leur lots de terre, en franc et commun soccage, serait exempte de toute rente ; 
que néanmoins il n’a pas été prouvé à votre comité qu’aucune promesse favorable à cet 
égard, ne leur avait été faite.

2o. Que dès 1795, ils furent informés par le procureur-général Sewell, que tout en 
leur accordant la tenure en franc et commun soccage, cependant leurs lots de teire seraient 
chargés d’une rente annuelle modérée ; que les parties intéressées y acquiescèrent, mais 

jugèrent pas à propos d’adopter les procédés nécessaires pour y parvenir.
3o. Qu’après avoir pris des contrats de concession en censive, Sir James Kempt avant 

suggéré à MM. Nelson, B orge et Schultz, pour eux-mêmes et. les autres loyalistes, un 
moyen de s’exempter du payement des lods et vente il n’a pas été prouvé a votre conn e. 
auquel ils s’étalent soumis par ces contrats ; aucune démarche ne fut non plus adoptee
par eux pour parvenir à cette exemption. . 1?, L i

4o. Que d’ailleurs les lods et vente ayant cessé, en vertu de la loi, d ture perçus, déjà 
années, dans la seigneurie, la question d’exemption de cette charge a cesse

cuve

ne

depuis plusieurs
.levant votre comité. lo Fit-.,»

réclament d’être déchargés de la rente à laquelle leurs terres ont été soumises, en-vertu
‘''’XXSXvSXiténep.nt «Wfcw» «*» "lo .“
action ultérieure, .m- la requête pré,entée I votre Mb Chambre, par le proprietor,, » 
de biens-fonds, dans la seigneurie de Sorel, et referee a -votre cornu, .

Le tout néanmoins soumis.
J. B. GüÉVREMONT.

Président.
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Sur motion de l’honorable M. Campbtll, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kinat 
ton), il a été v J

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kinrjalon), secondé par l’honorable 
M. Wilmot,

La Chambre s’est ajournée.

Mercredi, 4 Mai, 1870.

AFF A I RES I) K UOUTIJNTK

/

Petitions à présenter. Pétitions à lire'

Rapports de comités à présenter Motions"

\

/



ORDRE DU JOUR,

Pour Mercredi, le 4 mai, 1870.
1870.

1 3 mai.—Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de faire une enquête 
sur les griefs formulés par les propriétaires de biens-fonds de la seigneurie 
de Sorel.—(Honorable M. Guévremont.)

“ Deuxième lecture du (Bill X) pour remettre en vigueur la loi concernant la 
force de police de Portland, N.-B.—(Honorable M. Campbell.)
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PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

)

Mercredi, 4 Mai, 1870.

Les Membres présents sont :'
L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Leslie, ) Olivier,
Letellier de St. Just, Reesor, 

Renaud, 
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Sanbom, 
Seymour, 
Shaw, 
Wark, 
Wilmot.

Christie
Cormier,
Dickson

Âikins,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake, ■
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

l
Locke,

Duchesnay, E. H. J., Mc.Clelan, 
McCrea,Dumouchel,

Guévremont, McDonald, 
Hamilton (Kingston), McLelan, 
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Macphsrson,
Malhiot,
Miller,
Mitchell,I

Prières :

La pétition suivante est présentée et déposée

Par l’honorable M. Leslie; de la Banque du Peuple, de la cité de Montréal. 
Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.

sur la table :



Elle a été alorg lue par le greffier, et demande le renouvellement de la charte de la 
dite banque.

Sur motion de l’honorable M. Leslie ; secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des banques, du commerce et 

des chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

D’A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal ; demandant un remaniement du
tarif.

De MM. B. Douglas à Cie. et autres, d’Amherst, dans le comté de Cumberland, dans 
la province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant la passation d’un acte durant la présente 
session du Parlement pour assimiler le cours monétaire de la Puissance.

Do J. F. Taylor, greffier du Sénat, et certains autres, officiers, fonctionnaires et 
serviteurs du Sénat ; demandant que les salaires qu’ils recevaient comme officiers, fonc
tionnaires et serviteurs de la province du Canada, lois de la passation de l’Acte de 
Y Amérique Britannique du Nord 1867, leur soient continués comme officiers, fonctionnai
res et serviteurs du Sénat de la Puissance du Canada.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier comme suit :

Chambre des Communes.
Lundi, 2 mai, 1870.

Résolu, Qu’il soit envoyé un message au Sénat communiquant à leurs Honneurs le 
septième rapport du comité permanent des comptes publics de cette Chambre.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Certifié,

Wm. B. Lindsay,
Greffier des Communes.

Lundi, 2 Mai, 1870.
Chambre de Comité, Chambre des Communes,

Ottawa, 2 Mai, 1870.
Le comité permanent des comptes publics a l’honneur de faire son septième rapport 

comme suit :
Votre comité a examiné les états relatifs au montant de l’indemnité et des frais de 

transport payés aux membres des deux Chambres pour la session de 1869, et a adopté la 
résolution suivante à cet égard :

Résolu, Que, comme il appert qu’il existe des irrégularités considérables dans le 
paiement des frais de transport, et que dans certains cas des membres ont été payés pour 
au delà de cent milles de transport de plus que d’autres membres résidant au même en
droit, il est expédient d’attirer l’attention des deux Chambres sur ce fait dans le but de 
corriger les distances de manière que la distance réellement parcourue soit payée et nulle 
autre.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) •

F. Hincks,
Président.

Pour vraie copie, 
Certifiée,

Wm. B. Lindsay,
Greffier des Communes.

Ori-
G

O



Au Président du Comité des comptes contingents du Sénat .—
Le louMomité du comité dec oomptes e«ti»g.nt, du Séu.t

* "«* “ rop“u,“ *
M J G. Bourinot, pour l’exécution de ce service.

' Votre sous-comité ^ à Usa remplir la tâoh. qu'il
M. Bourinot est un

offre d’entreprendre. suite de la difficulté d’entendre lesIl a fait observer à votre sous-comité que par suit , ^ ^ le parquet de la
discours de la galerie, il serai nu <jssal.r , sténographe où il puisse prendre correcte- 
Chambre. C'est l'mtérêt du «nul depl«er ïdu SU,., votre mus-
Zftlne^ottS^àoequ'on lui permette d'.r.ir ua siège Ma table de 1.

Chambre.
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Et alors ils se sont retirés.
Ordonné, que le dit message reste sur la table.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement 
canadien ” et informer cette Chambre que les Cogamunes ont passé le dit bill avec divers 
amendements auxquels elles demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus de nouveau.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Aifcins, il a été 
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

amendements faits au dit bill sans amendement.Chambre que le Sénat a acquiescé aux

L’honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents
iceux, a présenté son quatrièmedu Sénat pour la présente session et de faire rapport 

rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

sur

Sénat, Chambre de Comité,
4 Mai, 1870.

Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et de faire 
rapport sur iceux pour la présente session, a l’honner de présenter son quatrième rapport :

Votre comité a nommé un sous-comité sur le sujet de la publication d un compte
rendu des débats du Sénat pendant la prochaine session du Parlement et a reçu un rapport 
de ce sous-comité avec une lettre y annexée. Ces deux pièces accompagnent le présent 
rapport—Votre comité a adopté le rapport de son sous-comité et recommande en consé
quence à votre honorable Chambre d’accepter l’offre et d’accorder la demande faites par M.
Bourinot.

Le tout respectueusement soumis. B. Seymour,
Président.

►d
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Votre sous comité recommande aussi que M. Bourinot, suivant la demande qu’il 
faite, soit appelé “ Sténographe du Sénat et des comités du Sénat.”

Le tout respectueusement soumis.

en a

D. L. Macpherson.

A l’honorable D. L. Macpherson,

President du sous-comite de let publication des débats du Sénat.
Monsieur, — J’ai l’honneur de soumettre les propositions suivantes pour la publica

tion d un compte-rendu des débats du Sénat, durant la sessiop. prochaine.
Je suis prêt à me charger de faire le compte-rendu des débats et de le publier (en 

anglais et en français) dans un journal du matin de cette ville, à raison de 15 colonnes, 
terme moyen, par semaine, pour le prix de $65 par semaine.

Ces comptes-rendus paraîtraient tous les matins, excepté lorsque la séance de la veille 
se serait prolongée dans la nuit. Toute quantité de matière en sus de celle indiquée ci-dessus 
sera payée à part, sur le pied de $3 la colonne. ’

J’entreprendrai de fournir aux journaux de Montréal et de Toronto (s’ils le désirent) 
analyse des délibérations de chaque jour, moyennant $20 par semaine. Si l’on ne pouvait 
pas conclure un arrangement satisfaisant pour la transmission de ce résumé par télégraphe 
cette dépense serait à retrancher. ° r ’

Je fournirai aussi à chaque membre deux exemplaires du compte-rendu quotidien, 
revu et corrigé, en brochure, et, de plus, à la fin de la session, je livrerai au Sénat 100 
exemplaires reliés le tout pour la somme de $200. Autre item à retrancher, si on ne le 
croit pas nécessaire. ,

A ce sujet, je prendrai la liberté d’appeler votre attention sur le fait qu’au parlement 
anglais, comme à d’autres grands corps législatifs, sont attachés des officiers qui ont le 
titre de sténographes, et dont on regarde les services comme indispensables aux comités 
Je serait bien aise que le Sénat voulût me nommer à une charge de ce genre, d’autant que 
j ai accompli cette fonction pendant la session actuelle. Je ne demanderais aucun surcroît 
de salaire pour remplir la charge.

Je puis ajouter que, si j’obtiens de faire le compte-rendu des débats du Sénat, ce 
travail ne saurait m’empêcher de m’acquitter de mon emploi actuel. Je dois dire aussi 
pour être juste envers moi-même, qu’il me serait bien impossible de faire le compte-rendu 
à si bon marché, si je n’étais pas officier de cette Chambre, pourvu d’un appointeront 
fixe, et si je n avais pas la volonté de consacrer mon loisir à un service des plus fatigants.

J’ai l’honneur, etc.,

une

J. Geo. Bourinot.Sénat, 3 mai 1870.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Macpherson, il 

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial 
pour s enquérir des griefs dont se plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneu
rie royale de Sorely par rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur les 
biens-fonds originairement concédés aux loyalistes de l’Empire-Uni et autres, en franc et 
commun soccage.

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
( îdonné, qu il soit remis a vendredi prochain, qu’il soit imprimé dans les deux- 

langues, et qu’il soit inséré dans le procès-verbal de jeudi.

a été
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. Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de remettre en 
“ vigueur et de rendre permanents certains actes et parties d’actes de la législature de la 
“ province du Nouveau-Brunswick, relatifs au corps de police de la paroisse de Portland, 
“ cité et comté de St. Jean” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : 1 ’ Acte pour amender et étendre l’acte établissant des 
dispositions pour l’amélioration des havres et chenaux dans certains ports des provinces de 
la Puissance.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Chaffers a fait rapport, de la pa_ 1 du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secor. ' par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport de la banque de la Cité, 
Montréal, à venir jusqu’au 25 avril 1870.

Ordonné, qu’il reste sur la table et il est comme suit :—

( Voir Documents de la Session. J

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ross,
La Chambre s’est ajournée.

I
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Jeudi, 5 Mai, 1870.

AFFA iKES DJE KOUTIN'E.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter Motions

AVIS DE MOTION.
O-

Pour Jeudi, le 5 Mai, 1870.

Par l’honorable M. Ryan :

1870.

3 mai — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier, 1869 entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et le* 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de 
Sa Majesté, stationnées en Canada ; aussi copie de toute correspondance sur 
le transfert au gouvernement canadien de la totalité ou de quelqu’une des 
places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, 
avec le* munitions de gueree qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quel- 
qu’autre lieu.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, le 5 mai, 1870.
1870.

4 mai.—Troisième lecture (Bill X) Force de police du Nouveau-Brunswick. — (Hon. 
M. Campbell.)

Considération du 10e rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon. 
M. Simpson.)

1

2 2

3 Deuxième lecture (Bill W) Rapports à faire par le* juges de paix. — (Hon. 
M. Campbell.)

Considération du rapport du comité spécial lur le sujet d’un système interna
tional de poids et mesures.—(Hon. M. Ryan.)

Considération du 4e rapport du comité spécial sur les comptes publics.—(Hon. 
M. Seymour.)

4 3

45

i

- I



N
o. 51.

3m
e Session, 1er Parlem

ent, 33 V
iet., 1870.

M
ercredi, 4 M

ai, 1870.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SEA
N

C
ES 

D
U SEN

A
T

O
xto

O
TTA

W
A

:
Im

prim
és par I. B. T

a
y

lo
r, 29, 31|et 33, R

u
g R

ideau,

1870.



358

PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, 5 Mai, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président. 

Les honorables Messieurs—

Reesor,
Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Leslie4
Letellier de St. Just, 
Locke,

Duchesnay, E. IL. J., McOlelan,
McCrea,
McDonald, 

Hamilton (Hingston), Macpherson, 
Malhiot,
Miller,
Mitchell,
Olivier,

ChristieAikins,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham.
Campbell,
Chaffers,
Chapais.

Cormier,
Dickson,

Dumouchel,
Guévremont,

Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,

Prières :

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes sont lues :

De William Workman, maire, et autres, de la cité de Montréal ; demandant qu il ne 
soit pas passé de mesures à l’effet d’imposer des droits sur les céréales et le charbon.
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De la compagnie des consommateurs de gaz de la cité de Toronto ; demandant qu’il 
ne soit pas imposé de droits sur le charbon venant de l’étranger.

L’honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents 
du Sénat pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son cinquième 
rapport.

Ordonné, Qu’il soit reçu, et 
U a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambbb de Comité.

Sénat, 5 mai 1870.

Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la 
présente session, et d’en faire rapport, a l’honneur de présenter son 5e rapport.

Dans son troisième rapport, votre comité disait que la balance entre les mains du 
greffier, au crédit du Sénat, le 31 décembre dernier, était de $24,566.98.

Le greffier a établi, par des pièces justificatives, numérotées depuis 299 jusqu’à 440, 
inclusivement, qu’il a dépensé $16,076.21 sur cette somme dans l’intervalle du 1er janvier 
au 31 mars dernier, inclusivement ; d’où il suit que, le 1er avril dernier, il ne restait en 
sa possession, au crédit du Sénat, qu’une balance de $8,490.77.

Quand cette balance sera épuisée, il sera du devoir du greffier de faire auprès de qui 
de droit la demande d une nouvelle avance à compte sur les fonds affectés pour les salaires 
et les dépenses contingentes de votre honorable Chambre j et ainsi de temps en temps 
selon les besoins : et vu que les sommes avancées de la sorte, bien que déposées à la 
banque au crédit du Sénat, ne portent point intérêt, votre comité recommande que le 
greffier reçoive l’ordre de ne pas demander plus de $5,000 à la fois.

Lie greffier a demande à votre comité l'autorisation d’employer un aide pour tenir 
ses livres et comptes, et la permission de le payer sur le pied de $2 par jour, lorsqu’il aura 
besoin de ses sendees.

Votre comité ne peut recommander cette demande à la favorable considération de 
votre honorable Chambre, étant d’opinion que le greffier, au besoin, devrait avoir l’aide 
de 1 un des assistants-greffiers, conformément à 1 intention d’un rapport d’un comité du 
Sénat en date du 11 décembre 1867.

Le tout respectueusement soumis.

B. Seymour,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Hamilton [Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel ont été renvoyées les pétitions d’B. Parent et autres, de l’honorable 
J. A. Berthelot et autres, de François Armand et autres, de l’honorable P. M. Archambault 
et autres, de J. B. Duncan et autres, d'Pd. John Senlder et autres, d’Æ Armand et 
autres, et d’Angus Cameron et autres, actionnaires commanditaires de “ La Banque du 
Peuple, demandant séparément qu'il soit introduit certains amendements dans la nouvelle 
charte de la dite banque, et auquel a été aussi renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour conti- 
“ nuer en force les dispositions de divers -actes concernant la Banque du Peuple, at auquel 

a été aussi renvoyée la pétition de la Banque du Peuple, cité de Montréal, pour le re
nouvellement de sa charte,” a fait rapport qu’il avait examiné les dites pétitions et le



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour amender l’acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, 
relativement aux ordres et convictions sommaires,” auquel elle demande le concours de 

cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitthell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour remédier à l’inconvé- 
“ nient qui résulterait de l’expiration des actes et parties d’actes ci-dessous mentionnés 
“ avant la passation de l’acte de la présente session destiné à les maintenir en vigueur, 
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passerat-il 1
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

L’ordre du jour état lu pour la prise en considération du dixième rapport du comité 
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. Christie, il a ete
Ordonné, qu’il soit remis à lundi.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : Acte^ pour
amender la loi relativement à certains rapports que doivent faire les juges de paix.

son concours.
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bill, et 1 avait chargé d en faire rapport avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chembre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte concernant les passages d’eau ” et informer cette Chambre que les Com
munes ont acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour expliquer et amender l’acte concernant la perception et l’administration du 
“ revenu, l’audition des comptes publics et la responsabilité des comptables public,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

: 
-



356

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial 
chargé de s’enquérir des mesures prises et du progrès accompli dans le Royaume-Uni en 
ce qui concerne l’établissement d’un système décimal international uniforme de poids, 
mesures et monnaies, et de faire rapport sur la question de savoir jusqu’à quel point ce 
système pourrait être appliqué avantageusement aux poids, mesures et monnaies du 
Canada.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Leicllier de St. Just,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain, et que dans l’intervalle le dit rapport soit 
imprimé dans les deux langues pour l’usage des membres.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du quatrième rapport du 
comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session 
et de faire rapport sur iceux.

L’honorable M. Macphersun a proposé, secondé par l’honorable M. Lciellier de St.

Que le dit rapport soit maintenant adopté.
Après débats, il a été

. Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à la prochaine 
séance de la Chambre.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell.
Que, lorsque la Chambre s’ajournent aujourd’hui, elle demeure ajournée jusqu'à 

samedi prochain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir-

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell. 
La Chambre s’est ajournée à samedi prochain à trois heures de l’après-midi.

Just,

mative.
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Chambre de Comité,
Sénat, 29 avril 1870.

Le comité spécial, nommé et choisi par votre honorable Chambre “ pour s’enquérir des 
“ griefs dont se’plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de Sorel, 
“ par rapport aux ventes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fonds, original- 
“ rement concédés aux loyalistes de l’Empire-Uni et autres, en franc et commun socage,” 
après avoir pris en considération la preuve, tant écrite que testimoniale, produite devant 
lui, et qui est ci-annexée, a pu constater et fait rapport à votre honorable Chambre :

Que partie de la seigneurie de Sorel a été concédée par Sa Majesté le |Roi de France 
h M. de Saurel, le 29 octobre 1672, et partie à M. de Ilamezay, le 12 avril 1740.

Que cette seigneurie a été acquise par Son Excellence Sir Frederick Haldimand, pour 
Sa Majesté le Roi d'Angleterre, le 13 novembre 1780, moyennant le prix de ,£3,300.

Que vers l’année 1783 et les suivantes, Sa Majesté accorda à des réfugiés des Etats- 
Unis (U. E. Loyalists) et à des officiers et soldats, tant de l’armée régulière que de la 
milice, qui avaient servi dans la dernière guerre, divers lots de terre dans la dite seigneurie 
de Sorel, au nombre d’environ trois cents.

Que ces lots ainsi accordés aux loyalistes, soldats et miliciens, leur furent octroyés 
par des billets ou certificats de possession (location tickets), conçus généralement dans la 
forme suivante : “ Que le porteur ayant droit à un certain nombre d’acres de terre, en 
“ vertu des instructions de Sa Majesté au gouverneur de la province, a tiré un lot d’une 
“ certaine étendue mentionnée au dit certificat, dans la seigneurie de Sorel, et qu’ayant 
“ prêté les serments voulus, et fait et signé la déclaration requise par les dites instructions, 
“ il était autorisé à s’établir sur le dit lot et y travailler sans délai ; et qu’en s’établissant 
“ sur le dit lot, il recevrait un contrat do concession à l’expiration de douze mois de la date 
“ du dit certificat.”

Que, malgré que les loyalistes, soldats et miliciens, qui prirent et occupèrent ces lots 
do terre, en vertu des dits certificats, aient pu concevoir l’espoir que la tenure sous laquelle 
ils devaient posséder ces lots, serait la tenure en franc et commun socage, telle qu’elle existe 
généralement dans le Haut et le Bas-Canada,—attendu que l’octroi de ces terres par Sa 
Majesté aux loyalistes, était une gratification (bounty of land) qui devait être considérée 
comme une munificence de Sa Majesté, et meme comme une dette qui leur était due pai 
l’État, ainsi que l’octroi fait aux soldats et miliciens,—cependant il n’a pu être constaté 
devant votre Comité qu’aucune promesse à cet égard leur ait été formellement faite.

Que de fait il n’appert pas qu’aucune rente ait été payée par les dits loyalistes, soldats 
et miliciens, qui avaient pris les dits lots de terre dans la dite seigneurie, ou leurs repré
sentants, depuis leur prise de possession des dits lots, en vertu des dits certificats de pos
session, jusqu’à l’année 1821. ,

Mais que, dans une lettre adressée aux magistrats de bord par le procureur-general 
Sewell, en date du 16 juin 1796, ce dernier, tout en leur annonçant que les terres dans la 
seigneurie de Sorel pourraient être, avec la permission de. Sa Majesté, tenues en franc et 
commun socage, les notifia en même temps qu’elles seraient soumises à une rente annuelle 
modérée (moderate annual quit rent), et qu’ils pourraient obtenir des titres sous cette 
tenure

Qu’à la suite de cette communication du procureur-général Sewell, leur déclarant l’in
tention de Sa Majesté au sujet de leurs terres, les propriétaires et habitants de la seigneu- 
rie tout en suggérant de leur côté quel devrait être le taux de cette rente modérée, ajou- 
tèrent qu’ils étaient prêts à accepter des titres de propriété ou contrats de concession con
formément à la gracieuse et libérale déclaration de Sa Majesté.

Sur cette déclaration des habitants de la seigneurie, Son Excellence le gouverneur- 
général Sir George Prévost fit adresser par le secrétaire militaire Noah Freer à Edward 
Bowen alors procureur-général et membre de la Chambre d Assemblée du Las-Canada, 
comme représentant du Bourg de WiUiam-Henry (Sorel), une lettre en date du 28 janvier 
1812 dans laquelle Son Excellence déclarait : qu’après avoir pris en consideration la lettre 
adressée par le procureur-général Sewell aux personnes qui avaient formé des établisse-
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mente dans la seigneurie de Sorel appartenant à Sa Majesté, en date du 16 juin 1796, 
sujet de le tenure des terres, ainsi que diverses correspondances a échangées depuis sur le 
même sujet ; et après avoir pris l’avis de plusieurs personnes en état de juger ce qui pour
rait être regardé comme un taux juste et libéral, quant à la rente annuelle modérée qui 
devait être imposée sur les terres, il en était venu à la conclusion d’établir le taux 
t ionné subséquemment dans la dite lettre, et que moyennant cette rente à être payée à Sa 
Majesté par les personnes qui avaient pris des lots dans la dite seigneurie, elles pourraient 
jxssséder ces lots en franc et commun socage et en obtenir des octrois, mais sous 
autre condition.

Que le 29 janvier 1812, le procureur-général Bowen informa ses commettants des 
arrangements qui avaient eu lieu, afin de leur permettre d’obtenir des titres de propriété 
de leurs terres, en franc et commun socage, moyennant une rente annuelle modérée, et 
ajoutait dans sa lettre que le résultat obtenu était aussi favorable qu’on pouvait l’espérer, 
et qu’il ne doutait pas que tous ne fussent prêts à l’accepter immédiatement et 
naissance ; que la rente ne deviendrait exigible que le onze novembre alors prochain, et 
qu’il ne serait demandé aucuns arrérages et qu’il leur était loisible d’obtenir leurs octrois 
de terres sans délai.

avi

men-

aucune

avec recon-

Que les habitants de la seigneurie ayant négligé de se prévaloir de la faculté qui leur 
avait été offerte, d’obtenir leurs terres en franc et commun socage, moyennant une rente 
modérée, Son Excellence le Gouverneur-Général, Lord Dalhousie fit émettre, le 16 
octobre 1821, un ordre déclarant que, vu que Sa Majesté avait ordonné que tous les lots 
de terre à être concédés dans le bourg de William-Henry, seigneurie de Sorel, fussent 
oetroyés il titre de cens, avec profits de lods et vente, il nommait J. M. Mondelet, écuyer, 
notaire de Sa Majesté, aux fins de recevoir les dits titres ; enjoignant que les possesseurs 
des dits lots eussent à prendre des titres en conséquence, sinon qu’il serait procédé contre 
eux pour les y contraindre.

Qu’à la suite de cette injonction, les possesseurs de terres dans la dite seigneurie, 
prirent des contrats de concession sous la tenure en censive, portant lods et vente, en 
vertu desquels ils ont depuis possédé ces terres, payant les rentes stipulées dans ces 
contrats, ainsi que des lods et vente sur les mutations de propriété, jusqu’à l’abolition du 
droit de lods et vente dans la dite seigneurie.

Que le 9 septembre 1829, dans une entrevue qui eut lieu à Sorel, entre Son 
Excellence Sir James Kempt, alors gouverneur du Bas-Canada, et MM. William

sujet des réclamations des réfugiés royalistes, 
à propos de leurs lots de terre dans là seigneurie de Sorel, Son Excellence les informa 
que, pour tenir la promesse contenue dans la lettre du procureur général Sewell, en date 
du 16 juin 1796, d’un octroi en franc et commun socage, deux modes lui étaient 
suggérés ; tout en leur faisant observer que cela ne pourrait s’appliquer qu’aux réfugiés, 
ou à leurs héritiers et descendants, ainsi qu’à ceux qui avaient acquis d’eux, et dans 
le cas que les réfugiés, leurs héritiers ou descendants, auraient dûment rempli les 
conditions de leur établissement originaire, 
les lots des personnes de la classe ci-dessus, seraient, si cela était praticable, inclus dans 
une patente générale, et octroyés en franc et commun soccage ; les frais de la patente 
devant être à la charge de ceux à qui elle serait accordée. 2° Le second moyen était 
qu’une exemption à perpétuité du paiement des lots et vente serait consignée, sous 
forme légale, sur les titres en censive en vertu desquels ces personnes possédaient 
leurs lots respectifs, encore à leurs frais. Et dans chaque cas, la rente telle qu’établie 
alors, devait continuer à être payée.

Que ces trois messieurs, après consultation entre eux, déclarèrent qu’ils préféraient 
le second mode, dont ils se dirent en même temps satisfaits, ajoutant qu’ils croyaient 
que cela rencontrerait l’approbation des autres personnes auxquelles le cas s’appliquait. 
Mais qu’il n’a pas été prouvé à votre comité qu’aucune démarche ait été adoptée par les 
parties intéressées pour obtenir ce but.

Sous ces circonstances, il paraîtrait à votre comité : 1° Que, malgré que les réfugiés 
loyalistes, soldats et miliciens, à qui des certificats de possession (location tickets) avaient

Kelson, J. D. Dorge et Andrew Schultz, au

1° Le premier mode proposé était que tous
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été accordés dans la seigneurie de Sorel, aient 
tenure de leurs lots de terre en franc et commun 
néanmoins il n’a pas été prouvé à votre comité ou’ 
leur eût été faite.

pu concevoir d’abord l’espoir que la 
socage serait exempte de toute rente, 

aucune promesse formelle à cet égard
- Qu,e’ ,dèiS V96’ ÜS fur,ent mformés le procureur-général Sewell que, tout en 

lemient ? k *enure en franc e* commun socage, cependant leurs lots de terre 
seraient charges dune rente annuelle modérée; que les parties intéressées y acqui
escèrent, mais ne jugèrent pas à propos d’adopter les procédés nécessaires pour t

I

.3 Qu apres avoir pris des contrats de concession en censive, Sir James Kempt 
ayant suggéré a MM. iVehon, Dorge et Schultz, pour eux-mêmes et les autres 
loyalistes, un moyen de s exempter du paiement des lots et vente, auquel ils s’étaient 
soumis par ces contrats, il n’a pas été prouvé à votre comité qu’aucune démarche ait 
ete non plus adoptee par eux pour parvenir à cette exemption.
.... 4.J Que d’ailleurs les lots et vente ayant cessé, en vertu do la loi, d’être perçus, 
déjà depuis plusieurs années, dans la seigneurie, la question d’exemption do cette 
charge a cessé depuis lors d’avoir un intérêt pratique.

5° Que les requérants n’ont pas établi devant votre comité le prétendu droit 
quils réclament d’être déchargés de la rente à laquelle leurs terres ont été soumises 
en vertu de contrats qu’ils ont acceptés.

En conséquence, votre comité ne peut suggérer à votre honorable Chambre 
aucune action ultérieure sur la requête présentée à votre honorable Chambre par les 
propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie de Sorel, et renvoyée à votre comité.

Le tout néanmoins soumis.
J.-B. GnéVREMONT.

Prétident.
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Samedi, 7 Mai, 1870.

AFFAIRES JD JE BOUTINE

Pétitions à lirePétition» à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter

AVIS DE MOTION.

Pour Samedi, le 7 Mai, 1870.

Par l’honorable M. By an :

1870.
Mai — Qu’il soit présenté une lmmble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier 1869, entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de 
Sa Majesté, stationnées en Canada ; aussi copie de toute correspondance 
le transfert au gouvernement canadien de la totalité ou de quelqu’une des 
places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, 
avec les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quel
que autre lieu.

sur
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ORDRE DU JOUR.

Pour Samedi, le 7 mai, 1870.
1870.

1 4 mai.—Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de s'enquérir des
griefs dont se plaignent les propriétaires de biens-fonds de la seigneurie 
royale de Sorel.—(Hon. M. Guêvremont.)

2 5 “ Prise en considération da 5me rapport du comité spécial des comptes contin
gents.—(Hon. M. Seymour.)

I
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PROCÈS-VERBAUX
DES

)

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Samedi, 7 Mai, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Atkins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Prières :

Christie Letellier de St. Just, Beesor, 
Renaud, 
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Wark, 
Wilmot.

Ijocke,
Mc.Clelan,

Cormier,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel,
Guévremont,

McDonald, 
McLelan, 

Hamilton (Kingston), Macpherson, 
Malhiot, 
Miller,
Mills, 
Mitchell, 
Olivier,

Holmes, 
Kenny, 
Lacoste, 
Leonard, 
Leslie,\

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Allan; de la corporation de la cité de Toronto, dans la province
d’Ontario.



Par l’honorable M. Ryan ; de messieurs Fletcher, Hoag et Cie., de Maitland, dans la 
province d'Ontario.

Par l’honorable M. Blake ; de John Getford et autres, manufacturiers de cigares, 
résidant dans la cité de Toronto, dans la province d’Ontario.

L’honorable M. Wark, du comité spécial chargé d’examiner le rapport des commis
saires du chemin de fer intercolonial et les documents qui l’accompagnent, a présenté son 
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

(Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Burnham, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mardi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour continuer en force les dispositions de divers actes concernant la 
“ Banque du Peuple,” et informer cette Chambre que les Communes ont acquiescé aux 
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour amender l’acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres 
de change,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de transférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les propriétés et 
“ les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les syndics de la Banque du Haut-Canada," 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial, 
nommé et choisi par votre honorable Chambre “ pour s’enquérir des griefs dont se plai- 
“ gnent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de Sorel, par rapport aux 
“ ventes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fonds, originairement concédés 
“ aux loyalistes de l’Empire-Uni et autres, en franc et commun socage.”

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Sanborn, il

Ordonné, que le dit ordre soit rayé des ordres du jour, et que le dit rapport soit ren
voyé au comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender la loi relative à l’inspection des cuirs et peaux crues,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

a été

a été

I
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte relatif aux marques apposées sur les bois de constructions ” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Host, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformement à 1 ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
cinquième rapport du comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat 
pour la présente session et de faire rapport sur iceux, et 

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Macphersou, 

Ordonné, que le dit rapport soit adopte.
il a été

L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du quatrième rapport du 
comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session 
et de faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Llionorable M. Macpherson a proposé, secondé par l’honorable M. Letellier de

St. Just,
Qu’il soit adopté,
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, 'elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Aiklns a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Sun Excellence 
le Gouverneur-Général, en date du 23 mars 1870, priant Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre un état indiquant les montants affectés par le gouver
nement canadien, depuis l’union, aux grandes lignes de communication de Métapédiac et 
Restigouche et de Témiscouata et St. Jean qui relient les provinces de Québec et du 
Nouveau-Brunswick, les montants dépensés sur ces routes et combien il a été dépensé dans 
les provinces de Québec et du Nouveem-Bruntwick pour chaque route. Aussi un état 
indiquant le montant qui a été dépensé par le gouvernement du Canada sur le chemin 
d'Annopolis et de Liverpool dans la Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er juillet 1867, avec copie 
de tourne communication adressée à quelque département public ou émanée de lui au sujet 
des dits chemins—copie de tous ordres en conseil y relatifs et des instructions basées sur 
ces ordres ; et aussi nn état des sommes supplémentaires qu’il faudra pour achever de 
construire, entretenir et réparer les dits chemins.

Ordonné, qu’elle reste sur la table, et elle est comme suit :

(Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Mitchell a présentée à la Chambre le rapport annuel du département 
de la marine et des pêcheries pour l’année finissant le 30 juin 1869.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit :

(Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Ollivier,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à 3 heures de l’après-midi.
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Lundi, 9 Mai, 1870.
i

AFFAIKES DE ROUTINE.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

eMotionsRapports de comités à présenter

AVIS DE MOTION.
O- I

Pour Lundi, le 9 Mai, 1870.

Par l’honorable M. l'yan :

1870.
7 Mai — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier 1869, entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les 
autorités militaires impériales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de 
Sa Majesté, stationnées en Canada ; aussi copie de toute correspondance 
le transfert au gouvernement canadien de la totalité ou de quelqu une des 
places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, 

les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quel
que autre lieu.

sur

avec
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ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, le 9 mai, 1870.
1870.
5 mai.—Seconde lecture du (Bill des Communes) pour amender l’acte relatif à l’audition 

des comptes publics, etc.—(Hon. M. Campbell).

» “ Seconde lecture du (Bill des Communes) pour amender l’acte concernant les
devoirs des juges de paix relativement aux convictions sommaires.— 
(Hon. M. Campbell).

« « Prise en Considération du 10e rapport du comité conjoint des impressions.—
(Hon. M. Simpson).

“ “ Seconde lecture du (Bill W) pour amender la loi relativement à certains rap
ports que doivent faire les juges de paix.—(Hon. M. Simpson).

« « Prise en Considération du rapport du comité spécial sur la question du système
international de poids et mesures.—(Hon. M. Ryan).

7 “ Seconde lecture du (Bill des Communes) pour amender l’acte qui impose
des droits sur les lettres de change et les billets.—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Seconde lecture du (Bill des Communes) concernant les syndics de la ban
que du Haut-Canada—(Hon. M. Campbell.)

“ «• Seconde lecture du (Bill des Communes) pour amender la loi relative à
l’inspection des cuirs et peaux crues—-(Hon. M. Ross.)

“ “ Seconde lecture du (Bill des Communes) relatif aux marques apposées sur
les bois de constructions—(Hon. M. Ross.)

1

2

3

4

5

6
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8

9
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PROCÈS-VERBAUX
DES

I

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 9 Mai, 1870.
Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Aikins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie

Prières :

Cormier,
Crawford,
Dickson,

Locke, 
Mc.Clelan, 
McCrea,

Duchesnay, E. H. J., McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton (Kingston), Macpherson, 
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,]
Letellier de St. Just, Olivier,

Reesor,
Renaud,
Robertscm,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Dumouchel,
Guévremont,

Malhiot,
Matheson,
Miller,
Mills,
Mitchell,

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant certains travaux sur larivière Ottawa, ” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender les actes concernant les douanes et le revenu de l’intérieur, et pour 
“ établir certaines dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux intérieures 
“ du Canada, au-dessus de Montreal, ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.
Après débats.
L’honorable M. Letellier de St. Just a proposé, en amendement, secondé par .l'hono

rable M. Wilmot,
Que tous les mots après “ fois ” soient retranchés, et que les suivants soient insérés à 

la place “ de ce jour en six mois,” après de longs débats.
L’honorable M. Macpherson a proposé en amendement, à l'amendement, secondé par 

l’honorable M. Robertson,
Que tous les mots après “ Qne ” soient retranchés, et que les suivants soient insérés

à la place.
Résolu, Qne cette Chambre est d’opinion qu’en imposant, tel que proposé par le bill, 

un droit sur les céréales, le riz, le charbon, le coke, le sel ou les produits naturels énumé
rés dans la cédule C du présent tarif (31 Vict, ch. 7 et 44)—lesquels sont maintenant 
admis en franchise en Canada, on introduirait un principe qui serait partial en ses effets 
par rapport aux différentes provinces composant la Puissance, qui repartirait le fardeau 
de l’impôt d’une manière inégale et vexatoire entre les populations, qui produirait une 
perturbation préjudiciable dans le commerce, et qui tendrait à faire naître des sentiments 
de sectionalisms et de désunion dans l’esprit du peuple Canadien.

Après de longs débats,

Six heures ayant sonné, Son Honneur le président a quitté le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie du soir.

A sept heures et demie du soir, la Chambre s’est réunie, et a repris les débats sur 
la motion de l’honorable M. Macpherson en amendement â l'amendement."

Après de nouveaux débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et les 

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorables Messieurs

Dickson.
Guêvremont,
Hamilton (Kingston), Macpherson, 
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, Olivier,

Non Contents :
Les honorables Messieurs

Allan,
Blake,
Bourinot,
Chaffers,
Christie,
Cormier,

Locke,
McClelan,

Reesor,
Robertson,
Sanbourn,
Simpson,
Wark,
Wilmot.—24.

Malhiot,
Miller,

Chapais,
Crawford,
Duchesnay, E. H. J., McLelan, 

McMaster, 
Matheson, 
Mills, 
Mitchell,

McCrea,
McDonald,

Aikins,
Armand,
Benson,
Bill,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Renaud,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Skead, 
Wilson.—28.

Dumouchel,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
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La question étant alors mise sur la motion en amendement de 1 honorable M. Letellier 
de St. Just, elle a été aussi résolue dans la négative.

Contents : — 24 
Non contents : — 28

La question étant mise sur la motion de l’honorable M. Campbell, savoir : Que le 
dit b’11 soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre. Elle a évé résolue dans 
l’affirmative.

Contents : — 28 
Non contents :—24

Ordonné, que le dit bill soit le premier item des ordres du jour à la prochaine séance 
de la Chambre.

La Chambre a continué de siéger jusqu’à minuit,

Mardi, 10 mai 1870.
bill intitulé :Un message de la Chambre des Communes par son greffier,

Acte pour mieux assurer l’efficacité du service civil du Canada, en t 
retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui y sont employées, auquel elle 

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois. „ ., , ,
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, seconde par ^honorable M. Campbell, il a été 

le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine seance de la Chambre.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, 
La Chambre s’est ajournée à aujourd’hui à trois heures de 1 après midi.

avec un
la

Ordonné, que
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Hommes et garçons.Section. chevaux.I 202 488 71 19y 36 610 911 2212 ............... 3 7 ............... 68

Les Commissaires (lisent qu’ils ont nommé pour chaque section :
1 Ingénieur résidant,
2 Assistants-ingénieurs.
2 Jalonneurs,
2 Chaineurs.
Si ce personnel suiht pour les opérations de la section 12, un bien moindre devait 

iffire pour ceUes de la section 9 et de quelques autres où les travaux sont très-limités 
Les feuilles des salaires pour les six mois expirés le 31 décembre dernier font voir eue 

e nombre des personnes employées sur la ligne à la fin de l’année, y compris le corps des 
ingénieurs, les arpenteurs et les évaluateurs de terrains était comme* suit : P

District du St.-Laurent...........
“ de Restigouche.........

de Miramichi.............
de la Nouvelle-Ecosse

93
43
27
50

Total 211
sala“vs p°l'r ■ 1 même période se sont élevés à $65 556 91 

pond a $131,113.82 par année.
A ce taux, le montant total annuel des salaires serait

ce qui corres-

comme suit :
Commissaires :

M. Walsh, président...............................
" Chandler..............................................
“ Bridges...........................................
“ McLelan..................................... .... .. .
“ C. S. Ross, secrétaire.......................
“ T. C. Duplessis, assistant secrétaire.
“ William Wallace, comptable............
" W. Curran, messager.........................

$4,000 00 
3,000 00 
3,000 00 
3,000 00 
2,000 00 
1,600 00 
1,600 00 

300 00
18,600 00
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Département de VIngénieur en Chef.
$4,800 00 

1,800 00 
720 00 
800 00

M. S. Fleming, ingénieur en chef. 
“ W. F. Foust, assistant do 
“ Thomas R. Burpee, secrétaire 
“ Robert Davie, commis............

8,120 00
Salaires des ingénieurs et autres employés sur la ligne, 

comme ci-dessus indiqué.................................................. 131,113 82

$157,733 82
Un autre état pour les huit mois allant à la même date donne le montant approxi' 

matif des salaires payés aux ingénieurs, ouvriers et travailleurs et des dépenses faites dans 
les différents districts, comme suit :

Etat approximatif des salaires et de la dépense des brigades employées au tracé et à 
la construction, dans les différents districts du chemin de fer Intercolonial depuis le 1er 
mai jusqu’au 31 décembre 1869.

District du St. Laurent “ S. Hadewood.”
Salaire. Dépenses.

$ cts.$ cts.
Contrat No 1, L. G. Bell, ingénieur en charge 
Contrat No. 2, W. H. E. Napier,
Contrat No. 3, R. McKennan,
Camp No. 1, Henry Carre,
Camp No. 2, John Lindsay,
Camp No. 3, W. F. Biggar,
Camp No. 4, Shanley et Thompson,
Bureau de Rimouski, S. Hazlewood,

6,091 60 
6,180 79 
5,138 56 
3,349 54 
3,521 43 
3,343 11 
4,650 77 
5,641 60

do
do
do 10,455 40do
do

District de Eestigouche, “ Marcus Smith.”
Contrat No. 3, H. A. F. McLeod, ingénieur en charge 
Contrat No. 6, E. Lawson,
Camp No. 1, P. A. Peterson,
Camp No. 2, Charles Odell,
Bureau de Dalhousie, Marcus Smith

5,415 82 1 
5,068 21 
4,602 35 ■ 
4,482 74 
3,403 28

do
6,541 30do

do
do

22,972 48 
$ cts. 

7,440 84) 
6,810 55 f 
5,545 00 (" 
3,403 28 )

District de Miramichi, “ A. L. Light.
Camp No. 1, F. J. Croasdale, ingénieur en charge.................
Camp No. 2, J. F. Lynch 
Camp No. 3, W. Buck 
Bureau de Newcastle, A. L. Light

do 17,504 88do
do

23,199 67
District de la Nouvelle-Ecosse, “ JF. IL Tremaine. ”

.. 6,310 90) 
5,570 20 f 
4,888 58 
3,045 46

Contrat No. 4, G. H. Henshaw, ingénieur en charge 
Contrat No. 7, P. S. Rubidge 
Brigade Hazen—tracé et construction 
Bureau de Truro, W. H. Tremaine

do 3,160 28
do Ido

$19,815 14
Bureau du chemin de ter intercolonial, 

Ottawa, 23 avril 1870.
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M. Wallace, le comptable, a, par ordre des Commissaires, annexé aux états ci-dessus 
les explications suivantes.

J’ai donné dans les états qui précèdent le montant des salaires payés aux personnes y 
dénommées pour les périodes indiquées.

L’état des dépenses a été fait avec soin sur les données contenues dans le compte 
général. Il est difficile cependant de préciser avec une parfaite exactitude la dépense de 
chaque district, vu que les comptes pour les différents districts ne forment qu’un seul 
compte général du génie.

L’excédant de dépense du district de Miramichi sur les autres districts peut-être attri
bué aux causes suivantes :

lo. Qu’il a fallu arpenter et tracer une ligne entièrement nouvelle dans toute la lon
gueur de ce district.

2o. Qu’afin de s’assurer de la meilleure route, il a fallu tirer plusieurs lignes d’essai, 
et les brigades employées à les tirer ont eu à parcourir plusieurs mille milles à grand frais 
de campement, d’approvisionnements etc.,

3. Que les lignes d’essai de même que celle qui a été choisie traversent presque tou
jours des forêts et se trouvent il de grandes distances des chemins et des établissements ; 
ce qui a rendu le transport très dispendieux, et nécessité l’emploi d’un plus grand 
nombre de bûcherons.

4. Que les brigades ainsi employées ont été en activité de service et au complet pen
dant toute la période mentionée, tandis que dans les districts du Saint-Laurent, de llesti- 
gouehe et de la Nouvelle-Ecosse, les brigades employées à faire le tracé ont, à une seule 
exception, été licenciées à la fin d’octobre. Dans les districts du Saint-Laurent, de Resti- 
gouche et de la Nouvelle-Ecosse, les brigades ont presque toutes été occupées aux travaux 
de construction et ont reçu un surcroit de salaire à titre de compensation pour la pension 
et le transport ; les brigades employées au tracé dans ces districts n’opéraient que sur de 
petites distances, leur besogne consistant surtout à rectifier le tracé de la ligne et à prendre 
des sections transversales, de sorte qu’elles n’ont pas eu besoin d’autant de bûcherons, 
qu’elles ont eu moins de distance à parcourir et moins de frais à faire pour le transport.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

William Wallace,
Comptable.

Si les commissaires y avaient regardé d’un peu plus près, ils auraient découvert que, 
tandis qu’une partie de cette grande dépense a eu pour causes les très-nombreuses allées 
et venues sur la ligne et les autres choses indiquées par eux, le taux excessif des gages 
payés aux travailleurs, la mauvaise gestion et l’extravagance ont contribué largement aussi 
à la dépense.

Presque sur tout le parcours, les gages sont beaucoup plus élevés que ceux que don
nent les particuliers. Pour éclaircir ce point, le comité a écrit à des personnes qui 
emploient un grand nombre d’ouvriers dans les comtés traversés par ce tronçon de la ligne 
et voici les réponses qu’il en a reçues.

L’honorable John Ferguson sénateur, écrit de Bathurst :

Le loyer d'un bon bûcheron ou d’un chef de bûcherons, est de $1 4 par mois, plus la nourri
ture et le logement.

Le loyer d’un bon cuisinier $ 14 par mois, plus la nourriture et le logement.
bûcheron ordinaire ou ter

rassier de savane $10 à 12 
attelage à deux chevaux et

du conducteur $26 à 28



L’honorable Richard Hutchison, M.P., répond :

Le loyer des bûcherons et terrassiers est de 65s. à 75s. par mois, plus la nourriture et le
[logement.

“ d’une paire de chevaux et du conducteur est 
d’environ 150s........................................

George McLeod, écuyer, écrit : j’ai employé un grand nombre d’hommes à Riohibouctou, 
l’année dernière, et les gages les plus élevés que j’aie payés aux travailleurs, j’entends aux 
plus habiles, ne doivent pas excéder en moyenne le taux d’une piastre par jour ; encore 
les hommes avaient-ils à pourvoir ù leur nourriture et à leur logement. A mes moulins, 
quand ils sont logés et nourris, ils reçoivent de $12 à $18 par mois ; ce dernier loyer 
se donne qu’aux scieurs bien entendus dans la manœuvre des scies verticales et circïilaires. 
Je peLse que le taux moyen des gages est d’environ $15 par mois, avec la nourriture et le 
logement. Enfin, John Rickard, M. P., de Fredericton, dit que là où il réside, il paie 
pour un attelage de $28 à $32 par mois, et pour un bûcheron de $12 il $15 par mois 
avec la nourriture et logement.

Sur les sections du St. Laurent et de Restigouchc, on a payé $14, 16, 18 et 20 par 
mois, mais le plus souvent les plus élevés de ces taux. Dans le district de Miramichi, le 
taux ordinaire a été de $26 par mois, plus la nourriture et le logement.
J. W. Croasdale, ingénieur chargé de la conduite de la principale brigade de travailleurs, 
payer pendant près d’une année :

ne

On a laissé

Aux chefs bûcherons...................
Aux bûcherons............................
Pour les attelages et conducteurs

$34 par mois, outre la nourriture et le logement. 
26 “ “ “
60

Les données ci-dessus ont fait voir que dans les comtés que traverse cette partie du 
chemin de fer, les particuliers peuvent se procurer la meme ou une meuilleure main- 
d’œuvre pour un peu plus de la moitié du prix que les commissaires ont payé ; et le comité 
est d’opinion qu’à cet égard, les ingénieurs jouissent d’un trop grand pouvoir discrétion
naire.

Le comité est convaincu que si les commissaires avaient donné plus d’attention aux 
comptes des ingénieurs et autres, à mesure que ces comptes étaient présentés au paiement, 
ils auraient accompli une notable économie de deniers publics.

Le comité s’est enquis soigneusement de la marche des commissaires, lorsqu’ils eurent 
été autorisés par le gouvernement à indiquer la meilleure ligne entre Miramichi et le 
chemin de fer Européen et Nord-Américain. Il a constaté qu’ils établirent sur la ligne de 
l’intérieur deux corps d’explorateurs, lesquels y passèrent plus de cinq mois à fixer l’em
placement et à réduire le plus possible la longueur de cette ligne ; et qu’ils ne firent aucune 
dépense sur la ligne du milieu, bien qu’elle n’eût été tracée que comme essai au prix d’une 

insignifiante ; M. Light, ingénieur, mesura l’une dans son état parfait et l’autre 
dans son état imparfait, et trouvant que la ligne de l’intérieur était plus courte de cinq 
milles et demi pour atteindre le chemin de fer Européen et Nord-Américain, quoiqu’elle 
fût plus longue d’un mille et demi pour atteindre Halifax, il estima qu’elle coûterait de 
moins que l’autre la valeur de cinq milles et demi de chemin. Il fit aussi rapport que la 
moitié ou les deux tiers des terres sur le parcours de la ligne de l’intérieur étaient propres 
à la culture, qu’immédiatement près de 8,000 habitants profiteraient de cette voie, et que,

pays quelque peu semblable, tant par le nombre

somme

pour la ligne du milieu, elle traversait un 
des colons que par la qualité du sol. Tout cela ipontre que M. Light ne connaissait 
aucunement l’apparence du pays, non plus que le nombre et la position des habitants. Les 
quelques colons sur l’extrémité de la ligne à Moncton, sont à moins de 10 milles de 
l’autre chemin de fer, qui hmr suffit, et ceux qui se trouvent à l’extrémité septen
trionale, près de Newcastle, profiteront également de l’une ou de l’autre ligne. Ces 
établissements à part, il y a bien, il est vrai, une région de 50 milles sans habitants, mais 
loin que la moitié de cet espace soit colonisable, c’est à peine si la moitié des dix milles de

i

i
I
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1 extrémité septentrionale sont de bonnes terres, tandis que les 40 milles restants 
prennent seulement quatre milles susceptibles de colonisation, séparés en six portions, si 
éloignées les unes des autres que les colons ne sauraient être empressés de s’y établir. Il 
y a donc 50 milles de cette ligne qui sont inhabités, dont 40 d’inhabitables. Le comité a 
emprunté ce renseignement du rapport d’un employé qui, d’après les instructions du gou
vernement provincial, a parcouru la ligne dans le seul but de s’assurer de la qualité du 
sol avant de faire des arpentages pour faciliter la colonisation de ces localités.

P un autre coté, si 1 on consulte la carte, ainsi que le recensement, que M. Light dit 
n avoir pas eu 1 occasion d examiner, on voit que la ligne du milieu traverse un pays fort 
peuplé, contenant à cette heure plus de 20,000 habitants, pour la plupart établis à moins 
de 11) milles de cette ligne, dont les extrémités, en outre, se trouvent dans des centres plus 
populeux que celles de 1 autre. Elle passe dans le voisinage de plusieurs moulins et usines, 
et communique avec de riches pêcheries de saumon et autres sur le littoral. Par cette 
voie, pourrait se faire le service postal, qui, autrement doit continuer à s’exécuter 
à présent.

com-

comme

En outre, contrairement à-ce qui arrive la ligne de l’intérieur, presque toutes les 
terres inconcédées, le long de ce tracé, sont propres à la colonisation. Il est à remarquer 
aussi que, par la ligne du milieu, tout mal explorée qu’elle a été, la distance de Québec à 
Halifax est d un mille et demi plus courte que par l’autre voie, et comme il y a lieu de 
croire qu une exploration plus soigneuse la réduirait encore de quelques milles, cette ligne 
assurerait a toujours une économie de temps et de dépense dans le transport des malles, 
des passagers et des marchandises. Le comité manquerait à son devoir s’il ne signalait la 
faute que 1 on ferait en construisant un chemin, sur lequel devront voyager au cœur de 
1 hiver quantité de passagers venant ou à destination d'Angleterre, à travers une région de 
40 milles d’étendue, notoirement impropre même à la colonisation.

Ainsi, prenant en considération ce mode injuste de mesurage, la nature incertaine des 
renseignements fournis sur la population et la qualité du sol le long des lignes respectives, 
ainsi que les avantages nombreux que présente la ligne du milieu, et croyant que le choix 
de la ligne de 1 intérieur a été une erreur dans laquelle on ne serait pas tombé si tous les 
renseignements fournis eussent été exacts, le comité recommande que les opérations sur 
cette voie soient suspendues et qu’un ingénieur compétent et digne de confiance soit chargé 
d achever 1 exploration de la ligne du milieu afin que celle-ci forme partie du chemin de 
fer Intercolonial.

sur

Le tout respectueusement soumis,
David Wakk,

Président.
Sénat, Chambre de Comité, 

7 mai 1870.
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Mardi, 10 Mai, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter Motions

AVIS DE MOTION.

Pour Mardi, le 10 Mai, 1870.

Par l’honorable M. Iiyan :

1870.
7 Mai — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier 1869, entre le 
gouvernement impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les

le retrait entier ou partiel des troupes deautorités militaires impériales, sur 
Sa Majesté, stationnées en Canada ; aussi copie de toute correspondance sur 
le transfert au gouvernement canadien de la totalité ou de quelqu’une des 
places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa Majesté en Canada, 

les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent en quel
que autre lieu.
avec

Par l’honorable M. Sanborn :

1870 •
9 Mai__Qu’il proposera de prendre en considération le rapport du comité sj" écial

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à John Robert 
Martin.”
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Par l’honorable M. Ryan :

1870.
9 Mai —

Majesté sur l’opportunité de la présentation dans le Parlement imperial 
session, d’un bill à cet effet, conformément à 1 assurance 

sujet mise devant la Chambre leactuellement en 
contenue dans la correspondance 
20 mars dernier 'l

sur ce

0RD1ÏE DU JOUR.

Pour Mardi, le 10 mai, 1870.

1870.
1 10 mai.—

Troisième lecture du (Bill dos Communes) : Douanes ot revenu de l’intérieur. 
—(Hon. M. Campbell.)

9 “ Seconde lecture du (Bill des Communes) pour
des comptes publics, etc.—(Hon. M. Campbell).

« « Seconde lecture du (Bill des Communes) pour amender l’acte concernant les
devoirs des juges de paix relativement aux convictions sommaires. 
(Hon. M. Campbell).

Considération du 10e rapport du comité conjoint des impressions.— 
(Hon. M. Simpson).

. m» r“"

amender l’acte relatif à l’audition
2

3

Prise en4

5
ports que

la question du systèmesur
6

» -■ -
des droits sur

« - Seconde lecture du (Bill des Communes) concernant les syndics de la ban
dit liant-Canada—(Hon. M. Campbell.)S

que
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1870. 
9 mai. — Seconde lecture du (Bill des Communes) pour amender la loi relative à 

l’inspection des cuirs et peaux crues—(Hon. M. Ross.)

Seconde lecture du (Bill des Communes) relatif 
les bois de constructions—(Hon. M. Ross.)

Prise en considération du rapport du comité spécial sur le rapport des 
commissaires du chemin de fer Intercolonial.—(Hon. M. Work.)

travaux sur l'Ottawa.

9

marques apposées suraux10

711

9 “ Seconde lecture du (Bill des Communes) relatif
—Hon. M. Campbell.)

“ Seconde lecture du (Bill des Communes) : Pension des employés publics. 
(Hon. M. Mitchell.)

aux12

13 "
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PROCÈS-VERBAUX

DES

/

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 10 Mai, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Uauchon, Président. 

Les honorables Messieurs—

Letellier de St. Just, Olivier, 
Reesor, 
Renaud, 
Robertson, 
Ross, 
Ryan, 
Sanborn, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Wark, 
Wilmot.

Cormier,
Crawford,
Dickson,

Aikins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Chapais,
Christie

Locke, 
Mr.Clelan,

Duchesnay, E. H. J., McCrea, 
Dumouchel,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), McMaster, 
Hamilton (Kingston), Macpherson, 
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,j

McDonald,
McLelan,

Malhiot,
Matheson,
Miller,
Mills,
Mitchell,

Prières :

• Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De Messieurs Fletcher, Hoag et Cie., de Maitland, dans la province d’Ontario ; 
demandant rpi’il soit fait des amendements à 1’ “ Acte pour expliquer et amender lacté
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“ concernant la perception et l’administration du revenu, l’audition des comptes publics 
“ et la responsabilité des comptables publics.”

De John Gesford et autres, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario ; 
demandant certains changements dans le tarif.

De la corporation de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario ; demandant qu’il 
ne soit pas imposé de droits d’importation de cinquante centms par tonneau sur le 
charbon.

L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 6 avril 1870, priant Son Excellente de faire 
déposer devant le Sénat, un état détaillé indiquant le nombre des proclamations, avis, 
règlements, demandes de soumissions, et autres pièces officielles qui ont été insérées, par 
ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou commissaires dans le cours de la 
dernière année fiscale, 1° dans les journaux canadiens, 2° dans les journaux étrangers ; 
aussi un état des sommes payées ou a payer pour les dites insertions.

Ordonné, quelle reste sur la table, et elle est comme suit :

(Voir documents de la Session.)

L’honorable M. Ryan a proposé, secondé par l’honorable M. Ross,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de 
toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier 18G9, entre le gouvernement 
impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les autorités militaire impé
riales, sur le retrait entier ou partiel des troupes de Sa Majesté, stationnées en Canada ; 
aussi copie de toute correspondance sur le transfert au gouvernement canadien de la 
totalité ou de quelqu’une des places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa 
Majesté en Canada, avec les munitions de guerre qui s’y trouvent ou qui se trouvent 
en quelque autre lieu.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et il a été
Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre 

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.
se

L’honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l’honorable M. McCrea,
Que le rapport du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour 

“ faire droit à John Robert Martin," soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Kenny.
Que les honoraires payés au greffier, lors de la présentation de la pétition de John 

Robert Martin, demandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage d’avec 
Sophix Stinson, soient remis au pétitionnaire, pourvu que tous les frais soient payés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné en conséquence.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a

été
Ordonné, que les diverses pièces produites par John Robert Martin devant le comité 

spécial auquel a été envoyé le bill pour lui faire droit, soient mises hors du dossier, et ren
dues au pétitionnaire, savoir : Un hypothèque sur des biens-fonds dans la ville de Barrie



Conformément à l’ordre du jour, Je bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte con
cernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et con
victions sommaires,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

1
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pour $2,000 par William Lount en faveur de John Robert Martin, et un hypothèque sur 
des biens-fonds dans le V1 lage de Newmarket pour $2,000 par William Lount en faveur de 
John Robert Martin, tous deux en date du 8 janvier 1870.

« L°rdre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “Acte pour 
u an“inder act?s. concernant les douanes et le revenu de l’intérieur, et pour établir 

certaines dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux intérieures du 
Canada, au-dessus de Montréal

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
CJue le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

.La question de concours étant mises sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et,

Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question ayant alors été mise, ce bill passera-t-il 1 
La Chambre s’est divisée, et les étant demandés, ils ont été pris comme *uit :noms

Contents :

Les honorables Messieurs

Aikins,
Armand,
Benson,

Crawford,
Duchesnay, E. H. J., McLelan, 

McMaster, 
Matheson, 
Mills, 
Mitchell,

McDonald, Renaud,
Ross,
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead.—26.

Dumouchel,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
McCrea,

Burnham,
Campbell,
Chapais,

Non Contents :

Les honorables Messieurs

Bourinot,
Chafers,
Christie,
Cormier,
Dickson.
Guévremont,

Hamilton (Inkerman) McClelan, 
Hamilton (KingstonJ, Macpherson, 
Leonard, Malhiot,
Leslie,' Miller,
Letellier de St. Just, Olivier, 
Locke,

Robertson,
Sanborn,
Simpson,
Wark,
Wilmot.—23.

Reesor,

Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre qne le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour expliquer et 
“ der l’acte concernant la perception et- l’administration du revenu, l’audition des comptes 
“ publics, et la responsabilité des comptables publics,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

amen-

Chambre.

£ 
£



Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
dixième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des 
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Sanbom, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender la loi relativement à certains rapports que doivent faire les juges de paix,”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit ordre soit rayé des ordres du jour,

Conformément à, l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération 
du rapport du comité spécial chargé de s’enquérir des mesures prises et du progrès accompli 
dans le Royaume-Uni en ce qui concerne l’établissement d’un système décimal inter
national uniforme de poids, mesures et monnaies, et de faire rapport sur la question de 
savoir jusqu’à quel point ce système pourrait être appliqué avantageusement au poids, 
mesures et monnaies du Canada, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just, 

Ordonné, qu’il soit adopté.
il a été

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres de change,”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell, que le dit 
bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

“ Acte l’effet deL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
transférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les propriétés et les pouvoirs dont 
sont actuellement revêtus les syndics de la Banque du Haut-Canada.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément.à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender la loi rela- 
“ tive à l’inspection des cuirs et peaux crues, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ross, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

le bill intitulé : “ Acte relatif aux marques 
été lu la seconde fois.

Conformément à l’ordre du jour,
“ apposées sur les bois de constructions,” a
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Sur motion de l’honorable M. SIcead, secondé par l’honorable M. Burnham, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial 
nommé pour examiner le rapport des commissaires du chemin de fer intercolonial et les 
documents y annexés.

L’honorable M. Wark a proposé, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just,
Que le dit rapport soit adopté.
Après de longs débats.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain, et que 

le dit ordre soit le second item des ordres du jour.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour mieux 
assurer l’efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains 

particuliers, des personnes qui y sont employées,”
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain, et qu’il soit alors le premier item des ordres du

cas

jour.

“ Acte concernantL’ordre du jour étant lu. pour la seconde lecture du bill intitulé :
“ certains travaux sur la rivière .Ottawa,”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ross, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis â demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable

M. Wark,
La Chambre s’est ajournée.

\
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Mercredi, Il Mai, 1870.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter Motions

ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, le 11 mai, 1870.
Premier Item.1870.

1 10 mai.— Seconde lecture du (Bill des Communes) Fonds de retraite.—(Hon. M. Camp
bell.)

Second Item.
“ “ Reprise des débats ajournés sur l’adoption du rapport du comité spécial chargé

de s’enquérir du rapport des commissaires du chemin de fer Intercolo" 
niai.—(Hon. M. Wark.)

“ “ Comité de toute la Chambre sur le Bill (Chambre des Communes) audition
des comptes publics.—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Comité de toute la Chambre sur le Bill (Chambre des Communes)’ Devoirs
des juges de paix dans les cas de convictions sommaires.—(Hon. M. 
Campbell.)

“ “ Comité de toute la Chambre sur le Bill (Chambre des Communes) Lettres de
change et billets promissoires.—(Hon. M. Campbell.)

2

3

4

5
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1870.
6 10 mai. Comité de toute la Chambre sur le Bill (Chambre des Communes) Banque 

du Ilaut-Canada.—(Hon. M. Campbell.)

t “ “ Comité de toute la Chambre
du cuir et des peaux

le Bill (Chambre des Communes) Inspection 
crues.—(Hon. M. Ross.)

le Bill (Chambre des Communes) Marq 
le bois de constructions.—(Hon. M. Skead.)

sur

8 “ “ Comité de toute la Chambre sur uessur

9 Seconde lecture Bill (Chambres des Communes) : Travaux sur la rivière 
Ottawa.—(Hon. M. Campbell.)

t
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Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Oauchon, Président. 

Les honorables Messieurs—

Aikins, 
Armand, 
Benson, 
Bill,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

PiMÈRES :

Dickson, Locke,
Duchesnay, E. H. J., McCrea,

McDonald, 
McLelan, 

Hamilton {Kingston), McMaster, 
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just, Olivier,

Beesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Dumouchel,
Guévremont,

Mall dot,
Matheson,
Miller,
Mills,
Mitchell,

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour mieux 
assurer l’efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas 
particuliers, des personnes qui y sont employées.”

L’honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Ktnny,
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
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L’honorable M. Sanborn a proposé en amendement, secondé par l’honorable M.
Bourinot,

De retrancher le mot “ maintenant ’’ et après “ fois ” d’insérer : “ de ce jour en six
mois."

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et les 
noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables Messieurs

LetellUr de St. Just, Olivier, 
Locke,
Malhioi,

Simpson,
Wark,
Wilmot.—12.

Bureau,
Cormier,
Leonard,

Reesor,
Sanborn

v.
Non Contents :

Les honorables Messieurs

Dickson,
Duchesnay, E. H. J., Leslie, 
Dumouchel,
Guévremont,

Lacoste, Mills,
Mitchell,
Ross,
Seymour,
Shaw,
Skead.—27.

A ikins,
Armand,
BiU,
Burnham,
Campbell,
Cauchon,
Chapais,

x

McCrea, 
McDonald, 

Hamilton (Kingston), McLelan, 
McMaster, 
Matheson,

Holmes,
Kenny,

Ainsi elle a été résolue dans la negative.
La question étant alors mise sur la question principale, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité-général à la prochaine séance de la 

Chambre.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Kenny,
Que, lorsque la Chambre s’ajournera cet après-midi, elle demeure ajournée jusqu’à, 

huit heures du soir, et que cette dernière séance soit une séance distincte.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolu dans l’affirma-

Ordonné e» conséquence.

L’ordre du jour étant lu pour que îa Chambre reprenne les débats ajournés sur la 
motion de l’honorable M. Wark, savoir : Que le rapport du comité spécial nommé pour 
examiner le rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial et les documents y 
annexée, soit adopté.

Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Miller, il a été
Ordonné, qn’il soit remis à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender et continuer l’acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre 
“ trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de Manitoba,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

tive, et

Si- .s ~



A huit heures du soir, la Chambre s’est réunie, et 

Les Membres présents sont :

L’honorable Joteph Edouard Couchon, Président,

Les honorables Messieurs

Olivier,
Reesor,
Boa»,
Sanbom,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wa/rk,
Wilmot.

Duchesnay, E. II. J., Locke, 
Dumouchel,
Ouévrement 
Hamilton (Kingston), McLelan, 
Holmes,

Aikins,
Armand,
Bill,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Chapais,
Cormier,
Dickson,

Mc Créa, 
McDonald,

McMaster, 
Macpherson, 
Malhiot, 
Miller, 
Mills,

LeteUier de St. Just, Mitchell,

Kenny, 
Lacoste, 
Leonard, 
Leslie,

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s est ajournée à loisir, et s est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour expliquer et amender 1 acte concernant la 
“ perception et l’administration du revenu, l’audition des comptes publics et la responsa- 
“ bilité des comptables publics. ”Quelque temps après la Chambre a repris sa seanoe, et

L’honorable M. Guévremont a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement qui 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonne, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme smt :

( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

M. CWM, mm» 1>» Vho-^bk ™: f. » » * 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill! tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en consequence.

391

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Cnambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour remédier à l’inconvénient qui résulterait de l’expiration des actes 
“ et parties d’actes mentionnés ci-dessous avant la passation de l’acte de la présente session 
“ destiné à les maintenir en vigueur,” et informer cette Chambre que les Communes ont passé 
le dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell. 
La Chambre s’est ajournée jusqu’à huit heures du soir.

■ Ji 
■-
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La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre quele Sénat a passé ce bill avec 
conrs.

amendement, auquel il demande sonun con-

_ Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les devoirs des 
“ juges de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Léonard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
soumettrait aussitôt qne la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qne le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendement, auxquels il demande 
concours.

divers amendements qu’ilavec

son

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte imposant des droits sur les 
“ billets promissoires et les lettres de change.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bül a fuit rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en fair.' rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill ri été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passt ra-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe eette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de transférer à Sa Majeeté, pour les 
fins y mentionnnëos, les propriétés et les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les syn
dics de la Banque du Haut-Canada.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Letellier de St. Just a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en fait rapport à la Chambre 
dement.

sans amen

er motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ross, il a été 
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il !
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du joui', la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender la loi relative à l’inspection des 
cuirs et peaux crues.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. MicheÏÏ, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséqusnce.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte relatif aux marques apposées sur les bois de 
“ constructions."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bureau a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qn’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’iceux, ils ont été séparément aggréés.

Sur motion de l’honorablo M. B/ceud, secondé par 1 honorable M. Rose, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son
concours.

rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Conformément à> l’ordre du jour, le bill intitule : Acte concernant certains travaux 
“ sur la rivière Ottawa," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été
Ordonne, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport au dit bill, et qu’il soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été misé, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affir mative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour mieux assurer l’efficacité du service civil



(In C anada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui y 
sont employées.” n j

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance et
L’honorable M. McLelan (Londonderry), a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il

sans
L’honorable M. ___ _

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

L’honorable M. Mitchell a proposé secondé par l’honorable M. Campbell 
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise 

dans l’affirmative et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

la dite motion, elle a été, sur division, résoluesur

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill in
titulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la pêche par les navires étrangers,” et in
former cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour expliquer et amender l’acte concernant la perception et l’adminis- 
“ tration du revenu, l’audition des comptes publics et la responsabilité des comptables 
“ publics.”

Et aussi, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les devoirs des juges 
“ de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires,” et informer 
•ette Chambre que les Communes ont acquiescé aux amendements faits aux dits bills 
sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte relatif aux syndics officiels nommés en vertu de l’acte concernant la 
faillite de 1864,” et informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec 
divers amendements auxquels elles demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. Guévremont, il a 

Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte relatif aux marques apposées sur les bois de constructions ” et informer 
cette Chambre que les Communes ont acquiescé à l’amendement fait au dit bill avec un 
amendement auquel elles demandent le concours du Sénat.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Buraham, il a été
Ordonné, qu’il soit agréé;

été
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n, Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 
Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait à l’amendement du Sénat au dit 
bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
j/ C*'° Pour accor(ler a Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines 
dépenses du service public pour les années fiscales expirant respectivement le trentième 
jour de juin mil huit cent soixante-et-dix, et le trentième jour de juin mil huit 
soixante-et-onze,” auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 

j Ordonne, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 
qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
L» question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, qne le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
“ et continuer 1 acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour établir et 
“ constituer le gouvernement de la province do Manitoba.”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé â un comité général maintenant.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Armand a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Mitchell,
Que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Reesor a proposé, secondé par l’honorable M. Sanborn,
De retrancher tous les mots après “ Que ” et d’insérer “ le dit bill soit amendé 

comme suit :
Page 1, ligne 23 retranchez tout ce qui vient après le mot “ du ” jnsqu’à la fin de la 

1ère section, et insérez ce qui suit :
“ Cent deuxième degré de longitude à l’ouest de Greenwich traverse le parallèle du 

quarante-neuvième degré de latitude nord,—courant à l’est, dans le sens du dit parallèle 
du quarante-neuvième degré de latitude nord (lequel fait partie de la ligne frontière qui 
divise les Etats-Unis à’Amérique et le dit Territoire du Nord-Ouest) jusqu’au lac des 
Rois ;—de là courant à l’est dans le sens de la ligne frontière internationale jusqu’à la 
frontière occidentale de la Province d'Ontario ;—de là, courant au nord, jusqu’au parallèle 
du cinquante-deuxième degré de latitude nord ; de là courant à l’ouest, dans le sens du dit 
parallèle du cinquante-deuxième degré de latitude nord, jusqu’au point où il traverse le 
parallèle du cent deuxième degré de longitude ouest, mentionné ci-haut , puis de là, 
courant au sud, jusqu’au point de départ.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 

dans la négative.

cent

en tant
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,, ■A-lors l’honorable M. Sanborn a propose es amendement, secondé par l’honorable M 
McMaster,

De retrancher tons les mots après “ Que ” et d’insérer “ledit bill soit amendé en 
retranchant le troisième paragraphe de la section 17, et d’insérer ce qui suit : s’il tient 
oonâjide, feu et lieu dans les limites de la division électorale à la date du bref d’élection 
dateÜ a l0nAJ'de’ tenU feu et lieu Pendant !e ' trois mois précédant immédiatement, cette

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 

dans la négative. ’
„ 1,10n0rai'le Suborn n proposé en amendement, secondé par l’honorable
M. McMaster.
“ sui?.--2trtoCher tCUS kS mote :lprèï “ CiuB" et d,inflérer “ le dit bill soit amendé comme

Page ligne après “ suivante ” insérez :—
Bien dans le présent acte ne sera censé empêcher ce parlement-ci de faire â l’avenir 

des loir pour répartir la représentation que ladite province aura dans le Sénat et les Com
munes, et determiner les limites de cette province ou en déterminer les districts électoraux 
pour la representation dans le Parlement du Canada, selon qu’il conviendra de le faire 
par suite des changements survenus dans l’état et les conditions de ladite province : mais 
aucun tel changement ne jKHUTa se faire que lorsque l’accroissement de la population dé 
lacüte Province lui aura donné droit à un surcroît de représentation dans les Communes 
déterminé sur les bases de la représentation des provinces actuelles du Canada, d’après les 
règles lixées par la section 51 de l’Acte d’Union.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et 

i6s noms étant demandes, ils ont été pris comme suit :

Contents■

Les honorables Messieurs

Burnham,
Dickson,
Leonard,

Letellier de St. Just, McMaster, 
Locke,
McDonald,

Seymour, 
Simpson, 
Skead.—12.

lleesor, 
Sanborn, -

Non Contents:

Les honorables Messieurs

Aikins,
Armand,
Bill,
Bureau,
Campbell.
Chaffers,

Chapais,
Cormier,
Duchesnay, E. U. J., McLelan,
Dumouchel,
Holmes,
Kenny,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours étant alors mise sur la question 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. »

Leslie,
McCrea,

Mitchell, 
Olivier, 
Boss, 
llyan, 
Shaw.—22.

Malhiot,
Mills,

principale, elle a été résolue
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, L’°y<lr° du j°™ étant; lu pour que la Chambre reprenne les débats ajournés 
motion de 1 honorable M. Wark, savoir : Que le rapport du comité spécial nommé 
examiner le rapport des commissaires du chemin do fer intercolonial ' 
annexés, soit adopté.

p" n,""bie m-

(Kiiigston) ^ m°ti0n de I’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 

La Chambre s est ajournée à demain à trois heures et demie de l’après-midi.

sur la 
pour

et les documents y

l
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PROCÈS-VERBAUX

DES;

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Jeudi, .12 Mai, 1870.

Les Membres présents sont :

L’honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs—

Duchesnay, E. If. J., Locke, 
McCrea, 
McLelan, 
McMaster, 
Miller, 
Mills,

Letellier de St. Just, Mitchell,

Eeesor 
Boss, 
Ryan, 
Sanborn, 
Shaw, 
Skead, 
Wilmot.

Aikins,
Armand,
Bill,
Bourinot,
Burnham,
Campbell,
Chaffers,
Dickson,

Prières :

)

Dumouchel,
Holmes,
Kenny,
Leonard,
Leslie,

TTn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour continuer pendant un temps limité l’acte y mentionné,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Kenny, il a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il î 
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Sanbom, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la 
Chambre des Communes a présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
10 mai, 1870.

Le comité conjoint des impressions des deux Chambres a l’honneur de présenter son 
treizième rapport.

Le comité a examiné les documents suivants et recommande qu’ils soient imprimés,
savoir :—

Le second rapport annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance du Canada, 
pour 1869 ;

Rapport du comité spécial du Sénat chargé de s’enquérir des griefs dont se plaignant 
les propriétaires de terres dans la seigneurie de Sorti ;

Rapport final de la commission de service civil ;
Correspondance entre le gouvernement et les sauvages Iroquois des Deux-Montagnes, 

ou toutes autres personnes, au sujet de la vente ou de la remise des terres des sauvages et 
des difficulsés qui existent avec les dits sauvages ;

Rapport du comité du Sénat chargé de s’enquérir des mesures qui ont été prises pour 
l'établissement d'un système décimal international uniforme de mesures poids et mon
naies, etc.;

Etat relatif à la réorganisation des départements publics et à la classification des 
officiers sous l’autorité de la 15e clause de l’acte du service civil du Canada de 1868 ;

Liste de toutes les personnes qui ont été nommées à quelque charge, ou qui ont été 
ou sont employées en rapport avec le Territoire du Nord-Ouest, avec les salaires, etc., (pour 
distribution seulement.)

Le comité recommando aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir :—

Etat de tous les frais et dépenses pour réparations faites au Rideau Hall et à Spencer 
Wood, et pour l’entretien de ces chateaux depuis le 30 juin 1868, jusqu’à présent ;

Liste des employé» de l’excice à Montréal, avec la date de leur nomination, leur 
salaire ou rénumération ;

Etat des sommes dépensées pour les jetées et quais de la Puissance, depuis le 1er 
juillet 1867, etc. ;

Liste des personnes employées à la douane de Montréal comme commis, proposés au 
débarquement, etc., avec leurs salaires, etc. ;

Correspondance entre le ministre des finances et les trésoriers de Québec et d'Ontario 
au sujet de l’intérêt alloué depuis le 4 mai 1859 sur le capital des Seigneurs, etc. ;

Ordres en conseil et correspondance touchant la propriété louée par le gouvernement 
à la compagnie manufacturière de Cornwall ou & George Stephens, Ecr. ;

Etat des sommes votées et dépensées par le gouvernement de la Puissance pour les 
grandes lignes de communication reliant les provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick 
par les chemins de Mêtapédiac et Restigouche ;

Correspondance relative à la nomination d’un maître de poste pour le village de 
Waterloo, dans le comté de Shefford, à la place de A. L. Robinson ;

Liste des personnes employées au bureau de poste de Montréal comme commis, 
facteurs, etr., indiquant la date de leur nomination et leurs salaires ;

Sa

CEI

,et

W

Jfi



401

Etat des comptes entre Thomas Robertson et le gouvernement au sujet des recettes et 
dépenses du chemin de Dundas et Waterloo;

Correspondance et rapports de l’ingénieur en charge du canal Wtlland depuis le 30 
juin 1867 ;

Comptes faits au gouvernement et soumis aux arbitres provinciaux pour travaux 
exécutés et matériaux fournis pour les édifices du Parlement, etc. ;

Ordres en conseil autorisant des impressions ou de la reliure sans demande de sou
missions, avec un état détaillé de la dépense, etc.

Le tout respectueusement soumis.

il.

1.

J. Simpson,
Président, Sénat.

Le dit rapport étant lu do nouveau.
Sur motion de l’honorable M. Sanborn, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.
La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres du 
Très Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand’-Croix du Très Honorable 
Ordre du Bain, Chevalier Grand’-Croix de l’Ordre Très-Distingué de St. Michel et Si. 
George, Gouverneur Général du Canada, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le 
Trône, l’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire do 
se rendre à la Chambre des Communes et, d’informer cette Chambre “ que c’est le plaisir 
de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d’Elle dans la 
salle du Sénat.”

Laquelle étant venue, avec son Président.
Le Greffier de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être passés sépa

rément, comme suit :

01

éa,

k

ut

it

«f

H
Acte pour amender l’Acte concernant le traitement et les secours à donner aux 

marins dans les cas de maladie et do détresse.
Acte concernant le cabotage canadien.
Acte pour amender l’Acte concernant la charge d’imprimeur de la Reine.
Acte pour amender l’Acte concernant l’extradition de certains délinquants sur la 

demande des Etats-Unis A'Amérique.
Aote pour amender l’Acte concernant la cruauté envers les animaux.
Acte pour faciliter l’apposition du seing aux commissions de milice.
Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y mentionnés.
Acte pour amender l’acte concernant les phares bouées et balises.
Acte pour amender les actes d’incorporation de la compagnie du grand chemin de_fer

occidental.

été
ut

À

a

tir-

1er

relatif à la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et à
celle du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron.

Acte pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre,
6t 1 °Acte pour incorporer la compagnie du tunnel de la rivière Détroit.

Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à 1 amélioration et_à 1 administration
du havre de Québec.

Acte concernant le premier recensement.
Acte à l’effet de pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne de Commerce avec le

président, les directeurs et la compagnie de la banque de Gore.
Acte pour incorporer la “ Société des Artistes Canadiens. .
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. f rpnçoxs et

Mégantii-

Acte

||W

:S:

lu
[lit

il:l

là
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Acte pour amender l’Acte 31 Victoria, chapitre 4G, et pour réglementer l’émission 
des billets de la Puissance.

Acte concernant les banques et le commerce de banque.
Acte pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal à navires devant 

relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve Saint-Laurent.
Acte pour autoriser la corporation du township de Coüingwood, dans le comté de 

Grey, à imposer et percevoir des droits de havre à l’embouchure de la Rivière aux Castors, 
et pour d’autres fins.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et 
Champlain.

Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires.
Acte pour mieux protéger les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté.
Acte pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer de

jonction.
Acte pour amender l’acte intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance 

de Montréal dite du Soleil.
Acte pour faire disparaître certaines restrictions relatives à l’émission des billets de 

banque dans la Nouvelle Ecosse.
Acte pour amender l’Acte concernant le parjure.
Acte pour amender “ l’Acte des pénitenciers de 1868.”
Acte pour incorporer la compagnie du canal à navires d’Ontario et Erie.
Acte pour amender l’Acte incorporant la Banque des marchands d’Halifax,
Acte pour amender la loi relative au département des finances.
Acte à l’effet de maintenu- en vigueur et de rendre permanents certains actes et 

parties d’actes de la province du NouveaurBrvnswicIc, relatifs aux corps de police de la 
paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean.

Acte autorisant la Cour de Police de la cité d’Halifax à condamner les jeunes dé
linquants à la détention dans l’école d’industrie d’Halifax.

Acte pour étendre ù.' la Province de la Nonvelle-Ecosse l’effet de l’Acte de la Lé
gislature de la ci-devant Province du Canada, 19-20 \ ictoria, chapitre 141, relatif au 
synode de l’Eglise d’Angleterre en Canada.

Acte pour amender 1’ “Acte relatif aux cautionnements des officiers du Canada.”
Acte pour amender 1’ “ Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le 

voisinage travaux publics.”
Acte relatif a la Compagnie du chemin de fer du Canada central.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Québec et du 3 ouveau- 

Brunswick.
Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien.
Acte pour amender et étendre l’Acte établissant des dispositions pour l’amélioration 

des havres et chenaux dans certains pour des provinces de la Puissance.
Acte concernant les passage.; d'eau.
Acte pour continuer en force les dispositions de divers actes concernant la Banque du

Peuple.
Acte pour amender les actes concernant les douanes et le revenu de l’intérieur, et 

pour établir certaines dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux inté
rieures du Canada au-dessous de Montréal.

Acte pour remédier à l’inconvénient qui résulterait de l’expiration des actes et 
parties d’actes mentionnés ci-dessous avant la passation de l’acte de la présente session 
destiné à les maintenir en vigueur.

Acte pour mieux assurer l’efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la 
retraits en certains cas particuliers, des personnes qui y sont employées.

Acte concernant certains travaux sur la rivière Ottawa.
Acte pour amender l’acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres) 

de change.
Acte pour amender la loi relative à l’inspection des cuirs et peaux crues.
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Acte à, 1 effet de transporter à Sa Majesté pour les fins y mentionnées, les propriétés 
et les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les syndics de la banque du Haut-Canada.

Acte relatif aux marques apposées sur les bois de constructions.
Acte pour amender l’Acte concernant la pêche par les navires étrangers.
Acte pour amender et continuer l’acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre 

trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de Manitoba.
Acte pour expliquer et amender l’acte concernant la perception et l’administration du 

revenu, l’audition des comptes publics et la responsabilité des comptables publics.
Acte pour amender l’acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, 

relativement aux ordres et convictions sommaires.
Acte relatif aux syndics officiels nommés en vertu de l’acte concernant la faillite 

de 1864, et pour amender l’acte concernant la faillite de 1869.
Acte pour continuer pendant un temps limité l’acte y mentionné.

La Sanction Royale a été prononcée sur ces bills par le greffier de cette Chambre 
comme suit :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces bills.
Alors, l’honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son 

Excellence le Gouverneur-Général, comme suit :
Qu’il Plaise a Votre Excellence :

Au nom des Communes, j’ai présente à Votre Excellence un bill intitulé : “ Acte 
pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent nécessaires pour subvenir à 

“ certaines dépenses du service public ; pour les années fiscales expirant le trentième jour 
“ de juin 1870 et le treisième jour de juin 1871,” que je prie humblement Votre Excel
lence de sanctionner.

Sur ce bill, le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a alors dit :
Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses loyaux 

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours
suivant :
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes :

Je ne puis clore la présente session sans reconnaître l’attention et la diligence que 
apportées ù. l’expédition des affaires publiques et en particulier aux objets impor

tants que je recommandai à votre considération.
Dans les mesures que vous avez adoptées concernant les banques et le commerce de 

banque et l’émission des billet de la Puissance, j’espère que se trouveront des garanties 
suffisantes pour la protection des intérêts financiers de la communauté.

La mesure que vous avez passée pour le gouvernement de la nouvelle province de 
Manitoba, et pour les vastes territoires adjacents, et les conditions justes et raisonnables 
que vous avez sanctionnées en faveur de leurs habitants ne peuvent manquer de faire 
disparaître toutes traces de malentendus qui malheureusement existent et de les remplacer 
par des sentiments de confiance dans votre bon vouloir, et d’espoir dans les nombreux et 
croissants avantages qui découleront de l’union

L’expédition militaire qu’il est nécessaire d’envoyer donnera satisfaction et confiance 
à tous ceux qui sont loyaux et bien disposés.

Les troupes de Sa Majesté partent pour une expédition de paix et seront une assu- 
habitants de l’établissement de la Rivière-Bouge et aux nombreuses tribus

place dans l’estime et les conseils 
sur la protection impartiale du Sceptre

vous avez

avec la Puissance.

rance aux
Indiennes, qui occupent le Nord Ouest, qu’ils ont 
de l’Angleterre, et qu’ils peuvent se reposer 
Britannique,

une
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Messieurs de la Chambre des Communes.

Je vous remercie de l’empressement avec lequel vous avez voté les subsides nécessaires 
pour le service public, et j’ai remarqué avec plaisir les précautions que vous avez prises 
pour prévenir tout déficit possible dans le revenu.

Honorables Messieurs et Messieurs :

Les informations qui parvinrent à mon gouvernement de plusieurs quartiers quant 
aux desseins de gens appelés Féniens, armés et s’exerçant ouvertement dans diverses 
parties des États voisins, m’ont mis dans l’obligation de demander au Parlement de 
passer un acte pour suspendre l’acte de 1 'habeas corpus, comme aussi d’appeler en activité 
une force armée pour la défense de la frontière.

Les mesures vigoureuses auxquelles on a eu recours et la promptitude louable avec 
laquelle la milice active a répondu à l’appel aux armes ont refroidi les espérances des 
envahisseurs et détourné l’outrage dont on nous menaçait, si bien que je nourris main
tenant le ferme espoir que je ne serai pas mis dans la nécessité d’exercer les pouvoirs qui 
m’ont été ainsi confiés.

Les dispositions législatives que vous avez faites pour le recensement décennal de 
1871, seront mises à effet de manière à assurer, s’il est possible, la confection d’un recen
sement simultané dans toutes les possessions de Sa Majesté de VAmérique du Nord.

J'ai le sincère espoir que les préparatifs qui ont été faits après mûre délibération 
pour la protection des pêcheries Canadiennes se trouvei ont efficaces. On mettra tout le 
soin possible à combiner le maintien des droits incontestables de nos pêcheurs avec la 
considération qui est due aux justes prétentions des étrangers, et je suis persuadé que 
vous reconnaîtrez avec gratitude l’appui et le support moral que le gouvernement de Sa 
Majesté a annoncé l’intention d’accorder.

Le ton général de vos débats et l’expression unanime de l’opinion prévalente 
indiquent que le peuple du Canada sent les avantages découlant de la forme existante de 
son gouvernement. Je me flatte que son contentement sera de longue durée, et je 
prends congé de vous pour le présent avec le vif désir que la détermination et les 
efforts du pays pour conserver les avantages dont il jouit soient couronnés de la protection 
et de la faveur particulière de la Providence.

L’honorable Président a alors dit :

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger ce 
Parlement à mardi, le vingt-et-unième jour de juin prochain, pour être ici tenu, et ce 
Parlement est en conséquence prorogé à mardi, le vingt-et-unième jour de juin prochain.
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